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PRESIDENCE DE M. BERNARD STASI,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

-1

LOI DE FINANCES POUR 1979 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 1979 (n"' 560, 570).

AFFAIRES ETRANGERES (suite).

M . le président. Cet après-midi, l'Assemblée a commencé
d'entendre les orateurs.

Dans la suite de la discussion, la parole est à M. Soury.

M. André Soury. En écoutant l'exposé introductif de M. le
ministre, on aurait pu penser que nous n'avions olus de poli-
tique agricole puisque, dans sa présentation de politique
étrangère du Gouvernement, il ne lui a consacré que très peu
de place, pour ne pas dire aucune place.

Pourtant, la politique étrangère du Gouvernement, avec tous
les projets d'élargissement du Marché commun, frappe l'agri-
culture de plein fouet. Les agriculteurs sont inquiets, et ils
ont quelques raisons de l'être, dans la mesure où la politique
du Marché commun, que le Gouvernement veut élargir, a déjà
causé de sérieux dégâts dans notre économie agricole.

Ici, monsieur le ministre, il faut appeler les choses par leur
nom. Avec ses partenaires du Marché commun, le Gouverne-
ment français a cassé la production du porc . Il est en train
de casser celle du mouton . Et vous préparez, à l'échelle de
toute la Communauté, la liquidation de centaines de milliers
de producteurs de lait que vous voulez transformer en produc-
teurs assistés . Enfin, pour faire de la place au vin provenant
d'Espagne, dans la perspective de l'élargissement du Marché
commun, vous envisagez l'arrachage d'une partie du vignoble
français.

Mais alors, monsieur le ministre — et ce sera ma première
question — que va-t-il rester à nos agriculteurs, s'ils ne peueent
plus produire ni viande de porc, ni moutons, si une partie de
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la production de lait, de vin, de fruits et légumes leur est

	

M . René Feït. On voit que le nouveau pape
retirée? Qu'allez-vous faire de tous ces producteurs (le moutons

	

pays de l'Est!
des Alpes-de-Haute-Provence, du Limousin et du Confolentais.
des petits producteurs de lait de tout le pays, des viticulteurs
du Midi? Sans doute des chômeurs puisque vous n'avez rien
d'autre à leur offrir.

Et n'allez surtout pas prétendre que votre politique est la
seule possible ! Rien ne vous oblige à abandonner les produc-
tions dont je viens de parler à la République fédéfale d'Alle-
magne, aux Pays-Bas et jusqu'à la Nouvelle-Zélande . Rien ne
vous y oblige, mais vous le faites, et cela pour répondre à des
intérêts bien précis . Aux intérêts de l'Europe, affirmerez-vous
avec vos partenaires de Bruxelles, de Luxembourg, de Bonn et
maintenant — pourquoi pas ? -- de Madrid . Mais votre Europe
devient une véritable Bastille à la mesure des puissantes féoda-
lités financières de notre temps.

M. Jacques Sourdille. C'est très exagéré !

M . André Soury. Vous savez parfaitement de quoi il retourne,
mon cher collègue, et je ne fournirai qu'une précision pour
illustrer mon propos.

Vingt-huit grands groupes européens — et il s'agit ici des
statistiques officielles — ont atteint une telle puissance que leurs
actifs financiers excèdent la moitié de toute la production euro-
péenne. Eh bien, lorsque la puissance privée atteint une telle
dimension, elle n'est plus compatible avec l'intérêt général !

De la même façon que l'économie ne pouvait plus se déve-
lopper au temps de l'autre Bastille, lorsque la production était
enserrée dans la cellule féodale, elle est bloquée aujourd'hui
par la domination étouffante des grandes sociétés multinationales.

Faute de donner aux Français la possibilité de vivre . autre-
ment qu ' il y a vingt-cinq ans, ce qui élargirait le marché, vous
cassez une partie de l'appareil de production. Cela est vrai
pour l'industrie, mais, à y regarder de près, c'est tout aussi vrai,
sinon plus, pour l'agriculture.

Car alors que les ministres proclament à tous les vents qu ' il
faut vendre à l'étranger, votre Gouvernement, en matière agri-
cole, va, ainsi que je viens de le rappeler, chercher à l'étranger
les produits alimentaires que notre agriculture peut pourtant
produire. Lorsque nous expliquerons plus tard à nos petits-
enfants que cela se passait ainsi à l'époque giscardienne, ils
ouvriront de grands yeux, comme nous le faisions lorsque,
sur les bancs de l'école, le maître nous expliquait comment
Calonne gérait l'Ancien régime avant que l'autre Bastille ne
tombât.

Vous vassalisez la France. Lorsque, à la session de septembre,
nous avons, à Strasbourg, interpellé la Commission de Bruxelles
sur la conséquence des accords par lesquels vous diminuez les
droits de douane et ouvrez un peu plus les portes aux produits
agricoles américains, M . Gundelach a répondu que les instances
européennes sont liées aux Etats-Unis par des engagements
auxquels on ne peut rien.

Tel est le langage très clair tenu devant +'Assemblée euro-
péenne, et avec le q uel il vous faut accorder vos s ' olons.

En fait, vous parlez beaucoup d'Eurcr,e, mais votre dixième
partenaire — les Etats-Unis — n'a rien d'européen.

Les abandons consentis à Genève le 13 juillet ont provoqué
une grande inquiétude dans les organisations professionnelles
agricoles. Il y a de quoi car, avec l'ouverture un peu plus
grande de nos frontières et la réduction de nos possibilités
d'exportation, un rude coup a été porté, une fois de plus, à
notre économie agricole, et cela au bénéfice d'un alourdissem ent
de la domination américaine . Par ailleurs, est-ce par esprit euro-
péen qu'on prépare actuellement des accords avec la Nouvelle-
Zélande qui risquent d'anéantir la production de tout un secteur
agricole? On ne fait pas l'Europe en ruinant une partie de
ses producteurs.

En vérité, les sociétés multinationales qui dominent votre
Europe se moquent éperdument (le notre production agricole !
L'essentiel pour elles est de trouver, füt-ce à des milliers de
kilomètres, l'alimentation du pays au meilleur compte. Voilà
de quelle façon le Gouvernement sacrifie des pans entiers de
notre agriculture sur l'autel des puissants de ce monde !

C'est sur ce fond politique et sur le lourd bilan de vingt ans
de Marché commun que se greffent les projets d'élargissement.

Monsieur le ministre, en dressant le bilan de votre action et
en regardant vos projets, on est tenté de citer, à votre intention
et à celle de tous ceux qui conduisent notre agriculture vers le
naufrage de l'élargissement, ces mots de l'Evangile (Rires et
exclamations sur les bancs de l'union pour la démocratie fran-
çaise et du rassemblement pour la République) : « Hier, nous
étions sans péché ; à présent nous sommes sans excuse ».
(Applaudissements sur les bancs des communistes.)

est originaire d'un

M. Guy Ducoloné . La lecture de l'Evangile vous se"ait cer-
tainement profitable !

M. Michel Deiprat . Mettez-le donc en pratique vous-même !

M . le président. La parole est à Mme Louise Moreau.

Mme Louise Moreau . La discussion du budget des affaires
étrangères est l'occasion pour les parlementaires de poser des
questions au Gouvernement sur tel ou tel point de la politique
extérieure. A cet égard, monsieur le ministre, vous avez été
gâté !

Pour ma part, je me bornerai à appeler votre attention sur
l'importance particulière de ce que j'appellerai la politique inter-
nationale de la France plutôt que la politique étrangère de la

rince.
Elle est, en effet, d'une extrême importance pour la vie de

chacun, non seulement dans le présent, mais aussi pour l'avenir.

Si nous sommes tous (les M. Jourdain (le la politique inter-
nationale, encore faut-il que nous en ayons conscience et que
nous fassions un effort incessant dans nos rapports avec le
monde actuel.

Toute politique internationale est, dit-on, fondée à la fois
sur la carte, sur l'histoire et sur l'esprit du temps.

Sur la carte : il y a longtemps déjà que les Français ont
compris qu'ils occupent l'extrême fin du petit cap du conti-
nent asiatique », pour parler comme Paul Valéry, et que cette
situation implique à la fois une politique continentale et une
politique maritime.

Sur l'histoire : à l'ambition du Pré carré ont succédé le souci
de l'équilibre des puissances européennes, la création successive
de deux empires coloniaux et, dans ce siècle qui déjà s'achève,
deux immenses luttes tragiques pour la survie : la Première et la
Seconde Guerre mondiale.

Y a-t-il une continuité? Y a-t-il une tradition en plus de
mille ans? Elle parait avoir été successiven . nt la lutte pour
l'existence universelle, la lutte pour la vocation universelle, la
lutte pour la survie.

Quel est cet esprit aujourd'hui ? Telle est la première interro-
gation que je pose.

Que peut la France d'aujourd'hui ? On a souvent affirmé que
l'on avait la politique de ses moyens . Pour ma part, j'aurais plu-
tôt tendance à penser et à dire qu'il faut avoir une politique
au-dessus de ses moyens, une ambition pour la France, quitte
à adapter les uns à l'autre et l'autre aux uns.

Cela dit, de quels moyens la France dispose-t-elle pour jouer
sa partie dans le monde? Pour répondre à cette question, il
faut se demander : ce qu'est la France d'aujourd'hui ; ce qu'est
le monde d'aujourd'hui ; ce qu'est la France dans le monde
d'aujourd'hui.

Rien n'est plus révélateur que de mesurer le poids de la
France en considérant la façon dont ont évolué ses rapports
avec les puissances qui lui ont été opposées au cours des deux
derniers siècles.

Si l'on mettait, dans l'un des deux plateaux d ' une balance,
le poids de la France et, dans l'autre, le poids des autres puis-
sances, on constaterait que le plateau de la France n'a cessé de
se relever, d'être de plus en plus léger :

Au xvili" siècle, l'Europe tout entière est contre la France et
la France l'emporte ;

Au

	

siècle, la France est seule contre la Prusse — et la
Prusse l'emporte ;

Au ex* siècle, pendant la Première Guerre mondiale, il faut
le monde entier avec la France pour venir à bout des Allemands
et des Autrichiens, et, dans ce même siècle, vingt ans seulement
après, il suffit d'une guerre de soixante jours pour que la
France et ses alliés soient jetés à terre.

Rien n'est plus frappant aussi que l'extraordinaire relèvement
de la France depuis sa libération de 1944-1945 . Il semblerait que
le défi de sa défaite de 1940 ait mobilisé l 'énergie de tous pour
lui redonner la foi, une nouvelle vigueur et une nouvelle prospé-
rité.

Les faits sont là : la France est devenue maintenant l'une des
premières puissances industrielles du monde . Son niveau de vie
par habitant est l'un des plus élevés du monde dit développé.
Son influence a repris de l'importance dans toutes les grandes
discussions de notre temps et rien n'est plus étonnant que l'ouver-
ture des Français sur le monde.

Hier, ils étaient des paroissiaux dont l'horizon était la ligne
bleue des Vosges, refusant souvent aux hommes les moyens
les plus faibles pour demeurer outre-mer. Aujourd'hui, qu'il
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s'agisse de l'amour de la nier, de l'attrait pour la connaissance
du monde et pour les longs voyages, ou de l'implantation hors
de France de nos entreprises, les Français, à tous les niveaux,
se tournent peu à peu, à leur tour, vers le grand large.

Mais, malgré ses succès, qui ont étonné beaucoup de nos
amis et de nos adversaires, la France a aussi ses pesanteurs,
comme l'a déclaré le Président de la République . Elle ne repré-
sentera bientôt plus que 1 p . 100 de la population mondiale,
alors qu'elle a été longtemps la nation la plus nombreuse . De
même, ses moyens matériels, pour importants qu'ils soient, ne
sont pas comparables à ceux des très grandes puissances d'aujour-
d'hui, les Etats-Unis et l'Union soviétique, ou de grandes puis-
sances de demain : l'Allemagne, le Japon et, peut-être, d'aut res.

Alors, qu'est-ce que le monde d'aujoat'd'hui ? En quelques
années, il a été plongé, et pour de longues années, dans le temps
des troubles. En quelques années, des problèmes formidables qui
commençaient à se poser dans les subconscients et clans les sou-
terrains de l'humanité ont explosé au grand ,jou r. Ainsi en est-il
de la mondialisation de tous les problèmes ; de l'imbrication de
toute vie nationale dans celles des autres et des tendances
lourdes nouvelles telles que la démographie, la faim, l'exigence
d'égalités économiques au niveau mondial.

Comment, dans le monde, des gens qui ne sort pas diplomates
voient-ils la France d'aujourd'hui ?

Pour celui qui voyage clans le monde, qui écoute, qui voit
le regard des autres, la France est contradictoire . D'un côté, on
reconnait toujours avec étonnement, et souvent avec admiration,
la vitalité de la France, sa renaissance. D'un autre, on voit
clairement la limite de ses moyens.

C est donc dans ce cadre, avec sa situation et sa tradition,
avec ses moyens tels qu'ils sont, clans le monde tel qu'il est,
que la France doit déterminer sa politique internationale à
l'égard de ses relations avec les autres nations, des problèmes
du monde actuel et de sa politique intérieure.

Les relations bilatérales avec chacun de nos partenaires, Euro-
péens, Américains, Russes, Moyens-orientaux, Africains, Asia-
tiques n'entrent pas dans mon propos d'au .ourd'hui . 'fout a
été dit ou le sera dans ce débat . A la conféaération des états
souverains, s'entendant sur des politiques communes, je dis oui,
sans réserve, Les porte-parole du groupe auquel j'appartiens en
ont parlé. J'adhère pleinement à leurs propos.

L'essentiel me parait être la participation active à la question
de plus en plus capitale que nous devons toits nous poser avec
une gravité croissante, celle de l'éventuel troisième conflit
mondial du siècle.

Devant cette question, nous devons d'abord nous rappeler, et
pour ceux qui ne l'ont pas vécu, savoir, que les deux premières
guerres mondiales ont été déclenchées, comme le montrent les
textes et les documents, sans que les contemporains et leurs
dirigeants aient eu la moindre lucidité devant les catastrophes
qu'ils allaient mettre en marche.

Il faut donc que tous nos efforts soient tendus pour éviter
une troisième catastrophe universelle et que la paix mondiale
soit l'objet de toutes nos inquiétudes et de toutes nos actions,
au-delà et malgré nos oppositions intérieures.

Dans le ntdnde actuel, ensuite, se posent, aux quatre points
cardinaux de notre horizon national, des problèmes de toute
première dimension . Il nous faut participer autant que nous
le pouvons à les bien poser et aider à leur solution . Qu'il s'agisse
de la demande de plus en plus pressante d'égalité matérielle entre
les « super-riches » et les « infra-pauvres s, dans un temps où
comme le disait Hugo : « l'aumône n'est plus la soeur de la
prière » ; de la limitation des armements de toute nature alors
que le monde entier dépense dix fois plus pour ses armements
que pour le développement du Tiers inonde : de la naissance,
enfin, de nouveaux impérialismes qui transfor dent le monde
bipolaire du milieu du siècle en un monde multipolaire.

L'intégration de la France, enfin, dans le monde international
est désormais une donnée de plus en plus importante de notre
vie nationale et, partant, de la vie de tous les Français . Aussi,
notre politique internationale doit-elle avoir également pour but
de nous aider à atteindre notre objectif de politique intérieure
sur tous les plans, aussi bien pour permettre l'épanouissement
de chacun que pour « transformer notre vie » et pour préparer
l'avenir de tous.

En conclusion, si l'on essaie de prendre un peu de hauteur,
de comprendre ce que représente pour les Français la politique
internationale, on constate que, sur l'essentiel, faibles sont les
divergences, fortes sont les convergences.

On constate que les Français s'intéressent de façon croissante
au monde où ils vivent aujourd'hui .

Aussi, monsieur le ministre, ferai-je une suggestion : qu'un
grand effort soit fait pour intéresser les Français à leur politique
internationale afin (le renforcer leur cohésion intérieure et de
les faire participer à l'amélioration de la paix civile,

Pourquoi . par exemple, ne pas promouvoir concrètement des
s missions s sur les principaux problèmes de la politique inter-
nationale de la France, missions qui comprendraient des hommes
politiques, des hommes (le l'Etat, des dirigeants syndicaux? Il
faut que la politique internationale soit l'affaire de tous, autre-
ment qu'en période de crise mondiale ; il faut que les hrançais,
profondément attachés aux valeurs spirituelles de notre civili-
sation, puissent ,juter en connaissance de cause.

Il n'y a plus de domaine réservé . Si nous voulons éviter les
blocages ou parfois (tes réactions émotionnelles, il faut que les
Français soient tenus au cour ant . Avant la levée de la séance de
cet après-midi, j'ai entendu un de mes collègues poser des
questions . 11 est inadmissible que les parlementaires ne soient
pus informés de ce qui se passe . Il est inadmissible que les
blocages clans l'opinion publique se concrc`tisent d'une façon
parfois ridicule . La vie quotidienne des Français dépend de notre
politique internationale ; ce n'est pas à vous, monsieur le
ministre, que je l'apprendrai . Vous le savez depuis tr ès long-
temps.

Je voterai votre budget, car il est en nette amélioration, mais
je vous demande instamment de bien réfléchir à ce problème
parce que l'opinion publique française, maintenant, commence à
se rendre compte qu'on ne peut plus vivre en vase clos . (Applau-
dissements sri• les bancs de l'union pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République .)

M. le président . La parole est à M . Lemoine.
M . Georges Lemoine . Mesdames, messieurs, imaginons un ins-

tant qu'un autre Montesquieu ait aujourd'hui le désir d'utiliser
la fiction littéraire pour décrire clans d'autres Lettres persanes
-- et ce serait d'actualité ! -- ce qu'est la politique de notre
pays et plus précisément comment un observateur non averti
pourrait percevoir la politique étrangère de la France.

Quel dialogue pourrait se nouer entre Usbek et Rica ? Quel
type de questions se poseraient-ils ? A coup sûr, la première
serait une interrogation sur la complexité, la confusion et,
pour reprendre une ex p ression de M . Debré cet après-midi,
l'ambiguïté de notre politique étrangère.

Première question, pourquoi dans un pays démocratique comme
le nôtre la politique étrangère parait-elle si réservée, au point
qu'elle semble même être étrangère à ceux qui dev°aient y
avoir accès ? Pour être partiellement tenue au secret, cette poli-
tique étrangère doit-elle être totalement confuse ? Pour être
complexe, doit-elle être apparemment confinée entre les mains
d'un quarteron d'initiés ?

L'examen de la situation suggère deux types d'analyses.

Confuse, notre politique étrangère l'est à plus d'un titre, En
effet, au niveau des groupes qui composent la majorité prési-
dentielle, on a vu le chef d'un parti, qui se veut la majorité
de la majorité ..,

M . Jacques Sourdille . Allons ! Allons !

M . Georges Lemoine. . . . se doter en quelque sorte d ' un ministre
des affaires étrangères qui semble être celui qui a été, pendant
de longues années, celui du général de Gaulle.

M . Jacques Sourdille . Allons! Allons !

M . Georges Lemoine . Et ne voit-on pas le maire de Paris
recevoir en l'hôtel de ville d'importants hôtes étrangers, se
rendre hor s des frontières et y faire des déclarations, parfois il
est vrai rapidement démenties par l'événement ?

M. Jacques Sourdille . Cela vole bas !
M. Georges Lemoine. On a le sentiment que, pour un étranger,

il existe à l'hôtel de ville de Paris une annexe du ministère des
affaires étrangères !

M. Jacques Sourdille . Allons! Allons !

M . Georges Lemoine . Complexe, la politique étrangère le
serait-elle au point que le ministre et le ministère soient parfois
privés d'informations que semble se réserver l'Elysée? Et ne
parlons pas du Parlement ! Tous les orateurs qui se sont exprimés
à cette tribune, quelle que soit leur appartenance politique, ont
tenu ce même langage.

Nous voudrions déjà être sûrs, monsieur le ministre, que
vous êtes, par exemple, très au fait des conversations que le
Président de la République a eues avec le Premier secrétaire du
parti ouvrier polonais . Et pouvez-vous nous donner des infor-
mations à propos de certaine expédition en Egypte d'un conseiller
de l'Elysée? Ce serait faire montre d'un minimum de courtoisie
à l'égard de l'Assemblée.
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Peut-on connaître, non pas le menu, mais l'essentiel des tracta-
tions entre le Président de la République et M . Bouteflilrn, ou
avec M . Jalloud ? La veille d ' une expédition au Zaïre, y-a-t-il eu
consultation du ministère des affaires étrangères ? Les propo-
sitions de conférence associant Marocains et Espagnols au règle-
ment du conflit du Sahara occidental ont-elles été discutées
avec le ministère des affaires étrangères'

On a véritablement le sentiment, monsieur le ministre, que de
ce qu'on . a appelé il y quelque temps

	

le domaine réservé
de la politique des affaires étrangères, nous soyons passés main-
tenant au jardin secret.

M . Jacques Sourdille . Encore un frustré !

M. Georges Lemoine. Mais non, cher collègue . Tous ceux qui
sont intervenus à cette tribune ont exprimé la même chose . Les
parlementaires sont là pour parler au nom de la France ; ils
ont le droit de demander des explications et vous-mémo seriez
heureux d'en avoir!

M . Louis Mexandeau . Très bien !

M. Georges Lemoine . Il est donc clair que les responsabilités,
aujourd'hui, ne se situent nième plus au niveau du ministère
des affaires étrangères, puisqu'elles sont apparemment toutes
entre les mains de M . le Président de la République.

Tout pourrait aller pour le mieux si l'intuition du Président
de la République se hissait au niveau de la complexité des
problèmes. S'il en était ainsi, nul n'ignorerait que par son
verbe ou ses secrètes démarches, il a contribué au règlement
des problèmes de notre temps, lui qui volontiers parle de mon-
dialisation.

M . Jacques Baumes. Beaucoup mieux que Guy Mollet !

M. Georges Lemoine . Souvenons-nous du début de l'année 1978,
de cette gigantesque orchestration dont la mélodie était la contri-
bution française au désarmement et que le Président de la Répu-
blique irait lui-méme offrir à l'assemblée générale des Nations
Unies.

Or, comme l'a rappelé notre collègue Jean-Pierre Col cet
après-midi . force est de rcconnaitre que l'écho à la déclaration
présidentielle a finalement été fort limité, faute d'avoir convaincu
les parties prenantes au débat . Rien ne serait plus facile que
de souligner aussi le gouffre qu'il y a entre les propos tenus
au sujet de la triste affaire du Liban et leurs effets, que tout
le monde connait.

Voilà quelques remarques, monsieur le ministre, que nous
nous permettons de faire sans pour autant nous associer au
type de critirfnes qui vous ont été adressées par un orateur
à titre personnel, cet après-midi.

Voyons précisément en quoi consiste la politique que none avons
menée en Afrique.

Les raisons des interventions à l'ouest et au sud du Sahara
sont-elles vraiment sérieuses? Sont-elles cohérentes et leur fais-
ceau permet-il d'entrevoir l'axe d'une politique qui répondrait
aux véritables intérêts des peuples africains ? Certainement pas !
La prétendue politique africaine du pouvoir n'est ni cohérente.
ni porteuse de bienfaits.

A entendre la voix de l'Elysée, l'objectif serait le maintien
de la stabilité en Afrique . Aurions-nous donc acquis, en vertu
de notre passé africain, un regard particulièrement aigu sur
l'évolution de ce continent, qui nous donne le droit de juger,
aujourd'hui, du meilleur type de gouvernement pour tel ou tel
pays ? Tout se passe comme si i'Elysée avait échafaudé une
théorie des dominos africains.

Mais, pour en revenir à l'affaire du Zaïre, l'Angola est-il un
un domino ? Qui a, pour reprendre le vocabulaire à la mode,
« déstabilisé le cœur du continent noir? Le moins que l'on
puisse dire est que la réponse à ces deux questions est ambigüe
et que les justifications que l'on a pu don .et' restent fréles
et peu convaincantes.

Considérons l'autre argument souvent répandu et complaisam-
ment repris par une certaine presse : la France aurait un absolu
besoin de matières premières que seule l'Afrique peut lui fournir.
Rien de plus fallacieux que ce raisonnement, qui, en partie
vrai pour l'uranium, ne l'est ni pour le cuivre ni pour le café,
ni pour le cacao ou maints autres produits tropicaux . Le faible
intérêt que portent les plus grands groupes industriels français
au continent africain corrobore ce point de vue . Au mieux -- ou
peut-être au pire — un certain nombre d'entreprises françaises
traditionnellement implantées en Afrique, et dont la nature des
relations mériterait un examen sérieux, cherchent à se conserver
une zone privilégiée sous l'aile de ce qu'on appelle « l'aide
française aux po's d'Afrique et de l'océan Indien ».

On privilégie ces sociétés pour elles-mêmes et non pour les
Etats africains qui devraient en être les bénéficiaires .

M . Jacques Sourdille. Cela dépend des Cubains!

M. Georges Lemoine. La recherche du profit est illastrée par
la croissance, constatée depuis plusieurs années, des apports
privés au développement de l'Afrique.

Il n'a pas fallu longtemps, par exemple, pour que la Caisse
centrale de coopération économique ouvre son deuxième guichet
à travers lequel elle prête aux conditions du marché : il a
fallu attendre seulement que trois ou quatre pays d'Afrique
connaissent enfin un début de développement et permettent des
placements sûrs.

Donc, au profit qui apparaît comme l'une des grandes idées
du septennat, le Président de la République veut associer le
prestige dont on sait qu'il est, clans ce domaine, souvent illusion.
On affirme que nous pour rions être les gendarmes de l'Afrique.
En fait, à cette heure, nous n'en sommes que les parachutistes,
ce qui n'est quand même pas tout à fait la même chose.

M. Jacques Baumel . Cela vaut mieux pour les Français de
Kolwezi !

M. Georges Lemoine. Par ce moyen archaïque, la France
parait vouloir maintenir une zone d'influence qui est d'un autre
tige.

Plutôt que d'aller à la rencontre de l'aspiration des peuples,
les autorités françaises préfèrent, comme au Sahara, s'y opposer,
quitte à composer ensuite lorsque les événements n'évoluent pas
comme elles l'espéraient . Le meilleur exemple n'est-il pas celui
du Tchad où le rebelle d'hier devient aujourd'hui premier minis-
tre et notre ambassadeur à Djamena, du même coup, un digni-
taire ? Cette promotion était-elle la seule explication publique
de notre succès diplomatique ? Pourquoi? Comment ? Là encore,
le secret semble être de rigueur . Sans qu'aucun accord ne nous
y oblige et sans méme que ni le Gouvernement ni le Parlement
n'en aient délibéré, nos Jaguar restent toujours tapis.

Que recherche-t-on en Afrique ?
Il est juste de dire — niais ceci ne donnera pas la réponse à

cette question générale — que, dans un domaine au moins,
monsieur le ministre des affaires étrangères, vous n'avez ménagé
ni votre temps ni votre peine pour convaincre, par exemple,
l'Afrique du Sud d'accor der à la Namibie son indépendance . Sur
ce point, il faut vous donner acte de votre action.

Mais, aujou rd'hui, d'autres questions se posent, notamment
à propos de la Zambie . Allons-nous suivre les raids continuels
des Rhodésiens contre ce puys et, dans cette partie du continent
africain, assisterons-nous sans inter venir à une nouvelle forme
de déstabilisation ?

Le Gouvernement français est-il prêt à s'associer à des sanc-
tions contre l'Afrique du Sud ? Est-il prêt à renoncer une fois
pour toutes à la centrale de Koeberg ? Là encore, nous atten-
dons des éclaircissements car nous redoutons d'assumer les ris-
ques de la rupture d'un contrat dont on petit soupçonner le carac-
tère un peu extraor dinaire, pour ne pas dire scandaleux . Il y
aurait peut-être avantage à agir sans farder. Du reste, cette
centrale risque fort de n'être jamais construite.

Certes, la France a consenti à arrêter ses ventes d'armes au
régime de Prétoria mais pour laisser filer, comme le rappelait
notre collègue Jean-Pierre Col, deux avisos vers l'Argentine, qui
connait le régime le plus sanglant de toutes . les Amériques,

C'est sans cloute lit un des points de divergences que nous
avons avec ceux qui soutiennent qu ' il faut vendre à tout prix
car d'autres le feront à notre place . Dans ce domaine, comme
dans celui de nos rapports avec le Brésil, il ne sert à rien d'en
rajouter . Vous avez tous été surpris et sans doute, aussi, scan-
dalisés. de voir que les autorités brésiliennes n'avaient pas
hésité à utiliser la visite du Président de la République pour en
tirer une sorte de caution idéologique et de souligner une cer-
taine similitude entre les régimes brésiliens et français, en
affirmant, par exemple, que l'acte institutionnel n" 5 était,
après tout, la même chose que l'article 16 de notre constitution.

Ainsi, lorsque l'on observe la façon dont on utilise la poli-
tique étrangère à des fins qui n'ont rien à voir avec elle, il y a
lieu d'être inquiet.

Seules apparaissent à la réflexion cohérentes et réfléchies les
politiques d'entente avec deux des grandes puissances de notre
époque, l'Union Soviétique et la République populaire de Chine.
Il faut prendre acte de la conduite persévérante du G mverne-
ment pour essayer de développer avec elles une forme de coopé-
ration . Mais, là encore, monsieur le ministre, nous nous étonnons
— et des explications sur ce point seront tout à l'heure fort bien
venues — que la traduction de ces bonnes relations reste aussi
fragile sur le plan commercial.

On a laissé entendre que les événements intérieurs survenus
en Chine, par exemple, auraient eu une influence négative
sur un accroissement attendu des échanges. Peut-on croire
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une telle explication quand on sait que les échanges d'autres
pays européens avec la Chine n'ont pas été affectés par l'évo-
lution interne de ce pays?

Dans nos rapports avec les Etats-Unis, nous n'avons apparem-
ment pas eu d'éclats, et pour cause . Nous avons ratifié, par Etat
interposé, la réforme du FMI, sans doute parce que le Gouver-
nement était à court d'arguments. Cette non-résistance à la
volonté de Washington se révèle aussi dans notre incapacité
à maintenir une ligne de conduite propre dans les grandes
confrontations ou dans les grands débats de notre époque.

M. le président . Monsieur Lemoine, je vous invite à conclure.

M. Georges Lemoine . Je conclus, monsieur le président.
Pour nous socialistes, une politique étrangère doit s'éloigner

de cette politique de confrontation lourde de risques qu'on mène
au Tchad, en Mauritanie ou nu Congo et qui semble avoir la
prédilection du Président de la République . En effet, celui-ci
demeure le maître à penser et le principal exécutant d'une poli-
tique dont on peut craindre qu'elle ne dénature l'image de notre
pays dans le monde . Entre son mutisme et sa loquacité, la mon-
dialisation a décidément un bien curieux visage.

Mais, monsieur le ministre, vous avez déclaré très récmn-
ment : a Il y a un an, je constatais que la situation du monde
n'était ni bonne ni rassurante. Les événements survenus depuis
douze mois n'incitent guère, hélas, à modifier ce jugement . »
Dans le contexte aussi difficile que vous avez vous-même décrit,
quelle sera demain notre politique? (Applaudissements sur les
bancs des socialistes .)

M. le président. La parole est à M . Hunault.

M . Xavier Hunault. Monsieur le ministre, messieurs les secré-
taires d'Etat, mes chers collègues, notre société est confrontée
à deux graves problèmes.

Le premier est celui du chômage . Vous une rétorquerez sans
doute : que vient faire le chômage dans un débat de politique
étrangère? Ce à quoi je répondrai que ce problème primordial
ne pourra trouver sa solution que dans le cadre européen.
Toute tentative de remédier à la crise du chômage dans un
autre cadre serait vouée à l'échec . En effet ., cette situation
sociale est liée à un contexte économique, monétaire et poli-
tique, et seule l'Europe pourra nous aider à y porter remède.

Le second prol'ime non moins important et tout aussi
préoccupant, sinon dans l'immédiat, en tout cas pour un avenir
proche, est celui du sous-développement . Là encore, seul le
cadre européen pourra nous donner les moyens de le résoudre.

Certes, il est et il sera encore question de l'Europe à l'occa-
sion de l'élection au suffrage universel direct des délégués à
l'Assemblée des Communautés européennes . Cet événement aura
manifestement pour effet de renforcer le rôle de l'Assemblée.
Sinon pourquoi aurait-on pris une telle décision ? Il suffit de
songer aux modifications apportées en 1962 à la Constitution
de notre pays pour constater les conséquences de l'élection au
suffrage universel direct du Président de la République.

Enfin, si certains sont encore sceptiques, je me permettrai
de leur rappeler ce qu'a déclaré sir Peler Kirk, président du
groupe conservateur du Parlement européen : « Il est inévi-
table qu'un parlement directement élu, qui deviendra ipso facto
un parlement plein-temps alors qu'il n'est que mi-temps actuel-
lement, demandera et obtiendra des pouvoirs plus étendus.
C'est'une des raisons pour lesquelles nous voulons des élections
directes . »

M. Georges Gorse. Voilà !

M. jean Valtaix. Et le traité de Rome ?

M . Xavier Hunault. Le renforcement des pouvoirs de l'Assem-
blée est inévitable ; il est souhaitable, et même nécessaire . Il
faut en effet établir un contrôle démocratique de l'exécutif
européen — le conseil des ministres — et de la Commission.
Certes, l'Assemblée peut déjà censurer la Commission, mais si
demain ses membres sont élus au suffrage universel, ils dis-
poseront de pouvoirs plus étendus.

De quelle Europe s'agit-il ? J'ai cru entendre M . le ministre
des affaires étrangères affirmer qu'il s'agissait d'appliquer le
traité de Rome, tout le traité de Rome, rien que le traité de
Rome . Il serait bon alors de relire l'article 2 de ce traité, qui
donne pour mission à la CEE : « de promouvoir un dévelop-
pement harm6nieux des activités économiques dans l'ensemble
de la Communauté, une expansion continue et équilibrée, une
stabilité accrue, un relèvement accéléré du niveau de vie et
des relations plus étroites entre les Etats qu'elles réunit ».

En vingt ans, ces objectifs n'ont pas été atteints comme on
aurait pu l'espérer, mais le résultat déjà obtenu est largement
positif.

L'article 9 en définit le fondement : « La Communauté est
fondée sur une union douanière . . . » Nous savons donc exacte-
ment de quoi il s'agit.

Voilà bientôt dix ans que nous entendons parler d'union
européenne . En effet, au mois d'octobre 1969, un sommet s'est
tenu à La Haye, et au paragraphe 3 du communiqué final de
la conférence, on pouvait lire : « Mesurant le chemin parcouru,
et constatant que jamais peut-être des Etats indépendants n'ont
poussé plus loin leur coopération, ils ont été unanimes à consi-
dérer qu'en raison même des progrès réalisés, la Communauté
est aujourd'hui parvenue à un tournant de son histoire . Par-
delà les données techniques ou juridiques des problèmes qu 'elle
pose, l'échéance de la fin de l'année revêt de ce fait une signi-
fication politique majeure : entrer dans la phase définitive du
Marché commun, ce n'est pas seulement, en effet, consacrer
le caractère irréversible de l'ieuvre accomplie par les Commu-
nautés, c'est aussi préparer les voies de l'Europe unie, en
mesure d'assumer ses responsabilités dans le monde de demain
et d'apporter une contribution répondant à sa tradition et à
sa mission . »

En 1973, au sommet de Copenhague, la même volonté a été
affirmée . Je ne relirai pas l'ensemble du communiqué qui
a été publié alors, et pourtant cette lecture serait instructive.
Je me bornerai à extraire une phrase de son paragraphe 2 :
« Conformément aux décisions de la conférence de Paris, les
Neuf réaffirment leur intention de transfo rmer, avant la fin
de la décennie en cours, l'ensemble de leurs relations en Union
européenne .»

A cette époque est né le fonds européen de coopération
monétaire fondé, du point . de vue juridique . sur un règlement
du Cmiseil ; et, le 15 septembre dernier, à Aix-la-Chapelle, un
accord monétaire a été conclu . Il s'agit donc bien d'une union
européenne, c'est-à-dire non seulement d'une union douanière
mais également d'une union économique, monétaire, politique.

C'est alors qu'il faut vraiment poser la question. De quelle
Europe parlons-nous?

Certes, dans votre budget, monsieur le ministre, le montant
de 14 milliards de francs auquel vous avez fait illusion cet
après-midi est vraiment discret, tout comme l'a été un peu
trot votre exposé.

Je suis obligé de constater un certain déphasage par rapport
aux déclarations du Président de la République et à la volonté
affirmée par plusieurs de nos représentants à l'Assemblée euro-
péenne au dévouement desquels je veux ici rendre hommage.
Je les ai côtoyés comme délégué moi-même pendant dix ans.
Certains sont morts à la tâche, comme le président Vals . D'autres
n'ont pas été réélus pour avoir été trop dévoués, à la cause de
l'Europe, bien sûr, niais aussi à la défense des intérêts français,
ceux des agriculteurs notamment.

Car, si l'on émet des craintes quant à l ' élargissement de la
Communauté, on ne s'en est pas soucié, ou peu, quand l'Europe
est passée de six à neuf.

M. Guy Ducoloné . Si, nous! Nous avions voté contre.

M . Jacques Baumel . Par habitude!

M. Xavier Hunault. Il y a dix ans, la Communauté comprenait
six Etats associés à dix-huit autres. Ajourd'hui, elle en compte
neuf associés à cinquer tn-trois pays, dans le cadre des accords
conclus avec les ACP. On voit le chemin parcouru sur la voie
de l'élargissement.

M. Xavier Deniau . Dans quel sens ?

M. Xavier Hunault. Eh bien! monsieur le ministre, ces 14 mil-
liards de francs sont très insuffisants. La politique européenne
a été positive dans le domaine agricole. Elle l'a été également
dans la lutte contre le sous-développement . 11 reste encore bien
d'autres domaines où elle peut porter des fruits et j'espère
qu'elle y parviendra.

Afin de clarifier les choses, les mots n'ayant pas la même
signification .pour tous, je souhaite qu'un débat consacré aux
problèmes européens s'instaure au cours d'une session extra-
ordinaire . (Applaudissements sur plusieurs bancs de l'union
pour la démocratie française .)

M . le président . La parole est à M. Sourdille.

M . Jacques Sourdille. Mesdames, messieurs, craignant de ne
pouvoir traiter, en cinq minutes, de l'ensemble de la politique
étrangère française, je limiterai mon propos aux relations cultu-
relles internetion ales . Enco.•e que nous n ' ignorions pas tout de
certains grands problèmes, grands élans, ou même grands éclats
de notre politique étrangère . C'est ainsi que, en ce qui concerne
le Zaïre et le Liban, je tiens à dire ici que la diplomatie
française a oeuvré avec efficacité et avec honneur.
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Au Zaïre d'abord. En ma qualité de président du groupe
d'amitié France-Zaïre, je me dois de souligner la courageuse déci-
sion de la France et la part que vous y avez prise monsieur
le ministre . Premier parlementaire français à m'être rendu,
trois semaines après le début des combats, à Kolwezi, ois étaient
encore visibles les traces de balles et de sang, je tiens à dire
que personne n'a le droit d'oublier que des vies humaines étaient
en jeu, pas plus qu'il ne faut aujourd'hui oublier que les relations
de la France avec le Zaïre, et accessoirement avec la Belgique,
posent une problème délicat, auquel il conviendra d'apporter la
plus grande attention . Et cette fois, c'est en tant que président
du groupe d'amitié France-Belgique que je m'adresse à vous,
monsieur le ministre . Ces équilibres sont, certes, difficiles à
réaliser, et doivent être recherchés avec une grande sérénité,

En ce qui concerne le Liban, la vérité est peut-être difficile
à faire cheminer, mais il n'empêche que nous (levons nous
efforcer de faire prévaloir, au sein des deux communautés, la
notion d'unité nationale et plus précisément celle d'unité sociale.

Quoi qu'il en soit, la tradition de la V' République nous
enseigne que si un pays comme la France veut continuer à
compter dans le monde, il faut qu'un large consensus s'établisse
autour de sa politique étrangère.

Pour ce qui est des relations culturelles, que je qualifierai
de classiques, je voudrais tout particulièrement appeler votre
attention, monsieur le ministre, sur l'inquiétude que suscite
le recul de l'enseignement du français dans des pays où, tradi-
tionnellement, cette langue était enseignée dès les classes pri-
maire ou, au moins, dans les classes du premier cycle.

Votre action dans plusieurs de ces pays est persévérante et
méritoire, mais, sur ce point essentiel de l'enseignement du
français, et donc de la francophonie, nous devons nous montrer
particulièrement vigilants, de même que nous devrions l'être
sur les moyens de nos centres culturels, lesquels semblent
parfois quelque peu délaissés.

J'ai personnellement eu l'occasion de m 'en rendre compte à
Dakar, à Kisangani et à Surabaja, dans des pays d'avenir qui
souhaitent manifestement développer leurs relations avec la
France.

Enfin, il est sans doute un pays où les relations culturelles
traditionnelles mériteraient d'être particulièrement développées,
je veux dire les Etats-Unis . Quand on considère ce que d'autres
ont pu faire dans ce pays, en s'appuyant sur des minorités linguis-
tiques, on s'aperçoit que notre effort en direction de ceux qui
y parlent encore le français n'est pas suffisant . De quel poids
serait notre influence, dans ce pays qui pèse tant sur les déci-
sions mondiales, si nous leur donnions l'impression que la
France n'est pas seulement un pays de vieille culture, mais
aussi un pays profondément moderne ?

C'est dire combien des relations scientifiques et techniques
sont importantes . Si donc nous voulons donner cette image
moderne de notre pays, il nous faut déjà accentuer notre
effort en ce domaine.

En Europe d'abord . Là, il s'agit de faciliter les missions d'intel-
lectuels étrangers en France et de Français vers les pays
d'Europe . Nos universitaires et nos chercheurs doivent les
considérer comme aussi faciles et naturelles que les missions
effectuées dans des laboratoires nationaux.

Il conviendrait aussi que nous mettions au point de nouveaux
projets européens de coopération scientifique et technique, car
au-delà du CERN et de ce fameux projet du Joint European
Thorus — dont le problème de l'implantation a été résolu —
il nous faut d'autres sujets de coopération, ne serait-ce que pour
disposer des moyens d 'échanges nécessaires.

:l est deux autres domaines, où l'effort de la France devrait
être accru : l'agronomie tropicale et la médecine.

En agronomie tropicale, notre acquis est considérable . Pourquoi
ne pas nous tourner, pour une fois, vers des pays solvables,
comme le Brésil, le Venezuela ou certains pays africains anglo-
phones ? Nous devrions être capables non seulement de montrer
nos compétences, mais aussi de nous servir des solides amitiés
que nous avons su nous y faire en tant que partenaires —
je pense en particulier aux Sénégalais ou aux Ivoiriens —
afin que la France apparaisse aux pays du tiers monde pour
ce qu'elle est, c'est-à-dire un pays désireux d'apporter ses
connaissances, sans contreparties politiques.

En médecine, nous pouvons également exercer une influence
certaine . Aussi peut-on s'étonner du manque de cohérence entre
les besoins médicaux du tiers monde ,et les politiques suivies en
la matière par le ministère des universités et -le ministère de
la santé, lorsqu'il s 'agit de nommer des personnels médicaux et
universitaires.

A propos de tous ces problèmes, on ne petit s'empêcher de
souhaiter, fine fois de plus, que le ministère des affaires étran-
gères veille, avec plus d'intransigeance peut-être, à la qualité
et à la meilleure diffusion des publications scientifiques.

Ce sont-là, monsieur le ministre, des actions modestes et de
longue haleine . Mais ne sont-elles pas, elles aussi, essentielles
à la présence de la France ? (Applaudissements sur les bancs du
rassemblement pour la République et de l'union pot' lu dénia•
crotte française .)

M . le président. La parole est à M . Sablé.

M. Victor Sablé, Monsieur le ministre, messieurs les secré-
taires d'Etat, mes chers collègues, au milieu du concert d'éloges
soulevés par la signature de la convention de Lomé, des voix
autorisées avaient appelé le Gouvernement à la plus grande
vigilance quant à ses incidences sur l'avenir des départements
d'outre-nier.

Même un chef-d'eeuvre diplomatique peut révéler des imper-
fections à l'usage.

Les départements d'Amérique et de l'océan Indien ont été
intégrés à la Communauté économique européenne dès 1957 en
vertu de l'article 227 du traité de Rome. Mais c'est seulement à
partir (le la visite du Président de la République aux Antilles,
en décembre 1974, qu'une partie des mesures prévues à leur
profit ont reçu un commencement d ' exécution.

Bien que les modalités d'application laissent encore à désirer,
ces départements ont été successivement admis au Fonds de
développement, régional, au Fonds social, au FEOGA, mais
l'article 18 (les statuts leur refuse encore injustement l'accès
à la Banque européenne d'investissement.

Par leur insertion dans l'économie française, ces départements
participent aux charges de la solidarité internationale qu'une
vision réaliste (le l'avenir impose aux pays industrialisés. Mais
n'ayant pas, dès le début, tiré profit du système de compen-
sations que les Etats membres se réservent entre eux, ils se
voient aujourd'hui écartés des avantages concédés aux Etats
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique.

L'ambiguïté de leur situation et l'absence d'une politique
clairement définie n'ont pas permis de mettre en oeuvre un
type de développement approprié aux caractéristiques de leurs
économies tropicales, de sorte que, paradoxalement, pendant près
de vingt ans, leur statut constitutionnel leur a valu le redou-
table honneur de supporter, dans le camp des pays riches, ce
que Rudyard Kipling appelait au temps des empires coloniaux
s le fardeau de l'homme blanc n.

L 'Europe peut se réjouir de voir grandir son attraction uni-
verselle. On comptait quarante-six Etats signataires à Lomé en
février 1975 . Leur nombre s'élève aujourd'hui à cinquante-trois.
Mais au risque d'aggraver les tensions et les inégalités qu'elle
s'est donnée pour mission de réduire, la Communauté parait
pratiquer deux doctrines.

Dans les Etats associés, ses interventions encouragent l'exten-
sion de l'agriculture, la création d'industries nouvelles et le
développement du commerce extérieur, grâce aux investissements
sélectifs, aux préférences douanières et à la stabilisation des
recettes d'exportation qui leur permettront un jour de mieux
asseoir leur indépendance sur la rentabilité globale de leurs
propres économies.

Dans les départements d'outre-mer, ses interventions visent
essentiellement à venir au secours d'un secteur d'activité menacé
par les coups de boutoir de la concurrence internationale par
le biais des clauses aléatoires de sauvegarde.

L'aide ainsi accordée à ces départements ne tend pas à arra-
cher leurs économies aux ornières du sous-développement, niais
simplement à assurer leur survie dans une précarité structurelle
qui compromet, par ailleurs, le progrès social dont ils donnent
l'exemple.

Certains de ne jamais sombrer dans la pauvreté du tiers monde
grâce aux transferts sociaux, ces départements sont privés (le
la logistique qui leur donnerait les moyens, en cas de crise
mondiale, d'affronter à armes égales les compétitions écono-
miques dans leur propre zone géographique.

La convention de Lomé, véritable plan Marshall pour les
pays du tiers monde, leur a accordé toutes les facilités non seule-
ment pour l'écoulement de leur production sucrière, rhumière
et bananière dans le Marché commun, mais aussi pour la
conquête de marchés nouveaux.

Mais c'est depuis les accords d'Arusha que l'ananas frais de
la Martinique, seul pays producteur de la Communauté, et faute
d'aide de celle-ci, a dû céder la place aux productions étrangères
sur le marché français lui-même.

C 'est la disparité des règlements relatifs aux sucres de canne
et de betterave qui est à l'origine de la régression des industries
traditionnelles de la Guadeloupe et de la Martinique.
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Qu'adviendra-t-il demain de ce qui reste de notre agriculture,
si lourdement handicapée par une des législations sociales les
plus progressistes du monde, face à la concurrence de pays dont
les prix de revient sont de cinq à dix fois inférieurs aux nôtres ?

Que pouvons-nous espérer de l'intensification des échanges
commerciaux à laquelle nous convient de savants théoriciens,
quand les produits agricoles et industriels de nos voisins pénè-
trent en franchise de droits et sans contrepartie dans nos iles,
promues au rang d'

	

Europe tropicale r ?

Mes chers collègues, l 'inégalité des niveaux de vie et l'absence
de réciprocité douanière entre pays d'une même région géogra-
phique possédant des appareils productifs et commerciaux sem-
blables, mais régis par des constitutions politiques et des lois
sociales incroyablement différentes, ont fait des Antilles et de
la Réunion des a marchés captifs .a.

Face à l'agressivité croissante du commerce international, elles
n'ont qu ' une seule ressource : aller solliciter à Bruxelles, en
e plaideurs humiliés r, selon une express i on de M . Michel Debré,
l'application des clauses de sauvegarde.

Au moment où les négociations se poursuivent pour le renou-
vellement de la convention, nous tenons à rappeler que nous
avons été les premiers partisans de la décolonisation et de la
politique d'aide et de coopération.

Le malaise qui s'empare de nos départements provient non pas
des efforts accomplis par les nations d'Europe en faveur des
pays pauvres, dont nous connaissons les difficultés et les espé-
rances, mais des réticences et des lenteurs des autorités de
Bruxelles à reconnaitre la place qui nous a été expressément
réservée par le traité de Rome dans l'élaboration et l'exécution
des politiques économiques communes.

Par un arrêt retentissant du 10 octobre dernier, la cour de
justice des Communautés eurot p éenn.ca de Luxembourg vient de
faire droit aux thèses que nous n'avons jamais cessé de défen-
dre : les prérogatives que les départements d'outre-mer tien-
nent de la Constitution française et de leur intégration à la
Communauté, dans le respect de leur spécificité, ne doivent
pas céder, au gré des accords internationaux, aux pressions du
mercantilisme ou aux considérations fluctuantes de la géopo-
litique.

Les charges afférentes au sauvetage d'économies aussi fragiles
seraient d'un poids négligeable dans la formidable balance
des comptes intracommunautaire. Nous voudrions savoir, mon-
sieur le ministre, après l'arrêt dont je viens de parler, rendu
sans appel par la cour de justice de Luxembourg, quelles seront
les initiatives du Gouvernement français.

Cette opération de sauvetage, à n'en pas douter, constituerait
la démonstration de ce que les démocraties occidentales peu-
vent faire dans le domaine de la solidarité des peuples, notam-
ment en faveur de ceux dont elles ont besoin pour perpétuer,
au-delà des mers, le rayonnement de leur civilisation . (Applau-
dissements sur les bancs de l'union pour la démocratie fran-
çaise et du rassemblement pour la République .)

M. le président . La parole est à M. Mexandeau.

M. Louis Mexandeau . Monsieur le ministre, messieurs les secré-
taires d'Etat, chaque année, depuis six ans, j'assiste aux dis-
cussions budgétaires . Mais c'est la première fois que j'interviens
sur le budget des affaires étrangères . Si je le fais, c'est au titre
des responsabilités que j'exerce dans le domaine de l'éducation
nationale . J'estime, en effet, qu'on ne peut pas rester indiffé-
rent à l'avenir de la culture et de la langue françaises à i'étran-
ger, à un moment où l'une et l'autre sont gravement menacées.

Au demeurant, les socialistes sont convaincus que, dans ce
domaine comme en bien d'autres, il n'y a pas de fatalité du
déclin et qu'il faut à la fois des moyens et une volonté politique.

Disposez-vous de moyens suffisants, monsieur le ministre ?
Dans leurs excellentes interventions, mes amis Chandernagor
et Delehedde ont répondu à cette question lorsqu'ils ont sou-
ligné que pour l'action culturelle, scientifique et technique, la
progression des crédits était inférieure à celle de l'ensemble
des crédits de votre département et qu'en fait, il s'agissait
simplement cette année d'un arrêt dans un processus di fon-
drement des dépenses en capital notamment . La DGRCST avoue
une réduction de 60 p. 100 de ses capacités en trois ans. Une
question se pose pour l'avenir, monsieur le ministre : l'arrêt
constaté aujourd'hui n'est-il qu'un simple palier ou est-ce le
début d'un redressement ? Ces fonds insuffisants sont-ils tou-
jours utilisés au mieux ? On a noté que, pour la troisième fois,
les services extérieurs ont été privés de personnels qui ont été
dirigés vers la direction générr.'e. C'est insupportable car il
existe à l'étranger trop de situations de dénuement pour qu'on
puisse accepter de voir soustraire chaque année un certain
nombre de postes, à cause de ce qu'il faut bien appeler la

ladrerie gouvernementale . Comme l'a rappelé André Chander-
nagor, la direction est quelque peu obligée, comme le pélican,
de se nourrir de st; propre substance.

L'action culturelle et scientifique à l'étranger requiert aussi
un esprit offensif, un esprit de pionnier . Il est regrettable
que ces secteurs soient ainsi appauvris.

Pourtant, en' matière de moyens, un faible pourcentage d'aug-
mentation a un retentissement immédiat ; ceux qui ont charge
de ces missions de développement scientifique, qui ont charge
de la diffusion de la langue française savent faire f r uctifier les
moindres suppléments de crédits comme on petit difficilement
l'imaginer. Il n'est peut-être pas de secteur -- en tout cas
il y en a très peu — où l' investissement est aussi rapidement
suivi de plus d'effets positifs.

La volonté politique existe-t-elle ? J'avoue ne pas aimer beau-
coup le mot s redéploiement employé au niveau officiel . Il sert
trop souvent ces jours-ci dans le domaine économique ; il s'est
chargé d'une connotation malthusienne et il a pris une signi-
fication de repli.

Certes . il existe des impossibilités nées des bouleversements
politiques, et je penne par exemple à des pays comme le Cam-
bodge et, d'une manière générale, aux Etats de l'ancienne
Indochine française . Mais, là encore, il ne convient pas de se
laisser aller à la résignation, car des portes fermées peuvent
demain se rouvrir . Il convient donc d'être prêt.

Au demeurant, pourquoi faudrait-il que de nouvelles actions
soient payées par la disparition d'anciennes ? Certes, on peut
acquiescer aux efforts particuliers accomplis en direction de la
francophonie ; il n'y a pas de survivance historique ou sentimen-
tale à dédaigner si ces survivances peuvent servir de base à
un nouveau départ du français . q est important d'être présent
partout, pourvu, bien entendu, que la langue française ne soit
pas cultivée dans de petits pots comme une plante rare.

Ce n'est pas sans inquiétude que l'on voit diminuer la part
relative attribuée au Maghreb dans votre budget. a Cette Algérie
qui s'éloigne ...», écrivait dans un article très pertinant un ancien
ministre de la République, il y a quelques mois ; je note avec
regret que l'on a fermé cette année deux centres culturels en
Algérie, à Tlemcen, une ancienne capitale intellectuelle, et à
Annaba, naguère Bône, l'ancienne Hippone, la ville de saint
Augustin, nais aussi la ville du développement industriel récent.

A l'intérieur, à l'approche d'une extension probable de la
Communauté européenne, il convient de resserrer les liens de
la latinité, et il est regrettable, comme les rapporteurs l'ont
souligné, que la langue française soit en rapide déclin en Italie
et plus encore peut-être en Espagne ; mais qu'avons-nous fait et
que faisons-nous pour assurer la solidarité des langues romanes
dans notre propre enseignement ? J'en parlerai lors de la
discussion du budget de l'éducation ?

Dans le même esprit, il conv ient de porter une attention parti-
culière à l'Amérique latine . La présence de coopérants français,
quoi qu'on en ait dit, a agi plus souvent comme antidote que
comme caution à certains régimes dictatoriaux là où ils sévissent.
Dans ces pays-là, et même dans ceux où la démocratie est mieux
respectée, il y a une demande immense pour notre langue, pour
nos techniques, une demande latente qu'il s'agit de susciter . Une
des causes de cet état de choses réside dans un état d'esprit
de résistance à l'influence du grand voisin, les Etats-Unis. Au
cours d'une récente mission parlementaire, j'ai pu le constater
dans un pays comme le Mexique : j'ai noté la vitalité de ses
centres de diffusion du français, de ses lycées et de ses collèges
de ses établissements de l'Alliance française, grâce à un per-
sonnel convaincu, dynamique, souvent jeune, dont il convient,
monsieur le ministre, de soutenir les efforts . Ces animateurs,
dans leur grande majorité, croient à ce qu'ils font. Le français
ne représente pas du tout, comme on pourrait ie croire, je ne
sais quelle culture réservée à certaines vieilles dames désoeu-
vrées ou nostalgiques ; c'est, au contraire, une population jeune,
une population de classes moyennes qui réclame et suit l'ensei-
gnement en français.

A ce propos, je me réjouis de voir aboutir quelques effor ts ou
quelques demandes . Au Guatemala, par exemple, le collège
Jules-Vernes — appellation pompeuse pour une vieille bâtisse où
l'accueil est pourtant très sympathique — pourra sans doute
être reconstruit, accueillir une maternelle, et ainsi poursuivre
sa mission en faisant lever ses propres graines.

La défense et la promotion du français constituent nn^ seu•
lement un devoir national, mais aussi l'une cle° -_ .:,initions de
demain pour assurer une présence clans d'autres secteurs, com-
mercial, économique, alors que la compétition sera de plus en
plus difficile. En fin de compte, défense et promotion du fran-
çais seront l'un des facteurs du maintien ou de l'accroissement
du poids politique de notre pays ; elles sont spécifiquement
et souvent immédiatement rentables .
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Je suis un adversaire déterminé de l'apartheid et je constate
d'ailleurs avec regret. -- M. Soustelle a du reste exprimé le
même regret avant hier -- que vos déclarations sur les menaces
de sanctions vis-à-vis de l'Afrique du Sud n 'ont fait que renforcer
le clan des intransigeants.

Et puis, pensez aussi à notre sécurité, monsieur le ministre.
Je regrette votre silence sur ce point.

Angola : 23 000 combattants cubains ; 1 000 Allemands do
l'Est ; une mission militaire soviétique comprenant 600 officiers
dont dix généraux.

Zambie : à la frontière rhodésienne, 5 000 combattants cubains ;
quatre-vingts chars de combat.

Tanzanie : durant le mois d'août, 1 000 Cubains, avec soixante-
dix chars, ont débarqué ; 150 off ciers de l'Allemagne cle l'Est
contrôlent les six aérodromes . (lnterr options sur les bancs des
communistes.)

Mozambique : 1 500 conseillers cubains ou allemands de l'Est;
soixante chars russes ; trois escadrilles de MIG russes.

Yémen du Sud : c'est là que se trouvent les camps de forma-
tion des terroristes palestiniens ; on y trouve des Cubains et
des Allemands de l'Est.

Ethiopie : I0 000 Soviétiques, Cubains, Allemands de l'Est.

Aden : 6 000 Soviétiques et Allemands de l'Est . (Exclamations
sur les bancs des communistes .)

L'objectif crève les yeux . Le président Senghor, le roi Saoud
d'Arabie, les Chinois le clament : l'Afrique est en train de
basculer du fait de notre lâcheté et de notre silence.

Comme je le disais à cette tribune il y a quarante ans, il y a
des périls dont il faut tenir compte.

Eh bien . (levant cette accumulation des armements, devant
cette concentration d'Allemands de l'Est, de Prussiens, de Russes
et de Cubains. ..

M. Gérard Bordu. Un peu de mesure !

M. Edouard Frédéric-Dupont. . . . vous prenez une seule mesure:
vous résiliez la vente d'un aviso à l'Afrique 'du Sud et vous
le vendez à l'Argentine au nom des droits de l'homme.

Voilà la sanction, sévère pour l'Afrique du Sud . 01 1! elle est
symbolique, et, là encore, vous aurez, je le sais, l' appui des
Cambodgiens, d'Amin Dada, des Russes et des Cubains . Telle est
votre politique!

Et pourtant, monsieur le ministre, tous les responsables vous
préviennent . J'ai l'honneur de représenter l'Assemblée nationale
à l'assemblée de l'Atlantique nord, et, chaque année, je constate
que les grands chefs militaires étrangers nous mettent en
garde : l'Afrique australe, disent-ils, est actuellement la cible
de la Russie soviétique ; elle constitue la position clef, et, si
nous aban(iannions celle-ci, toute défense du continent européen
deviendrait impossible.

Voilà ce qu'affirment ceux qui seraient chargés (le défendre
la liberté du monde en cas de guerre !

Mais n'allons pas si loin! Au moment même où l'on annonçait
qu'un nouveau porte-avions soviétique de 60000 tonnes était
destiné à croiser dans le Pacifique, le chef d'état-major de la
marine frança'se déclarait, lors d'une conférence à l'institut des
hautes études de la défense nationale : « Le risque (le coupure
des approvisionnements ne cesse de grandir . » Et il mentionnait
les menaces russes visant l'Afrique australe.

Monsieur le ministre, j'ai le privilège de l'expérience puisque
je suis ici le seul représentant du Parlement d'avant : guerre.
Eh bien, ce que je disais déjà à l'époque aux socialistes qui
étaient au p, uvoir -- nous savons d'ailleurs où ils nous ont
conduits — (Exclamations sur les bancs des socialistes) ce que je
disais à des hommes qui ne voulaient pas parler de sécurité . je
vous le répète aujourd'hui : « Ne vous trompez pas de cible ;
sachez mesurer la gravité et la hiérarchie des périls! n

Si vous ne pouvez pas, ou si vous ne voulez pas dénoncer,
avec Jean Lacouture, « cette peureuse complicité des institutions
internationales e, cessez au moins, au milieu de tant d'indiffé-
rence et de lâcheté de hurler avec les loups et, surtout, n'ou-
bliez pas que vous êtes comptable, devant l'histoire, de la sécu r ité
de la patrie . (Applaudissements sur divers bancs du rassemble-
ment pour la République .)

M. le président. La parole est à M. Ehrmann.

M. Charles Ehrmann. Monsieur le ministre, messieurs les
secrétaires d'Etat, mes chers collègues, lorsqu'on examine les
problèmes posés par l'extension de la Communauté, que je trai-
terai, on se laisse entraîner par une multitude de détails que
même un Pic de la Mirandole ne pourrait dominer, et l'on
oublie souvent l'essentiel.

Y a-t-il vraiment une volonté politique ? Je n'y crois pas
toujours, et le Gouvernement français donne trop souvent des
témoignages d'une certaine démission . Il y a quelques années,
lorsque, dans un pays étranger, un président de notre Répu-
blique s'est exprimé dans la langue d'un autre pays — et selon
moi il n'était pas convenable qu'il le fit dans ce pays-là et dans
cette langue-là — je l'avoue, j ' ai éprouvé un sentiment qui
n'était pas loin de ressembler à de la honte . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes .)

M. le président. La parole est M . Frédéric-Dupont.

M . Edouard Frédéric-Dupont . Monsieur le ministre, mes chers
collègues, le 16 octobre dernier, un communiqué du ministère
des affaires étrangères déclarait : Le ministère a fait savoir
aux intéressés, en liaison avec le ministère de l'intérieur, que
cette initiative est inacceptable et contraire à la règle (le neu-
tralité à laquelle doivent se cr .nforme' les exilés politiq . es . Au
cas où les intéressés continueraient à ne pas respecter cette
règle, le Gouvernement prendrait les mesures nécessaires pour
faire cesser leur activité . n

J'avoue avoir cru, monsieur le ministre, que ces lignes concer-
naient l'ayatollah Khomeiny qui a installé en Ile-le-France le
support logistique de la révolution iranienne. Pas du tout! Elles
visaient neuf malheureux réfugiés laotiens se trouvant à Perpi-
gnan et qui venaient de constituer un comité pour protester
contre le génocide pratiqué dans leur pays !

Il y e donc deux poids et deux mesures, et le nubile ne le
comprend pas . J'aimerais recevoir des explications sur ce point.
Même si le chef de l'Etat iranien a l'élégance de ne pas pro-
tester, devant la propagande de l'ayatollah, votre attitude n'est
pas claire et votre attitude à l'égard d'agitateurs réfugiés en
France constitue un redoutable précédent . Quant aux réfugiés
laotiens que vous menacez avec cette brutalité, je pois vous
rassurer : le danger n'est pas de leur côté.

La France préside actuellement le Conseil de sécurité . Cela
vous impose des devoirs en ce qui concerne le respect des
droits de l'homme . Le Gouverne ment britannique vient de publier
un rappor t qui conclut que 2 300 000 Cambodgiens au moins ont
été assassinés par le nouveau régime.

Jean Lacouture vient d'écrire : « Quand un peuple baillonné
agonise dans le silence, l'indifférence de la communauté unive r

-selle et la peureuse complicité (les institutions internationales,
qui ne voudrait hurler? s Et il ajoute : « je suis là! s.

Je constate que le représentant du Cambodge est toujours en
poste à l'ONU et qu'aucune sanction n'a été prise par cette
assemblée contre lui.

Le 9 août dernier, le directeur de l'office américain des
réfugiés a déclaré que chaque mois dix mille Vietnamiens
fuyaient, la plupart en bateau, leur pays et la terreur . Des
centaines de milliers sont en prison . M . Marchais, à la télévision.
a reconnu qu'il n'y en avait que quarante mille, cela vous a-t-il
rassuré?

Le Vietnam siège à l'ONU. Auc'hne sanction n'est prise
contre lui, et je crois même savoir qae la France est disposée
à lui consentir des prêts pour son rétablissement économique.

Un rapport récent d'Amnesty International évalue à un chiffre
compris entre cent mille et trois cent mille le nombre des
Ougandais assassinés par Amin Dada . Mais on continue de lui
acheter son café. Quelles sanctions avez-vous prévues contre lui ?

Le gouvernement d'Addis-Abeba est responsable de l'assassinat
de plusieurs centaines de milliers d'Ethiopiens . Quelles sanc-
tions sont prises à son encontre ?

Vos sanctions, vous les réservez à la seule Afrique du Sud.
(Rires sur les bancs des communistes.) C'est le seul pays que
vous ayez menacé de sanctions . Et pourtant, c'est Andrea Shi-
panga, leader indépendant — de couleur — de Namibie, qui
vous prévient : « Ne vous y fiez pas ! Un nouvel Angola se
prépare en Namibie . » Ainsi vous croyez nécessaire, le 16 octo-
bre, de brandir la menace des sanctions qu'on attendait . Contre
qui ? Contre ce danger international qui s'appelle l'Afrique (lu
Sud, qui n'a jusqu'à présent assassiné personne (exclamations
sur les bancs des communistes) et qui s'efforce tout simplement
d'éviter l'arrivée des Cubains et des Allemands (le l'Est en
Namibie et peut-être aussi d'empêcher que ne se reproduisent
des massacres semblables à ceux qu'ont connus tant d'autres
pays au lendemain de leur accès à l'indépendance.

Voilà les seules sanctions que vous préconisez . Avec l'appro-
bation de qui ? Des Cambodgiens, des Vietnamiens, des Ethio-
piens et d'Amin Dada . J'ai préféré quant à moi, monsieur le
ministre, une réponse plus digne et plus rolitique, celle du
président Carter . Quand on lui a parlé de sanctions, il a répondu :
« Cette question ne se pose pas . s Alors, je vous en prie, ne
faites pas de zèle !
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Pourtant un constat économique s'impose . Beaucoup cloutaient
en 1958, et cependant, grâce au Marché commun, fondé sur
la préférence, la protection des produits communautaires --- axes
du traité de Rome qui doivent être le credo de toute notre
politique afin d'éviter de sombrer dans le libre échange comme
le voudraient certains — grâce au Marché commun, dis-je, la
France a connu la plus grande croissance économique de toute
l'Europe de 1958 à 1973 : plus de 5 p. 100 par an.

La'griculture française s'est modernisée, une nouvelle révolu-
tion industrielle a pu s'accomplir. La France n'en a d'ailleurs pas
été la seule bénéficiaire puisqu'il s'est produit un miracle écono-
mique italien et allemand et que les relations commerciales
entre les six puis entre les neuf pays membres de la CEE ont
progressé deux fois plus vite qu'avec les pays étrangers . Jusqu'en
1973, la Communauté a été synonyme de richesse et d'améliora-
tion du niveau de vie.

S'agissant du constat politique, la CEE a mis fin au- eonflits,
aux rivalités territoriales, aux Alsace-Lorraine r , et aux millions
de morts sur les champs de batailles . De plus, en obligeant la
République fédérale d'Allemagne à regarder vers l'Ouest, le
Nord et le Sud, elle l'empêche de regarder vers l'Allemagne de
l'Est . Cela n'apparaît guère dans les revues et les journaux.
Pourtant ce fait est capital . Permettez à un fils de tué, petit-fils
d'émigré alsacien de le rappeler aux jeunes générations qui
auraient tendance à l'oublier.

Hélas ! Depuis 1973, l'euphorie a cessé et les défauts sont
apparus . Politiquement, l'Europe des Six, catholique et franco-
phone, est devenue une Europe des Neuf, protestante et anglo-
saxonne . Certains pensent toujours que le Royaume-Uni est le
cheval de Troie des Etats-Unis et qu'il ne sait pas ou ne veut
pas choisir entre l'Europe et le grand large.

L'administration communautaire est devenue' une lourde et
coûteuse machine, si compliquée que les peuples ont peine à en
saisir les rouages. La foi européenne ne suscite plus les enthou-
siasmes d'antan . Un deuxième souffle s'avère nécessaire sinon
c'est l'immobilisme de rigueur tant il est difficile de décider, a
déclaré le président de la commission des affaires étrangères.

Economiquement, la crise est venue.
La cherté de l'énergie et des matières premières contraint

1,5 million de travailleurs français à travailler uniquement
pour les payer. . . Ce sont les autres personnes actives qui doivent
les entretenir!

Les variations monétaires laissent une impression d'insécurité.
Le développement des industries dans les pays sous-développés
entraine le déclin de grandes industries.

Socialement, on note que l'inflation a souvent deux chiffres.
alors que la CEE compte six millions de chômeurs . Des peuples,
habitués à voir leur pouvoir d'achat progresser de 5 p . 100 par
an, doivent se contenter d'une augmentation de 1 à 2 p . 100,
quand celui-ci ne stagne pas ou ne diminue pas comme au
Royaume-Uni . A ces peuples qui aujourd'hui s'interrogent, dou-
tent et manifestent, on demande d'accepter l'arrivée de trois
nouveaux membres dont les niveaux de vie sont inférieurs de
moitié au leur . Ils ne peuvent donc être que des concurrents.

Les arguments, les avis sont si nombreux et si opposés que
personne ne peut dire exactement où l'on va ; la certitude
à laquelle vous faisiez allusion, monsieur le ministre, c'est un
saut dans l'inconnu . Chacun s'efforce alors de garder ce qu'il
a, préférant encore son cheval borgne à un cheval aveugle . Et
pourtant on continue à avancer . Le processus semble inexorable
comme le pétrolier qu'on ne peut arrêter. Dans ces conditions,
on s'efforce de mettre des garde-fous, de ménager de longues
périodes de transition pour l'entrée de la Grèce et du Portugal.

En revanche l'Espagne — qui est la dixième puissance écono-
mique mondiale — polarise tous les regards. A cause d'elle,
aucune négociation d'ensemble n'a pu intervenir.

Politiquement, tous les pays de la Communauté sont favorables
à l'entrée de l ' Espagne, ne serait-ce que pour favoriser la jeune
et belle démocratie qui est née il y a trois ans. Cependant cha-
cun se rend compte que les institutions, qui ont passé diffici-
lement le cap de l'élargissement de six à neuf membres, ne
passeraient pas aisément celui de neuf à douze.

Les problèmes sont si nombreux qu'un comité de trois sages
doit étre créé pour les résoudre . Je crains que même s ces
personnalités sont dotées de toute la sagesse de l'Antiquité, elles
ne puissent trouver facilement des solutions ! Dans cette attente,
la France doit exiger le maintien de la règle de l'unanimité,
elle doit reconnaître la supériorité du Conseil des ministres sur
la commission et maintenir le statu quo de l'assemblée de
Strasbourg à ses pouvoirs actuels.

Economiquement, on ne voit pas assez les possibilités que
la disparition du traité de 1970 offre à nos industries, et à
certains secteurs de l'agriculture : ceux des céréales, du sucre,
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et de l'élevage. On pense avec raison au drame que risque de
subir la région du Sud-Ouest et, pour conforter leur opinion,
certains transforment l'Espagne en caverne d'Ali-Baba, d'autres
en boite de Pandore, d'autres encore en auberge espagnole.

Tout cela doit nous rendré prudents : entre le non catégorique
et le oui sans réserve, je suis de ceux qui pensent qu ' il ne
faut rien sacrifier sur l'autel de la démocratie, et qu'il importe
de prendre certaines précautions de façon à prévoir des périodes
de transition extensibles, à traiter les produits catégorie par
catégorie, à instituer des clauses de sauvegarde, et à ne pas
établir une totale liberté de circulation pour les travailleurs.
Dix, voire quinze ans ne seront pas de trop pour y voir clair,
et un bilan devra être établi périodiquement, avant d'aller plus
loin, en association avec le Parlement.

Monsieur le ministre, l'Europe est-elle prête à payer le prix
du passage de neuf à douze membres et à nous aider à assurer
le renouveau du Midi ?

Par ailleurs, avez-vous prévu des contreparties pour le Maghreb,
le Proche-Orient et les Etats ou pays d'Afrique, des Caraïbes et
du Pacifique, partenaires de la Communauté dans la convention
de Lomé, bref, tous les pays avec lesquels la Communauté a des
liens préférentiels et qui peuvent redouter les conséquences de
l'entrée de l'Espagne dans le Marché commun?

Aussi, le Gouvernement met-il sur pied un plan décennal de
développement du Sud-Ouest. Il l'a fait pour la Bretagne, le
Massif central et la Lorraine . Il a eu raison, mais rien de tel
n'est prévu pour la Côte d`Azur — à part Valbonne — alors
que le chômage y est important, que le bâtiinent, première
indestrie du département, est en difficulté et que, dans le secteur
de l'hôtellerie, certains établissements risquent, après une belle
saison d'été, de devoir fermer avant l'hiver.

Face à une Italie du Nord que est, en quelque sorte, le bassin
parisien de l'Italie, il nous est difficile de lutter, que ce soit
sur le plan agricole, sur le plan industriel ou sur le plan
commercial.

Dans une Europe qui sera élargie à douze membres et où
le Nord sera rééquilibré par le Sud et la mer du Nord par la
Méditerranée, Nice offre une infrastructure de caractère inter-
national, qu'elle contribue d'ailleurs à développer — par l'exten-
sion de son aéroport et de son port maritime ainsi que par la
construction de routes — ce qui exige de sa part des sacrifices
financiers excessifs.

Je vous demande, monsieur le ministre, de rappeler au Gou-
vernement et à la Communauté européenne que Nice est, par
rapport à la Méditerranée et à l'Afrique, ce qu 'est Strasbourg
par rapport aux pays rhénans. A ce titre. Nice est candidate à
la venue d'une institution internationale . Vous pouvez être sûr
que l'assiduité y serait grande et que, dans la douceur de notre
climat, les conférences qui s'y tiendraient aboutiraient souvent
à de meilleurs résultats qu'ailleurs. (Applaudissements sur les
bancs de l'union pour la démocratie française .)

M. Jean-Pierre Cet . Elles pourraient se tenir au casino !

M . le président. La parole est à M. Valleix.

M. Jean Valleix. Mes chers collègues, un budget, ce sont des
moyens au service d'une politique.

Je ne m'attarderai pas sur les moyens — de nombreux orateurs
en ont déjà parlé — sinon pour indiquer qu'à une époque où
nous nous interrogeons sur les possibilités de rayonnement de
la culture française, l'insuffisance des moyens me parait d'autant
plus inquiétante que nous avons sans doute des possibilités
exceptionnelles de donner un nouvel éclat à la culture, possibilités
encore élargies par un certain désengagement des partenaires
anglo-saxons, en particulier en Afrique.

En revanche, j'évoquerai davantage les grandes orientations
de notre politique extérieure, notamment européenne.

Monsieur le ministre, vous avez, à juste titre, avancé comme
premier principe de votre politique extérieure l'indépendance
nationale . Nous en sommes certainement tous d'accord . Vous
avez, par ailleurs, comme premier objectif, tracé à cette politique
la vocation de poursuivre la construction euro p éenne . Nous
l'admettons. Cependant, on ne proclame pas assez ce que
l'Europe doit à la V" République, ni ce que la France a apporté
à l'Europe . En effet, il y a vingt ans, il n'était pas évident que
la France puisse faire face aux engagements de 1957. On ne
proclame pas assez ce que la France, avec ses nouvelles insti-
tutions et son industrialisation moderne, a apporté à l'Europe,
en lui permettant d'aller de l 'avant.

Ces résultats, nous les devons bien sûr au général de Gaulle
et à Georges Pompidou, mais aussi, il faut le reconnaitre, à
l'effort des Français . A cet égard, monsieur le ministre, on a trop
facilement tendance à présenter l'élection de l 'Assemblée euro-
péenne au suffrage universel comme l'alibi ou la facilité suprême .
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En vérité, nous devons indiquer à nos compatriotes que
l'Europe est synonyme d ' effort et qu'elle suppose parfois la mani-
festation d'un mauvais caractère.

La France l'a beaucoup montré et elle devra à nouveau le
faire si elle ne veut pas que l'indépendance nationale soit remise
en cause. Dès lors, il est inutile de revenir à des propos iden-
tiques à ceux que tenait à cette tribune, il y a quelques instants,
notre collègue Hunault . En effet, il est évident que nous ne
pouvons pas admettre que, par une sorte d'enchaînement fatal,
l'élection de l'Assemblée européenne au suffrage universel
entraine l'élargissement de ses pouvoirs.

A cet égard, je rejoins, non seulement les propos prudents
de M. Couve de Murville, mais aussi les prévision inquiétantes
de M . Michel Debré, tant il est exact que cette perspective
renferme de bons aspects, mais aussi de lou r des menaces.

Je tiens à vous rappeler,' monsieur le ministre, que les parle-
ments nationaux ne sont pas suffisamment associés aux décisions
concernant l'Europe . Le Royaume-Uni et le Danemark nous en
donnent des exemples intéressants.

En effet, ces pays ont instauré, selon des mécanismes confo r mes
à leurs traditions constitutionnelles, un contrôle parlementaire
de l'action gouvernementale. Sait-on que le parlement danois, dès
1972, à la veille de son entrée clans la Communauté économique
européenne, a instauré une commission spéciale à laquelle le
Gouvernement présente les propositions inscrites à l'ordre du
jour du conseil des ministres de la Communauté économique euro-
péenne lorsque celles-ci modifient la législation nationale . Je ne
connais pas d'équivalent en France . Et il s'agit du sympathique,
mais petit Danemark !

M. Jacques Sourdille. C'est très intéressant !

M . Jean Valleix . De même, en Grande-Bretagne, un select
committee de la Chambre des communes examine les propositions
soumises au Conseil et recommande, le cas échéant, à la Chambre
de tenir un débat à leur sujet avant que les ministres de la
Communauté n'aient pris une décision définitive.

M. Jacques Sourdille . Très bien !

M. Jean Valleix . Cette forme de coopération européenne est
intéressante et elle pourrait inspirer quelques propositions
d'origine française . Bien sûr, notre originalité constitutionnelle
doit être prise en considération . Néanmoins, monsieur le ministre,
il serait intéressant de connaitre vos réflexions et vos commen-
taires sur de pareilles pratiques.

11 importe, dès à présent, de souligner l'urgente nécessité
d'organiser un meilleur contrôle des mesures européennes
décidées par les élus nationaux . L'adoption d'une telle pratique
permettrait de mettre un terme à certaines appréhensions . C'est
pourquoi j'attacherai une particulière attention à la réponse
que vous m'apporterez sur ce sujet.

Cependant, la Communauté ne représente pas toute l'Europe.
Deux autres organisations européennes fonctionnent : le Conseil

de l'Europe et l'Union de l'Europe occidentale . Il serait regret-
table que le Gouvernement, en mettant l'accent sur la coopéra-
tion engagée à l'intérieur de la Communauté économique euro-
péenne, méconnaisse les possibilités que ces organismes offrent
à notre pays.

Le Conseil de l'Europe rassemble tous les Etats démocratiques
d'Europe. puisqu'il regroupe en son sein les Neuf, et les autres,
les pays membres de l'Alliance atlantique et les pays neutres.
II a acquis une riche expérience dans le domaine de la pro-
tection des libertés et des droits fondamentaux de l'homme qu'il
semblerait opportun de mettre à profit au moment même, mon-
sieur le ministre, où la Communauté économique européenne
s'interroge sur la nécessité d'une protection spécifique des droits
de l'homme sur le plan communautaire . Mais l'intérêt que le
Gouvernement porte à cette assemblée est-il toujours propor-
tionné aux possibilités que celle-ci peut offrir ?

Quant à l'UEO, je l'évoquerai en me référant à des faits
récents.

Juridiquement, c'est la seule organisation européenne compé-
tente en matière de défense. II y a donc lieu de s'inquiéter,
monsieur le ministre, des récentes tentatives menées au sein
de l'Assemblée européenne des Communautés pour lui attribuer
des pouvoirs dans le domaine militaire, ce que le traité de
Rome exclut expressément.

Au printemps dernier, l'Assemblée européenne a débattu d'un
rapport de M . Klepsch sur la coopération européenne en matière
d'armements . Ce texte a été, il y a quelques jours, qualifié de
« proposition intéressante » par le Gouvernement et il a été
retenu comme document de travail par le groupe européen
indépendant de programmes, structure informelle qui réunit les
membres européens de l'alliance atlantique .

Pour arrêter ce glissement dangereux dont les exemples
abondent, il importe que la France réaffirme son attachement
à l'UEO, comme l'avait fait votre prédécesseur sous le président
Pompidou il y a quelques années.

Mes chers collègues, l'indépendance nationale doit trouver
là matière à s'exprimer . L'indépendance nationale est un grand
principe qui risque d'être menacé par l'extension des pouvoirs
conférés à une assemblée élue au suffrage universel à Bruxelles.
Si nous devons nous engager, selon la règle du jeu, dans des
développements européens, nous devons aussi nous assurer des
moyens de contrôle des affaires. européennes . Le contrôle parle-
mentaire renfo rcé pourrait être l'un d'entre eux.

Trop souvent, le comportement du monde occidental est
marqué par une sorte de mauvaise conscience ou de renonce-
ment. Puissiez-vous, monsieur le ministre, mener une politique
étrangère qui permette de défendre la minorité agissante des
démocraties libres dans le monde, une trentaine seulement sié-
geant à l'ONU, ainsi dont la France puisse s'eno r gueillir . (Applau-
dissenients sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M . Bouvard.

M . Loïe Bouvard. Monsieur le ministre, il est désormais bien
établi que notre politique étrangère, pour globale qu'elle soit,
s'inscrit naturellement clans deux cercles privilégiés : l'Europe
d'une part, les pour tours méditerranéens et leur prolongement
africain d'autre part.

Est-il encore besoin de rappeler la solidarité qui nous lie à
nos partenaires de la Communauté européenne ? Nous en sommes
généralement conscients lorsque des intérêts commerciaux et
économiques sont en jeu . Quant au Marché commun agricole,
il a permis d'aécélérer la modernisation d'un secteur économique
qui a longtemps entravé notre développement.

Mais, limitée à ces résultats, la construction eu ropéenne
demeurait un édifice inachevé et périssable . Dans l'esprit des
pères fondateurs de l'Europe, de Robert Schuman à Jean
Monnet, la CECA . puis la CEE, ne constituaient que des pré-
mices, la base d'un développement ultérieur destiné à s'étendre
progressivement à tous les domaines d'intérêt commun : la
monnaie, l'aménagement du territoire, la protection sociale, la
sauvegarde et l'approfondissement des libertés et des droits
fondamentaux.

Ne serait-ce que pour sauvegarder l'acquis et préserver
l'avenir, il importe désormais de poursuivre la pratique de la
coopération politique, d'abord à neuf, et bientôt à douze.

Nous devons résolument préparer l'union européenne dont
le sommet de Paris des chefs d'Etat et de gouvernement de la
Communauté a . en 1972, envisagé la réalisation pour le début
des années 80 . Et l'élection au suffrage universel de l'Assem-
blée européenne augure bien de cette nouvelle dimension donnée
à l'Europe.

C'est cette dynamique qu'il convient à la France de préserver
et d'accélérer . Cela ne sera possible que dès à présent, nous
engageons avec nos partenaires une réflexion prospective quant
aux moyens de mieux traduire, sur le plan de la sécurité, notre
solidarité économique et politique . Car notre sécurité ne peut
se dissocier de celle de nos partenaires européens.

Certes, ce n'est pas ici le lieu de traiter de notre politique
de défense . Mais qui ne voit que l'un des éléments de la sécurité
de la France est précisément cette solidarité et cette organisation
de l'Europe libre que cherche à promouvoir, non sans succès
spectaculaire, le Président de la République ?

Au regard de ce grand dessein, comment ne pas déplorer,
monsieur le ministre, les crédits dérisoires qui sont affectés à la
voix de la France dans le monde ?

Sans doute, Radio-France-International a-t-elle pu améliorer
l'écoute dans les pays francophones d'Afrique et en Europe . Mais
que nous sommes loin de l'audience prépondérante depuis si
longtemps, pour ne pas dire hégémonique, de la Voix de l'Amé-
rique, de la Deutsche Melle ou de la BBC !

Vouloir développer l'influence de la France sur l'échiquier
diplomaique international, s'efforcer d'étendre son rayonnement
économique et culturel, aussi bien que politique, cela ne suppose-
t-il pas un effort beaucoup plus important pour que la franco-
phonie, dont vous étes l'un des champions, ait véritablement
sa radio?

Pour multiplier les échanges de programmes avec les autres
pays, pour développer les émissions, non seulement en langue
française, mais dans les langues des principaux pays d'Europe,
notamment chez ceux qui subissent des régimes peu démocra-
tiques, il faut que Radio-France propage la culture et les idées
d'un grand pays libre .
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Ne sous-estimons pas la vive sensibilité de nos amis africains,
malgaches, est-européens, sud-américains, asiatiques à tout ce
que la France peut leur apporter, dans le respect attentif de leur
propre valeur, pour un plus libre débat dans tous les domaines.
En particulier, n'est-ce pas d'abord par le transistor que le dia-
logue avec les pays pauvres s'amorce ?

L'an prochain, monsieur le ministre, donnez-nous un budget
d'offensive pour le rayonnement de notre pays sur les ondes.

Aussi bien l'information par Radio-France peut-elle jouer son
rôle dans les et forts de la diplomatie française pour améliorer
la stabilité des régions méditerranéennes et africaines . Une grande
partie de notre approvisionnement en matières premières straté-
giques, une proportion significative de nos échanges proviennent
de cette zone ou transitent par elle . L'histoi.e, également, nous
y assigne un rôle auquel nous ne pouvons nous soustraire . Elle
a créé entre nous et de nombreux Etats de cette région des lieus
de solidarité que nous ne pouvons méconnaitre . Et la première
concrétisation de notre projet de nouvelles relations Nord-Sud
a vu le jour en Afrique, lors de la signature des accords de
Lomé.

Quant à notre conception des relations internationales, fondée
sur la coexistence des peuples, le respect des indépendances et
la garantie de l'unité des Etats, elle trouve une illustration
remarquable au Proche-Orient.

Une telle politique appelle cependant des moyens adaptés.
Je viens de parler de la radio ; ces moyens doivent être aussi,
bien sûr, militaires . Il faut que la France puisse répondre aux
engagements qu'elle a contractés avec les Etats méditerranéens
et africains, soit bilatéralement, soit multilatéralement, soit dans
le cadre de l'ONU.

Notre responsabilité n'est cependant engagée sur le plan
militaire que dans des cas heureusement, très exceptionnels.
L'essentiel de notre influence découle de notre présence écono-
mique et, dans une égale mesure, culturelle.

Notre politique étrangère doit donc être plus hardie, plus
dynamique, je dirai presque plus agressive, dans les domaines
économique et culturel, pour ne pas dire idéologique, où la
compétition est si sévère.

Notre diplomatie doit se montrer plus consciente des méca-
nismes économiques, de la réalité des affaires et des aspirations
des peuples à l'écoute. Car, comme l'a rappelé le Président de
la République, la France a, malgré sa taille modeste et ses
moyens réduits, un rôle capital à jouer. Et elle ne pourra y
parvenir qu'en s'insérant mieux dans le tissu économique et
culturel qui, de plus en plus, nourrit et conditionne les relations
internationales.

La France se doit donc de diversifier et de sélectionner sa
présence, en particulier auprès des pays en voie d'industrialisa-
tion rapide qui pèseront si lourd demain sur l'échiquier inter-
national, tels le Brésil, le Mexique, le Nigéria, l'Iran, l'Indonésie
et quelques autres.

Elle se doit également d'adopter une attitude ouverte aux
préoccupations du monde en développement, réaliste quant à ses
propres possibilités, certes, mais consciente de son appartenance
à l'Europe et à la communauté des Etats démocratiques.

Et je souhaiterais qu'un plus grand nombre de nos jeunes
aillent vers ces pays découvrir la réalité d'un monde cent fois
plus vaste que le nôtre et qu'ils y prennent le goût de participer
par la suite, au cours de leur vie, au renforcement de l'influence
française dans le monde.

Voilà, monsieur le ministre, quelles sont sans doute certaines
des clés d'un rayonnement authentique. (Applaudissements sur
les bancs de l'union pour la démocratie française et du rassem-
blement pour la République .)

M . le président. La parole est à M. Daniel Goulet.

M . Daniel Goulet. Mesdames, messieurs, vous ne serez pas
étonnés que le successeur de Raymond Offroy à la présidence
de la fédération des groupes e France-Pays arabes », membre du
comité exécutif européen de l'association, qui groupe, en faveur
de la coopération euro-arabe, plus de trois cent cinquante par-
lementaires de la Communauté de toutes tendances politiques,
intervienne dans ce débat, et que, d'entrée, il vous entretienne
de la situation au Proche-Orient, situation dont nous considérons
qu'elle intéresse l'Europe au premier chef et, par voie de
conséquence, notre pays.

M. Jacques Sourdine. Très bien t

M . Daniel Goulet. En effet, ce qui se déroule sur le terrain
et ce qui se négocie aux . Etats-Unis ne doit nous laisser ni
indifférents, ni passifs.

Les accords de Camp David ont pu, dans le cadre d'une
spectaculaire mise en scène américaine, faire naître dans le
monde, et surtout pour tous les peuples qui ont déjà tant payé

à la guerre, un espoir de paix . Et nous ne pouvons nous-oléines
que nous réjouir, en soutenant toute initiative qui irait dans le
sens d'un règlement global et définitif d'un conflit qui n'a
hélas! que trop duré.

C'est dans la perspective d'une paix réelle et solide que notre
association a déployé toutes ses actions, toutes ses démarches,
tous ses efforts . Depuis longtemps, en effet, nous essayons en
vain de faire entendre la voix de la raison, la voix de la sagesse,
la voix de la paix au Prmhe-Orient. Nous sentons très bien
qu'aujourd'hui plus que jamais notre rôle est d'agir encore :
en effet, contrairement aux espérances, depuis que les premières
rencontres Begin-Sadate ont permis de jeter les bases d'une
négociation, jamais notre inquiétude n'a été aussi grande.

La paix qu'Israël et l'Egypte sont condamnés à signer pour
eux-mêmes, et parce qu'elle leur est pratiquement imposée, n'est
en réalité qu'une façade de paix : accord plein de contradictions,
paix déjà menacée avant d'être née par la force des événements
qui bien vite la remettront en cause.

Menacée, elle l'est déjà par la division même — sciemment
provoquée d'ailleurs — des peuples arabes directement concernés,
puisqu'elle exclut d'emblée, à la table des négociations, celui qui,
au centre même du conflit, en a payé le plus lourd tribut, je
veux dire le peuple palestinien.

Ne serait-ce pas, la première, la principale contradiction avec
la recherche de l'unité arabe, indispensable à toute solution
positive et définitive !

Contradictoires, les déclarations de M. Sadate et de M . Begin
le sont.

Le premier, à Jérusalem, en septembre 1977, déclarait en
effet:

e Je ne suis pas venu pour conclure un accord séparé entre
l'Egypte et Israël, qui n'apporterait pas une paix juste à la
région toute entière . . . Si la paix était établie entre tous les
Etats de la confrontation et Israël. -- sans qu'intervienne une
juste solution du problème palestinien — cela ne conduirait
jamais à la paix permanente et juste sur laquelle le monde
entier insiste aujourd'hui . . . »

Or, répétons-le, le peuple palestinien est totalement ignoré
dans cette période d'intense activité diplomatique et de , négo-
ciations qui pourraient être décisives ! Mieux, en le rejetant,
on l'incite davantage encore, pour survivre, à la résistance.

Du côté israélien, qu'il s'agisse des créations de nouvelles
colonies juives en Cisjordanie — les récentes décisions auto-
ritaires de M. Begin infligent aux autorités américaines, décon-
certées, un flagrant démenti —, qu'il s'agisse du maintien de
l'occupation de la Cisjordanie et de Gaza par les troupes sionistes,
M . Begin met lui aussi ses e. bonnes intentions » en contradiction
avec ses propres déclarations, selon qu'il les fait à Camp David,
et il accepterait alors d'appliquer la résolution 242, ou selon
qu'il les commente au milieu de ses compatriotes ou les fasse
appliquer sur le terrain.

Ambiguïté encore quant au sens donné à la traduction du
document de Camp David, s'agissant surtout du mot anglais,
essentiel, employé : e autonomy » des populations . Est-ce l'auto-
nomie ou l'autodétermination ? Celle-ci aurait, bien sùr, nos
préférences.

Au milieu de l'euphorie qui règne actuellement et face à la
campagne massive engagée par les médias en faveur des accords
de Camp David, au-delà du regain de popularité que recherche
le Président Carter et même au-delà du prix Nobel de la Paix,
qui vient d'être attribué, les dissonances sont trop nombreuses
et trop graves dans leurs conséquences pour que la France ne
manifeste pas, elle aussi, son inquiétude.

Qui ne dit rien, consent ! La France consentirait-elle à laisser
faire ou bien n'a-t-elle pas les moyens de faire entendre sa
voix et d'agir d'une façon ou d'une autre ?

Certes, les Neuf, le 19 septembre dernier, ont rappelé à
Bruxelles « la nécessité de donner une patrie aux Palestiniens »
et ont aussi formulé leur e espoir » ou bien encore ont déclaré
que a pour leur part ils appuieraient tqus les efforts » . Ce sont
en vérité des voeux pieux, d'un artifice littéraire sans grande
portée politique, où la conviction profonde d'une Europe, qui
ne se sent guère concernée, n'apparaît pas.

Les répercussions se feront sentir dans tout le Proche-Orient.
Profondément préoccupé par les souffrances du peuple libanais,
je pense à la menace qui pèse sur l'unité et l'intégralité du
Liban, menace aggravée par l'ingérence directe ou indirecte
d'Israël dans les affaires intérieures de ce petit. pays.

Ces accords, monsieur le ministre, contiennent donc, à mon
avis, de nouveaux germes de mort pour d'innombrables êtres
humains au Proche-Orient et des souffrances incalculables pour
des millions d'autres .
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La France ne peut sans doute pas agir directement seule,
en face du grand meneur de jeu américain . Mais elle a un
rôle fondamental et exceptionnel à jouer dans l'action que
peut et que doit conduire la Communauté économique euro-
péenne, et aussi parce qu'elle est un pays méditerranéen, donc
directement concerné.

Nous avions espéré qu'elle jouerait ce rôle qui lui revient.
En fait, il n'en est rien !

Vous ne serez pas surpris que les gaullistes en soient les
premiers, pour certains d'entre eux au moins, terriblement affec-
tés et inquiets.

Avec les peuples du Proche-Orient, la France . politiquement,
ne joue pas bien son rôle . Economiquement, elle ne sait pas
suffisamment s'imposer. Ce qui nous préoccupe tout autant,
sinon plus, c'est qu'elle semble avoir perdu sa véritable vocation
de grande puissance active et généreuse qui a fait d'elle la
patrie des droits de l'homme et du citoyen et qui a montré
le chemin de l'autodétermination aux peuples jadis opprimés
et retrouvant la liberté et la paix.

Dans une région du monde où elle pourrait garder encore
le privilège d'être considérée comme une grande nation, humaine
et généreuse, la France se doit, pour les peuples du Proche-
Orient avec lesquels elle a écrit quelques-unes des plus belles
pages de son histoire et de sa civilisation, de mener une action
déterminée et efficace en faveur d'une solution juste, globale
et définitive, seul argument valable pour l'équilibre et la paix
du monde . (Applaudissements sur quelques bancs du ri ssemble-
ment pour la République .)

M. le président. La parole est à M. Longuet.

M. Gérard Longuet . Monsieur le ministre, la protection des
Français qui demeurent à l'étranger constitue l'une des missions
essentielles de votre ministère.

C'est un problème important, numériquement parlant d'abord,
puisque plus de 1265000 Français ressortissent à votre admi-
nistration, étant installés durablement à l'étranger. A côté
d'eux, ce sont chaque année plusieurs dizaines de milliers de
nos compatriotes qui se rendent à l'étranger pour y exercer des
missions temporaires et pour aider au développement de notre
commerce extérieur . Ce sont enfin — et il ne faut pas les
négliger — les millions de Français qui se rendent à l'étranger
au titre du tourisme et des loisirs.

Problème important, problème complexe également de par la
nature des menaces et des agressions dont ils peuvent être
l'objet. A cet égard, l'initiative que vous avez prise, monsieur
le ministre, de diffuser l'état des Français emprisonnés à l'étran-
ger est excellente ; elle permet de cerner le problème et d'apai-
ser certaines craintes.

Malheureusement, dans le monde actuel — et M. Olivier Stirn,
secrétaire d'Etat, le rappelait très justement devant le conseil
supérieur des Français de l'étranger — les menaces peuvent
prendre les formes les plus diverses, et aucun pays, quelle
que soit sa structure politique, n'en est à l'abri.

La détermination du Gouvernement et du Président de la
République de protéger Ies Français à l'étranger a été très
clairement établie à l'occasion de la tragédie de Kolwezi, et
ii n'est pas nécessaire de la rappeler . En réalité, la protection
des Français à l'étranger et la sauvegarde de leur sécurité
relèvent aussi d'un effort quotidien et d ' un effort d'organisation
administrative.

De ce point de vue, monsieur le ministre, votre projet de
budget nous apporte des éléments apaisants et même
satisfaisants.

D'abord, vous renforcez les moyens de vos services à l'étran-
ger . La création de postes nouveaux, la croissance modeste —
mais c'est une croissance — des effectifs du personnel en
service à l'étranger, l'augmentation des crédits de fonctionne-
ment des services à l'étranger montrent très clairement que
vous avez l 'intention de maintenir et de renforcer les services
et les administrations qui sont ouverts aux ressortissants fran-
çais. A cet égard, l'état d'esprit et l'ouverture des fonction-
naires qui servent la République à l'étranger sont de plus en
plus appréciés par les Français qui s'y rendent pour des raisons
professionnelles ou qui y vivent de façon durable.

Autre point important : l'effort d'assistance et de solidarité
à l'égard de nos compatriotes qui, à l'occasion d'événements
politiques, sont contraints de revenir en métropole . Je souscris
tct à l'avis de M. Marette, rapporteur spécial . Vos services à
l'étranger sont compétents et efficaces lorsqu'il s'agit de régler
des problèmes d'une modeste échelle. Mais que surviennent des
catastrophes, et ils sont débordés, tant demeurent insuffisants
les moyens mis à leur disposition . Ces moyens, il faut donc
les adapter, pour répondre de façon appropriée aux cas d 'urgence .

Combien de salariés français n'ont-ils pas été obligés d'aban-
donner du jour au lendemain leur emploi à l'étranger, qu'ils
avaient choisi pour assurer leur promotion professionnelle peut-
être, mais aussi faute d'un débouché en métropole? D est
regrettable que ne leur soient offerts ni une allocation de chô-
mage, ni l'équivalent d'une couverture Assedic . Eux aussi,
après tout, ont droit à un bon accueil et à une assistance.
Victimes d'événements politiques, ils n'en ont pas moins participé
au développement économique de notre pays . En faveur des
Français de métropole démunis de ressources — pour reprendre
une expression quelque peu désuète — est versée une allocation
d'aide supplémentaire du fonds national de solidarité . Pour
reprendre une suggestion qui vous a été soumise par vos rap-
porteurs et que j'approuve pleinement, pourquoi ne pas étendre
le bénéfice de cette mesure aux Français de l'étranger ?

Dans cet ordre d'idées, vous proposez pour 1979 la constitution
d'un fonds de secours doté d'un millions de francs . Tout en
formulant le souhait qu'il n'y aura pas lieu d'utiliser ces crédits
en totalité, je ne puis que me féliciter de cette initiative, qui
répond à une attente . Elle permettra, le cas échéant, de régler
des problèmes douloureux.

Vous continuez, par ailleurs, d'apporter une aide aux asso-
ciations bénévoles qui se sont efforcées d'accueillir non seu-
lement les Français rapatriés mais également les réfugiés de
pays anciennement sous protectorat français ou ayant appartenu
à notre empire colonial. Cet état d'esprit est excellent mais,
là encore, le bénévolat doit s'appuyer sur des moyens plus offi-
ciels et mieux établis dans le budget de l'Etat.

En revanche, et je voudrais appeler votre attention sur ce
point, monsieur le ministre, trois questions restent malheu-
reusement — j'allais dire : douloureusement — encore sans
solution.

La première est celle de l'indemnisation des personnes
spoliées de leurs biens lors de leur rapatriement. Vous pour-
suivez les négociations, et je vous en remercie, mais ces der-
nières aboutissent rarement, ou alors leurs résultats sont
bien modestes et, en tout cas, très inférieurs à ce qu'on est en
droit d'attendre.

La deuxième question a trait au sort des 1300 Français
bloqués en Indochine . Les deux tiers d 'entre eux souhaiteraient
quitter le territoire vietnamien. Ils ne peuvent le faire. Il
n'est pas acceptable de les abandonner. Je compte donc sur
votre autorité et sur l'efficacité de votre intervention pour que,
même lorsque les relations diplomatiques ont été rompues avec
les gouvernements en cause, des négociations soient conduites.

Troisième question, enfin : la situation des Français de
confession islamique, pour la plupart originaires d 'Algérie.
L'oubli est nécessaire, il faut apaiser les passions . Mais cet
apaisement ne doit pas être unilatéral. Le gouvernement algérien
doit accepter une fois pour toutes de considérer comme des
Français à part entière les originaires d 'Algérie de confession
islamique qui ont choisi la nationalité française. Il n' est pas
admissible de briser leur famille en leur interdisant tout retour
à l'occasion d ' un décès, par exemple . II faut reprendre la négo-
ciation et manifester la volonté d'obtenir pour tous les Français,
quel que soit leur pays d'origine, la protection et la sécurité
que la République entend leur accorder. (Applaudissements sur
les bancs de l'union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M. Alain Vivien.

M. Alain Vivien. Monsieur 1, président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, la question des Français de l'étranger
doit être traitée au fond en dehors des consultations électorales,
c'est-à-dire hors des périodes de contestation et de contentieux.

Je m'attacherai à examiner plus spécialement trois de ses
aspects principaux : les nouvelles modalités d'élection au conseil
supérieur des Français de l'étranger ; la représentation parle-
mentaire de nos concitoyens éloignés ; enfin, les conditions de
leur existence à l'étranger ainsi, le cas échéant, que leur réinser-
tion dans la communauté nationale.

Sur le premier point, le discours tenu par M . Stirn en octobre,
lors de la séance inaugurale du conseil supérieur des Français
de l'étranger, apporte quelques éléments nouveaux. Les délégués
étaient, jusqu'à présent, issus de trois désignations différentes
dont le caractère démocratique n'était pas évident : les uns
étaient directement nommés par le ministère, les autres par
les ambassadeurs, les troisièmes par des délégués d'associations
sur la représentativité desquels — du moins pour certains —
bien des doutes légitimes pouvaient être exprimés.

Désormais, tous les conseillers seraient élus. Doit-on se féli-
citer des initiatives démocratiques du Gouvernement ? La réalité
est peut-être tout autre. Les nouveaux conseillers ne seront
toujours pas l'émanation directe de nos concitoyens .
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de l'étranger, non seulement en français, mais en langue locale.
Cette question revient sans cesse devant le Parlement lors des
débats des affaires étrangères et de la coopération . Ne serait-il
pas possible que notre pays se dote enfin des moyens de se
faire entendre plus de cinquante-six heures par semaine?

M. Loie Bouvard. Très bien !

M. Main Vivien . Devrais-je rappeler ici, après tait d'autres,
les efforts considérables de la BBC, de la Deutsche Welle,
ou même ceux de l'Albanie en matière de radio ?

Véritablement, la France fait figure pitoyable . Il est plus
que temps de doter notre pays d'un plan d'extension radio-
phonique et d'un échéancier de programmation budgétaire.

Mais, au demeurant, à qui donc incombe désormais la res-
ponsabilité de nos émissions vers l'étranger ? Déjà, le livre
a quitté votre ministère pour celui des affaires culturelles . La
radio à destination de l'étranger est-elle du ressort de M . Lecat ?
Personne ici ne souhaite voir les affaires étrangères dépouillées
de leurs prérogatives naturelles.

Sur ce point, comme sur les autres, monsieur le ministre,
nous aimerions avoir des éclaircissements et, surtout, des enga-
gements pour les années à venir. (Applaudissements sur les
bancs des socialistes.)

M. le président. La parole est à M . Nungesser.
M . Roland Nungesser. Monsieur le ministre, une fois de plus,

la discussion du budget des affaires étrangères aura consisté
beaucoup plus en un vaste débat de politique internationale
qu'en un examen des crédits de votre ministère.

Dans le temps limité qui m'est imparti, je me bornerai à
insister sur certains aspects de ce budget, dans la mesure où le
montant des crédits peut commander une politique . Il s'agit là
non d'une affaire de prestige, mais d'un souci d'efficacité.

Dans un monde difficile, où les événements vont vite, où
les secousses sont fréquentes et souvent violentes, où les idées
ne progressent qu'à raison de leurs supports, où la concurrence
économique et commerciale est de plus en plus âpre, ceux qui ont
la charge de représenter un pays soucieux de jouer un rôle
diplomatique de premier plan et de s'affirmer comme une puis-
sance économique moderne, doivent pouvoir disposer de moyens
à la mesure de la mission qui leur est confiée.

C'est dans cet esprit, monsieur le ministre, que je veux vous
faire part des observations que m ' ont inspirées les déplacements
que j'ai effectués à l'étranger. Sans doute la condition des diplo-
mates s'est-elle améliorée depuis l'époque où, conduit par mes
fonctions ministérielles à parcourir le monde, je constatais
l'insuffisance souvent choquante des moyens dont disposaient
nos postes à l'étranger.

C'est ainsi que depuis deux ans, et les rapporteurs l'ont sou-
ligné, les effectifs ont été augmentés et que la condition maté-
rielle de nos agents a été améliorée grâce, notamment, à une
compensation automatique des variations des prix et des
changes . C'est aussi, également, que des améliorations ont été
apportées sur le plan des équipements et sur celui de la sécurité.
Encore faudrait-il souligner, sur ce dernier point, que, dans un
certain nombre de pays, cette sécurité devrait couvrir non seu-
lement les personnes mais aussi les idées et la parole ! C'est
pourquoi cet effort doit être poursuivi et développé, d'autant
qu'il est des mesures dont l'effet psychologique serait bénéfique
et qui ne coûteraient pas très cher. Je pense notamment à la
périodicité et à la durée des congés dont disposent nos agents
dans les postes diplomatiques lointains.

Nos représentants ne doivent pas avoir de complexes pour
des raisons subalternes, à l'égard de leurs collègues d'autres
nations peut-être mieux pourvus sur le plan matériel . Ils ne
devraient pas, en tout cas, perdre une partie de leur temps à
régler des problèmes secondaires.

C'est ainsi qu'il n'y a pas si longtemps j'ai vu un conseiller
d'ambassade contraint de rafistoler le store de sa fenêtre parce
que les crédits d'entretien de l'ambassade étaient consommés !
Ou encore, que penser d'une ouverture de crédits destinés à
l'achat de soixante voitures, tandis que, dans le même temps,
quarante postes de chauffeur seulement sont créés ? Arithmé-
tiquement, il est aisé de se rendre compte qu'un certain nombre
de postes diplomatiques ne recevront pas en personnel les
moyens qui devraient être les leurs.

Cette réflexion me conduit tout naturellement, monsieur le
ministre, à comparer la situation de l'ambassadeur à celle du
préfet.

La V' Républige on le sait, a accompli un effort remar-
quable pour permettre à ce dernier d'asseoir son autorité sur
les services extérieurs de son département et de représenter
dignement l'Etat . Ne pourrait-on faire de même pour l'ambas-
sadeur ?

Par ailleurs, bien des tricheries continueront d'être possibles.
Rien n'empêchera quelque électeur de s'inscrire dans plusieurs
associations et de pouvoir voter ainsi plusieurs fois . Quant à
la reconnaissance officielle des associations, que de choses sont
à dire ! Ainsi, les syndicats affiliés à la fédération de l'éduca-
tion nationale ne sont pas reconnus . Mais la fédération Bochet
l'est bien, fédération dont les amitiés réactionnaires sont notoires.

Là n'est cependant pas l'essentiel, car le conseil supérieur des
Français de l'étranger n'est, en réalité, qu'un organisme de
consultation. Le véritable dossier à ouvrir est celui de la repré .
sentation politique des Français.

La procédure (tes scrutins à circonscriptions multiples mise
en oeuvre en mars 1978 suscite trop de critiques fondées usus
être plus longtemps poursuivie . Trop de manoeuvres électorales,
dans lesquelles certains fonctionnaires ont trempé, ont été déce-
lées. Elles ne doivent plus se reproduire.

Pour sa part, le groupe du parti socialiste à l'Assemblée natio-
nale étudie une proposition de loi tendant à instaurer un
système de représentation directe. Seule l'adoption d'un tel
projet permettrait d'assainir un climat électoral désagréable
que nul, je l'espère, ne souhaite voir se perpétuer.

Dans l'attente du dépôt de ce texte, les socialistes demandent
instamment que la proposition du groupe du parti socialiste
au Sénat, réformant le mode de désignation des sénateurs, vienne
en discussion devant le Parlement.

Comment, en effet, traiter au fond des conditions de vie de
nos concitoyens de l'étranger sans que leur voix spécifique se
fasse entendre parmi nous? Où se situent les exigences de
la justice sociale et de la solidarité * selon la formule employée
il y a un an par le Président de la République ?

Certes, plusieurs mesures ont été annoncées ; mais elles pro-
cèdent d'une politique de petits pas dont je ne donnerai qu'un
exemple . Prévoir un crédit d'un million de francs pour les vic-
times d'incarcérations arbitraires et d'actes de terrorisme n'est
pas négligeable . Mais ce geste, apparemment spectaculaire, a
le grave défaut de laisser dans l'ombre le vrai problème : celui
de la protection effective de nos ressortissants et, surtout, de
leur réinsertion socio-économique.

Mais allons plus loin.
La loi de décembre 1976 et ses décrets d'application ne

constituent que des mesures incomplètes au regard de la légis-
lation sociale, telle qu'elle est pratiquée en France ;

Des mesures discriminatoires, puisque l'assurance volontaire
écarte en fait les plus démunis ; des mesures incomplètes, puis-
que les dispositions de la loi ne s'adressent qu'aux seuls salariés,
que la couverture du risque chômage n'est pas abordée, hors des
pays de la Communauté, à moins que le chef d'entreprise ne
souscrive volontairement un contrat d'assurance, ce qui est bien
rare ;

Des mesures sélectives, enfin, puisque ni les prestations fami-
liales, ni les prestations en espèces des assurances-décès ne sont
étendues hors de la métropole et, selon le cas, hors des Etats
composant l'Europe des Neuf.

Ajouterai-je que les cotisations sont d'un taux trop souvent
dissuasif et régies par un système trop compliqué ? Le seul
contrat d'assurance - maladie - maternité - invalidité représente
8,40 p . 100 du salaire annuel, plafonné à 48 000 francs, soit plus
de 1 000 francs par trimestre. Un contrat d'accident-maladie
professionnelle coûte, pour un salaire moyen plafonné, environ
2000 francs l'an . Ainsi, toute une catégorie de nos concitoyens
reste à l'écart de tout ou partie de la couverture sociale . C'est
le cas en particulier des recrutés locaux des établissements
d'éducation.

Autre sujet d'inquiétude : l'enseignement. Les crédits de
la coopération, que nous examinerons demain, et ceux des affaires
étrangères démontrent une stagnation dangereuse, ne serait-ce
qu'en fonction de l'évolution du budget général.

Si le taux des bourses a été relevé et unifié, leur nombre
demeure trop restreint, surtout après la contraction de 25 p. 100
opérée sur le budget 1978 et maintenue cette année . Par ail-
leurs, le nombre de postes d'enseignant ne sera guère aug-
menté et les dépenses d'éducation des enfants scolarisés hors
de la métropole resteront sans commune mesure avec les prin-
cipes d'égalité et de gratuité auxquels les socialistes sont
attachés.

Le moment ne serait-il pas venu d'opérer un remembrement
de tous les services occupés, à un titre ou à un autre, à traiter
des problèmes de l'enseignement à l'étranger ? Une plus grande
efficacité et un meilleur service permettraient à l ' enseigne-
ment public de jouer pleinement son rôle et de se dégager,
parfois, de survivances pédagogiques contestables.

Je ne voudrais pas terminer sans appeler l'attention du Gou-
vernement sur un point fondamental . Nos concitoyens ont
déploré la faiblesse des émissions radiophoniques à destination
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l'étranger, qui ont été défendus spécialement par M . Longuet
et M. Alain Vivien, connaissent des améliorations non négli-
geables s'agissant de la désignation de leurs représentants.
N'oublions pas certains progrès dans le domaine social et dans
celui de la sécurité des Français à l'étranger. C'est l'un des
devoirs essentiels du Gouvernement qui l'a d'ailleurs particu-
lièrement marqué laannée dernière à Kolwesi ou ailleurs . Tous
les Français, où qu'ils se trouvent, savent qu'ils bénéficient de
la protection de la France.

A cet égard, des mesures nouvelles sont prévues par le projet
de budget et notamment l'inscription, soulignée par M . Longuet,
d'un crédit spécial en faveur des Français qui seraient victimes
d'incarcérations arbitraires.

De même, la direction générale à l'administration centrale
voit s'améliorer un des domaines essentiels de son action : celui
des bourses . Jusqu'à présent, il y avait trois montants de bourses :
700, 900 et 1 100 francs. Désormais, il n'y aura plus qu'un mon-
tant unique, de 1 400 francs par mois . C'est un grand progrès.
Certes, nous n'avons pu augmenter simultanément le nombre des
boursiers mais il était plus important d'améliorer la situation
de ceux-ci . C'est chose faite, comme vous l'aviez souhaité.

Les crédits du service de presse et d'information du minis-
tère progressent de 22,2 p. 100 pour les moyens de fonctionne-
ment, aussi bien à Paris qu'à l'étranger.

Ainsi, vous le constatez, l'amélioration générale du budget
des affaires étrangères se traduit dans la plupart des secteurs.

Permettez-moi d'insister sur quelques thèmes repris par les
quatre rapporteurs, MM . Marette, Chandernagor, Xavier Deniau
et Delehedde et par plusieurs orateurs dont MM . Couve de
Murville, Feït, Julien, Cousté, Longuet et Nungesser. Tous ont
souligné les améliorations indiscutables que je viens de vous
décrire. Qu'ils les aient approuvées ou jugées insuffisantes,
certains d'entre eux ont montré la nécessité de poursuivre
l'effort non pas sur un budget ou même deux, mais sur cinq,
de manière à réaliser complètement le plan de cinq ans.

Il s'agit, en effet, de mettre en oeuvre une décision prise
en conseil des ministres le 13 octobre 1976 . Il n'est pas question
de cesser l'effort pour en revenir à des budgets souffrant d'une
non-progression des crédits. Le Gouvernement a la volonté
d'appliquer le plan de cinq ans et donc de poursuivre la tache
que vous observez pour la deuxième année consécutive.

Nombre d'intervenants, dont MM. Couve de Murville, Feït,
Nungesser et Julien se sont préoccupés du rôle de nos ambas-
sadeurs . A cet égard, en dépit de l'avis défavorable du Conseil
d'Etat, le Gouvernement entend que sa résolution aboutisse.
Le ministre des affaires étrangères poursuit ses démarches afin
que l'ambassadeur soit vraiment le représentant de l'ensemble
du Gouvernement à l'étranger . Il faut qu'il puisse coordonner
l'ensemble des actions . C'est un point absolument essentiel . Plu-
sieurs réunions auront lieu dans les prochaines semaines pour
examiner le problème.

Evidemment, mônsieur Nungesser, cela se traduira par une
augmentation des crédits mis à la disposition des ambassadeurs :
mais l'aspect budgétaire ne doit pas faire oublier le rôle de
coordination que remplissent nos ambassadeurs . Ils représentent
la France et son Gouvernement à l'étranger.

MM. Couve de Murville, Julien, Xavier Deniau, Chandernagor,
Feït . Mexandeau, Sourdille et Bouvard ont également montré
l'importance des émissions radiophoniques en français et de
la langue française en général, deux aspects essentiels de notre
rayonnement culturel.

Pour la radio, qui a bénéficié l'an dernier d'une partie du pro-
duit de la redevance télévision, nous souhaitons renforcer notre
action. Dans ce domaine, nous avons obtenu certains succès en
Italie et en Tunisie . Nous développerons nos émissions radiopho-
niques vers les pays du Proche-Orient. M. Rossi a d'ailleurs été
chargé d'une mission en ce sens par le Gouvernement.

Pour ma part, je dois étudier, à la demande du ministre, quels
sont les moyens susceptibles de développer les émissions radio-
phoniques en français. Il faut faire en sorte qu'elles connaissent
les mêmes succès que les radios d'autres pays.

La diffusion de notre langue reste l'un des soucis majeurs du
Gouvernement . Les progrès de l'anglais, ou plutôt de l'améri-
cain, comme l'a montré le président de la commission des
affaires étrangères, sont indéniables, mais ce jugement négatif
doit être tempéré par trois observations plus positives.

D'abord, dans l'enseignement supérieur et notamment dans
les disciplines scientifiques, le français progresse d'une manière
générale . Je le souligne notamment à l'intention de M. Sourdille.
D'ailleurs, ce projet de budget encourage le mouvement :
650 médecins et 3 500 chercheurs seront envoyés dans divers
pays l'année prochaine, et 1500 chercheurs étrangers pourront
venir en France.

Notre action y gagnerait en cohérence et en efficacité.

Qu'il nie soit permis une autre comparaison, sans doute plus
audacieuse . Les fonctionnaires de certains corps jouissent d'une
sorte d'intéressement aux travaux qu'ils effectuent, et aux
dépenses y afférentes. Il me faut bien reconnaître d'ailleurs
que cela n'est pas toujours conforme à l'intérêt général . Mais,
monsieur le ministre, ne pourrait-on envisager de constituer une
espèce de masse de manoeuvre en faveur de postes diploma-
tiques qui, par différentes méthodes de promotion, parvien-
draient à assurer une meilleure pénétration de nos expo r tations
sur les marchés étrangers ? Ce serait là aller dans le bon
sens, c'est-à-dire dans celui de l'intérêt général . Sans doute,
n'est-ce pas demain que pareille solution sera trouvée . Mais
il serait souhaitable de s'orienter dans cette voie.

Ma dernière réflexion, monsieur le ministre, concerne l'amé-
lioration des informations de nos représentants à l'étranger . Je
ne pense pas seulement à nos ambassadeurs mais aussi à nos
consuls, Souvent ces derniers, à ma grande surprise, ne sont
pas informés que tel artiste vient se produire dans leur ville,
que telle délégation, économique ou politique, tel haut fonction-
naire, sont (le passage.

M . Jacques Sourdille. Très bien !

M. Roland Nungesser . Ne pourrait-on demander à ces diverses
personnalités de contacter alors notre consul sans attendre d'être
victimes d'un accident — ou même d'un incident mineur? Dans
une de ces hypothèses, notre représentant, mieux informé, serait
mieux à même d'agir et son intervention gagnerait en crédibilité
auprès des autorités locales ou régionales . Dans cet ordre d'idées,
certains organismes de tourisme pourraient jouer leur rôle, pour
le plus grand profit de notre représentation à l'étranger.

M. le président . La parole est à M . Olivier Stirn, secrétaire
d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères.

M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
mesdames, messieurs, avant de vous exposer, cet après-midi, les
grandes orientations de la politique étrangère de la France,
M. de Guirin aud vous a indiqué quels étaient les principaux
objectifs visés par ce projet de budget qui, pour la deuxième
année consécutive traduit (le manière sensible la volonté du
Gouvernement de redonner à notre diplomatie les moyens de
ses ambitions.

Cette volonté se vérifie d'abord par le montant total du budget
du ministère . En apparence, celui-ci progresse de 15,7 p . 100
mais si l'on déduit les crédits affectés à la recherche, et qui
ne sont pas négociés par le ministère, le taux de progression
atteint, en réalité, 17,6 p . 100, et non 13,2 p. 100 comme l'a
prétendu M, Julien en refusant de prendre en compte le transfert
d'un crédit du budget des charges communes au chapitre des
pensions : mais alors il faudrait supprimer le montant de ce
crédit du budget général, dont la progression ne serait plus
que de 12 p . 100, inférieure encor e à celle du budget des affaires
étrangères . En tout état de cause, celui-ci augmente donc indis-
cutablement plus vite que le budget général.

La volonté du Gouvernement se vérifie aussi pour l'outil
diplomatique : c'est d'ailleurs le point sur lequel les intervenants
avaient insisté lors de la discussion des précédents budgets . 11
fallait augmenter les crédits des services généraux : ils augmen-
tent de 20 p . 100 ; il fallait créer des emplois : en 1979, 198
emplois seront créés dates les services diplomatiques et consu-
laires ; il fallait améliorer le situation des personnels : c ' est
possible en raison de l'augmentation des crédits.

Certes, il reste encore à faire et M. Julien a eu raison de
souligner que l'abattement de 70 p . 10C sur les indemnités de
résidence pour les catégories A et B était maintenu, mais le
ministre des affaires étrangères entend supprimer l'année pro-
chaine cette anomalie et poursuivre, par conséquent, dans la
même voie que cette année.

Contrairement à ce que certains peuvent croire, la direction
générale enregistre pour sa part des progrès très sensibles.
Certes, globalement, les crédits de la direction générale des
relations culturelles, scientifiques et techniques ne bénéficient
que d'une progression de 14,1 p . 100 mais cet effort de redres-
sement ne doit pas masquer les grandes améliorations qui ont
lieu dans les secteurs les plus sensibles, ceux précisément qui
vous préoccupent le plus, par exemple la diffusion et les
échanges culturels où le taux de progression est de 16,3 p. 100.
C 'est le cas aussi pour les échanges artistiques dont les crédits
augmentent de 16,1 p. 100, et pour les moyens de fonctionne-
ment des services à l'étranger qui s'accroissent de 23,5 p. 100.
On a souligné qu' il y avait vingt-huit emplois créés dans cette
direction pour la scolarisation des enfants des Français à l'étran-
ger. On aura remarqué aussi que les droits des Français à
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Ensuite, si notre langue marque un certain recul dans l'en-
seignement secondaire de plusieurs pays, elle progresse en
revanche dans l'enseignement destiné aux adultes . Nous l'avons
constaté en République fédérale d'Allemagne où dans des pays
plus lointains.

Enfin . le français se développe dans des pays où jusqu'à
présent il n'avait pas eu très grand succès, notamment en Chine
populaire.

Des crédits ont été prévus pour favoriser la diffusion de notre
langue, notamment dans les pays traditionnellement franco-
phones, ou de tradition plus ou moins française comme la
Louisiane citée par M . Sourdille.

J'en viens maintenant à la prétendue hypertrophie de la
direction générale, soulignée par certains orateurs . Cette appré-
ciation, fondée sur un jugement'inexact . a servi à motiver un
amendement de M. Delehedde que l'Assemblée examinera tout
à l'heure.

Actuellement, la direction générale n'emploie que 448 agents,
soit 18 p . 100 à peine des agents de l'administration centrale
du ministère, alors qu'elle gère plus de 40 p . 100 des crédits.
Elle administre 27 000 agents, à des titres divers, et elle a la
charge de plus de 9 000 bourses d'études et de près de 6 000
bourses de stage . On ne saurait donc parler d'hypertrophie.

L'augmentation de huit agents de l'effectif de cette direction
est destinée en grande partie à favoriser l'action en matière
audiovisuelle dont chacun a souligné la grande importance.

Les volontaires du service national actif, monsieur Deniau,
rendent assurément de très nombreux services.

Le Gouvernement leur témoigne un grand intérêt puisque leur
nombre sera porté à 3 704 en 1979 . Nous avons donc l'intention
de poursuivre en leur faveur l'effort que vous avez très juste-
ment souligné.

Vous vous êtes inquiété de la croissance de nos contributions
obligatoires . Nous n'en sommes pas seuls responsables : cela
résulte des décisions d'un grand nombre de pays . Le Gouver-
nement français donne au contraire des consignes pour freiner
la prolifération . Il est vrai que les crédits pour le programme
alimentaire mondial ont été accrus, mais c'était indispensable.
Personne ne devrait en contester le bien-fondé.

M. Xavier Deniau, rapporteur pour avis de la commission des
affaires étrangères . Et la banque internationale de reconstruc
tien et de développement?

M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat . De nombreux orateurs ont
traité du redéploiement . J'estime qu'il était nécessaire.

La coopération avec le Cambodge ou certains Etats d'Asie
a nécessairement diminué, ces pays n'en voulant plus . L'Algé-
rie et le Maroc souhaitaient une revision de la coopération pour
prendre en charge eux-mêmes un certain nombre de coopérants.
Naguère, dans une proportion de 40 p. 100 les crédits de la
coopération allaient à trois pays d'Afrique du Nord . La pro-
portion ne sera plus que de 36 p . 100, c'est. vrai. mais cette
réduction a été décidée souvent, sinon toujours, avec l'accord
des pays intéressés.

Il était normal que le redéploiement bénéficie à tous les pays
du monde. Il s'inscrit d'ailleurs le plus souvent dans le sens que
vous avez les uns et les autres souhaité . En Afrique, il s'opère
notamment en faveur du Nigeria ou du Ghana ; en Amérique
latine en faveur du Mexique " ou du Venezuela ; en Asie, vers
l'Indonésie ou d'autres pays importants économiquement.

Ainsi, vous le constatez, ce projet de budget répond, dans
l'ensemble, à vos préoccu pations. Il permet précisément des
actions en profondeur qui témoignent d'une volonté.

En définitive, le plan de cinq ans, qui avait été accueilli avec
quelque septicisme en raison de .a médiocrité des budgets
antérieurs des affaires étrangères don .ne, pour la deuxième année,
des résultats non négligeables . Il a aussi le mérite de favoriser
la prévision et d'améliorer notre actior. à long terme . Sans aucun
doute, cette année, il permet un perfectionnement incontestable
de l'outil diplomatique, sans compter des progrès dans les
principaux secteurs de l'action culturelle.

En l'adoptant, je pense que l'Assemblée nationale marquera
l'intérêt qu'elle porte à tous les progrès enregistrés . Le ministre
des affaires étrangères pourra élargir l'influence de la France
et assurer plus efficacement le rayonnement de notre pays.
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République.)

M. le président. La parole est à M. le ministre des affaires
étrangères.

M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires étrangères.
Monsieur le président, mesdames, messieurs, j'ai laissé le soin
à M. Stirn de répondre en détail aux questions portant sur le

projet de budget proprement clit et sur l'action cultur :üe, quI
dépend étroitement du montant et de la ventilation des crédits.
Non que je sois insensible aux préoccupations manifestées par
plusieurs orateurs au sujet de notre action culturelle, bien au
contraire, et je tiens à les assurer que je mesure la portée
politique et nationale de cette action.

Après avoir évoqué, cet après-midi, le rapport de la commis'--
sien des affaires culturelles, je remercierai ce soir M . Xavier
Deniau, rapporteur pour avis de la commission des affaires
étrangères, pour ses observations très judicieuses sur mon projet
de budget et sur l'action de mon ministère . Je me réjouis, en
outr e, d'avoir reçu son approbation pour l'effort entrepris afin
d'améliorer le fonctionnement des services dont j'ai la charge.
Je lui donne l'assurance, comme il le souhaite, que le Gouver•
nement entend poursuivre son effort pendant plusieurs années
encore et au même rythme.

Pour sa part, M. Chandernagor, également rapporteur pour
avis de la commission des affaires étrangères, a bien voulu,
dans son exposé tr ès complet, mettre en valeur certaines actions
nouvelles de la DGRCST, et notamment les opérations intégrées,
l'action par l'audiovisuel, le développement de notre coopération
avec la Chine, l'Indonésie et Singapour. Je tiens à l'en remercier.

Je répondrai plus particulièrement aux observations de carac-
tère proprement politique de nombreux orateurs en remerciant
d'abord MM. Feït, Seitlinger, Cousté . Mme Louise Moreau,
MM . Sourdille, Sablé, Ehrmann et Nungesser pour leur approba-
tion de l'ensemble de la politique que ,je conduis sous la haute
autorité de M. le Président de la République.

Ce sont sans doute les problèmes européens qui retiendront
le plus directement votre attention et celle des Français au cours
des mois à venir . C'est clone aux questions concernant l'Europe
que je répondrai pour commencer.

Ces questions portent, pour l ' essentiel, sur les trois sujets
d'actualité que j'avais évoqués dans ma déclaration liminaire :
l'élargissement de la Communauté, la mise en place du système
monétaire européen, et enfin l'élection de l'Assemblée des Com-
munautés au suffrage universel direct.

J'espère que mes remar ques rassureront M . Couve de Murville,
M. Feït, M. Jean-Pierre Col, M . Seitlinger, M. Cousté, M. Sour-
dille, Mme Moreau, M. Sablé, M . Hunault, M . Erhmann, M. Valleix,
M . Bouvard et même, peut-être, M . Michel Debré . Cette énuméra-

- tien montre à quel point les affaires européennes ont été au
entre de ce débat.

Sur l'élargissement, je tiens d'abord à répéter à M . Couve de
Murville et à M . Jean-Pierre Cot ce que j'ai indiqué, il y a
quelques jours, devant la commission des affaires étrangères, à
savoir que le Gouvernement n'est nullement opposé à la tenue
d'un débat à l'Assemblée nationale sur les problèmes posés par
l'adhésion de la Grèce, du Portugal et de l'Espagne, un débat que
je souhaiterais aussi approfondi que celui qui vient d'avoir Lieu
au Sénat sur le même sujet, auquel M . le Premier ministre a
participé personnellement et au cours duquel j'ai répondu à de
nombreuses questions.

Dans le cadre de cette discussion budgétaire, je ne puis
m'étendre trop longuement sur ce point spécifique . Mais je
voudrais tout de même dire à M. Gremetz que j'ai écouté avec
curiosité les explications qu'il a données pour essayer de nous
convaincre que le parti communiste ne voyait pas le lien qui
pouvait exister entre la consolidation de la démocratie dans trois
pays candidats et leur adhésion à la Communauté.

J'ai noté que la position du parti socialiste était plus nuancée.
Je fais néanmoins observer à M . Jean-Pierre Cot que le Gouver-
nement, contrairement à ce qu'il prétend, ne s'est pas engagé
dans cette affaire sans réfléchir . Cela fait plus de trois ans que
des études sont conduites, à la demande du Gouvernement, par
l'administration et par les milieux professionnels sur les consé-
quences économiques de l'élargissement . Ces études ont large-
ment inspiré un rapport publié l'an dernier, dont l'un des auteurs
était M. Pisani et que M . Cot n'aura, je suppose, aucune diffi-
culté à se procurer. (Sourires.) Nous avons, de même, demandé
à la commission des Communautés une étude d'ensemble, qu'elle
a qualifiée de « fresque » et qu'elle a déposée il y a quelqués
mois . Enfin, le Premier ministre a saisi le Conseil économique
et social qui travaille également sur ce sujet.

Mais il ne suffit pas d'étudier : il faut prendre les mesures
qui s'imposent. Des discussions sont en cours, en particulier sur
le vin, dont la réglementation devra comporter l'institution
d'un prix minimum. II y a déjà eu, à ce sujet, une orientation de
principe favorable, et nous veillerons à ce qu'elle se traduise
dans les faits.

La mise en place du système monétaire européen fait l'objet
de discussions sur le contenu desquelles je ne pourrai pas appor-
ter, ici, toutes les précisions qu 'auraient souhaité obtenir
M . Couve de Murville, M . Jean-Pierre Cet, M . Feït et M. Setlinger.
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Tous ies quatre savent qu'en matière monétaire, le succès
s'accorde rarement avec les déclarations publiques . Il est évi-
dent, comme l'a souligné le président de la commission des
affaires étrangères, que le rétablissement d'une solidarité entre
les monnaies de la Communauté implique l'existence d'une
convergence entre les politiques économiques . C'est bien le sen:
de la politique à laquelle le Gouvernement français s'attache
aujourd'hui . Il est clair que la poursuite de l'effort de redresse-
ment économique de notre pays et des efforts que font parallè-
lement d'autres Etats de la Communauté est la condition indis-
pensable du retour à la solidarité monétaire dans le cadre de
l'Europe.

Le système ne sera nullement, comme l'ont dit ou insinué
plusieurs orateurs, construit au profil exclusif de la République
fédérale d'Allemagne : il répondra aux internes de tous les Etats
membres de la Communauté, et il y répondra d'autant mieux
que tous les mécanismes d'intervention seront plus équilib r és.
C'est cet objectif que ncas visons dans les discussions en cours
avec le souci que tous les Etats membres puissent participer
au système.

Si, malgré tout, l'un d'entre eux décide, pour des raison% que
je n'ai pas à apprécier ici, de différer sa décision, il ne sera
pas question pour autant d'arrêter pour l'ensemble la mise en
place des mécanismes, dont les récents événements ont montré
l'urgente nécessité.

En ce qui concerne, enfin, l'élection de l'Assemblée européenne,
j'indique à M. Debré, qui n'en sera certainement pas surpris,
que j'ai presque renoncé à le convaincre . Depuis plusieurs mois,
j'ai répondu à chacune de ces questions avec précision et fer-
meté, niais il ne s emble pas m'avoir entendu .

	

-
Dois-je répéter ici, une fois de plus, que le Gouvernement

français est opposé à toute extension des pouvoirs de l'Assemblée
européenne, qu'il veillera au respect des traités avec tous les
moyens dont il dispose pour le faire ? Dois-je également répéter
que la campagne d'information prévue par les institutions euro-
péennes fait actuellement l'objet d'une discussion entre le
Gouvernement français et la Commission, et que c'est seulement
au terne de cette discussion que nous apprécierons si cette
campagne répond bien aux conditions que nous avons posées
et si elle peut. en conséquence, s'appuyer sur les grands moyens
d'information nationaux.

Non, le 10 juin 1979 ne sera pas un 14 juillet 1789, quels que
soient les artifices auxquels pour raient penser certains pote•
essayer de faire de l'Assemblée de Strasbourg une sorte de
Constituante.

Il est vrai que cette Assemblée dispose d'une arme puissante :
la motion ue censure . Mais c'est une arme tellement lourde
qu'elle n'a jamais pu s'en saisir et, d'ailleurs, contre qui l'uti-
liserait-elle Y' Contre la Commission ? C'est ce que prévoient les
traités, mais on ne voit pas pourquoi l'Assemblée censurerait
la Commission si elle est, en même tem ps, comme l'affirme
M. Debré, son allié objectif . Elle le fera d'autant moins qu'elle
est un or gane de proposition et d'exécution . L'exécutif, c'est le
conseil, qui représente les gouvernements, mais il n'est pas
responsable devant l'Assemblée.

La vraie menace — et M . Debré l'a fort bien compris — se
trouve au sein du conseil . Elle réside dans la possibilité qu'aurait
une majorité d'imposer sa volonté à une minorité ou même à un
Etat membre isolé qui estimerait ses intérêts essentiels en cause.

C'est ici qu'intervient le compromis de Luxembourg. Je rassure
non seulement M. Debré, mais également MM . Ehrmann et
Valleix : le compromis de Luxembou rg n'interdit nullement les
votes à la majorité qualifiée, très fréquents clans le cadre du
conseil, notamment dans la gestion hebdomadaire de la politique
agricole, mais il permet de refuser la prise d ' une décision à la
majorité quand l'intérêt vital d'un Etat est en cause. C' est à
cet Etat qu'il appartient de l'invoquer et, pour notre part, nous
le faisons et n'y renoncerons jamais. sans craindre l'isolement,
quand l'importance du sujet le justifiera.

Nous l'avons ainsi invoqué en ce qui concerne les relations
nucléaires de l'Europe avec les Etats-Unis . Personne ne nous
a imposé sa volonté et, finalement, ce sort nos partenaires qui
se sont rendus à nos raisons . La Commission a envoyé à
Washington la lettre que nous souhaitions.

Quant à l'argent distribué aux partis, je dirai à M. Debré,
à M. Gremetz et aux autres orateurs qui ont fait allusion à
cette affaire, que le Gouvernement n'a pris aucune part à la
décision, qui a été prise directement par l'ensemble des forma-
tions politiques représentées à Strasbourg. Le Gouvernement
ne peut que souhaiter que ces formations fassent toute la lumière
sur l'utilisation de ces crédits.

M. Couve de Murville a parlé du cumul . Il me permettra de
corriger à ce sujet une inexactitude. Le Parlement britannique
n'a voté aucune loi :. ce sont les partis qui sont convenus, en

leur sein, d'une discipline afin d'éviter les cumuls. Rien n'interdit
aux formations politiques françaises d'édicter, chacune en ce qui
la concerne, la même règle interne.

J'en viens à des questions plus précises.

M. Gorse et M. Hunault m'ont interrogé sur les 14 milliards
de francs inscrits clans le fascicule budgétaire intitulé n Evalua-
lion des voies et moyens . . II ne s'agit pas là de la contribution
de la France au budget des Communautés, mais du reversement
des ressources propres de la Communauté que nous percevons
en son nom et qui ne font que transiter par le budget de l'Etat,
en application des traités ratifiés par le Parlement qui ont
doté la Communauté de ressources propres, que ce soit les pré-
lèvements, les droits de douane ou le pourcentage de la TVA.

Si les sommes en cause augmentent, c'est parce que le budget
de la Communauté s'accroît pour assurer les tâches tradition-
nelles — notamment le soutien des cours agricoles — niais
aussi des tàches nouvelles : action régionale, restructuration
industrielle, etc. Ces tâches, nous voulons que la Communauté
les assume. Donc, l'augmentation est explicable, mais je ne
sous-estime nullement son importance et je puis assurer M. Gorse
que le Gouvernement est résolu à modérer sérieusement, au cours
des prochaines années, la croissance du budget communautaire.

M. Cousté m'a interrogé sur l'avenir de la convention de Lomé.
Nous sommes soucieux de défendre la pérennité de cet élément
important de l'acquis communautaire . Qu'il s'agisse de l'aide
financière, des préférences commerciales ou du Stabex, régime
de stabilisation des recettes d'exportation dont bénéficient aujour-
d'hui cinquante-trois pays du tiers monde, nous y veillerons avec
d'autant plus d'efficacité que nous assumerons la présidence
du conseil des Communautés au moment où la négociation
prendra un tour concret.

M . Sablé a souligné, à juste titre, que les départements d'outre-
mer ne devaient pas être les oubliés de la construction euro-
péenne ni être placés dans une position qui, paradoxalement, leur
assurerait un traitement moins favorable que celui des pays
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, qui sont souvent leurs
proches voisins.

Le Gouvernement a engagé une action énergique afin que la
départementalisation soit clément traduite dans les faits et
que la réglementation communautaire assure à nos départe-
ments d'outre-mer le traitement auquel ils ont droit pour leurs
productions de sucre et de rhum . Il a obtenu que les départe-
ments d'outre-mer bénéficient du Fonds européen de garantie
et d'orientation et du Fonds européen de développement régio-
nal . Il poursuivira cette action et n'oubliera certainement pas,
dans la renégociation de la convention de Lomé, les intérêts
de nos compatriotes des Antilles et de ls Réunion.

Plusieurs orateurs ont évoqué notre politique en Afrique . Si
elle parait confuse à certains, et notamment à M . Lemoine, elle
est très bien comprise en Afrique même et dans l'opinion
française.

J'ai évoqué dans mon discours les multiples liens qui unissent
la France à l'Afrique. A la différence de M . Lemoine, je consi-
dère comme très importante et particulièrement prometteuse la
complémentarité de nos économies, môme s'il existe évidem-
ment entre la France et l'Afrique d'autres solidarités — poli-
tique, culturelle — tout aussi fondamentales . -

Dans cette optique, la France mène en Afrique une politique
cohérente, à laquelle — et j'ai plaisir à le souligner — le
ministère des affaires étrangères est pleinement associé . Cette
politique vise, je l'ai dit, à concourir au développement éco-
nomique et social des Elats africains par un effort continu
et massif de coopération . Cette coo p ération est appréciée sur
tout le continent, car elle s'exerce dans le respect absolu de
l'indépendance de pays aux systèmes politiques les plus divers.

Quant à notre action diplomatique en Af ique, ses objectifs
sont clairs, même si la nature de cette action implique une
certaine discrétion.

Nul ne peut nier, par exemple, que nos efforts au Tchad,
y compris l'appui militaire limité que nous avons apporté au
Gouvernement de ce pays, ont servi la cause de la réconciliation
nationale.

En ce qui concerne l'Afrique australe, M. Lemoine nous a
donné acte de notre action en faveur de l'indépendance de la
Namibie, et je l'en remercie. Je dois néanmoins confesser que
je ne suis pas vraiment assuré de l'avenir ni de la pleine
coopération de la République sud-africaine avec la communauté
internationale.

Je ne suivrai pas M. Frédéric-Dupont dans ses développements
les plus alarmistes.

M. Jean-Pierre Cet. Bravo !
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M . le ministre des affaires étrangères . Je partage son souci en
ce qui concerne la sécurité en Afrique australe et l'intervention
massive de puissances extérieures, mais je considère que le
meilleur moyen de prévenir ces interventions consiste à favo-
riser une évolution pacifique dans cette région, évolution qui
permettra de mettre fin à des structures archaïques, à des situa-
tions génératrices de tensions et contraires aux traditions du
peuple français.

Il est vrai que l'Afrique est fragile, mais quel pays occidental
a fait plus que la France au cours de l'année 1978 pour
conforter la sécurité des Etats africains ? M. Frédéric-Dupont
l'ignorerait-il?

Je ne répondrai pas longuement à M . Goulet car je crois avoir
suffisamment rappelé, clans mon intervention, la position du
Gouvernement à l'égard du règlement du conflit israëlo-arabe
pour qu 'il ait compris que nous partageons ses préoccupations.

Quant à la politique de la France, elle est d'abord fondée sur
notre fidélité au principe d'un règlement global, principe qu'elle
a été la première à formuler avec netteté et justice. Tous nos
partenaires arabes savent où nous nous situons, et ils connaissent
l'influence que nous exerçons à cet égard au sein de la Commu-
nauté européenne et, plus largement, de la communauté inter-
nationale . Ils nous ont fait savoir qu'ils appréciaient tout spécia-
lement notre action à tus moment où le Proche-Orient est le
théâtre de nouvelles tensions et de divisions . Ils voient en nous
un ami sûr dont les positions ne varient pas au gré des cir-
constances et qui n'intervient pas dans les affaires intérieures
du monde arabe.

J'en viens au problème du désarmement qui a été évoqué par
plusieurs orateurs . Je crois m'être suffisamment expliqué dans
mon intervention liminaire pour ne pas avoir à revenir en détail
sur la politique du Gouvernement dans ce domaine . Cependant,
je confirmerai à nouveau qu'il s'agit d'une donnée essentielle
de notre politique extérieure, comme en a témoigné la venue à
New York du Président de la République lui-même, en mai
dernier, et les diverses propositions que la France a présentées
à cette occasion, et qui sont actuellement examinées par les
organes compétents des Nations Unies.

Mme Goutmann et M . Gremetz ont évoqué la semaine du désar-
mement. Il s'agit effectivement là de l'une des cent vingt-neuf
recommandations du document final aeprnuv p ar consensus à
l'issue de la session extraordinaire des Nations Unies du prin-
;emps dernier . Mais luirais souhaité qu'ils fassent également
référence aux propositions françaises qui ont fait l'objet, à elles
seules, directement ou indirectement, d'une dizaine de recom-
mandations similaires . La plus importante, aux yeux de tous
les observateurs, a été incontestablement celle qui établissait le
nouveau comité de Genève. Tout le monde sait que, sans notre
insistance et l'action de notre diplomatie, celui-ci n'aurait pas
vu le jour et que l'on en serait resté à l'ancienne CCD, copré-
sidée par les superpuissances, et dont la com p osition visait
délibérément à refléter la division du monde en blocs militaires.

Alors, de grâce, que l'on ne nous parle pas de retour à
la CCD après seize ans d'absence. Il suffit de lire le document
final de la session extraordinaire auquel on s'est si abondamment
référé pour constater que le comité de Genève n'a den à voir
avec elle.

M. Jean-Pierre Cot m'a demandé ce qu'il advenait de notre
projet de conférence sur le désarmement en Europe . Comme il le
sait fort bien lui-méme, celle-ci concernera l'accumulation des
forces conventionnelles sur notre continent. Dans ces conditions,
pourquoi affirmer, comme il l'a fait, que nos propositions
ignorent le désarmement conventionnel?

Je puis lui faire une confidence : nous avons longuement évoqué
cette question la semaine dernière avec M . Gromyko, et nous
allons continuer à en parler, non seulement avec l'Union sovié-
tique, mais également avec tous les autres Etats signataires de
l'acte d'Helsinki.

Qu'a fait la France, la semaine dernière, m'ont demandé
Mme Goutmann et M. Gremetz, pour marquer la semaine du
désarmement ?

Eh bien, entre autres choses, elle parlait avec M . Gromyko
de la nécessité de substituer en Europe l'équilibre de la
confiance à l'équilibre dangereux des armements toujours plus
puissants, toujours plus mobiles, toujours plus déstabilisants.

La semaine dernière, on célébrait également, sans fanfare il
est vrai, le cinquième anniversaire du début des conversations
de Vienne que d'aucuns nomment MBFR. Cinq ans de discussions
stériles ! Cinq ans d'impasse ! Et tout ce que l'on trouve à nous
conseiller c'est de rejoindre les MBFR, cette négociation de
bloc à bloc, ces pourparlers stériles t La politique de la France
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refuse ces impasses. En revanche, en proposant une conférence
sur le désarmement pour l'Europe tout entière, elle est ferme-
ment convaincue d'oeuvrer pour la paix et la sécurité sur notre
continent.

M . Jean-Pierre Col a évoqué le problème des ventes d'armes,
Je connais son intérêt personnel pour cette question . Aussi
aurais-je aimé qu'il fasse au moins allusion aux propositions
présentées par le Président de la République à New York au
sujet d'une concertation régionale des Etats acheteurs.

C'est la voie que recherchent actuellement un certain nom-
bre de pays d'Amérique latine auxquels nous apportons nos
encouragements et notre appui . C'est également cette voie qui
a les faveurs de la grande majorité des pays du tiers monde
qui refusent toute formule de cartel des producteurs.

En ce qui concerne les statistiques, M. Jean-Pierre Cet ne
devrait pas être étonné due certains chiffres soient différents.
En effet, le montant des commandes annuelles n'est jamais celui
des livraisons . Je me bornerai à lui rappeler que les Etats-Unis
et l'Union soviétique ont livré 80 p . 100 des armes vendues aux
pays du tiers monde depuis 1970, alors que la France en
livrait moins de 4 p . 100.

M . Jean-Pierre Cot. On les rattrape !

M. le ministre des affaires étrangères . J'ajoute que le volume
des commandes passées à la France depuis trois ans reste
stable en francs constants.

Enfin, en 1977, 86 p. 100 des commandes enregistrées par
notre pays étaient destinées à des pays neutres ou non alignés
auxquels la France offre une alternative, dont l 'autre terme
ne peut être que l'emprise des blocs.

Je regrette que M. Cid ait cru devoir faire état de propos
tenus par notre représentant permanent à New York pour en
déformer la portée. Il est exact qu 'au printemps dernier nos
propositions ont surpris certaines délégations à New York.
Mais les propos évoqués par M. Cot doivent être replacés clans
leur contexte.

Nos propositions ont surpris par la novation qu'elles appor-
taient dans le débat sur le désarmement tel qu'il se déroule
depuis trente ans . Ce qui est certain c'est qu'on mesure
mieux aujourd'hui, non seulement à New York, niais aussi
dans toutes les capitales intéressées, leur véritable portée.
Elles sont actuellement étudiées et discutées avec tout le
sérieux et l'attention qu'elles méritent, et à l'égal des propo-
sitions qui ont été avancées par d'autres pays de quelque
horizon politique qu'ils se réclament.

Je reviendrai maintenant brièvement sur l'Asie.

MM . Cousté et Feït m'ont interrogé sur h Viet-Nam . Je leur
répondrai que le Gouvernement français pratique à l'égard de ce
pays une politique inspirée des sentiments d'amitié qui unis-
sent depuis très longtemps notre pays au peuple vietnamien.
C'est inspiré par ces sentiments que je me suis rendu au mois
de septembre à Hanoï en vue de faire le point de la coopéra-
tion franco-vietnamienne et d'étudier la contribution que nous
pouvions apporter, comme l'avait souhaité le Premier ministre
Meng-Van-Dom, à la reconstruction de ce pays . J'ai le senti-
ment que mon voyage a été utile de ce point de, vue . Mais il
l'a été également dans la mesure où il m'a permis de faire
part aux autorités de Hanoï de notre voeu de voir le Vietnam
contribuer à l'élimination du contentieux existant entre nos
deux pays, accélérer le départ de nos compatr iotes — dont
a parlé M. Longuet — et leur indemnisation, et s'ouvrir, au
profit des Vietnamiens eux-mêmes, à des préoccupations huma-
nitaires, notamment en ce qui concerne la réunion des familles
dont certains membres sont déjà installés en France. Je suis
convaincu que cet appel a été entendu.

A propos du Cambodge, je rappellerai à M. Frédéric-DtWont
que j'ai été le seul, en 1976, à marquer à la tribune des Nations
Unies une inquiétude sur ce qui se passait dans ce malheureux
pays. Et cet appel n'est pas resté sans écho.

Il va de soi que la France continuera à accueillir sur son
sol les réfugiés qui viennent y chercher asile, et elle souhaite
que ces personnes trouvent au sein de notre communauté natio-
nale la paix et la liberté qu'au milieu de tant d'épreuves elles
ont si largement méritées.

Je confirme à l'intention de M. Cousté que, lors de la pro-
chaîne CNUCED à Manille, la France, inspiratrice du dialogue
Nord-Sud, est décidée contribuer à des progrès décisifs de
plusieurs dossiers impo. -arts, et notamment de ceux de l'accrois-
sement de l'aide, de l'allégement de l'endettement des pays les
plus pauvres et de la mise en place d ' un fonds commun des
matières premières.
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ces moyens sont aussi importants que les contraintes budgé-
taires le permettent, et que c'est avec eux que nous nous effor-
çons de faire tout ce que nous pouvons et tout ce qui nous
parait souhaitable pour la promotion dru français.

M. le secrétaire d'Etat pourra vous fournir une réponse
plus détaillée sur la promotion du f . .-,nçais en liaison avec
l'activité économique, mais je note, pour ma part, qu'un grand
nombre des boursiers que nous accueillons en France sont
invités au titre d'une coopération dont le caractère économique
est évident . Or les premiers mois de stage des boursiers sont
uniquement consacres à l ' enseignement du français . C'est donc
certainement l'une des voies par lesquelles nous faisons péné-
trer le plus sûrement la connaissance du français, car les jeunes
responsables que nous initions ainsi à notre langue sont appelés
à peser sur les décisions et les orientations de leur pays d'ori-
gine . Il y a là une illustration particulière du lien qui
existe entre la promotion économique ou commerciale et la
promotion du français.

D'autres actions de la direction générale des relations cultu-
relies, scientifiques et techniques sont également liées à l'acti-
vité commerciale, et c'est généralement dans les pays avec les-
quels nous développons nos relations commerciales que nous
consentons un effort supplémentaire de promotion du français.

Je suis plus que quiconque convaincu que, sans substratum
économique, il est impossible de maintenir et de promouvoir
notre langue.

M . Loïc Bouvard . Très bien !

M . le ministre des affaires étrangères . C'est la raison pour
laquelle nous sommes conduits à développer non seulement ce
système de bourses, mais aussi des institutions d'enseignement
du français dans les pays où nous nous efforçons de pénétrer
économiquement.

J'espère, mesdames, messieurs, avoir répondu à vos principales
interrogations . J'ai, pour ma part, entendu vos observations
avec le plus grand intérêt . Elles contribuent très utilement
à m'éclairer sur les préoccupations du Parlement et de l'opinion.
J'en retire aussi le sentiment que la politique étrangère définie
par le Président de la République, et que j'ai l'honneur d'appli-
quer, fait dans ses grandes lignes l'objet d'un très large assen-
timent du Parlement, comme elle recueille l'appui de la plus
grande partie de l'opinion.

Cet assentiment et cet appui sont un élément essentiel du
respect dont la France jouit dans le inonde, un élément essen-
tiel de son influence et le fondement même sur lequel peut
se développer l'action de sa diplomatie . (Applaudissements sur
les bines de l'union pour la démocratie française et sur de nom-
breux bancs du rassemblement pour la République .)

M . le président. J'appelle maintenant les crédits inscrits à
la ligne « Affaires étrangères ».

M. Cousté s'est préoccupé, par ailleurs, de la revision des
fichiers des bénéficiaires de privilèges et immunités diploma-
tiques . Celle-ci continue à faire l'objet de l'attention de mon
département. Le problème est d'ailleurs examiné au niveau
communautaire par les représentants des Neuf. D'ores et déjà,
une liste d'une quarantaine de bénéficiaires sur lesquels des
doutes, parfois même des certitudes, sont nés depuis ta déli-
vrance de leur carte a été dressée . Cet état sera suivi d'effets
et entraînera la privation de la carte diplomatique pour les
intéressés.

A la suite de l'affaire de l'ambassade d'Irak, il a été décidé
de geler, dans un premier temps, les effectifs de la mission
diplomatique irakienne au niveau qu'ils atteignaient le 31 juil-
let 1978 . Les demandes d'inscription en instance ont été arrêtées.
Une seule demande a reçu satisfaction, car il s'agissait de l'ac-
créditation d'un premier secrétaire totalement étranger aux évé-
nements du mois de juillet.

En tout état de cause, le nombre des diplomates irakiens en
poste à Paris parait normal . Il est comparable à celui des
ambassades du Maroc, d'Israël, d'Iran et de Libye, et nous esti-
mons que la situation peut être stabilisée à ce niveau.

Enfin, .ie ne voudrais pas que M . Nungesser puisse penser
que je négligerais ses remarques parce qu'il a été le dernier
orateur à prendre la parole.

De ses diverses suggestions, je m'efforcerai de retenir celles
qui sont susceptibles d'application.

En ce qui concerne le rôle et le fonctionnement des consulats,
je lui indique que son collègue . M. Alduy, a reçu et excepté
sur ce su ici une mission d'enquête auprès de moi.

Je puis l'assurer, enfin . que mon département ne manque pas
d'informer les consulats des passages e1 des voyages des parle-
mentaires que ceux-ci veulent bic,. lui signaler . Cette pratique
sera poursuivie.

Pour conclure ce débat, je remercierai de leur participation
les rapporteurs et les nombreux orateurs qui se sont succédé à
cette tribune.

J'espère avoir répondu aux principales de leurs interrogations.

M . André Delehedde, rapporteur pour avis de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales . Me permettez-vous
de vous interrompre, monsieur le ministre?

M . le ministre des affaires étrangères. Je vous en prie.

M. le président . La parole est à M . Delehedde, rapporteur
pour avis, avec l'autorisation de M. le ministre.

M . André Delehedde, rapporteur pour avis . Je vous remercie,
monsieur le ministre, de m'autoriser à vous interrompre.

Vous avez effectivement répondu à un certain nombre des
questions posées par les rapporteurs et les orateurs qui sont
intervenus dans ce débat . Cependant . je manquerais à mon devoir
de rapporteur si je ne revenais pas sur certaines des questions
de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales
que vous avez, si je puis dire, « évacuées ».

M . le secrétaire d'Etat et vous-même avez bien voulu répondre
à la question de la commission relative à la dimension des
services de la direction générale des relations culturelles, scien-
tifiques et techniques . Peu importe la manière dont vous l'avez
fait, d'autant que nous reviendrons sur cette question de caractère
administratif lors de la discussion de crédits . On peut d'ail-
leurs se demander si ce problème n'a pas été évoqué par vous
uniquement parce que vous saviez, monsieur le ministre, qu'un
amendement le concernait.

En revanche . des questions de caractère plus politique sont
restées sans réponse, notamment en 'ce qui concerne les moyens
nécessaires à la promotion du français . La commission des
affaires culturelles vous a demandé si les moyens nécessaires
à cette promotion seraient dégagés et si celle-ci serait intégrée
dans notre politique économique, technologique et commerciale.

Est-ce là l 'une de vos préoccupations ? Existe-t-il déjà une
amorce de mise en oeuvre d'une telle politique ?

Puisque vous avez bien voulu faire tout à l'heure une confi-
dence à mon collègue Jean-Pierre Cot, faites de même avec
moi, monsieur le ministre ; ce serait déjà un début de réponse.

M. le ministre des affaires étrangères . La promotion du
français, monsieur le rapporteur, est effectivement. l'une des
préoccupations majeures de la direction générale des relations
culturelles, scientifiques et techniques.

Vous estimez que les moyens mis à la disposition de ce service
pour la promotion du français sont insuffisants, et je n'entends
pas contester votre appréciation . J'observerai simplement que

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dé p enses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles).

« Titre III : 209 924 823 francs ;
« Titre IV : 193 213 082 francs. ».

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
payement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles).

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

• Autorisations de programme, 89 205 000 francs ;
s Crédits de paiement, 47 700 000 francs . .»

TITRE VI . — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L' E'IAT

« Autorisations de programme, 25 460 000 francs ;
« Crédits de paiement, 10 600 000 francs . »

Sur le titre III de l'état B, M. Guidoni et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amendement
n' 274 ainsi rédigé :

« Réduire les crédits de 100 000 francs, s

La parole est à M. Guidoni.

M . Pierre Guidoni . Mesdames, messieurs, nous venons d'envi-
sager sous presque tous ses aspects la politique étrangère de
notre pays. Or, neutre amendement porte sur un point qui risque
d'apparaitre, après une discussion aussi vaste, comme de détail .
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Nous avons pourtant la faiblesse de croire en son importance,
pour lui-même d'abord, pour son caractère symbolique ensuite.

Il vise à supprimer, aux chapitres 31-1, rémunérations prin-
cipales des services diplomatiques ; 31-91, indemnités de rési-
dence ; 33-90, cotisations sociales, part de l'Etat ; 33-91, prestations
sociales versées par l'Etat ; 34 . 11, frais dl déplacement, et 34-12,
matériel, les crédits nécessaires au financement d'un poste
d'attaché culturel à l'ambassade de France en Argentine.

Pourquoi cette proposition ? Pourquoi ce poste? Pourquoi
ce pays ?

Notre proposition est naturellement en relation avec les
dépêches de presse du 12 septembre dernier, selon lesquelles
l'attaché culturel en poste à l'ambassade (le France en Argentine
aurait pris la défense <lu régime dictatorial argentin dans une
déclaration publique largement reprise par la presse locale.
II aur ait, en outre, critiqué la liberté de la presse en France.
Un grand journal du soir titrait : « Un diplomate français au
secours du régime de Buenos Aires «.

Une telle prise de position publique de la part d'un repré-
sentant de la France parait très difficilement tolérable . Il
n'appartient pas à un fonctionnaire de prendre publiquement
position sur la nature d'un régime politique et encore moins
de prendre sa défense, surtout quand il est en poste dans le
pays en question . Il ne lui appartient pas non plus de prendre
des positions contraires aux sentiments d'une très large frac-
tion <le l'opinion publique française qui considère, à juste titre.
que non seulement les liber tés ne sont pas respectées en Argen-
tine, mais qu'elles y sont très gravement menacées comme
d'ailleurs, hélas ! dans la plupart des pays d'Amérique du Sud
et d'Amérique centrale, comme nous en avons eu des exemples
tragiques au cours des dernières semaines.

En outre, on voit mal comment ces propos entrent dans les
compétences des services culturels ; le fait qu'ils aient été tenus
par un attaché culturel est difficilement explicable.

Nous avons la conviction que cette déclaration a porté un très
grave préjudice à l'image de la France en Argentine, et plus
généralement dans tous les pays de l'Amérique latine oie l'es
libertés sont bafouées et où l'on espère une autre attitude de
la part de not re pays.

Si la d .scussion d'aujourd'hui a eu un sens, c'est bien de
montrer que l'effort cultu rel de la France pour développer sa
langue et sa culture et les répandre à travers le monde n'est
pas séparable d'une certaine conce,'tion de la liberté . Il est
très fâcheux que des propos comme ceux qui ont été tenus
viennent déformer cette image.

On notera que, quelques jours plus tard, <les déclarations simi-
laires ont été faites par l'attaché de presse de la même ambas-
sade . Celui-ci a été rappelé, A notre connaissance, aucune sanc-
tion analogue n'a été prononcée à l'encontre de l'attaché culturel.

Il ne s'agit pas pour nous de rechercher ce qui peut ne pas
aller ici ou là, et encore moins de jeter, de quelque façon que
ce soit, la suspicion sur un ensemble de personnels auquel les
orateurs socialistes ont solennellement rendu hommage . Mais
nous pensons que le cas est grave et que, précisément parce
qu'il est exceptionnel, il méritait d'être souligné. La discussion
budgétaire ne nous offrait pas d'autres moyens pour cela que le
dépôt d'un tel amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission saisie au
fond?

M. André Rossi, suppléant M . Marette, rapporteur spécial de
la commission des finances, de t'économie générale et du Plan.
Compte tenu de la date à laquelle les amendements ont été
déposés, la commission des finances n'a pu les examiner, pas
plus celui-ci que les autres. J'observe simplement qu'elle a
adopté l'ensemble des crédits.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat. Les propos que M . Guidoni
vient de rappeler ont été tenus à titre personn•al par l'attaché
cultu rel auprès de l'ambassade de France en Argentine . Ils
n'engagent naturellement pas le Gouvernement.

Des observations appropriées ont été faites à ce fonctionnaire,
qui a été rappelé à l'obligation de réserve.

M. André Chandernagor . Il fallait le rappeler purement et
simplement !

M. Olivier Stirn, secrétaire d'État . Par ailleurs, le Gouver-
nement français poursuit, comme vous le savez, ses démarches
auprès des autorités argentines en ce qui concerne le sort de
nos compatriotes dans ce pays . Nous avons obtenu des résultats
très encourageants au cours des derniers mois et nous en

attendons d'autres . Je ne crois pas, monsieur Guidoni, que,
sur ce plan non plus que sur le plan culturel, la suppression
des crédits nécessaires au financement d'un poste d'attaché
puisse répondre à votre .souci.

Vois avez voulu appeler l'attention de l'opinion publique sur
cette affaire en déposant un amendement . Maintenant que votre
objectif est atteint, il serait sage que vous le retiriez.

M. le président. La parole est à M . Guidoni.

M. Pierre Guidoni . En premier lieu, l'affirmation de M . le
secrétaire d'Etat selon laquelle les propos dont il s'agit auraient
un caractère personnel ove surprend quelque peu . Il semble bien,
pour autant que nous puissions en juger à travers l'es dépêches
et les articles de presse, qu'ils aient été tenus clans des cir-
constances officielles où l'attaché culturel parlait en tant que tel.

M . Olivier Stirn, secrétaire d'Etat . Mais ses propos n'engagent
que lui!

M. Pierre Guidoni . Nous en prenons acte . Mais cela n'était pas
évident à l'origine et méritait d'être dit . Rien ne nous interdisait
de garder à ce sujet un doute qu'il aurait été difficile de ne pas
exprimer.

En second lieu, il y a là un événement qui est tout de même
de nature à justifier non seulement qu'un fonctionnaire soit
rappelé à l'obligation de réserve mais, si vous me per mettez
d'être aussi clair et aussi net . qu'il soit rappelé tout court . Cela
est déjà arrivé dans des cas bien moins graves et ayant une
signification politique moins dramatique et c'était là, je crois,
le moins qu'on pût attendre . C'est d'ailleurs ce qui est arrivé à
l'attaché de presse qui, pour autant que je puisse en juger,
n'avait pas tenu des propos plus pendable que ceux de l'attaché
culturel.

Il y a là une différence de traitement que nous nous expli-
quons difficilement.

Nous maintenons donc notre amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 274.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Sur le titre III de l'état B, M. Odru et les
membres du groupe communiste ont présenté un amendement
n" 275 ainsi rédigé :

Réduire les crédits de 100 000 francs . a

La parole est à M. Odru.

M. Louis Odru . Notre amendement a pour objet de réduire
la participation de la France à des dépenses internationales, au
titre des contributions obligatoires. inscrites au chapitre 42-31
pour les organisations internationales européennes situées en
France . Il vise précisément les crédits prévus pour l'Union de
l'Europe occidentale et le Conseil de l'Europe.

Par cet amendement, nous entendons protester contre le
contrat qui a été passé entre la Communauté eu ropéenne et
l'agence privée Havas pour la propagande électo rale en vue des
prochaines élections à l'Assemblée européenne. Nous estimons
qu'il s'agit d'une ingérence inadmissible d'une institution étran-
gère dans la politique française . Une telle propagande est
contraire à l'article 16 de la loi du 7 juillet 1977 qui dispose :
« La propagande électorale est réservée aux partis politiques
français ainsi qu ' aux listes en présence . »

Le Gouvernement français doit faire respecter la loi et inter-
dire qu'une agence privée puisse recevoir des fonds commu-
nautaires pour une telle activité de propagande électorale . Tel
est le sens que le groupe communiste donne au vote sur le
présent amendement, sur lequel il a déposé une demande de
scrutin public. (Applaudissements sur les bancs des commua
p istes .)

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat . L'amendement que M . Odru
vient de défendre est non seulement inacceptable, mais il me
parait être, à certains égards, incompréhensible.

Il vise, si j'ai bien compris les explications de M . Odru, à
réduire la contribution de la France aux Communautés euro-
péennes . Or, il n'y a pas de contribution française, mais un rever-
sement à la Communauté de ressources qui lui appartiennent
en vertu des traités et que la France perçoit en son nom . C'est
la raison pour laquelle ce versement apparaît comme « dépense
en diminution de recettes r dans le fascicule d'évaluation des
voies et moyens du budget de l'Etat, comme M. le ministre
lui-même vient <le l'indiquer à M . Gorse.

M . Louis Odru. Ce n'est pas la même chose !
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M . Olivier Stirn, secrétaire d'Elnt . Ne pouvant réduire ce ver-
sement, M . Odru a choisi assez curieusement de réduire les cré-
dits qui concernent les autres organisations européennes, en par-
ticulier le Conseil de l'Europe, qui n'a rien à voir dans cette
affaire.

A moins que le parti communiste ait des griefs particuliers
à l'égard du Conseil de l'Europe, ce qu'il peut alors nous
expliquer, je ne comprends pas l'objet (le cet amendement auquel
le Gouvernement s'oppose.

M . le président. La parole est à M . Cousté.

M. Pierre-Bernard Cousté . M . le secrétaire d'Etat vient d'expo-
ser les arguments techniques qui justifient le rejet de l'amen-
dement en discussion : il est clairement précisé à l'article 22,
action 06, auxquels M . Odru s'est référé, que sont concernées
les organisations internationales européennes situées en France,
«sauf la Communauté économique européenne et les organisa-
tions à caractère scientifique et technique ».

Mais à cet argument d'ordre technique, il s'en ajoute un
d'ordre politique : si nous voulons interdire que des subsides
d'origine française ou étrangère interviennent dans les élections
à l'Assemblée des Communautés européennes, je rappelle que
notre groupe a déposé, sur ce sujet, une proposition de loi qui,
j'en suis convaincu, fera l'objet d'une discussion et, par là-méme,
d'un vote de l'Assemblée nationale.

M . Guy Ducoloné. Comptez dessus !

M . le président. La panic est à M . Chandernago r.

M . André Chandernagor. Alors que le sujet pour rait donner
lieu à un beau débat . chacun se réfugie de,rière des arguments
techniques, se cache derrière son petit doigt . Quels sont les
faits ?

Les crédits communautaires sont divisés en cieux parties . La
première est destinée au Parlement européen et figure à son
budget propre . Une moitié environ de ces crédits va à l'admi-
nistration de l'information, l'autre moitié aux groupes politiques,
proportionnellement à leur importance et au nombre (le leurs
langues de travail . .le ne sache pas qu'il y ait eu sur ce point
une quelconque protestation des différents représentants de cette
assemblée au sein des groupes politiques en question, et ce
n'est d'ailleurs pas le sujet que l'on aborde ce soir !

La deuxième partie des crédits est destinée à la Commission,
et c'est elle qui donne lieu à un grand débat . Mais M. Odru se
cache derrière l'agence Havas et M . Cousté derrière sa propo-
sition de loi . La vraie question est la suivante : la Commission
peut-elle utiliser des crédits pour faire de la propagande en
faveur des élections à l'Assemblée européenne ?

M. Xavier Deniau, rapporteur pour avis. Ma réponse est :
non!

M . André Chandernagor. Europe ou pas Europe, nous posons,
pour notre part, la question de l'interférence constante de l'argent
dans les campagnes électorales, qu'elles qu'elles soient.

On parle maintenant du « milliard de la Commission», mais
au cours des dernières campagnes électorales, nous avons connu,
en face de nous, le milliard du patronat, et nous n'avons pas
trouvé cela drôle du tout !

M. Jacques Cressard . Vous aviez deux milliards !

M. André Chandernagor. Ne dites pas de bêtises ! Il est tard,
je le sais, et pour cela il vous sera beaucoup pardonné.

Nous jugeons répréhensibles les faits qui font l'objet de
l'amendement, d'autant que dans le cas d'espèce l'argent transi-
tera par une agence sans que nous ayons de garanties quant à sen
utilisation . Mais ce que nous, socialistes, entendons condamner
c'est l'intrusion permanente de l'argent dans les campagnes élec-
torales . C'est pour cela que nous voterons l'amendement.

M . le président. La parole est à M . Odru.

M . Louis Odru . Notre amendement ne vise pas, contrairement
à ce que M. le secrétaire d'Etat a indiqué, les 14 milliards de
francs de la Communauté, mais le chapitre 42-31 qui concerne
la participation de la France à des dépenses internationales,
contributions obligatoires.

Si j'ai indiqué que nous visions l'Union de l'Europe occiden-
tale et le Conseil de l'Europe, c'était pour prévenir la critique
selon laquelle nous aurions voulu supprimer des crédits destinés
à des oeuvres pour lesquelles nous sommes (l'accord parce
qu'elles ont un caractère humanitaire ou scientifique.

Les choses sont claires . Nous sommes bien sur le terrain
politique. Regardons la vérité en face. Des voix se sont élevées
depuis longtemps dans les rangs de la majorité contre les
agissements que nous dénonçons aujourd'hui . Or, tout ce que
M. Cousté trouve à dire, c'est : Nous allons déposer une propo-
sition de loi . »

SEANCE DU 2 NOVEMBRE 1978

M . Pierre-Bernard Cousté . Elle est déposée !

M . Louis Odru, Qu'à cela ne tienne! Nous allons en déposer
une aussi . Mais vous savez bien, messieurs (le la majorité, que
le Gouvernement est maître de l'ordre du jour et non pas la
représentation nationale!

Nous demandons, nous, au Gouvernement de faire respecter
la loi selon laquelle la propagande électorale est réservée aux
partis pnliiiq .!es r r uçais ainsi qu' au> listes en présence . Il
s'agit donc bien d'un vote politique . Que chacun prenne ses
responsabilités !

M. le président . La parole est à M . Stirn, secrétaire d'Etat.

M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat . Je tiens à dire que la
proposition de lei dont il a été parlé sera examinée par le
Gouvernement et viendra en discussion.

M . Guy Ducoloné . A Pâques ou à la Trinité!

M . le président. La parole est à M. Cressard.

M . Jacques Cressard . M . Chandernagor a-t-il voulu dire que la
Communauté ne (levait pas donner d'argent pour la campagne
électorale en Europe ? Est-il (l'accord avec la position du mouve-
ment auquel j'appartiens, selon laquelle elle ne doit pas en
donner pour la campagne électorale en France ?

En effet, son discours, s'il était brillant, était at.ssi incom-
préhensible !

M. le président . La parole est à M. Chandernagor.

M . André Chandernagor. Discuterions-nous déjà (le la propo-
sition de loi ? Que je sache, nous débattons d'un amendement,
que nous allons voter 'parce que nous estimons que l'intrusion
permanente de l'argent dans les campagnes électorales n'est
pas normale . Voilà su' quoi je vote, monsieur Cressard.

Quant à votre pro p osition de loi, nous l'apprécierons lors-
qu'elle viendra en discussion, et le Gouvernement aura eu le
loisir de l'apprécier entre-temps !

M. Jacques Cressard. Vous êtes un équilibriste, mais vous
vous défilez!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 275.
Je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(II est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 484
Nombre de suffrages exprimés	 483
Majorité absolue	 242

Pour l'adoption	 202
Contre	 281

L'Assemblée nationale n 'a pas adopté.

Sur le titre III, de l'état B, je suis saisi de deux amendements,
n"' 2t'J et 283, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 260, présenté par M. Delehedde, rapporteur
pour avis de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, est ainsi rédigé :

« I . — Réduire les crédits de 572 109 francs ;
« lI. — Augmenter les crédits de 572 109 francs. »

L'amendement n" 283, présenté par M . Ehrmann, est ainsi
rédigé :

« I . — Réduire les crédits de 286 054 francs ;
« H. — Augmenter les crédits de 286 054 francs, »

La parole est à M. Delehedde, rapporteur pote' avis, pour
soutenir l'amendement n" 260.

M. André Delehedde, rapporteur pour avis . Les deux mesures
nouvelles 01 .14 .02 et 03 .14.01 prévoient le transfert de huit
emplois des services culturels à l'étranger aux services centraux
de la DGRCST.

Cet amendement — qui laisse inchangé le montant global des
crédits et qui, je le précise, a été adopté à l'unanimité par la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales — a
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pour but d'éviter que des services extérieurs dont les effectifs
sont insuffisants ne se voient à nouveau privés de personnel au
profit (ie services centraux qui, eux, semblent assez bien étoffés.

Comme on l'a indiqué au cours de la discussion, on constate,
depuis plusieurs années, le transfert (l'emplois des services à
l'étranger relevant des relations culturelles et de la coopération
vers les services centraux de la DGRCST.

Bien entendu — certains orateurs l'ont souligné — la direc-
tion puise en elle-même sa propre substance, et il est exact
qu'il n'y a pas gonflement d'effectif. Cependant, l'importance
des services centraux grandit tandis que diminue celle des
services extérieurs. A notre avis, le mouvement devrait s'inverser.

Dans la situation financière délicate que connail la direction
depuis plusieurs exercices, il faut, pensons-nous, établir des
priorités . Or l'action des enseignants et des coopérants exer-
çant à l'étranger semble plus directement efficace que celle des
services centraux assez correctement pourvus en personnel.

Les huit postes créés à Paris seraient (les postes d'agent
contractuel ou de chargé de mission, mais, comme le fait observer
le rapport approuvé par la commission, il n'est pas normal que
ces catégories de personnel soient aussi nombreuses à la direc-
tion.

Notre amendement a donc pour objet d'cmpécher ce transfert
d'emplois tout en ne réduisant pas le volume global des crédits
destinés aux relations culturelles . Il vise simplement à rendre
plus efficace la politique de la France en la matière.

M. le président . La parole est à M. Ehrmann, pour soutenir
l'amendement n" 283.

M . Charles Ehrmann . Il est évident que tous ces services
manquent de personnel.

Certes . j'avais d'abord jugé l'amendement de M. Delehedde
tout à fait justifié, mais j'ai appris par la suite que les postes
transférés aux services centraux étaient surtout destinés à l'audio-
visuel, domaine dans lequel les insuffisances sont précisément
les plus flagrantes.

.l'ai donc pensé que l'on pourrait adopter une position moyenne
et limiter le transfert à quatre postes afin de permettre la mise
en place d'un véritable service de l'audiovisuel qui est indis-
pensable.

C'est la raison pour laquelle je propose de réduire de moitié
les chiffres de l'amendement de M. Delehedde.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les deux
amendements?

M . Olivier Stirn, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement a écouté
avec beaucoup d'intérêt les explications de M . Delehedde et de
M . Ehrmann.

Il est prêt à revoir le problème de la répartition des emplois
entre l'administration centrale et les services extérieurs . Mais
les postes ainsi créés .dans les services centraux seraient très
utiles précisément dans le domaine de l'audiovisuel, de la radio,
notamment, dont l'importance a été soulignée par les orateurs
de tous les groupes.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement se rallie volon-
tiers à l'amendement de compromis présenté par M . Ehrmann,
qui a le mérite de maintenir des postes essentiels . Comme je l'ai
déjà indiqué, on ne peut parler d'effectifs hypertrophiés :
440 personnes en tout s'occupent de 25 000 agents . Ce L'est pas
excessif et il serait vraiment dommage de ne pas permettre à
cette direction de développer son effort en matière d'audiovisuel.

Je demande donc à M . Delehedde de bien vouloir retirer son
amendement au bénéfice de celui de M . Ehrmann.

M . le président. La parole est à m . Delehedde, rapporteur
pour avis.

M. André Delehedde, rapporteur pour avis. Monsieur le secré-
taire d'Etat, si, comme vous l'avez indiqué, les postes retirés
aux services extérieurs ne sont pas destinés à pourvoir des
emplois administratifs et de gestion, et s'ils doivent permettre
In mise en oeuvre d'une politique bien précise, à savoir celle
de l'audiovisuel, en faveur de laquelle l'Assemblée, me semble-t-il,
s'est prononcée à l'unanimité, je pourrai retirer l'amendement
de la commission au profit de celui de M . Ehrmann.

M . le président. La parole est à M. Olivier Stirn, secrétaire
d' Etat.

M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat . Je me réjouis de la position
prise par M. Delehedde et je réponds affirmativement à sa
question.

M . André Delehedde, rapporteur pour avis . Je retire donc
l'amendement .

M. le prés'dent. L'amendement n" 260 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n" 283.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre 11I, modifié par l'amendement n" 283.

M . Louis Odru. Le groupe communiste vote contre le titre III
et contre les autres titres.

(Le titre 1i1, ainsi modifié . est adopté .)

M. le président . Personne ne demande la parole sur le
titre IV ?

Je le mets aux voix.
(Le titre IV est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre V.

(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M . le président . Je mets aux voix les crédits (le paiement
du titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre Vl.

(Les autor isations de progreteme du titre VI sont adoptées.)

M. le président. Je mets aux voix les crédits (le paiement du
titre 'VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés).

M. le président . Nous avons terminé l'examen des crédits du
ministère des affaires étrangères.

La suite de la discussion budgétaire est renvoyée à la pro-
chaine séance .

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet
de loi portant approbation d'un rapport sur l'adaptation du
VII' Plan.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 655 . distribué et
renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du Plan, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi relatif
à la modération du prix de l'eau.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 661, distribué et
renvoyé à la commission (les finances, de l'économie générale
et du Plan, à défaut (le constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M . Edmond Garcin un rapport
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République sur
la proposition de résolution de M . Guy Hermier et plusieurs de
ses collègues tendant à la création d'une commission d'enquéte
parlementaire sur la situation de la construction et de la répa-
ration navales en France et l'utilisation des fonds publics qui
sont alloués aux sociétés de ce secteur (n" 384).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 656 et distribué.

J'ai reçu de M. Philippe Séguin un rapport fait au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République sur la proposition de
résolution de M . Antoine Porcu et plusieurs de ses collègues,
tendant à la création d'une commission d'enquête parlementaire
sur les pratiques des grandes sociétés sidérurgiques et l'utili-
sation des fonds publics qui leur sont accordés (n" 405).

Le rapport sera imprimé !tous le numéro 659 et distribué.

J'ai reçu de M. Maxime Kalinsky un rapport fait au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République sur la proposition
de résolution de M. Maxime Kalinsky et plusieurs de ses col-
lègues, tendant à la création d'une commission d'enquête parle-
mentaire sur le rôle de l'urbanisation, du manque de barrages .
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réservoirs et de toutes autres causes, des inondations en région
parisienne et visant à faire des propositions pour réaliser les
aménagements et infrastructures préventifs nécessaires (n" 411).

Le rapport sera imp r imé sous le numéro 658 et distribué.

J'ai reçu de M . Philippe Séguin un rapport fait au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République sur la proposition
de résolution de M . Roger Combrisson et plusieurs de ses col-
lègues, tendant i la création d'une commission d'enquête parle-
mentaire sur les fonds publics attribués aux entreprises (n" 412).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 657 et distribué.

J'ai reçu de M . Michel Au r illac un rapport fait au nom de la
commission des lois constitutionnelles, (le la législation et de
l'administration générale de la République sur la proposition
de résolution de Mme Colette GDeuriot et plusieurs de ses col-
lègues, tendant à la création d'une commission d'enquête parle-
mentaire sur les conditions dans lesquelles le Gouvernement a
permis le démantèlement de l'industrie française du textile
(n" 490).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 660 et distribué.

RETRAIT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président . J'ai reçu une lettre par laquelle M . Antoine
Porcu déclare retirer sa proposition de loi n" 507 tendant à
établir un statut des travailleurs frontaliers, déposée le
1" juillet 1978.

Acte est donné de ce retrait.

ORDRE DU JOUR

M. la président . Aujourd'hui, à neuf heures trente, première
séance publique:

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de loi
de finances pour 1979, n" 560 (rapport n" 570 de M. Fernand
Ica . t, rapporteur général . au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan).

Services du Premier ministre (suite) :
1 . — Services généraux, fonction publique :

(Annexe n" 33 . — M. Paul Alduy, rapporteur spécial ;
avis n" 574, tome III. de M. Gérard Longuet, au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la Répu-
blique .)

Services du Premier ministre (suite) :

I . — Services généraux (suite), services divers:
(Annexe n" 31 . — M. René Rieubon, rapporteur spécial ;

avis n" 571, tome XV, de M. Jean Boinvilliers, au nom
de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales .)

Il, — Jour naux officiels :
(Annexe n" 34 . — M. Maurice ['ourchon, rapporteur spé-

cial .)

III. — Secrétariat général de la défense nationale :
(Annexe n" 53, tome Il . — M. Jacques Cressard, rappor-

teur spécial,)

IV. — Conseil économique et social :

(Annexe n" 34 . — M. Maurice Pourchon, rapporteur spé-
cial .)

Coopération :

(Annexe n" 9 . — M. André-Georges Voisin, rapporteur
spécial ; avis n" 572, tome III, de M. Henri Ferretti,
au non de la commission des affaires étrangères .)

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jou r de la première séance.
La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 3 novembre 1978, à une heure
quarante-cinq.)

Le Directeur du .service du compte rendit sténographique
de l'Asseuublée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN.

Nomination de rapporteurs.

Coss!oiSSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L ' ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M. Gérard Longuet a été nommé rapporteur de la proposition
(le loi de MM . Arthur Dehainc et Jean-François Marcel tendant
à compléter les articles L. 163-5 et L. 163-10 du code des
communes afin de créer des délégués suppléants de communes
aux comités des syndicats de communes et de prévoir leur parti-
cipation éventuelle aux délibérations de ces comités (n° 593).

M . Gérard Longuet a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Gérard César relative aux élections cantonales
(n" 609).

M . Michel Aurillac a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Jean-Louis Masson tendant à compléter l'article 9, III,
de la Ioi n° 73-1229 du 31 décembre 1973 sur la modernisation
des bases de la fiscalité directe locale (n" 613).

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 7 novembre 1978, à
dix-neuf heures, dans les salons de la présidence .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
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Sur

	

)'uniendentent

	

n"

	

275

	

de

	

31 .

	

Odru

	

eue

	

titre

	

III de

	

l ' état

	

B

Lavédrine.
La vielle.
Lauarino.
Mmc Leblanc .

Alexandemi.
Michel

	

(Claude).
Michel (Henri).
Millet

	

(Gilbert) .

Renard.
Richard (Alain).
Rieubon.
Rigout.

annexé

	

à

	

l ' article

	

36

	

du

	

projet

	

(le

	

loi

	

de

	

finances pour

	

1979 Le Drian . Mitterrand. Rocard ( .Miche]).
Léger.
Legrand .

Montda•gent.
Mme Moreau

Roger.
Ruffe.(budget des affaires étrangères — moyens des services : réduire

les crédits de

	

100000

	

francs) . Leizour. (Gisèle) . Saint-Paul.

484
Le Sieur.
Lemoine.

Nilès.
Notebart.

Sainte-Marie.
Santrot.Nombre

	

des votants	
Nombre des suffrages exprimés	 483 Le Penses . Nucci . Savary.

Leroy.
Madrelle (Bernard) .

Odru.
Peste .

Sénés.
Soury.Majorité absolue	 242

Aladrellc (Philippe).
Maillet .

Philibert.
Pierret .

'l'addci.
Tassy.Pour l 'adoption	 202

Contre 281 Maisonnat . Pignion. Tondes.
Malvy.
Manet .

Pistre.
Poperen.

Tourné.
Vacant.L'Assemblée nationale n ' a pas adopté .

Marchais.
Marchand
Marin.
Masquère .

Porcu.
Porelli.
Mme Porte.
Pourchon .

Vial-Massot.
Vidal.
Villa.
Visse.Ont voté pour :

MM.
Massot (François).
Maton .

Mme Privat.
Prouvost.

Vivien (Alain).
Vizet (Robert).

Abadie .

	

Mme Chonavel .

	

Garcin . Mauroy. Quilès . \Nargnies.
Andrieu Combrisson . Garrouste. Mellick. Ratite . Wilquin (Claude).

(Haute-Garonne) . Mme Constans . Gate Mermaz. Raymond . Zarka.
Andrieux

(Pas-de-Calais).
Ansart.
Amont.

Cot (Jean-Pierre).
Couillet.
Crépeau.
Darinot.

Gauthier.
Gjrardot.
Mute Goeuriot.
Goldberg .

Ont voté contre

MM.

	

Blanc ( .Jacques).

	

Clément.
Auroux . Damas . Gorse . Abelin (Jean-Pierre) . ilains'illiers. Cointat.
Aulain. Defferre . Gosnal . About . Baie . Colombier.
Mmc Avice. Defontaine. Gouhier. Alduy . Bonhomme . Comiti.
Ballanger. Delehedde . Aime Goutmann. Alphandery. Bord. Cornet.
Balmigère . Delelis . Gremetz. Ansquer . Bourson . Cornette.
Bapt (Gérard) . Deniau (Xavier) . Guidon t . Arreckx . Bounch . Corrèze.
Mme Barbera . Den vers . Haesebroecic. Aubert (Emmanuel) . Bouvard . Cou dore.
Bardo! . Depietri . liage . Auber) (François d') . Boyce.. Couepel.
Barthe . Derosier. Hauteceeur. Audinot . Itozzi . Coulais (Claude).
Baylet . Deschamps

	

' llermier. Aurillac . Branche (de). Cousté.
Bayou . (Bernard) . (lernu . Bamana. Branger. Couve de Murville.
Bêche. Deschamps (Henri) . Mme Ilorvath . Barbier (Gilbert) . Braun (Gérard) . Crenn.
Bei::

	

(Roland(. Dubedout . )loué) . Bariani. Brial (Benjamin) . Dallet.
Benoist (Daniel) . Ducolo né . Ilouteer. Baridon . Briane (Jean). Dassault
Besson . Dupilet. Huguet . Barnérias . Brocard (Jean) . Dehaine.
Billardon. Duraffour (Paul) . lluyghues Barnier (Michel) . Brochard (Albert). Delalande.
Billoux . Duroméa . des litages . Bas (Pierre) . Cabanel . Delaneau.
Bocquet . Duroure . Mme Jaeq . Bassot (I-fubert) . Caillaud . Delatre.
Bonnet (Main) . Dutard. Jagoret . Baudouin . Caille . Delfosse.
Bordu . Emtnanuelli . Jans . Baumel . Caro . Delhalle.
Boucheron . Evin . Jarosz (Jean) . Bayard . Castagnou. Delong.
Boulay. Fabius . Jourdan. Beaumont. Cattin-I3azin Delprat.
Bourgois. Faugaret . Jouve. Bechter. Cavaillé Deprez.
Brugnon . Faure (Gilbert) . Joxe (Pierre). Bégault. (Jean-Charles) . Desanlis.
Brunhes. Faure (Maurice) . Julien . Benoit 'René). Cazalet . Devaquet.
Bustin . Fillioud. Juquin . Benouville (de) . César (Gérard) . Dhinnia.
Cambolive . Fiterman. Kaiinslcy. Berest . Chantelat. Mme Dienesch.
Canacos. Florian . Labarrère . Berger. Chape) . Donnadieu.
Collard . Forgues. Laborde . Bernard. Charles . Douffiagues.
Césaire . Forni . Lagorcc (Pierre) . Boucler . Charretier . Dousset.
Chaminade. Mme Fost . Lajoinie. Bigeard . Chasseguet. Drouet.
Chandernagor. Franceschi . Lauraitn. Birraux . Chauvet . Druon.
Mme Chavatte. Mme Fraysse-Cazatis. Laurent (André) . Bisson (Robert). Chazalon . Dubreuil.
Chénard . Frelaut. Laurent (Paul) . Biwer. Chinaud: Dugoujon.
Chevènement. Gaillard . Laurissergues . Bizet (Emile) . Chirac. Durafour (Michel).

*

	

160
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Du rr.
Ehrmani).
Eymard•Duvernay.
Fabre (Robert-Félix).
Fa la la.
Faure (Edgar).
Feït.
Fenech.
Féron.
Fcrretti.
Fèvre (Charles).
Flosse.
Fonteneau.
Forens.
Fossé (Roger).
Fourneyron.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Gantier (Gilbert).
Gaseher.
Gastines ide).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gérard (Alain).
Giacoini.
Girard.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Goulet (Daniel).
Granet
Grusseunteyer.
Guéna.
Guermeur:
Guichard.
Guilliod.
Haby (Charles).
Haby René).
Hamel.
Hamelin (Jean).
Hamelin (Xavier) .

Mmc Hanoi)) ,
(Florence

	

,.
Harcourt

(François d').
Hardy.
Mine Ilauteclocque

(de).
Héraud.
Hunault.
(cart.
Inchauspé,
Jacob.
.Jarrot (André).
Julia (Didier).
Iuventin.
Kaspereit.
Kerguéris.
Klein.
Koehl.
Krieg.
Labbé.
La Combe.
Lafleur.
Lagourgue.
Lancier.
I.ata'illade.
Lauriol.
Le Cabellec.
Le Douarec.
Léotard.
Lepeltier.
Lepereq.
Le Tac.
Ligot.
Liogier.
Lipkowski (de).
Longuet.
Madelin.
Maigret (de).
Malaud.
Mancel.
Marcus.
Marie.
Martin .

Masson (Jean-Louis).
Masson (Marc).
Massoubre.
Mathieu.
Mauger.
Maujoüan

du Gasset.
Maximin.
\layoud.

Médecin.
Mesinin.
Messmer.
Micaux.
Millon.
Miossec.
Mme Missoffe.
Monfrais.
Montagne.
Mmc Moreau

(Louise).
Morellon.
MouRe.
Moustache.
Muller.
Narquin.
Neuwirth.
Noir.
Nungesser.
Paecht (Arthur).
Pailler.
Papet.
Pasquini.
Pasty.
Péricard.
Pernin.
Péronnet.
Perrut.
Petit (André).
Petit (Camille).
Pianta.
Pidjot.
Pierre-Bloch.
Pineau.
Pinte .

Thomas.
Tiberi.
Tissandier.
l omasini.
Torre (Henri).
"I'ourrain.
Tranchant.
Valleix.
Verpillière (de la).
Vivien

tRobert-André).
Voilquin (Hubert).
Voisin.
Wagner.
\\'eisenhorn.
Zeller.

S'est abstenu volontairement:

M . Marette .

N ' ont pas pris part au vote :

MM . Cressard, Debré, Fontaine et Ginoux.

Excusé ou absent par congé:
(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

M . Fabre (Robert(.

N ' ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l ' Assemblée nationale,
et M. Stasi, qui présidai) la séance.

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l'ordonnance n° 58 .1066 du 7 novembre 1958 .)

Mine Dienesch à M . Labbé.
M. Juventin à M . Alphandery.

Piot.
Plantegenest.
Pons.
Poujade.
Pré: mnont (de).
Priugalle.
Proriol.
Raynal.
Revet.
Ribes.
Richard (Lucien).
Richomme.
Riviérez.
Rocca Serra (de).
Rolland.
Rossi.
Ro .sinot.

Roux.
Royer.
Ruïenacht.
Sablé.
Sallé (Louis).
Sauvaigo.
S!)ineiter.
Schvartz.
Séguin.
Seillinger.
Sergheraert.
Serres.
Sourdille.
Sprauer.
Sudreau.
Taugourdeau.
Thibault .
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QUESTIONS

REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement .,

Article 139 du règlement :
« 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l 'article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément lléSig nés;

« 2 . Les réponses des ministres doivent être publiées dans le riais
suivent la publication des questions. Ce délai ne co nt porte mtcune
interruption;

« 3. Duns ce délai, tes ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de répondre,
soit, à titre exceptionel, de demander, pour rassembler les éléments
de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut excéder un
mois;

« 4 . Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité pur le président de
l 'assemblée à lui faire conuaitre s 'il entend ou non la convertir en
question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose d 'un
délai supplémentaire d'un nt ois ;

• 5 . Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 13 :3:

« 6 . Font l 'objet (l'ttn rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n ' a pas été répondit dans les délais prévus
mix alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

« 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié . »

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Cimetières (Seine-,Maritime : cimetière nnisnlmai).

7941 . — 3 novembre 1978. — M. Laurent Fabius appelle l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées pour
la création d ' un cimetière musulman dans le département de la
Seine-Maritime . Les représentants des Français musulmans souhai-
tent la création de ce cimetière. Il leur a été répondu qu'en raison
du principe (le neutralité il serait difficile d ' institutionnaliser
pour une seule catégorie de Français la création de cimetières
confessionnels . Pourtant, le respect des droits des musulmans fran-
çais, de leurs convictions et de leur culte est une exigence impé-
rieuse qui ne saurait être contestée. Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il envisage de pren d re afin de favoriser
ie respect de ces convictions et la création du cimetière.

Enseignement supérieur (igrée Sembet à Sotteville-lès-Rouen
et I)N'ée Val-de-Seine ou Ganta-Queetllg j Seine-Mu rizuttclt.

794? . — 3 novembre 1978 . — M . Laurent Fabius appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les difficultés que connaissent
les étudiants qui préparent un brevet de technicien supérieur
(BTS), en particulier sur la situation de ceux du lycée Marcel-
Scmbat à Sotteville-lès-Rouen et du lycée Valide-Seine au Grand-
Quevilly (Seine-Maritime, . D'une façon générale, le brevet de tech-
nicien supérieur n ' est pas enco re reconnu par les conventions
collectives. Une telle reconnaiseance serait pou r tant indispensable.
A Sotteville, les étudiants disposent du droit théorique de loger
à la cité universitaire . Mais celle-ri est éloignée, les transpor ts sont
chers ; les chambres en ville sont coûteuses . Il conviendrait que,
financièrement, les étudiants puissent être aidés. Par ailleurs, le
prix du repas au lycée est tic 8 francs, alors qu ' il est facturé
4 francs au restaurant universitaire, trop éloigné . Là aussi, une
aide financière représentant la différence serait nécessaire . Il
conviendrait que le problème des étudiants post-baccalauréat déjeu-
nant au lycée soit réglé d ' une manière générale, et en tout cas
pour ceux qui ne bénéficient pas d ' un restaurant universitaire
à proximité . Dans ces conditions, il lui demande, alors que l ' impor-
tance de l ' enseignement technique est plus que jamais décisive,
quelles mesures il compte prendre afin de résoudre rapidement ces
problèmes urgents.

Enseignement supérieur (lneée Se nt bat à Sottccilte-lis-f.ouen
et lycée Val-de-Seine au G rand-Quevilly

7943 . — 3 novembre 1978 . - - M . Laurent Fabius appelle l :illeniion
de Mme le ministre des universités sur les difficultés que connaissent
les étudiants qui préparent un brevet de technicien supérieur
(BTS(, en particulier sur la situation de ceux du lycée Marcel-
Sembat à Sotteville-lès-Rouen et du lycée Val-de-Seine au Grand-
Quevilly (Seine-Maritime) . D'une façon générale, le brevet de tech-
nicien supérieur n ' est pas encor e reconnu par les conventions
collectives. Une telle reconnaissance serait pourtant indiepenrable.
A Setteville, les étudiants disposent du droit théo rique de loger
à la cité universitaire. Mais celle-ci est éloignée, les transports sont
chers ; les chambres en ville sont coûteuses . Il conviendrait que,
financièrement, les étudiants puissent être aidés . Par ailleurs, le
prix du repas au lycée est de 3 francs, alors qu 'il est facturé
4 francs ait restaurant universitaire, trop éloigné . La nussi, une
aide financière représentant la différence serait nécessaire. II
conviendrait que le problème des étudiants post-baccalauréat déjeu-
nant au lycée soit réglé d'une manière généraie, et en tout cas
pour ceux qui ne bénéficient pas d ' un restaurant unive .-sitaire
à proximité . Dans ces conditions, il lui demande, alo rs que 1 impor-
tance de l ' enseignement technique est plus que jamais décisive,
quelles mesures elle compte prendre afin de résoudre rapidement
ces problèmes urgents.

Education (inspecteurs départementaux de l'éducation nationale).

7944. — 3 novembre 1978. — M. Pierre Prouvost rappelle à M . le
ministre de l'éducation que l'académie du Nord-Pas-de-Calais
comprend actuellement quatre-vingt-trois circonscriptions d ' inspec-
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dons, soit cinquante pour le département du Nord et trente-trois
dans le département du Pas-de-Calais. Sur ces quatre-vingt-trois
postes, vingt et un n'ont pas été pourvus à la rentrée scolaire
1978 . 1979 et ont été confiés à des non-titulaires faisant fonctions
La sluation des inspecteurs département t ux de l 'éducation n'a fait
que se dégrader depuis 1975, où seulement 2 p . 100 de non-titulaires
occupaient tics postes d 'IDEN . Ce pourcentage s ' élevait à 10 p. 100
en 1976. 1977. Il était de 20 p . 100 en 1977-1978 . Pour la rentrée
scolaire 19784979, c 'est près d ' un inspecteur sur trois (28 p . 1(10)
qui he remplit pas les conditions de titularisation dans reculade
de Lille . Cette situation risque encore de s'aggraver car le nombre
d'inspecteurs élèves issus du concours est insuffisant pour couvrir
les besoins nationaux (110 postes d ' inspection ne seraient pas
pourvus actuellement sur le territoire national). En outre, clans
l'académie de Lille, les conditions de travail des inspecteurs et
inspectrices de renseignement sont très difficiles, du fait de la
densite élevée des populations scolaires et du nombre impor tant
d ' écoles et de classes dont ils ont la charge . Il lui demande quelles
mesur es il compte prendre pour faire en sorte que tous les postes
d ' inspection soient occupés par des inspectrices et inspecteurs titu-
laires, seule garantie de la qualité de leurs interventions au niveau
des instituteurs et, par conséquent, de la qualité de l'enseignement
donné eus enfants ; pour assurer aux inspectrices et inspecteurs
de l'éducation des conditions de travail leur permettant de remplir
pleinement leu rs fonctions de conseiller pédagogique ; pour éviter
que ne se dégrade davantage encore la fonction d ' inspection, dégra-
dation qui semble actuellement liée à la dépréciation ale l 'ensemble
de l ' enseignement public.

Radiodiffusion et télévision (redevance : personnes âgées,.

7945 . — 3 novembre 1978 . — M. Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre de la culture et de la communication que l 'article 16 du
décret n" 60-1469 du 29 décembre 1960 plusieurs fois modifié prévoit
que sont exemptés de la redevance annuelle pour droit d ' usage
des postes récepteurs de télévision de 1 catégorie les postes
détenus par les personnes àgées de soixante-cinq ans ou de soixante
ans en cas d 'inaptitude au travail à condition qu ' elles vivent seules
ou avec leur conjoint ou avec une personne ayant elle-même qualité
pour être exonérée et qu 'elles soient bénéficiaires en particulier
de l ' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité pré-
vue au code de la sécurité sociale . Il lui fait observer que ce r taines
personnes ont droit à la liquidation de leurs avantages vieillesse
avant soixante-cinq ans pour une raison autre que l 'incapacité au
travail 'anciens combattants, anciens prisonniers de guerre . . .) . Les
intére ; sés ne peuvent prétendre ià l'exonération de la redevance
de télévision même si elles sont bien allocataires du FNS . Il lui
demande de bien vouloir modifier les textes cités en référence
de telle sor te que les retraités se trouvant dans la situation qu'il
vient de lui exposer puissent bénéficier de ladite exonération.

Centres de soins (centres de soins infirmiers : abattements).

7946. -- 3 novembre 1978. — M . Vincent Ansquer appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des centres de soins infirmiers . Le décret du 22 avril 1977 (Journal
officiel du 11 mai 1977) fixe les conditions d 'exercice et d' agrément
des centres de soins . Une circulaire d'application prévoit leur clas-
sement en trois catégories en parlant d 'un certain nombre de cri-
tères : situation et installation générale ; locaux techniques et équi-
pements ; personnel infirmier et administratif ; fonctionnement.
Trois abattements sont prévus suivant la catégorie dans laquelle
le centre de soins sera classé : — 7 p . 100, 10 p . 100, -- 13 p . 100.
Si les conditions d ' agrément que fixe le décret paraissent accep-
tables clans l ' intérêt des usagers, la circulaire d 'application, avec
l 'abattement qu ' elle implique, apparaît comme difficilement compré-
hensible. Les associations de centres de soins infirmiers intéressées
souhaitent la suppression de cet abattement qui grève lourdement
leur budget . Elles considèrent que sur un sujet aussi fondamental
que celui de l ' organisation de la santé par les usagers, cet abat-
tement parait être la condamnation de leur action . Il lui demande
de bien vouloir envisager la suppression des abattements prévus.

Par ailleurs les chambres d ' agriculture, qui se sont vu confier la
gestion du développement, se voient limitées dans leurs moyens
financiers, premièrement par le plafonnement de l 'imposition pour
frais de chambre d'agriculture limitée à une augmentation annuelle
de 10 à 12 p . 1(1(1 seulement, secondement par le désengagement de
l 'association nationale de développement agricole, dont l ' équilibre
financier précaire a certes été rétabli en 1977, mais qui ne peut
envisager aucun accroissement de ses moyens . Il lui demande
quelles mesures incitatives son administration compte prendre pour
la multiplication do ces postes de conseiller agricole, tout en per-
mettant aux chambres d 'agriculture d 'assumer le rôle qui leur est
dévolu dans ce domaine.

lfandicaisés udécrets d'application de lu loi du 30 juin 1975).

7948 . — 3 novembre 1978 . — M. Michel Aurillac attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l' urgence qui
s ' attache à la publication des décrets d 'application conformément
à l ' article 02 de la loi du 30 juin 1975 en faveur des personnes
handicapées, et qui per mettront : l'application de l 'article 46 stir
les établissements ou services correspondant à des handicaps lourds ;
l ' application de l 'article 53 pour une réfor me radicale de l ' appareil-
lage ; l 'application de l ' article 54 sur la prise en charge vies aides
personnelles .

Impôts (centre de gestion agréé,.

7949. — 3 novembre 1978. — M . Gérard Chasseguet expose à
M . le ministre du budget la situation d 'un comptable agréé qui a
aduéré à une association ayant constitué un centre de gestion agréé
dès 1977 et ceci sans pouvoir profiter des avantages en découlant
sur le plan fiscal. En effet, la limite de déduction fiscale a été fixée
à 525 000 francs de recettes et celles du cabinet de ce comptable
excédaient de peu ce chiffre limite, Or, il se trouve que lesdites
recettes comprennent la TVA recouvrée pour le compte du Trésor
public par option déjà lointaine . La loi de finances pour 1978 ne
semble pas avoir fixé avec une précision suffisante ce qu 'il tant
entendre par recettes. Il y aurait cependant un intérêt certain
à ce que ce point soit élucidé. En effet, si par chiffre d 'affaires
en matière commerciale, l ' administration entend des ventes taxes
comprises, il ne petit en être ici jugé par analogie . Les professions
indépendantes facturent des services et non des opérations achat-
vente . Par ailleurs, le régime de la TVA en ce qui les concerne
est purement optionnel et il y a une évidente distorsion de résul-
tats entre ceux d 'entre ses membres qui ont opté et ceux quai
s'en sont abstenus en cc qui concerne le droit aux déductions dont
bénéficient les adhérents des associations agréées dès que le chiffre
de recettes réalisé est proche de la limite (525000 francs pour 1978-
1977, . Il lui demande de bien vouloir lui fournir les éclaircissements
nécessaires en ce domaine.

Réunion (prélèvement communautaire sur le maïs).

7950. — 3 novembre 1978 . — M . Michel Debré fait observer à M. le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d ' outre-mer)
qu'une délégation de la commission économi q ue européenne a déclaré
à la Réunion que si le Gouvernement italien avait obtenu la sup-
pression du prélèvement sur le maïs alors qu 'il avait moins d' argu-
ments à présenter pour cette dérogation que n 'en avait le départe-
ment de la Réunion, c 'est parce que notre Gouvernement et notre
diplomatie ne l'avaient jamais demandée . Que dans ces conditions
il parait indispensable et urgent de faire en sorte que les demandes
justifiées et qui, jusqu'ici, n 'ont pas été entendues, d 'exonération
sur les prélèvements du maïs et sur les matières premières rentrant
dans la fabrication des aliments du bétail, soient faites sans tarder
et appuyées avec conviction par nos représentants auprès de la
commission . Il lui se rait obligé de lui faire savoir si telles sont
bien les instructions du Gouvernement.

Réunion (Saint-Denis : taxe destinée
à t'aniélioration des transports collectifs).

Agriculture (conseillers agricoles).

7947. — 3 novembre 1978. M. Michel Aurillac attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées
par de nombreux jeunes sortant des établissements d 'enseignement
supérieur agricole pour trouver un emploi, alors que son adminis-
tration ne cesse de rappeler l 'effort de technicité que doivent
accomplir nos agriculteurs pour rattraper nos voisins (on compte
un conseiller agricole pour 310 exploitations en France contre res-
pectivement un pour 150 en Allemagne et un pour 90 en Hollande) .

7951 . — 3 novembre 1978 . — M . Michel Debré, à propos de l' appli-
cation à Saint-Denis-de-la-Réunion de la loi du 11 juillet 1973 et du
décret du 7 novembre 1974 autorisant la commune à percevoir une
taxe destinée à l'amélioration des transports collectifs, rappelle à
M. le ministre des transports sa question écrite à laquelle le secré-
taire d ' Etat aux départements d 'outre-mer a répondit le 28 juin 197G
que les textes d'application étaient à l 'étude, sa seconde question
écrite à laquelle il a été répondu le 29 juin 1978, soit deux ans
quasiment jour pour jour, que les textes étaient prochainement
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envoyés aux préfets ; qu 'il parait qu ' aucun texte n ' a encore été
envoyé ; qu 'il s'agit d ' un cas très particulier, seule la ville de Saint-
Denis étant intéressée dans l 'ensemble de l' outre-mer français ; que
l ' on peut s ' interroger en conséquence sur l 'intérêt de consulter
les conseils généraux des quatre départements ; que la ville de
Saint-Denis subit un préjudice certain du fait de lenteurs incom-
préhensibles au commun des mortels ; lui demande en conséquence
s'il ne peut agissant d 'office faire savoir que le décret de 1974 est
applicable à la ville de Saint-Denis et qu ' il serait régularisé ensuite ;
que c 'est ainsi qu 'il agirait s ' il était à la place du ministre potin
mettre fin à une indifférence abusive.

Handicapés emplois réservés).

7952. — 3 novembre 1978. — M. Antoine Gissinger attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la réponse
faite par M . le Premier ministre (Fonction publique) à sa question
écrite relative aux postes pour les handicapés (u" 364, Journal
officiel, Débats Assemblée nationale du 22 juin 1978, p . 3270) . En
complément de cette réponse il désirerait connaître pour les années
1973 à 1977 les statistiques relatives aux établissements publics à
caractère industriel et commercial, les entreprises nationales et les
entreprises bénéficiaires d ' une concession, d ' un monopole ou d'une
subvention .

Indemnité viagère de déport (revulorisutionl.

7953 . — 3 novembre 1978. — M. Antoine Gissinger s ' étonne auprès
de M. le ministre de l 'aviculture de n 'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 2149 publiée au Journal officiel des débats
de l'Assemblée nationale du 31 mai 1978 ip . 2253) . Cinq mois s' étant
écoulés depuis la publication de cette question. et comme il tient
à connaître sa position à l 'égard du problème évoqué, il lui en
renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide . En conséquence, il appelle son attention sur la nécessaire
revalorisation du montant de l ' indemnité viagère de départ, u com-
plément de retraite », prévue à l ' article 1'', alinéa 1°', du décret
du 17 novembre 1969. Il lui fait observer que cette 1VD n ' a pas été
réévaluée depuis 1969. De même, l ' ensemble des indemnités attri-
buées préalablement au décret précité n ' ont pas été revalorisées
depuis le 1 janvier 1969. Or, depuis cette dernière date, l ' indem-
nité , non complément de retraite » prévue par l 'article 12 du
décret précité a été augmentée au janvier 1976 de 82 p . 100
pour les bénéficiaires n 'ayant pas de charge familiale et de
85,33 p . 100 pour les bénéficiaires mariés ou veufs ayant des enfants
à charge. Cette situation est considérée comme regrettable par de
nombreux agriculteurs retraités dont le pouvoir d'achat tend à
diminuer. Cette stagnation entraîne également une désaffection crois-
sante à l'égard d 'une disposition qui remet en cause une politique
de structure cohérente et qui freine l 'installation des jeunes agri-
culteurs . Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
pour revaloriser l'IVD „ complément de retraite ».

Fonctionnaires et agents publics (handicapée,.

7954. — 3 novembre 1978 . — M . Antoine Gissinger s'étonne auprès
de Mme le ministre de la santé et de la famille de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n” 363 parue au Journal
officiel des débats de l'Assemblée nationale du 19 avril 1978
(p . 1208) . Près de sept mois s 'étant écoulés depuis la parution de
cette question et comme il tient à connaître sa position à l 'égard
du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui deman-
dant si possible une réponse rapide . En conséquence, il lui demande
si elle n ' envisage pas de soumettre au Gouvernement, le plus rapi-
dement possible, et en accord avec son collègue chargé de la fonc-
tion publique une revision des critères d ' accès aux divers postes
dans la fonction publique afin de pouvoir accroître le rythme de
recrutement des personnes handicapées . Ces mesures seraient sus-
ceptibles d 'être incitatives pour les employeurs du secteur nationalisé
ou privé.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : économies d'énergie).

7955 . — 3 novembre 1978. — M. Antoine Gissinger s' étonne auprès
de M. le ministre du budget de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 1791 publiée au Journal officiel des débats de
l 'Assemblée nationale du 24 mai 1978 (p . 1960) . Plus de cinq mois
s'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
Il tient à connaître sa position à l'égard du problème évoqué, il
lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide. Il appelle donc son attention sur cer-
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tailles conséquences injustes des dispositions permettant de déduire
du revenu imposable du contribuable les frais exposés pour écono-
miser l ' énergie destinée au chauffage de son habitation principale
et plus particulièrement sur celle découlant de la règle selon laquelle
ces dépenses ne peuvent être déduites qu 'une seule fois pour un
même logement . Il lui fait notamment observer qu ' un contribuable
ayant déduit de son revenu de . 1975 une somme de 1 000 francs
correspondant, par exemple, à la pose de doubles vitres se voit dans
l 'impossibilité de déduire de son revenu de 1977 des dépenses
beaucoup plus importantes résultant du remplacement d ' une chau-
dière usagée par une chaudière neuve clans les conditions prévues
par le décret n" 859 du 27 juillet 1977. Compte tenu du fait que ce
sont les contribuables les plus modestes qui sont les plus désavan-
tagés par cette disposition et compte• tenu de la nécessité, du point
de vue de l 'intérêt national . d 'encourager la réduction de la consom-
mation d ' énergie, il lui demande quelles mesures il compte prendre
et, le cas échéant, proposer au Parlement pour assouplir la règle
selon laquelle la déduction ne peut étre effectuée qu 'une seule fois
pote- le même logement .

Impôt sur le revenu
(charges déductibles : intérêts d 'emprunts).

7956 . — 3 novembre 1973 . — M . Pierre-Charles Krieg expose à
M. le ministre du budget qu ' un contribuable a acheté eu août 1976
un appartement situé à Paris dans le but d' en faire sa résidence
principale. 11 a déduit de ses revenus imposables pour ses décla-
rations d ' impôts 1976 et 1977 et pour . chacune de ces années la somme
de 7 000 F correspondant aux intérêts du crédit bancaire qu ' il
avait obtenu pour son achat, cette déduction étant prévue par
le code général des impôts . Il a dû cependant prendre l'engagement
de transférer son habitation principale dans ce logement avant
le 1'' janvier de la troisième année suivant celle de la conclusion
du contrat de prêt, c 'est-à-dire dans le cas particulier avant le
1 janvier 1979 . Cet appartement ,catégorie 2 B) est soumis à la loi
du l' septembre 1948. Il était occupé au moment de l 'achat et congé
a été donné à ses occupants en application de la loi précitée ce qui
devrait le faire libérer normalement en août 1980 . A la suite de
cette action engagée pour faire libérer l ' appartement plus tôt,
le propriétaire a été débouté par le tribunal. Il se trouve donc
dans l 'impossibilité d 'établir sa résidence principale dans cet appar-
tement avant 1980 sauf si une libération prochaine des loyers de
la catégorie 2 B intervenait . Même dans cette situation i1 pourrait au
mieux emménager pour le 1•' avril 1979 et non avant le janvier,
date qui lui est imposée . L'administration fiscale lui demande de
réintégrer dans ses revenus de 1976 et 1977 les 7000 francs qu ' il
avait déduits, étant dans l ' impossibilité de remplir les conditions
exigées par la loi . Il est hors de doute que dans de telles situations
le propriétaire souhaite vivement s'installer le plus rapidement pos-
sible dans le logement acheté . Il convient d'ajouter que dans le cas
particulier il est chômeur depuis six mois, situation qu ' un rappel
d'impôt ne peut qu 'aggraver . M. Pierre-Charles Krieg demande à
M. le ministre du budget quels sont les recours éventuels dont
dispose le contribuable dans de telles situations. Il souhaiterait
savoir si des mesures d 'assouplissement des dispositiosn actuelle-
ment prévues peuvent être prises soit sur un plan général, soit cas
par cas lorsque le contribuable ne peut occuper son logement pour
des raisons qui constituent en quelque sorte un cas de force
majeure.

Sécurité sociale

prestations sociales : conjoint d ' un exploitant indiriduel).

7957 . — 3 novembre 1978 . — M . Claude Martin appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que les
charges sociales correspondant au salaire du conjoint de l'exploi-
tant individuel ne donnent pas lieu à prestations . Alors que le
salaire déductible du conjoint est actuellement augmenté dans un
but d 'équité fiscale, qe convient-il pas que les charges sociales
ouvrent droit aux prestations sociales.

Coopération culturelle et technique (Liban,.

7958. — 3 novembre 1978. — M . Claude Martin demande à M. te
ministre de la coopération s ' il est exact que la coopération française
au Liban dans l'enseignement technique est remplacée dans de
nombreux établissements par la coopération allemande, et si, dans
l'affirmative, il n ' estime pas nécessaire d'accroître la coopération
française dans ce pays afin de préserver et de développer la place
de la France au Liban.
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SNCF (compostage des billets).

7959 — 3 novembre 1978. — M. Claude Martin demande à M . te
ministre des transports quelle est l ' utilité réelle du compostage des
billets SNCF instauré depuis le 3 avril 1978 . En effet, le contrôle
du compostage des billets est une source de problèmes pour des
voyageurs de bonne foi et l'agent qui vérifie ce compostage pour-
rail effectuer cette opération en cas d ' oubli.

Vaccination antirubéolique.

7960. — 3 novembre 1978 . — M . Georges Mesmin attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait qu ' actuel-
lement la vaccination antirubéolique ne présente pas de caractère
obligatoire, et reste à l' initiative des parents parfois encore mat
Informés . Il semble, par ailleurs, bien acquis que le moment le
plus favorable pour la pratique de cette vaccination corresponde
à la fin de la période pré-pubertaire, moment où l ' on a laissé aux
jeunes filles le maximum de chances de contracter spontanément
la maladie, et où l 'on ne court aucun risque . Ce moment coïn-
cidant, pour la majorité de celles-ci, avec la dernière classe de
primaire (lige moyen dix-onze ans), il semblerait que le mesure
préventive que constituerait une vaccination systématique dans le
cadre scolaire à ce niveau d ' âge s'avérerait d 'un intérêt général.
Il lui demande si une initiative du Gouvernement Pourrait être
prise en ce sens.

Taxe professionnelle (communes sur le territoire
desquelles est implantée urne centrale nucléaire).

7961 . — 3 novembre 1978 . — M . Paul Granet, député de l ' Aube,
attire l 'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la circulaire
n" 77-412 du 28 septembre 1977, traitant de la réforme des res-
sources procurées aux communes par l 'implantation des centrales
nucléaires et plus particulièrement de l 'écrêtement de la taxe pro-
fessionnelle pour les communes-sièges . La commune-siège doit appli-
quer un taux de taxe professionnelle (maximum 10 p . 1001 à une
base d 'imposition fixée forfaitairement à 5 000 francs par réacteur
et par habitant et dont il n ' est dit nulle part dans la loi qu ' elle
variera . Par contre, pour le département, la base d' imposition
calculée selon des critères habituels (valeur locative et cinquième des
salaires(, sera variable et bien sûr en hausse en période d ' inflation.
Bans les années à venir, il est à craindre que la base d ' imposition
imposée aux communes, dont aucun mécanisme ne prévoit la
variation . ne soit pas revisée et donc que le produit de la taxe
professionnelle s'amenuise par le jeu de l'inflation . Ne serait-il pas
opportun de prévoir que cette base d ' imposition varie automati-
quemert selon un mécanisme à déterminer, par exemple en
l 'indexant sur la base d'imposition du département qui, elle, est
variable .

imposition des plus-values (cession d'un immeuble).

7962. — 3 novembre 1978 . — M . Paul Granet appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur le problème suivant . Les pies-
values immobilières à moyen terme, c'est-à-dire celles réalisées à
l' occasion de la vente d ' un immeuble acheté ou reçu à titre gratuit,
depuis plus de deux ans et moins de dix ans, sont, d'une manière
générale, présumées spéculatives et s 'applique à leur encontre
l ' article 35 A du code général des impôts issu de l 'article 4-II de
la loi du 19 décembre 1963, ou l ' article 4-I de la loi du 19 juil-
let 1976 . Mais, dans la loi du 19 juillet 1976, il y a une exception
à cette règle : « Le contribuable est, en effet, présumé avoir agi
sans intention spéculative lorsque la cession de l'immeuble est
consécutive à une modification de la famille nu du nombre de
personnes à la charge du contribuable, à un divorce ou à une
séparation de corps, à la survenance d ' une invalidité du contri-
buable ou d 'une personne à sa charge au sens de l ' article 196 du
code général des impôts, à une faillite, à un règlement judiciaire
ou à un départ à fa retraite . » Ne conviendrait-il pas de compléter
l'énumération qui précède par : « à la situation de chômage où
se trouverait le contribuable z . Le Gouvernement compte-t-il pro-
poser une modification on ce sens de la législation ou considère-t-il
qu'elle est implicitement contenue dans la version actuelle de la
loi.

Assurance vieillesse (majoration pour enfants).

7963. — 3 novembre 1978 . — M. François Léotard attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la différence
existant entre les avantages vieillesse des fonctionnaires retraités
et ceux des retraités de la sécurité sociale . En effet, les fonction.
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noires bénéficient d 'une majoration de leur pension au taux de
10 p. 100 pour trois enfants, mais augmentée de 5 p. 100 par enfant
à partir du quatrième. Par contre, les retraités de la sécurité
sociale ne bénéficient que de la majoration de 10 p. 100 à partir de
trois enfants, à l'exclusion de toute autre majoration . Ainsi un
retraité de la séccsociale ayant élevé dix enfants verra sa pen-
sion majorée de 10 p. 100 tandis qu 'un fonctionnaire retraité ayant
eu le même nombre d ' enfants verra sa pension majorée de 45 p . 100.
Par conséquent, il fui demande si ('alignement de la pension des
retraités de la sécurité sociale sur celle des fonctionnaires retraités,
plus favo rable, ne pourrait pas être envisagé, eu égard au Petit
nombre de bénéficiaires et donc au coût peu élevé de telles mesures.

Personnes âgées (carte de priorité d ' infirme civils,

7964. — 3 novembre 1978 . — M. Didier Sarlani attire l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
actuelles d ' attribution de fa carte de priorité d 'infirme civil . En
effet, cette carte de priorité est, jusqu'à présent, réservée aux
femmes enceintes depuis plus de quatre mois, aux mères de famille
ayant au (moins quatre enfants de moins de seize ans, trois enfants
de moins de quatorze ans ou deux enfants de moins de quatre ans,
ainsi qu'aux invalides civils présentant un taux d 'invalidité d'au
moins 80 p . 100 et aux invalides civils pensionnés de guerre, titu-
laires d 'une pension d'invalidité ou d'une pension de victime civile
de la guerre . La carte de priorité n' est délivrée aux personnes
âgées que si celles-ci présentent un certificat médical récent expo-
sant la nature et l' état de l'affection leur rendant pénible la station
debout. Dans ces conditions, il lui demande dans quelle mesure
ir ne serait pas possible d'attribuer automatiquement aux personnes
àgées de plus de quatre-vingts ans la carte de prio rité à titre « d 'in-
valide civil » afin de per,netlre aux personnes du quatrième âge,
souvent atteintes de maladies invalidantes, et pour lesquelles une
station debout prolongée est insupportable, de bénéficier des avan-
tages garantis, notamment en ce qui concerne les sièges réservés.

Personnes figées (carte de priorité d 'infirme civil.

7965 . — 3 novembre 1978 . — M. Didier Bariani attire l ' attention de
M. le ministre des transports sur les conditions actuelles d 'attribution
de la carte de priorité d'infirme civil . En effet, cette carte de priorité
est, jusqu ' à présent, réservée aux femmes enceintes depuis plus de
quatre mois, aux mères de famille ayant au moins quatre enfants
de moins de seize ans, trois enfants de moins de quatorze ans ou
deux enfants de moins de quatre ans, ainsi qu'aux invalides civils
présentant un taux d 'invalidité d'au moins 80 p . 100 et aux invalides
civils pensionnés de guerre, titulaires d 'une pension d'invalidité
ou d ' une pension de victime civile de la guerre. La carte de prio-
rité n 'est délivrée aux personnes âgées que si celles-ci présentent
un certificat médical récent exposant la nature et l 'état de l'affection
leur rendant pénible la station debout. Dans ces conditions, il lui
demande dans quelle mesure il ne serait pas possible d 'attribuer
automatiquement aux personnes âgées de plus de quatre-vingts
ans la carte de priorité à titre « d ' invalide civil » afin de permettre
aux personnes du quatrième âge, souvent atteintes de maladies
invalidantes et pour lesquelles une station debout prolongés est
insupportable, de bénéficier des avantages garantis, notamment en
ce qui concerne les sièges réservés.

Finances locales (répartition des charges d 'investissement
des équipements scolaires du second degré).

7966 . — 3 novembre 1978 . — M . André Petit attire l' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées par
certaines communes à l 'occasion de la réalisation, ou de l 'extension,
de lycées d 'enseignement professionnel dont la spécialisation
implique un très grand secteur de recrutement recouvrant de
nombreuses communes appartenant dans certains cas à plusieurs
départements. Le syndicat intercommunal n'apporte qu 'un palliatif
à la réglementation en vigueur du fait qu'il n'a pas de caractère
obligatoire pour les communes concernées et qu ' il n' a pas compé-
tence pour refuser l 'admission d 'éfèves extérieurs aux communes
syndiquées . A titre d 'exemple, les treize communes, en majorité
rurales, formant le syndicat pour le lycée d'enseignement profes-
sionnel (ex-CET) de Montsoult suppor tent une charge pour l 'effectif
total (510 élèves) alors que seulement 103 élèves sont domiciliés
dans les communes syndiquées . Par contre, de nombreuses autres
communes, souvent importantes, envoyant des enfants dans cet
établissement, n 'apportent aucun concours financier. C ' est le cas
de l'une d 'elles avec 153 élèves. C 'est pourquoi, afin d 'assurer une
équitable répartition du coût d 'investissement restant à la charge
des collectivités locales, il conviendrait que des mesures soient
rapidement prises afin d' imposer une participation variable chaque



ASSEMBLEE NATIONALE — 2`

année en fonction du nombre d 'élèves scolarisés provenant de
chaque commune. Il semblerait qu' un décret, du type de celui
appliqué pour la répartition des charges de fonctionnement des CES
(n" 71 .772 du lfi septembre 19711, résoudrait les problèmes posés;
cependant, if serait indispensable de ne pas limiter l ' obligation
de participation à partir du sixième élève de la même commune
qui conduirait à une mauvaise répartition des charges, notamment
en zone rurale . Elle devrait s' appliquer dès le premier élève . En
conséquence, afin de faciliter la réalisation d ' un certain nombre
d ' établissements techniques et de faire cesser la discrimination
fiscale indirecte entre les familles dont les enfants fréquentent un
même établissement d 'enseignement pubile, il lui demande de
prendre les décisions réglementaires permettant d'esse se', ent re
les communes, une plus juste répartition des charges d'investis-
sement des équipements scolaires du second degré, deuxième cycle.

Finances locales (répartition des charges d ' investissement
des équipements scolaires du second degré).

7967. — 3 novembre 1978 . — M. André Petit attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation star les difficultés rencontrées par
certaines communes à l ' occasion de la réalisation, ou de l ' extension,
de lycées d ' enseignement professionnel dont la spécialisation implique
un très grand secteur de recrutement recouvrant de nombreuses
communes appartenant dans certains cas à plusieu r s départements.
Le syndicat intercommunal n'apporte qu 'un palliatif à la regle-
mentation en vigueur du fait qu 'il n 'a pas de caractère obligatoire
pour les communes concernées et qu 'il n ' a pas compétence pou'
refuser l 'admission d ' élèves extérieurs aux communes syndiquées.
A titre d ' exemple, les 13 communes en majorité rurales formant
le syndicat pour le lycée d'enseignement professionnel nex : CET,
de Montsoult supportent une charge pour l ' effectif total (510 élèves(
alors que seulement 103 élèves sont domiciliés dans les communes
syndiquées . Par contre, de nombreuses autres communes, souvent
importantes, envoyant des enfants dans cet établissement n'appo rtent
aucun concours financier. C'est le cas de l ' une d'elle avec 153 élèves.
C 'est pourquoi, afin d'assurer une équitable répartition du coût
d ' investissement restant à la charge des collectivités locales, il
conv iendrait que des mesur es soient rapidement prises afin d ' i,npomr
une participation variable chaque année en fonction du menine
d 'élèves scolarisés provenant de chaque commune. Il semblerait
qu'un décret, du type de celui appliqué pour la répartition des
charges de fonctionnement des CES (n" 71-772 du 16 septembre
1971), résoudrait les problèmes posés ; cependant, il serait indis-
pensable de ne pas limiter l'obligation de participation à partir
du sixième élève de la même commune qui conduirait à une mau-
vaise répartition des charges, notamment en zone ru rale. Elle devrait
s'appliquer dès le premier élève . En conséquence, afin de faciliter
la réalisation d 'un certain nombre d ' établissements techniques et
de faire cesser la discrimination fiscale indirecte entre les familles
dont les enfants fréquentent un même établissement d ' enseignement
public, il lui demande de prendre les décisions réglementaires per-
mettant d 'assurer, entre les communes, une plus juste répartition
des charges d ' investissement des équipements scolaires du second
degré, deuxième cycle.

Exploitants agricoles (dotation d'i?+stuNaiia?+
aux jeunes agriculteurs de ln Moselle).

7968 . — 3 novembre 1978 . — M. Henri Ferretti attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur le fait que, dans le rappor t
d'activité du CNASFA, on constate que la Moselle se situe dans
le peloton de queue des dotations d ' installation aux jeunes agri-
culteurs . Il lui demande si ce faible nombre provient soit de la
faiblesse des demandes ou d ' une médiocre adaptation de l 'i9ter-
vention aux conditions locales.

Industries agro-alimentaires (développement).

7969 . — 3 novembre- 1978. — M . Henri Ferretti attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le fait qu 'en Moselle on constate
que nos voisins allemands nous achètent des carcasses de bovins
qu 'ils importent chez eux et qui nous reviennent ensuite sous la
forme de pâtés « made in Germany s . Il lui demande que compte
faire le Gouvernement pour développer ou créer des entreprises
agro-alimentaires (en particulier au niveau des coopératives).

Enseignemet,t de ln musique (développement),

7970. — 3 novembre 1978 . — M. Henri Ferretti attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait qu'à la dernière rentrée
scolaire est apparue la saturation des places et par conséquent le
blocage des entrées au conservatoire de musique, de danse, d'arts
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lyrique et dramatique de Metz . Ce point marque de façon formelle
que la demande musicale est un phénomène de sociéj_ que l'on ne
petit indéfiniment ignorer . Il lui demande en conséquence quelle
Politique il entend développer, afin que les collectivités locales ne
soient plus tenues de supporter le poids de l ' enseignement musical
et pour qu 'à l ' échelon national soit élaborée une politique dans ce
domaine.

Téléphone (liaisons entr e l' Est de lu France et l 'Italie).

7971 . — 3 novembre 1978 . — M. Henri Ferretti attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
difficultés qui existent clans l'Est de la France pour joindre les
abonnés italiens. Il lui demande, alors que bien d ' autres pays dont
certains très éloignés sont reliés directement avec la Lorraine, et
plus généralement la France par l 'automatique, quels sont les obsta-
cles à la réalisation de telles liaisons avec l ' Italie.

me_	

TVA ,bottes et "osques de ?motards).

7972 . — 3 novembre 1978 . — M. Henri Ferretti attire l' attention
de M. le ministre de l ' économie sur le fait que les hottes et casques
de motards sont imposés au taux majoré de TVA, alors qu ' il s ' agit là
d 'accessoires de sécurité indispensables . Il lui demande dans quelle
mesure il serait possible de revoir les modalités d ' imposition à la
TVA de ces objets.

Ordre public (Moselle : comités départementaux de prévention
de la violence et de la criminalité).

7973 . — 3 novembre 1978. — M. Henri Ferretti attire l ' attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait que le
décret n" 78-246 du 28 février 1973 a créé des comités départemen-
taux de prévention de la violence et de la criminalité . Il lui demande
quand est prévu la création du comité départemental de la Moselle,
quelle sera sa composition et quel sera précisément son rôle.

Carte grise ,décentralisation du service,.

7974 . — 3 novembre 1978. — M. Henri Ferretti attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le fait qu ' à l ' heure actuelle, pour
obtenir une carte grise, il faut se rendre à la préfeeture du dépar-
tement . Dans un but de simplification administrative, ne serait-il pas
possible d'envisager une décentralisation du service des cartes grises
au niveau des sous-préfectures.

Agriculture (résovutio+ rurale+..

7975. — 3 novembre 1978. — M. Jean-Paul Fuchs expose à M. I.
ministre de l 'agriculture qu ' au 25 octobre 1978, les subventions pro-
posées par la rénovation rurale pour l'année 1978 n ' ont pas encore
été versées à un certain nombre d 'organismes . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter que pareille situation ne
mette en danger le fonctionnement méme des organismes subven-
tionnés.

7 ' VA (sociétés ayant un but médical et sanitaire).

7976. — 3 novembre t978. — M. Robert-André Vivien expose à
M. le ministre du budget qu'une instruction du 10 décembre 1975,
tirant les conséquences de la jurisprudence du Conseil d'Etat,
dispose qu 'à compter du 1-' janvier 1976 les sociétés anonymes,
quelle que soit la nature de leur activité, deviennent passibles de
la TVA . Certaines dérogations subsistent néanmoins, dont la toute
dernière en date — 30 juin 1978 — vise les laboratoires d'ana-
lyses médicales . Cela étant, il est demandé si la décision du 28 octo-
bre 1953 en faveur de certains établissements ayant un but médical
et sanitaire, revêtant la forme juridique de société, commerciale
ou civile, etc . et remplissant par ailleurs toutes les conditions
requises par l 'article 261 (7, 2") du CGI est toujours valable . Dans
l'affirmative, une société anonyme dont 95 p . 100 de l ' activité est
déployée sous le contrôle financier de la DASS (direction de
l' action sanitaire et sociale) du département dans lequel sont situés
son siège et son établissement, prix de journée, hase des factura-
tions à la clientèle et des prises en charge par les caisses de
sécurité sociale et autres, fixés chaque année par la DASS et
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impossibilité de réaliser un quelconque profit ou perte, pourrait-elle
se prévaloir de la décision précitée et en conséquence constituer
un secteur d' activité différent, afin d'isoler son activité non lucra-
tive qui ne serait pas passible de la TVA.

Educa ion puy ., -c et sportive (plan (lc' relance).

7977 . — 3 novembre 1978 . - M. Jean-Michel Baylet s ' étonne auprès
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de ce
que son «plan de relance du sport o ne prévoit aucune création
de pestes budgétaires pour le recrutement de professeurs d'édu-
cation physique et sportive en 1979 . Depuis ia rentrée scolaire
on n ' a pas manqué d ' observer qu ' il manque des milliers de pro-
fesseur pour donner seulement une moyenne de trois heures
d'éducation physique et sportive et ce, alors que cinq heures sont
officiellement prévues au programme . Il lui demande, en consé-
quence, avant que ne s 'ouvre la discussion budgétaire, de recon-
sidérer une orientation qui décourage de très nombreux enseignants
et étudiants, qui aboutirait à la réduction du peu d ' éducation phy-
sique et sportive donnée aux étudiants, à la disparition pratique
de l'éducation physique spécialisée réservée aux handicapés, à ;a
désorganisation de l'enseignement clans de nombreux établissements
scolaires . à la diminution des activités sportives du mercredi après-
midi et à l'appauvrissement de la vie associative.

Imposition des plus ralaes (brevet cédé par un inventeur(.

7978 . — 3 novembre 1978. — M . Edouard Frédéric-Dupont, député
de Pari ;, rappelle à M . le ministre du budget que dans une réponse
à une de ses questions écrites en date du 26 février 1977 le coùt
tie revient d 'un brevet cédé par un inventeur avait été considéré
comme «représenté par l 'ensemble des dépenses nécessitées par
les tr avaux de recherche et de mise au point ainsi que celles
payées en vue de l'obtention du brevet, de sa maintenance et,
éventuellement, de son amélioration „ . 11 lui demande de bien
vouloir lui préciser si l 'évaluation en termes monétaires du temps
de travail que l'inventeur a consacré à la mise au point de son
brevet est déductible de ia plus-value imposable lors de la cession
de ce même brevet . Si l'on admet en effet que le temps consacré
par l ' inventeur indépendant à la recherche constitue pour lui une
charge clans la mesure où il n'a pas été rémunéré et que, par
ailleurs, la plus-value dégagée sur la cession d ' un brevet ne pré-

- sente pas le caractère d ' un revenu mais d 'un gain en capital, il
convient d'admettre le temps destiné à la création parmi les
charges déductibles de la plus-value imposable.

Pensions de ret raites civiles et militaires (prricnncut mensuel).

7979 . — 3 novembre 1978 . — M. Edouard Frédéric-Dupont, député
de Paris, signale à M. le ministre du budget que l ' article lit de la
loi de finances pour 1975 modifiant l 'article L . 90 du code des
pensions civiles et militaires de retraite prévoit que les pensions
de retraite feront progressivement l 'objet d ' un règlement mensuel
à compter du 1•' juillet 1975 . Répondant le 31 mars 1977 à une
question du parlementaire susvisé rappelant que cette loi n 'était
pas appliquée, le ministre de l'économie et des finances, par une
réponse n” 331102 publiée au Journal officiel du :11 mars 1977, indi-
quait :

	

Que l' extension de ce nouveau mode de paiement ne pour-
rait être que progressif . II indiquait également « que 300 000 pen-
sionnés répartis dans les quinze départements en bénéficiaient mais
qu ' en raison de la lutte contre l' inflation il estimait nécessaire de
limiter le rythme d 'extension de la mensualisation des pensions de
l'Etat sans remettre le principe en cause » . Le parlementaire susvisé
demande en conséquènce combien de nouveaux pensionnés pourront
en 1978 et 1979 bénéficier de la mensualisation prévue par la loi et
il lui demande en particulier si la trésorerie générale de la région
parisienne se ra invitée à appliquer la loi dès l'année prochaine.

Electricité et Gaz de France (réorganisation des distr icts).

7980. — 3 novembre 1978. — M. André Labarrere attire l' attention
de M. le ministre de l 'industrie sur l 'inquiétude provoquée par des
projets de réorganisation administ rative et technique d'EDF-GDF.
Ce service public ne peut ignorer à la fois la nécessité de rentabilité
et. sa responsabilité dans l' aménagement du territoire et l 'évolution
des structures économiques de notre pays. Il semblerait qu'un projet
de réorganisation touchant en particulier l'existence même des
districts soit à l'étude. Or ces districts ont en zone rurale une impor-
tance capitale pour la vie économique et la personnalité même de

certains cantons. il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que les élus concernés soient consultés et que soient prises en
considération- par EDF-GDF les opérations. de l'aménagement du
territoire et tout particulièrement la nécessité de laisser aux zones
rurales une chance de survie.

Emploi (Clamecy fNièvrel : usine Rhône-Poulenc Industries(.

7981. — 3 novembre 1978 . — M. François Mitterrand attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les difficultés que connaît
le secteur carbonisation de l'usine Rhône-Poulenc Industries de
Clamecy (Nièvre) . Il rappelle que des procédés nouveaux ont été
expérimentés, consistant à broyer et traiter chimiquement les bois
feuillus afin d ' obtenir un aliment potin le bétail . Cette activité nou-
velle, qui favoriserait la relance de l 'emploi, bénéficierait également
à l 'agriculture puisque un certain nombre d 'éleveurs, et notamment
le groupement de Tannay, seraient prêts à s 'associer à cette expé-
rience . II rappelle enfin qu 'une telle usine non polluante pourrait
fort bien s'installer dans une usine existante, notamment à Clamecy.
Il lui demande en conséquence de lui faire connaître les mesures
qu 'il entend prendre pour favor iser l 'implantation dans la Nièvre
d ' une telle industrie.

Aménagement de territoire IDrdnne).

7982. — 3 novembre 1978. — M. Henri Michel rappelle qu ' il a,
à plusieurs reprises, attiré l ' attention des pouvoirs publics sur la
surestimation des effets bénéfiques du chantier du Tricastin pou r
l 'économie de la région, sur leur caractère désorganisateur des
activités locales et sur la nécessité de prévoir à long terme les
mesur es nécessaires à l 'après-chantier. Nous atteignons aujourd'hui
cette phase et si on peut estimer qu ' un certain nombre de travail-
leurs trouveront un nouvel emploi, mais temporaire lui aussi, dans
la construction de la centrale de Crues, il n'en reste pas moins que
le chômage, déià important, va considérablement se développer.
Alors qu 'on ne prévoyait que de 300 à 500 demandes d ' emploi pro-
venant en 1978 des travailleurs du chantier en fin de contrat,
l'antenne spéciale de l'agence pour l ' emploi du Tricastin en enre-
gist re déjà près de 1 000. Dans ces deux années qui viennent, le
chiffre pourrait largement dépasser 2 000 . Dans ces conditions, il
demande à M . le Premier ministre de bien vouloir répondre avec
précision aux questions suivantes : le trieastin sera-t-il classé en
zone bénéficiant de la prime de développement régional ; le Tri-
castin bénéficiera-t-il du tonds spécial d' adaptation industrielle, prévu
pou' les zones géographiques ou branches d 'activités en parti-
culière difficulté ; des mesures d' incitation pour les entreprises uti -
lisant les eaux chaudes seront-elles mises en oeuvre ; des mesures
sont-elles prévues pour les commerçants dont une part de la clien-
tèle s 'en ira, mais pour qui la concurrence d'un hypermarché, attiré
par le chantier, subsistera ; d 'une manière générale, existe-t-il
un programme d'. près-chantier.

Téléphone (Cenon /Girondel ).

7983. -- 3 novembre 1978. — M. Philippe Madrelle appelle l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
sur les nombreuses demandes d'abonnement téléphonique en instance
dans les ZIJP de Cenon (Gironde . 11 lui demande tes mesures qu' il
compte prendre afin de programmer les travaux d ' extension néces-
saires au plus tôt.

Enseignement secondaire (Montreuil /Seine-Saint . Denis/ :
collège Jeau-Moulin).

7984. — 3 novembre 1978. — Mme Edwige Avice attire l 'attention
de M. le ministre de .'éducation sur la dégradation des conditions
de travail des enseignants et des élèves au collège Jean-Moulin à
Montreuil (Seine-Saint-Denis) . En effet, il manque un demi-poste
d 'anglais (soit un groupement de neuf heures) et un groupement de
sept heures de travaux manuels, sur tes postes budgétaires exis-
tants. D ' après les normes, un poste d 'éducation et au moins tin
demi-poste de secrétaire d'intendance universitaire devraient être
créés. De plus, il est à craindre que les heures supplémentaires ne
soient pas payées, du fait des restrictions budgétaires . Elle lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
que ce collège dispose des ressources nécessaires pour lui per-
mettre un fonctionnement correct . .
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Emploi (Le Pont-de-Claie (Isère] : entreprise Richier Ford.l,

7985 . — 3 novembre 1978, — M . Hubert Dubedout attire à nouveau
l ' attention de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'en-
treprise Richier Ford, qui continue de se dégrader. Depuis la prise
de contrôle de la société !fichier par la société Forci, autorisée par
le Gouvernement en 1972, on assiste à une liquidation progressive
de l ' entreprise française. C'est ainsi que, le 12 mai 1976 et le
16 novembre 1976, M. Dubedout avait déjà alerté M . le ministre
de l ' industrie sur cette affaire en demandant le maintien de la pro-
duction de l ' usine du Pont-de-Claix . Alors qu 'un nouveau projet de
licenciement collectif se fait jour actuellement, il lui demande ins-
tauunent quelles mesures il compte prendre pour que ne soient pas
autor isés ces licenciements, qui ne sauraient titre justifiés autrement
que par l 'impérialisme de l 'industrie américaine.

Assurances vieillesse (anciens combattants,.

7986. — 3 novembre 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l 'injustice
qui interdit aux grands invalides, anciens combattants, qui n'ont
cessé de tr availler, de bénéficier d ' une pension de retraite à compter
de cinquante ans . L lui demande en conséquence s 'il n'envisage pas
de suggér :, r les modifications des règles concernant l 'âge de départ
à la retraite dans un sens plus favorable aux personnes dont le
vas est ainsi évoqué.

Ministère de l ' enrironnement et du cadre de vie
(conducteurs TPE).

7937.— 3 novembre 1978. -- M. Rodolphe Pesce rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie la lettre qu'avait
adressée, le 12 mai 1977, M. le ministre de l'équipement aux syn-
dicats des conducteurs TPE de ce ministère, s ' engageant à reclasser
tous les conducteurs principaux et des conducteurs TPE en caté-
gorie B de la fonction publique . Un groupe de travail formé à cet
effet avait fixé un calendrier q- ' prévoyait notamment le reclasse-
ment d ' une première tranche d, 3 700 conducteurs TPE à compter
du 1 ' janvier 1978. Or, seize mois après cet engagement, la situa-
tion n 'a pas évolué. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pou- remédier à cette situation et permettre une revalori-
sation de la fonction des conducteurs principaux et des conducteurs
TPE correspondant à l ' évolution des tâches incombant à ce type de
personnel.

Enseignement artistique (écoles d 'art : financement).

7988 . — 3 novembre 1978 . -- M . Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication sur le
problème du financement des écoles d 'art . On ne dénombre, à ce
jour, que sept écoles d ' art sur quatre-vingts qui soient prises en
charge par l ' Etat. Les collectivités locales assurent donc les finan-
cements des autres écoles et ce dans des proportions très impor-
tantes (supérieur ou égal à 90 p. 100) . Ainsi, en France, force est de
constater que la plus grande part du financement de notre système
éducatif artistique dépend des municipalités . Les fermetures, les sup-
pressions d 'enseignement se multiplient (exemple : école de Bou-
logne-sur- .Mer) ; les coûts de fonctionnement ont augmenté considé-
rablement . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures budgé-
taires le Gouvernement compte prendre pour redonner à ce secteur
sa place légitime et parvenir à un partage équitable du financement
des écoles d'art.

Organisation de la justice (Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais] :

tribunal de grande instance).

7989. — 3 novembre 1978. — M. Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur le problème de la création
de nouvelles chambres dans différentes juridictions . En particulier,
le tribunal de Boulogne-sur-Mer mérite quelque intérêt . Déjà, en
1974, le ministre de la justice faisait l ' éloge de ce tribunal à deux
chambres et citait les statistiques de 1973, qui le plaçait au 7' rang
pour le total des affaires nouvelles, au 9' rang pour le volume des
procès-verbaux, au 2' rang pour le nombre des justiciables . Son
évolution ne s ' arrête pas là et le tribunal de grande instance de
Boulogne-surtllcr se place actuellement aux tous premiers rangs.
Mais 3000 affaires correctionnelles attendent d'être renvoyées
devant le tribunal ; un délai de dix-huit mois à deux ans est néces-
saire pour qu'un délit puisse être évoqué devant lui. De surcroît,

les no rmes de la chancellerie se trouvent dépassées demis long-
temps ; en effet, elles envisagent par chambre 900 affaires civiles
ou 1 800 affaires correctionnelles . Or, en 1977, ont é,é Jugées
3 096 affaires correctionnelles, 1 122 affaires civiles, 89 affaires du
t ribunal des pensions, 2 :30 affaires du contentieux de la sécurité
sociale, 262 référés, et cette activité pou r rait titre encor e plis Impor-
tante avec des el'fertifs supérieurs. Par ailleu rs, un récent décret,
n" 73.700 du 23 juin 1978, paru au .four ot officiel du 7 julliel 19711,
élève à trois chambres les tribunaux de Melun et de Chartres, clas-
sés cependant bien après Boulogne-sur-11er. Il lui demande, en consé-
quence, si le Gouvernement va prendre en compte cet écart entre
le réel et le théorique et permettre la création d ' une indispensable
troisième chambre à Boulogne-sur-Mer.

Pansions de retraite ciriles et militaires (bonifications (l 'ancienneté).

7990 . — 3 novembre 1978. — M . Jean-Pierre Cot demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) s 'il ne lui parait pas normal
d 'actualiser l 'article L . 12 du code des pensions civiles et militaires
de retraite qui prévoit d'accorder le bénéfice de bonifications d ' an-
cienneté pou r services accomplis en zone bombardée on envahie
aux fonctionnaires s ' étant trouvés dans cette situation au cours de
la Première Guerre mondiale (art . L. 12 e) . II lui demande s'il envi-
sage de prendre rapidement les mesures indispensables pour que
soit étendu à la guerre de 1939 . 1945 l 'octroi de ces bonifications.

Français à l ' ét ranger Suisse).

7991 . — 3 novembre 1978 . — M . Jean-Pierre Cot appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l ' insuffi-
sance de la protection sociale des Français tr availlant en Suisse et
de leurs ayants droit, notamment en cas de perte d ' emploi . Il lui
demande q uelles mesures elle compte prendre pour améliorer cette
situation, et en particulier si elle n 'envisage pas que l'inscription
comme demandeur d 'emploi ait pour conséquence le bénéfice des
prestations en nature de l 'assurance maladie en particulier.

Condition de la femme (formulaires administratifs).

7992 . — 3 novembre 1978. — M. François Autain appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la condition féminine, sur le contenu d 'un certain nombre de for-
mulaires administratifs. Ainsi, les formulaires de versement ou de
remboursement auprès de la caisse nationale d 'épargne compo rtent
l 'obligation pour la femme de préciser qu'elle est a femme ou veuve
de . .. » alors que cette obligation n ' existe pas pour l 'homme. Cette
précision semble inutile, le livret étant établi au nom de jeune fille
de la femme. Il lui demande clone quelles mesures elle compte
prendre pour que, dans les formulaires administ ratifs . la femme
mariée ne soit plus dans l 'obligation d 'indi q uer à la suite de son
nom de jeune fille le nom de son mari.

cd.

Direction des impôts (nutations (le personnels).

7993. — 3 novembre 1978. — M. François Autain attire l 'attention
de M. le ministre de l' économie sur la situation d 'un certain nombre
de personnels de la direction générale des impôts. Un certain nom-
bre de personnels A'l'B employés en Loire-Atlantique et récemment
promus par voie de concours dans le cadre C se sont vus affectés
en région parisienne alors que le manque d ' effectifs est très impor-
tant dans la région Pays de la Loire. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour permettre l 'affectation de ces per-
sonnes près de leur domicile. Il lui demande également s ' il ne consi-
dère pas qu 'il serait indispensable : d'humaniser le régime de muta-
tion pour toutes les cvtégories ; d' intégrer les personnels ATB clans
le cadre C et de renforcer les effectifs de la direction générale
des impôts.

Assurances maladie et mriernité (centres de soins : remboursement).

7994. — 3 novembre 1978 . — M . François Autain appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les diffi-
cultés qu' entraîne, pour les centres de soins, l 'application du décret
du 22 avril 1977 . Celui-ci prévoit un abattement (pouvant aller jus-
qu'à 13 p. 100) sur les tarifs de remboursement de soins, ce qui
aura pour effet, à terme, d'étouffer financièrement ces centres.
Ceux-ci sont, en effet, -souvent gérés par des associations loi 1901
dont on connait le rôle auprès des usagers pour assurer la per-
manence et la qualité des soins. Il lui demande, en conséquence,
s 'il envisage d 'abroger le décret qui permet ces injustices .
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Sociétés (apport d ' actians à une holding).

7999. — 3 novembre 1978 . — M. Georges Delfosse expose à M . le
ministre du budget les laits suivants : trois groupes familiaux ont
constitué plusieurs sociétés juridiquement indépendantes ayant un
objet commercial . Ils n ' envisagent pas leur fusion . Mais, ils ont
l 'intention de constituer une société holding à laquelle les associés
des sociétés existantes apporteraient ou céderaient simultanément
la quasi-totalité de leurs actions. Il lui demande si un tel apport ou
une telle cession serait considéré par l 'administration comme une
cession de fonds de commerce.

SARL ,lieu jic ridique e .ristunt eutrc les aacie us ussori ils t.

8000. — 3 novembre 1978 . -- M. Georges Delfosse expose à M . le
ministre de la justice le cas d ' une société à responsabilité limitée
qui a été constituée en 19.18 entr e un père détenant 50 p . llli) du
capital, son fils et son gendre en détenant chacun 25 p . 1(10, pour
l 'exploitation d 'une affaire de transports, de négoce de charbon
et de débit de boissons, le tout dans un immeuble acquis par la
société . En 1960, le père cesse toute activité. La société confie:
l 'exploitation de l 'affaire de transport en gérance libre au fils,
l 'exploitation du débit de boissons et de négoce de charbon en
gérance libre au gendre . En 1977, le négoce de charbon est arrété
et en 1978 le débit de boissons est fermé . La SARL n'a pas mis
ses statuts en harmonie avec la loi du 21 juillet 1960 . Son actif
est composé : du fonds de commerce de transports, de l' immeuble
dans lequel étaient exploités le café et le négoce de charbon . La
situation nette réelle est supérieure au capital de la société . Il
lui demande si les associés doivent se considérer comme étant en
Indivision.

Impôt sur le revenu ,bénéfices non commerciaux>.

8001 . — 3 novembre 1978. — M. Eugène Berest expose à M . le
ministre du budget qu ' à plusieurs reprises, l ' attention du Gouverne-
ment a été attirée sur le problème du délai extrêmement bref dont
disposent les professions libérales pour déposer leurs déclarations
catégorielles de revenus BNC . A chaque fois, il a été répondu que
les obligations comptables et déclaratives des intéressés ne justi-
fiaient pas un report de ce délai, ou le choix de la date de clôtur e
d ' un exercice . Il est à constater cependant que la fiscalité des béné-
fices non commerciaux connaît de profondes modifications nui la
rapprochent sans cesse de la fiscalité des entreprises commerciales.
Ces modifications amènent le renforcement d'une tendance déjà
nette à savoir, l 'appel régulier en fin d 'année aux compétences d ' un
professionnel de la fiscalité ou de la comptabilité . Celui-ci pourra
en outre, et clans certains cas, être chargé des fonctions de contrôle
et d 'assistance technique auprès des associations de gestion agréées
et sur demande desdites associations . Ce professionnel devra ainsi,
et dans le laps de temps fixé par le délai légal et acore aggravé
par le délai statutaire de dépôt préalable à l'association de gestion
agréée, reviser les comptabilités de ses clients, établir les déclara-
tions fiscales et sociales . En outre, si une association agréée fait
appel à lui, il peut, dans le même temps, avoir à contrôler un
nombre considérable de déclarations 2035 et à renseigner les adhé-
rents . Dans ces conditions, il lui demande s 'il ne conviendrait pas
de fixer un délai raisonnable et connu suffisamment longtemps à
l 'avance pour le dépôt de l' ensemble de ces déclarations, étant rap-
pelé eue la production hors délai entraîne taxation d ' office du
contribuable.

Travail noir (affichage des noms des entreprises sur les chantiers).

8002 . — 3 novembre 1976 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M. le ministre du travail et de la participation où en
est actuellement la signature du décret tendant à rendre obligatoire
l'affichage, sur Ics chantiers, des noms des entreprises y travaillant.
Cela en vue de lutter contre le « travail noir s,

Electricité (,Morbihan : financement de l ' électrification rurale).

8003 . — 3 novembre 1978. — M . Yves Le Cabeller attire l ' attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur une résolution émise par le
comité du syndicat départemental d'électricité du Morbihan s ' oppo-
sant au transfert à EDF des travaux d ' électrification rurale et
demandant au Gouvernement de donner une suite favorable au plan
de financement proposé par la fédération nationale des collectivités
concédantes et régies . Le comité demande également le maintien

Educatiott nationale (inspecteurs d(partementu tr).

7995 . — 3 novembre 1978. — M . Claude Michel appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation statutaire, indiciaire
et indemnitaire des inspecteurs départementaux de l ' éducation natio-
nale. Il lui demande pourquoi le projet de budget de l ' éducation
nationale ne comporte aucune mesure pour répondre aux besoins
exprimés par les IDEN dans cinq domaines : augmentation du
nombre des places mises au concours de recrutement ; création de
150 circonscriptions pote- répondre au normes ministérielles ; créa-
tions d ' emplois de conseillers pédagogiques et d 'agents adminis-
tratifs à la disposition des IDEN ; crédits nécessaires à la seconde
phase du reclassement indiciaire des IDEN et att r ibution d 'une rodent .
nité de responsabilité . Il lui signal c, en outre, que la revalorisation
de l ' indemnité pour charges administratives, prévue par re budget,
introduit tee ségrégation scandaleuse entre les IDEN et les autres
corps . 1l lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
doter enfin les IDEN des moyens institutionnels et budgétaires
nécessaires à l 'accomplissement normal de leur mission.

Habitations à loyer modéré (chauffage électrique :
avance rennboursabl"

7996 . — 3 novembre 1978 . — M . Bertrand de Maigret appelle de
façon très pressante l ' attention de M. le ministre de l ' industrie sur
les difficultés financières que posent, aux offices publics d'HLM, et
notamment à I ' )PHLM de ta Sarthe, les modalités d ' application de
l ' arrété interministériel du 2(1 octobre 1977, instituant une avance
remboursable relative aux logements neufs chauffés à l 'électricité.
Adx termes de la circulaire du 2 juin 1978 de M . le ministre de
l ' industrie, cette avance, remboursable pour moitié à échéance de
cinq ans et pour moitié à échéance de dix ans, est due pour tout
logement mis sous tension à compter du lm- aoùt 1978 . Or, le délai
de neuf mois ainsi retenu s 'est révélé en pratique trop court, car
il n 'est pas possible de réaliser un programme déjà arrété en si
peu de temps. La circulaire a donc, de fait, un effet rétroactif, ce
qui est contraire à un grand principe de notre droit. Les OPHLM,
qui connaissent déjà des difficultés de trésorerie, doivent faire face
à une dépense supplémentaire imprévue pour un programme de
logements définis avant la parution des nouvelles dispositions
(exemple : l'OPHLM de la Sarthe duit ainsi verser 176100 francs
pour un programme de 566 logements, à la caisse nationale de
l 'énergies Il lui demande s'il serait possible que cette mesure soit
rapport ée en ce qui concerne la construction locative sociale, ou
du moins que sa rétroactivité puisse être supprimée.

Pensions de retraite civiles et militaires
(femmes fenctionnuires : (ide de la retraite).

7997. — 3 novembre 1978. — M. René Benoit rappelle à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que différentes lois ont récem-
ment assoupli en faveur de certaines femmes fonctionnaires les
dispositions du code des pensions civiles et militaires de retraite
relatives à l 'entrée en jouissance des pensions . 11 lui demande s ' il ne
lui parait pas nécessaire de poursuivre et de généraliser l 'assou-
plissement ainsi annoncé en permettant à l 'ensemble des femmes
fonctionnaires d 'obtenir dès l ' âge de cinquante-cinq ans l 'entrée
en jouissance de leur pension.

Trouait à tentes partiel textensiou un secteur public).

7998. — 3 novembre 1978. — M . Jean-Pierre Abelin expose à
M. le Premier ministre l 'intérêt que représente la formule du
travail à temps partiel pour un certain nombre de catégories de
la population telles notamment : les femmes, les travailleurs âgés
ainsi que les étudiants ou ceux qui veulent reprendre leurs études.
Aux Etats-Unis, un : travailleur sur cinq est un travailleur à temps
partiel, 17 p . 100 au Danemark, 16,9 p . 100 en Grande-Bretagne.
Une étude du secrétariat d'Etat à la condition féminine estimait en
1975 à 1 p. 100 seulement la proportion de l ' effectif global des
fonctionnaires titulaires de l ' Etat qui recourait au mi-temps . Il
lut demande s ' il n ' envisage pas d 'élargir les sept cas d ' ouverture
à cette possibilité définis par le décret n" 70-1271 du 23 décem-
bre 1970, modifié par le décret n" 75-1229 du 23 décembre 1975, et
de veiller à une application moins restrictive de ces textes. 11 lui
demande, d 'autre part, s ' il n 'envisage pas une extension au secteur
public de la notion de temps partiel tel qu 'il est défini par la loi
n " 73 . 1'195 du 27 décembre 1973 pour le secteur privé . Des expé-
riences de trois-quarts de temps ont d ' ailleurs été effectuées au
ministère de la santé et de la famille .



prestations de chauffage et de logement sont directement attachées
à la pension vieillese, d 'invalidité ou de survivants . Il est contraire
à la réglementation communautaire, qui interdit toute discrimina-
tien exercée en raison de la nationalité . En conséquence il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les ret raités,
invalides et veuves relevant du régime français des mines puissent,
sans aucune discriminai ion concernant la nationalité et le lieu do
résidence, bénéficier des prestations de chauffage et de logement.

fécules normales (recrutement des Hères umitres).

8007 . — 3 novembre 1978 . — M. Alain Léger attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les conditions et le niveau
de recrutement des élèv'a mailles clans les écoles normales. En
effet, la date tardive des concours porte un grave préjudice aux
candidats, qui verront une amputation de leur temps de forma-
tion en cas d 'admission . De plus, la diminution du nombre d'admis
va croissant, tandis que les besoins sont grands dans l 'éducation
nationale, ce qui menace simultanément les postes d 'enseignement.
Près de 400 postes -- c'est-à-dire un professeu r sur six — doivent
disparait•e si l ' on tient compte du budget proposé pour 1979 . R lui
demande quelles modifications il compte apporter au budget pour
garantir la croissance du nombre de jeunes aux postes d 'ensei-
gnants ainsi que le nombre de professeurs en service actuellement
dans les écoles no rmales.

Pensions de retraite civiles et mililetre .s

(police : retraités et veuves de retraités).

8008 . — 3 novembre 1978 . — M . Roland Leroy attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la dégradation du pouvoir
d'achat des retraités de la police et dc . : veuves de retraités. De
nombreuses promesses leur ont été faites qui n'ont pas été tenues.
En conséquence les retraités et les veuves de retraités demandent :
la remise en ordre des rémunérations tiens la fonction publique et
le versement d ' un acompte mensuel de 300 francs soumis à retentie
sur pension : l 'intégration dans les deux années à venir de l ' indem-
nité de résidence, comme cela est déjà le cas pour d 'autres caté-
gories de fonctionnaires ; la réévaluation du taux des pensions de
réversion des veuves, celui-ci devant êt r e po rté à 75 p. 100 de la
pension du mari décédé ; la mensualisation de la pension pour tous
les retraités ; le bénéfice pour tous les retraités des dispositions
du code des pensions de 1994, cette non-rét r oactivité ayant créé
des inégalités ; la prise en compte, pour le calcul de la retraite,
de l'indemnité dite de e sujétions spéciales s, dont l ' intégration a
été promise par M . Poniatowski, alors ministre de l 'intérieur ; la
parité intégrale avec les fonctionnaires actifs, y compris dans les
échelons et classes exceptionnels ; l ' établissement d'une parité réelle
armée-police ibénéfice intégral pour tous les retraités disposant de
l'ancienneté requise des nouveaux grades et échelons créés, relè-
vement indiciaire pour l'ensemble des catégories et maintien des
anciennes parités ; le bénéfice pour tous les retraités des bonifi-
cations d'annuités prévues par la loi du 8 avril 1957. De plus, en
matière de fiscalité, ces fonctionnaires demandent que la tranche
d 'abattement par part familiale puisse effectivement suivre l ' évo-
lution du S511IC. Il lui demande en conséquence de prendre en
considération ces revendications et de tout mettre en rouvre pote'
une amélioration sensible du niveau de vie des retraités de la
police et des veuves de retraités.

Emploi iseciété Sopaliu).

8009 . — 3 novembre 1978 . — M . Roland Leroy attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les intentions
de la société Sopalin, filiale du groupe américain Kimberiy-Clark.
Malgré un accroissement incessant du marché français de papier de
cuisine, papier de soie . etc ., dont S'opalin ale monopole, la direc-
tion de cette entreprise a toujours voulu réduire ses frais de pe r-
sonnel alors que la production augmentait dans le même temps
de 10 p. 100 l 'an. C ' est ainsi que, depuis 1975, le nombre d ' ouvriers
a diminué de 5 p . 100 . Non contente de celle situation, clic veut
maintenant licencier 24 travailleurs à Sotteville-lès-Rouen et 17 à
Saint-Cloud. Au vu de la situation économique de cette société
et du groupe dans son ensemble, il lui demande de refuser les
licenciements prévus.

Enseignement secondaire (Saint-Ouen [Seine-Saint-Denfs.l).

8010. — 3 novembre 1078. — Mme Paulette Fost attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du lycée de Balnt-
Ouen (93400) . Comme dans la plupart des établissements de ce

des 'aux actuels du prélèvement sur les recettes d ' EDF lesquelles
permettent au fonds d 'amorilssentent des charges d ' électrification
de disposer à partir de 1978 d 'excédents de recettes en forte crois-
sance . Il demande enfin d 'accroitre les programmes d ' Cdectification
rurale des collectivités locales en y incluant une tranche non sub-
ventionnée par l'État niais bénéficiant' largement des participations
financières du fonds d ' amortissement des charges d 'électrification
dont les excédents trouveraient ainsi l ' emploi auquel les u destinés
le législateur . Il lui demande quelles mesures il a l'intention de
prendre dans le sens souhaité par le comité syndical.

Enseignement de la médecine
(limitation du nombre des étudiants).

8004. — 3 novembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
caractère choquant de la limitation du nombre (l ' étdiants admis
à poursuivre des étuddes médicales, limitation dont le principe a
été retenu par la loi n" 71-557 du 12 juillet 1971 et repris dans
le rapport du la réforme des études médicales de 1977, alors que
les tr ois quarts de l ' humanité ne disposent encore d'aucune possi-
bilité d ' accès aux soins et que les besoins des pays du 'fiers monde
crnissenl, tant dans le secteur des maladies transmissibles, parasi-
taires et infectieuses que dans celui de la pathologie due aux
carences alimentaires. Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable,
dans le souci de solidarité internationale qui préside au nouveau
dialogue Nord-Sud et dans le cadre de l'effort ent repris par l' OMS
et l'UNICEF, d 'envisager la mise à la disposition de ces pays de
jeunes praticiens à l 'issue d 'études médicales qu ' ils auraient entre.
priées avec l ' engagement d 'avoir à exercer dans ces pays et au
cour s desquelles ils aur aient reçu la formation appropriée.

Fruits et légumes (Nord : producteurs d ' endives).

8005. — 3 novembre 1078. — M. Claude Wargnies attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation de nom-
breux petits exploitants de la zone Sud de l'arrondissement de
Cambrai, spécialisés dans la culture de l 'endive . Afin d'améliorer
la rentabilité de leur activité, limitée de par la nature même de
la culture, certains d 'entre eux ont adjoint le commerce des choux-
fleurs, qu 'ils achetaient dans la région de Saint-Orner, dans le Pas-
de-Calais . Cette activité étant ressentie par 1 ' URAME (Union régio-
nale des coopératives agricoles des marchés aux enchères du Nord
de la France), celle-ci a soumis aux intéressés un projet de conven-
tion prévoyant entre autre « que le contractant s ' engage à acheter
uniquement sur les marchés aux enchères des régions de Dun-
kerque, de Saint-Omer, de la plaine de la Lys et du bas pays de
Béthune, du Pévèle milantois, du Cambrésis et de l'Artois les pro-
duits !choux-fleu rs, endives, légumes), à l'exclusion de toutes trans-
actions avec les producteurs et expéditeurs non adhérents ou non
conventionnés avec lesdites coopératives » . Il s 'agit donc ni plus ni
moins d'un véritable monopole que veut s 'arroger l 'URAME. Or
l 'arrété ministériel du 29 mars 1978 prévoit bien, en son article 1'
que le comité économique agricole Fruits et légumes du Nord
de la France fera application des dispositions prévues par le déc ret
susvisé du 10 juin 1977, ainsi rédigé : « Le présent arrêté concerne
uniquement le chou-fleu r d 'été dans les départements du Nord
et du Pas-de-Calais Il apparait donc que l ' ORAME outrepasse
ses dr oits en ignorant le texte officiel, qui traite uniquement des
choux-fleurs, et en s'arrogeant le droit d'étendre l 'application aux
endives. Si l'URAME maintenait ses positions et si les dispositions
de l ' arrêté du 29 mars 1978 n ' étaient pas st rictement appliquées,
les petits exploitants du Sud du Cambrésis concernés par celte
affaire verraient leur activité gravement menacée et seraient sans
aucun dinde dans l ' obligation de licencier une partie importante
de leur personnel . Il lui demande clone quelles dispositions il entend
prendre pour que soient respectées et appliquées en l'occurrence
les dispositions iégales afin que soit sauvegardé l'intérêt Infinie de
ces petits exploitants, particulièrement méritants.

Minetus (retraités, invalides
et veuves étrangers ne résidant pas cc Fronce),

8UIi. — 3 novembre 1978 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention: de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation discri-
minatoire dont sont victimes les retraités, invalides et veuves italiens
relevant du régime minier français et résidant sur le territoire d ' un
stat membre de la CEE autre que la France . Une de ces discrimina-
tions provient du refus de transfert des prestations chauffage et loge-
mat prévues aux articles 22 et 23 du statut du mineur. Sur la base
des instructions ministérielles, les houillères refusent aux retraités
raaaertissants de la CEE l'égalité de traitement avec un retraité
miaear français pour le motif que lac intéressés, d ' une part, n'ont
pas la natiena{itd tramai!, d'autre part, se résident pas sur le
territoire français. Ce refus ae Meut pas comte du fait que les
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nation . En conséquence, il lui demande q uelles dispositions il
entend prendre afin que le lycée MarcelSembat reçoive les moyens
lui permettant d 'assurer d ' une façon nor male l' instruction des
élèves qui lui sont confiés.

Taxe d 'habitation (Les Ulis [Essonne] :
résidence universitaire Le Bos, act).

8013 . — 3 novembre 1978 . — M . Robert Vizet attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation d ' injustice que

Bosquet
s-

sent l'es étudiants logés par le CROUS à la résidence Le Bosquet
aux Ulis (01), au regard de la taxe d ' habitation qu ' ils doivent acquit-
ter, en contradiction avec le régime fiscal des résidences univer-
sitaires . Il lui demande les mesures qu' il compte prendre pour
exonérer de la taxe d ' habitation les étudiants logés à la résidence
Le Bosquet aux Ulis .

Cliô meurs
(travailleurs licenciés âgés de pins de cinquante-huit ans).

8014. 3 novembre 1978. — M. Georges Marchais attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs licenciés
pour raison économique après cinquante-huit ans. Ces travailleurs,
pour bénéficier de 90 p . 100, doivent fournir trimestriellement
à l ' ASSEDIC une liste d ' employeurs ccntac :és pour recherche
d 'emploi . Cela représente pour eux, non seulement une certaine
fatigue, compte tenu des déplacements qu 'ils sont obligés de faire,
mais également une dépense financière importante en transport,
courrier, appels téléphoniques. Or, il est certain que, passé cet
àge, leurs chances d 'embauche sont extrêmement faibles ou, si elles
existent, elles le seront dans des emplois n 'ayant aucun rapport
avec leur qualification professionnelle . En conséquence, il lui demande
que des mesures soient prises pour que cette catégorie de deman-
deurs d 'emploi puisse bénéficier d ' un assouplissement des règles
administratives des ASSEDIC.

Enseignement secondaire (Saint-Denis [Sente-Saint-Denis]
lycée Paui-Eluard).

8015. — 3 novembre 1978. — M . Pierre Zarka appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation du lycée Paul-
Eluard, à Saint-Denis. La rentrée scolaire au lycée s 'est effectuée
dans des conditions catastrophiques . Les classes sont surchargées
(jusqu 'à quarante élèves) . Les postes sont transférés ou ne sont
pas créés (éducation physique, personnel de service, enseignement
général, laboratoire, surveillance, documentation) . Les enseignements
optionnels ou facultatifs sont supprimés (au total 150 heures en
langues vivantes, en mathématiques, en français, en dactylographie).
Des enseignements fondamentaux ne sont pas assurés (physique,
biochimie, commerce, économie, mathématiques). Les professeurs
sont contraints d' enseigner des disciplines pour lesquelles ils ne
sont pas qualifiés (ex . : les professeurs de dactylographie doivent
enseigner du droit) . Les conditions matérielles sont scandaleuses.
En deux ans, le budget a été amputé d'au moins 45 p . 100 (70 mil-
lions de centimes en ne tenant compte que de l'augmentation des
tarifs publics). La piscine est fermee . Les élèves ne sont pas réins-
crits faute de place . Considérant la gravité de la situation, une
délégation composée d 'élus de Saint-Denis et conduite par le maire,
s ' est rendue auprès de M . le recteur de l'académie de Créteil le
Il octobre 1978. Interrogé sur les préoccupations évoquées plus haut,
M. le recteur répondait d ' abord que le rectorat avait épuisé la
totalité de ses moyens. Il informait néanmoins la délégation qu'une
subvention complémentaire serait attribuée au lycée Paul'Eluard . Il
demeure qu 'aucune réponse n 'a été donnée concernant les besoins
essentiels qui sont : transferts de charges ; créations de postes ;
postes non pourvus ; remplacement des maîtres ; classes surchar-
gées ; nationalisation des collèges d'enseignement secondaire et
leurs conséquences ; personnel de service ; personnel intendance ;
detsi-pension ; insta'lations sportives. Ainsi, un mois après la rentrée
scolaire, on constate que Io bilan de satisfaction auquel s ' était
livré de façon hâtive le ministère de l'éducation comporte de
sérieuses lacunes . Les difficultés sont particulièrement accusées
à Saint-Denis en raison de facteurs spécifiques qui accentuent la
carence d'ensemble de la politique gouvernementale . Une étude faite
sur des classes de CM 2 et portant sur 1299 élèves fait apparaltre
809 retards scolaires soit 48,9 p. 100. Le recrutement de 1975 lait
apparaître que la 'population immigrée représente 25,4 p . 100 à
Saint-Denis contre 14,5 p. 100 dans le départesnant et 11,7 p. 100
dans la région parisienne. 10 es résulte des difficultés partiouUèr.s
pour Saint-.Deals oit certes« Mai« comptent plus de 50 p. 100
d'enfants d'immigrés. On Observe également une importante msbt'

type, ln rentrée scolaire s'est déroulée dans de très mauvaises
conditions nu lycée de Saint-Ouen (une annexe du lycée Paul-
Eluard de Saint-Denis) . A ce jota-, de nombreux problèmes en
suspens ne sont pas encore résolus, ce qui preoccupe au plus haut
point les lycéens, leurs parents et le personnel enseignant . Il est
clair que si les choses devaient demeurer en l 'état, bon nombre
d'élèves verraient leur année scolaire définitivement compromise.
Le constat de la situation est, en effet, particulièrement grave :
trente-quatre heures de cours ne sont pas assurées, se répartissant
comme suit : dix-huit heures de sciences physiques, six heures

d 'allemand, trois heures d'anglais, quatre heures d'histoire et géo-
graphie, trois heures de sténo-dactylo ; les classes sont surchargées
(plus de trente-cinq élèves par classe) ; les heures facultatives
consacrées aux cours de dessin, de musique, de dactylo, d'ensei-
gncumut ménager sont inexistantes, ce qui pénalise les élèves
candidate au baccalauréat ; les crédits nécessaires au fonctionnement
du foyer socio-éducatif n'ont pas été octroyés ; un poste de biblio-
thécaire a été pourvu, mais il manque des crédits pour l'achat de
livres ; des heures d'EPS ne sont pas assurées ; le matériel reste

insuffisant ; le mauvais état des locaux ne permet pas aux élèves
de travailler dans les meilleures conditions. Enfin, le nouveau lycée
de Saint-Ouen, prends depuis sept ans, reste toujours à l'état de
projet, les crédits nécessaires à sa construction n'étant toujours
pas débloqués . If permettrait pourtant de répondre aux besoins
pressants concernant la scolarité des élèves, d' assur er de meilleures
conditions de travail aux enseignants, d ' installer dans les locaux
rénovés de l ' actuel lycée le CES Michelet, devenu trop exigu et
inadapté, par suite du nombre croissant (tes élèves . En consé-
quence, elle lui demande les dispositions qu' il compte prendre
pour, d'une part . assurer le fonctionnement normal du lycée et,
d 'autre part, débloquer les crédits indispensables à la construction
du nouveau lycée.

Enseignement secondaire (Calvin FRhô)ie7
collège Charles-Sénard).

C011 . — :i novembre 1978. — M . Marcel Houël attire l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la grève observée actuellement
au collège Charles-Sénard à Cai 'uire, depuis le 2 octobre 1978, afin
que les élèves qui sont confiés à cet établissement reçoivent l 'ensei-
gnement normal auquel ils ont, droit. Il lui rappelle que les parents
d'élèves s'inquiètent à juste titre de cette situation et demandent
des moyens financiers plus en rapport avec la réalité pour un
enseignement acceptable. Il lui précise qu ' if a déjà eu l 'occasion
d 'attirer son attention sur cette situation extrêmement préoccu-
pante . Il est anormal que le manque de postes constaté prive les
élèves d 'un enseignement valable dans des disciplines souvent fonda-
mentales, alors que des enseignants sont dans l 'e même temps
au chômage, sans poste. Il s'agit d ' une situation sans précédent,
inacceptable pour les élèves, les parents et les enseignants, qui
font les frais de cette politique de pénurie, inacceptable aussi
pour tous ceux que le sort de l ' éducation nationale, l'avenir même
de la nation, préoccupent. En conséquence, il lui demande : quelles
dispositions il entend prendre afin que, très rapidement, les reven-
dications qu ' il vient de lui exposer pour cet établissement soient
prises en considération ; ce qu 'il entend faire à un niveau national
en général et au niveau de la région lyonnaise en particulier,
pour qqe tous les problèmes nombreux qui sont apparus, notam -
ment en matière de postes d ' enseignants, et plus spécialement
dans le secondaire, soient très vite résolus.

Enseignement secondaire (Vénissieux [Rhône] :
lycée Marcel-Sembat).

8012. — 3 novembre 1978 . — M . Marcel Houei attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation extrêmement
préoccupante du lycée Marcel-Sembat à Vénissieux . Il lui précise
que seize heures supplémentaires, réparties dans toutes les disci-
plines, dont certaines fondamentales, vont être supprimées par le
rectorat, qui réduit à soixante-dix le nombre d'heures, devant le
manque de professeurs . Il souligne que les enseignants, les lycéens,
les parents d 'élèves ne peuvent admettre cette décision, qui fera
subir aux élèves des préjudices considérables, et qui demandent
de véritables moyens pour l'établissement, afin de réaliser la totalité
des heures prévues dans chaque discipline. Il lui rappelle que, dans
l'ensemble du pays, une situation sans précédent a été créée lors
de la rentrée scolaire ; de trop nombreux établissements, réclamant
les postes indispensables, se heurtent à un refus, alors que des
enseignants sont au chômage. Il lui précise que les mesures d'aus-
térité imposées au niveau de l'éducation nationale inquiètent tous
ceux qui se préoccupent du sort de l'école et de l'avenir de la
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lité de la population de Saint-Denis. Trois enfants sur quatre
sortent de l'école avec ou sans certificat d'étude primaire alors
que 3,1 p . 100 seulement accèdent à un niveau supérieur au bac -
calauréat . On note dans le secteur maternel et élémentaire pour
Cannée 1978. 1977 que les absences d'enseignants non remplacés ont
totalisé 1 1 . 46 jours et touché 32 250 élèves . Compte tenu de la com-
position sociale de la localité en majorité ouvrière, 51,8 p . 100 contre
31,6 p . 100 en région parisienne, la population de Saint-Denis est
très fortement touchée par le chômage, ce qui n 'est pas sans avoir
de répercussions sur l 'équilibre et le développement des enfants
qui bien souvent ne disposent pas du strict nécessaire . En consé -
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier d 'une façon générale aux problèmes de la rentrée et pour
répandre eu particulier au>: nécessités urgentes du lycée Paul-
Eluard de Saint-Denis.

Rapatriés (Tunisie e' Maroc).

80.16. -- 3 novembre 1978 . — M . Françeis d'Harcourt attire l'atten-
tien de M. le ministre de la justice sur le. situation des rapatriés
d 'Afrique du Nord (Tunisie et Maroc) qui ont été dépossédés de
leurs biens après le I" juin 1970. Il lui demande s 'ils peuvent
bénéficier du régime d ' indemnisation prévu par la ` loi n" 78-1 du
2 janvier 1978 . mise en application par le décret n" 78-231 de
mars 1978 .

Cadres celrôvte•si.

8017. — 3 novembre 1978 . — M . François d ' Harcourt attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion particulièrement difficile des cadres de plus de cinquante ans
actuellement en chômage, et dont la recherche d'un nouvel emploi
s' avère de plus en plus difficile . Cette catégorie de salariés qui
appartient à une des générations qui a le plus souffert depuis la
de r nière gue rre mondiale reste actuellement une des moins favo-
risées face à l'actuelle crise de l ' emploi . Il lui demande s'il envi-
sage de prendre certaines mesures spécifiques à l 'égard de cette
catégorie de chômeurs, et notamment de libérer à leur profit ce r

-tains emplois clans la fonction publique. Ceux-ci sont occupés par
des agents (le l ' Etat cumulant cet emploi avec une retraite qui
leur permet :rail rie vivre convenablement.

Jlir,istcre •le l ' environnement et vin cadre de vie (conducteurs TI'Et.

8018, — 3 novembre 1978. -- M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le Premier ministre (Fonction publique) que les conducteur s des
travaux publics de l ' Etat, dont le statut est fixé par le décru
n" 66.9à0 du 18 novembre 1968 . sont toujours classés en caté-
gorie C, à l'exception des conducteurs principaux qui sont dotés
d ' une écliche particulière atteignant le sommet du premier niveau
de la catégorie B . Compte tenu des mesures dont ont bénéficié leurs
homologues du ministère des postes et télécommunications et des
engagements qui avaient été pris en 1977 par le ministre de l 'équi-
pement . il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
permettre un reclassement qui correspondrait mieux à l'accroisse-
ment et à la diversification des tâches confiées à ce corps de
fonctionnaires.

Assurances vieillesse (artisans : régime complémentaire).

8019. — 3 novembre 1978 . — M . Edouard Frédéric-Dupont demande
à M. te ministre du travail et de la participation si, conformément
au vœu de l 'assemblée plénière des caisses artisanales qui a été
émis le 17 janvier 1978, le régime complémentaire obligatoire d 'assu:
rance vieillesse artisanale duit être mis en fonctionnement le 1°'' jan-
vier 1979.

Electricité de France (alimentation et courant électriques.

8020. — 3 novembre 1978 . — M . François Léotard attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur les risques de coupures ou de
baisses de tension du courant électrique au cours de l ' hiver prochain.
En effet, Electricité de France fait savoir que des baisses de tension
de l 'ordre de 5 p. 100 pourraient avoir lieu afin de réduire la
consommation de 7 à 8 p . 100. Cela ne serait pas sans conséquence.
notamment sur les ordinateurs qui supportent mal de telles varia -
tions, ou les téléviseurs dont les images ont tendance à « flotter ...
D 'autre part, si de telles mesures se révélaient insuffisantes, EDF
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procéderait à (les délestages, c ' est-à-dire à des coupures pendant les
heures de pointe entre 19 heures et 21 heures . Les raisons invoquées
par EDF pour envisager un tel train de ,heures sont, d ' une part,
les difficultés rencontrées par le programme des centrales nucléaires,
d 'autre part, les retards enregistrés dans la réalisation des ouvrages
de transport, enfin l 'accroissement de la consommation tant natio-
mile que régionale . Il souligne que de telles mesures, et notam-
ment des coupures de courant, ne seraient pas sans conséquences
tant sur le plan de la sécurité des biens et des personnes que sur
celui (le l 'activité économique, et il lui demande ainsi si d'autres
solutions moins pénalis:cites ne pour raient pas être envisagées.

Pensions de retraite civiles et mi)itain'8
!paiement mensuel i,

8021 . — 3 novembre 1978. — M. André Rossinot attire l ' attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les difficultés qui
résultent, en particulier pour les retraités du secteur public, du
versement des pensions trimestriellement à ternie échu : difficultés
pour faire face aux différentes charges (loyer, impôts, gaz, électri-
cité, etc .) dont les ternies sont bien souvent différents de ceux
des pensions, difficultés quant au suivi de l 'évolution du montant des
pensions . I1 lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
pour une nitre en œuvre rapide du versement mensuel des pensions,
tel qu 'il se pratique déjà dans certains départements,

Raciste(' (création c('mr <•. haut comité -
contre la vialerrc•e et le rarisrne si.

8022. — 3 novembre 1978. — M . Michel Barnier indique à M. le
Premier ministre que les signes de plus en plus nombreux de
racisme, d ' intolérance ou de mépris à l 'égard du combat et du sacri-
fice des anciens résistants, combattants et déportés suscitent une
profonde indignation à travers l ' ensemble du pays et parmi toutes
les générations. Devant cette résurgence du racisme et de l ' antisémi-
tisme -- et au moment où certains criminels de guerre français et
étrangers osent relater leurs actions passées comme s'il s 'agissait de
simples faits divers — il lui demande s ' il ne lui parait pas indis-
pensable de mobiliser tous les moyens, tous les témoignages et
tourtes les informations, sous sa haute autorité, dans le cadre d 'un
«haut comité contre la violence et le rack-eue s . Ce haut comité
pourrait notamment être appelé à user d ' un choit de réponse auto-
matique sur les chaines de télévision lors'ue celles-ci diffusent des
interviews d 'anciens criminels de guerre . 11 devrait également rece-
voir la mission de senbiliscr --- à travers l ' éducation nationcle et les
moyen% d ' information audio-visuels — l ' opinion publique et les
jeunes en particulier aux dangers passés et présents du racisme,
de l 'antisémitisme et de la violence.

Racisme (tléc•larutious d'un (Jurien commissaire rats questions ,inices
de gouvernement de Vichy).

8023 . — 3 novembre 1978 . — Les scandaleuses déclarations faites
à un hebdomadaire par l ' ancien commissaire aux questions juives
du gouvernement de Vichy, Darquier de Pellepoix, ont suscité l 'indi-
gnation générale, compte tenu de la responsabilité de celui-ci dans
la déportation des Juifs de France. M . Claude-Gérard Marcus demande
à M. le Premier ministre de bien vouloir publier les statistiques en
sa possession concernant. la déportation des Juifs de France, y
compris des enfants . Il lui serait reconnaissant de préciser la situa-
tion juridique actuelle de M . Darquier de Pellepoix au regard de la
justice françeise et de faire connaitre si des démarches ont été
entreprises dans le passé en vue de son extradition et si d 'autres
démarches sont envisagées . 11 lui demande aussi qu'une enquête soit
ouverte sur les contacts avec l'ambassade de France dont se vante
ce personnage . Il lui demande enfin de rappeler la position du
Gouvernement français face aux tentatives de réhabilitation ou de
« banalisation du nazisme (y compris à la télévision française) et
aux falsifications délibérées de l 'histoire auxquelles certains se
livrent .

Dé p ortés et internés (dispensaire ) .

8024. — 3 novembre 1978 . — M. Rodolphe Pesce attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation qui
est faite au dispensaire de l 'association des déportés et internés,
résistants et patriotes ., situé 10, rue Leroux, à Paris (16') . 11 lui fait
remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but lucratif
créé par l 'association lors (lu retour des camps de concentration et
répondant à un besoin indispensable à la santé des rescapés de la
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prétendre à cette mesure . Il en résulte qu ' une employée assurant
l 'assistance complète d ' un enfant handicapé, notamment lorsque les
deux parents travaillent, est considérée, au regard de la sécurité
sociale, et par suite, de divers services publics tels que les impôts,
connue une employée de maison Iradilionnelle, son employeur en
supportant alors les charges sociales en rapport avec sa qualification.
II lui fait remarquer le caractère injuste de celte charge financière
qui vient s 'ajouter aux difficultés d 'ordre utural que peuvent c-ounai-
tre ces fa : niiles. Il lui demande s 'il ne serait pas possible, soit de
supprimer purement et simplement les charges patronales de l ' em-
ployeur, soit de déduire sur le revenu de l'employeur le salaire
annuel versé l ' employée, pour le calcul de son impôt sur le revenu.
il lui demande également dans quel délai pourrait être mise en
enivre l ' une on l'autre de ces solutions.

Industries chimiques ncsine CDF-Chimie à Lillebonne
I.Seine .laritiuie]).

8029. — 3 novembre 1978. — M . Laurent Fabius appelle l'atte7iliou
de M. le ministre de l'industrie sur lin grave situation de l ' usine
CDI"-Chimie à Lillebonne . Ces installations cempremicnt une unité
de production de matière plastique très moderne, ainsi que des
laboratoires pilotes, dont l' activité conditionne fondamentalement
l 'avenir de CDF-Chimie, Cians ce secteur industriel . 1" Il semblerait
que CDF Chimie en visage de vos-are cet outil vie production, de
haute valeur, l ' acheteu r étant une société dont la stratégie est eitié.-
rement déterminée par l'étranger. II ne serait pas acceptable que la
première entreprise de chimie française, à capiteux publics, puisse
se défaire clans ces conditions d'un ensemble industriel dont le
potentiel technique et scientifique est de première importance pour
l'industrie française ; t" il a été évoqué par ailleurs la possibilite
dalimenter cette usine en éthylène à partir du vapocraqueur de
Dunkerque dont on connaît la difficulté d'écoulement des produits.
II est urgent que les pouvoirs publics suscitent une coopération
entre les parties intéressées pour aboutir à une solution acceptable
par tous et qui permette de maintenir et de développer le potentiel
productif de Lillebonne : 3" si la vente de l'unité de Lillebonne est
envisagée par CDF-Chimie, c 'est essentiellement pou' se procurer
les fonds propres qui lui manquent peur achever la construction
du vapocraqueur de Duakerque. La responsabilité des pouvoirs
publics est nettement engagée dans la mesure oit cet investissement
a été décidé à leur demande et où il y aur ait lieu de doter CDF-
Chimie des fonds propres nécessaires pilait que de l 'acculer a
brader un de ses plus beaux actifs indust riels. Ces diftérents élé-
ments suscitent de graves et légitimes inquiétudes de la part des
travailleurs de l ' usine de Lillebonne, de leurs organisations et des
élus de la commune . Se posent à la fois le problème de la priva-
tisation de l ' usine et celui de l 'emploi . Les représenlanis du Pe_-
sonnel ont demandé à (tee reçus par la direction de CDF et à ce
que soit réuni un comité cen!ral d 'entreprise extraordineire . Ces
deux demandes ont été repoussées. Dans ces conditions, il lui
demande s' il compte prendre d ' urgence toutes les mesures néces-
saires afin de remédier à cette situation inadmissible.

Eeseigneueut supérieur (personnel du centre interuniversitaire
de calcul rte Grenoble).

8030 . — 3 novembre 1978. — M . Louis Mexandeau a p pelle l'ancre
lion tle Mme le ministre des universités sur les revendications du
personnel du centre inlerunitersilaire de calcul do (lrc'ir.ûle. 11
lui rappelle que ces pe•sonnele réclament le i-a emant intégral des
salaires . Depuis plusieurs nmis, en effet, sept perto :ivos sens sous-
classées par rappo rt à leur fonction, elles abondent leur reclas-
se—net« et ne perçoivent plus entièrement leur salaire : cette baisse
de salaire atteint jusqu 'à un tiers du montant précédemment perçu.
Il lui demande en conséquence quelles mesures immédiates elle
entend prendre pour remédier à cette situation et si elle compte
intégrer tout le personnel hors statut sur des postes d 'Etat corres-
pondant à leur travail.

Taxe à la valeur ajoutée (exploitants agricoles).

8031 . — 3 novembre 1978. — M. Jean Laborde appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur l 'anomalie que constitue la
perte du crédit de TVA non remboursé aux agriculteurs qui cessent
d ' exploiter. Il lui demande s 'il n ' estime pas qu ' il conviendrait d'ef-
fectuer au moins ce remboursement aux agriculteurs remplissant
les conditions requises pour bénéficier de l'IVD et quelles sont les
dispositions qu'il pourrait prendre ' dans ce sens en faveur de ces
derniers.

mort tente a rendu depuis lors et rend encore d ' immenses services
Il constate que pour maintenir son existence, les déportés et internés
ont consenti d ' importants sacrifices financiers, tout particulièrement
dans les dix dernières années, en augmenalion constante . II souligne
que dans la situation actuelle la fermeture du dispensaire ne pourra
être évitée à court terme qu'aux conditions suivantes : ai revalorisa-
tion substantielle des lettres-clés ; bi suppression totale des abatte-
ments sur le prix des actes ; ci prise en charge par la Sécurité
sociale des f rais administ ratifs occasionnés par l'application clu tiers
payant . Il lui demande donc quelles dispositions elle compte prc :1,1
pour donner le moyen de vivre à ce dispensaire dont la survie est
ressentie par les anciens déportés et internés connue une absolue
nécessité en raison de la qualité et de la spiuilicité des soins
prodigués.

Société nationale des 'chemins de fer français (agence d 'e.rpl iila?iin
de Périgueux IDordognel).

8025. — 3 novembre 1978 . — M. Michel Manet fait part à M. le
ministre des transports des inquiétudes du personnel de l 'agence
d' exploitation de la Société nationale des chemins de fer trançais
de Périgueux . Il porte à sa connaissance que l ' effectif de ce service
est passé de 345 à 309, soit une diminution de 3G agents, de
mars 1'J7 à février IÙ78. Par ailleurs, à la suite du rattachement
des in ;lallalions du poste Sud au peste n" 1, six postes d'aiguilleur
seraient supprimés au début de l 'année 1979. II lui demande, dans la
conjoneture présente, si d ' autres suppressions interviendront, cc qui
pourrait nuire à la qualité du service publie, et quels sont les
motifs qui ont conduit à une telle diminution de l 'effectif.

Postes et télécommunications incise en place
de détépalieis régionales).

8026. — 3 novembre 1978 . — M. Michel Manet fait part à M . le
secrétaire d ' État aux postes et télécommunications des inquiétudes
des per-ormets devant la réorganisation administrative des télécom-
munications au niveau régional . Aux vingt directions régionales
acduc!1 s ; substitueraient ncul' délégations de zones . II lui clemaude
de bien vouloir lui indiquer si telles sont les intentions ministérielles
et, dan, ce cas, quelles sont les raisons qui ont ca,sduil à la mise
en place d ' une nouvelle structure administrative qui ne parait pas,
de prime abord, s' inscrire dans le sens des objectifs poursuivis au
titre de la régionalisation des pouvoirs.

Educalion physique et sportive .plan de relance).

8027 . — 3 novembre 1978, — M. Jacques Meltick appelle l ' attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, sur la
situation inacceptable qui résulte de la décision prise de ne créer
aucun poste de professeur d ' éducation physique et spo rtive au
budget 1979 et de n ' en admettre que 460 postes de professeur
adjoint, soit moins rte la moitié de ceux créés en 1978 . De plus, il
s'avère anormal d ' imposer deux heures supplémentaires - aux profes-
seurs d'éducation physique et d'augmenter d'une heu re la part
d'enseignement dans leur service, alors que de nombreux maîtres
auxiliaires et étudiants formés sont touchés per le chômage . D'autre
part, la réduction d'un tiers du temps forfaitaire de l 'animation de
l ' association sportive d 'établissement risque d 'cntrainer le démente.
lement du sport scolaire . Le transfert de postes qui désorganisent
les équipes pédagogiques, la suppression de secteurs entiers comme
celui du sport universitaire, de l'éducation physique spécialisée
réservée aux déficients et handicapés et de l'aide au mouvement
sportif et associatif, sont autant de mesures inconciliables avec la
promotion du spor t . Enfin, le projet de budget 1979, qui ne prévoit
que la création de postes de professeur adjoint, marque la volonté
de stopper la formation et le recrutement des professeurs, portant
ainsi préjudice aux deux catégories. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour le maintien et le développement des activités
physiques et sportives dans l' enseignement.

Enfance inadaptée (frais d'assistance d 'une tierce persone).

8028 . — 3 novembre 1978. — M. Jacques-Antoine Gau rappelle a
Mme le ministre de la santé et de la famille que l 'article 19 du
décret n" 72-230 prévoit que l'exonération des cotisations patronales
d'assurance maladie, maternité, invalidité, décès, des accidents du
travail et des allocations familiales dues au titre de l'emploi d'une
personne salariée assistant certaines catégories de personnes âgées,
pouvait être étendue aux bénéficiaires de l'aide sociale titulaires de
la majoration pour tierce personne . Il lui signale que depuis la sup-
pression de l'aide sociale, ses anciens bénéficiaires ne peuvent plus
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Corps diplomatique et consulaire (Chypre).

8032. — 3 novembre 1978 . — M . Alain Vivien demande à M . le
ministre des affaires étrangères si le poste d' ambassadeur de
France à Chypre est pourvu.

Imposition des plus-values (évasion fiscale).

8033 . — 3 novembre 1978 . — M. Main Faugaret appelle l' attention
de M . le ministre du budget sur une annonce parue dans le quotidien
Le Monde du 7 octobre 1978 qui tend à recommander une méthode
ayant recours à des « astuce.; légales pour échapper aux impôts sur
les plus-values mobilieres o . I3 ;étonne de ce que l ' on puisse ainsi
faire croire que tous les citoyens ne se tr ouvent pas égaux devant
l 'impôt et il lui demande quels moyens il entend mett r e en teuvre
pou r empêcher que la justice fisca l e ne soit bafouée par de tels
procédés .

Police (Val-de-Marne),

8034. — 3 novembre 1978. — M . Joseph Franceschi appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les besoins en personnel
et en équipement des 9' et 12' brigades territoriales de police judi-
ciaire clans le Val-de-Marne. Il lui expose que ces deux brigades
dont le champ d'action couvre respectivement vingt-deux et
vingt-cinq communes ne diposent pas des moyens nécessaires devant
leur permettre de rem plir de façon efficace leurs missions à un
moment où la criminalité et la délinquance augmentent dangereuse-
ment . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles
mesures il compte prendre pour procéder au renforcement des
effectifs et pour accroître l 'équipement, et notamment le parc
automobile des deux brigades territoriales de police judiciaire
précitées .

Pollution de l'air
U'ierre-Bénite (Rhône] : usine Pechiney-Upine-Kulilinanu).

8035 . — 3 novembre 1978. — M. Jean Poperen attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la fuite d 'acroléine survenue
le jeudi 12 octobre 1978 à l ' usine Pechiney-Ugine-Kuhlmann de
Pierre-Bénite (Rhône), provoquant l 'immobilisation d 'un nuage toxi-
que sur la commune d'Oullins et plusieurs intoxications graves.
Cet accident, qui a failli être un véritable drame pour cette
localité, survient après d 'autres incidents sérieux (été 1973, décembre
1970, été 1978, etc.) qui avaient déjà fait l 'objet de nombreuses
démarches des organisations syndicales et des élus locaux auprès
des autorités préfectorales. Une fois de plus, deux problèmes essen-
tiels sont posés : celui du développement de la recherche avant la
fabrication au stade industriel ; celui da contrôle de la production
de matières dangereuses . 11 lui indique qu ' une commission d'enquête
avait été mise en place à la suite des alertes précédentes et qu 'il
apparait indispensable de connaître les conclusions de son travail.
II lui demande enfin s 'il n 'estime pas qu ' une réglementation ,rès
stricte devrait intervenir qui, clans toutes les entreprises où mit
utilisées ou fabriquées des matières dangereuses, rendrait ob .ga-
toire l'application de mesures techniques propres a garantir effec-
tivement la sécurité des personnels et des habitants ainsi qu ' un
contrôle permanent assuré par une commission départementale.

Questions écrites (délais de réponse).

8036 . — 3 novembre 1978. — M. Henri Emmanuelli rappelle à
M. le ministre Je l'agriculture qu'en vertu des dispositions de
l 'article 139 du règlement de l ' Assemblée nationale, les ministres
disposent d ' un délai maximal d ' un mois renouvelable deux fois,
soit au total trois mois, pour répondre aux questions écrites qui
leur sont adressées par les députés . Or il lui fait observer qu ' à ce
jour aucune réponse n'a été apportée à sa question écrite n" 2733
du 27 juin 1978. Aussi . et dès lors qu' il n ' a pas utilisé la faculté
prévue par l 'article 139-3 du règlement, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre pour quelles raisons il n ' a pas inspecté
le règlement de l ' Assemblée nationale qui .s'i repose aux députés
comme aux membres du Gouvernement et à quelle date il envisage
de répondre à la question écrite précitée.

Agence nationale pour l ' emploi (rapport Farge).

8037. — 3 novembre 1978 . — M. Christian Pierret demande à
M . le ministre du travail et de la participation de se prononcer
sur les rumeurs qui circulent et qui font état de menaces de
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démantèlement ou tic privatisation partiels des services de régence
nationale pour l 'emploi . Il lui demande de préciser sa position
quant au contenu du rapport Farge et à l ' éventualité de son appli-
cation par le Gouvernement.

Assurances maladie-maternité (prothèses auditives).

8038. — 3 novembre 1978 . — M . André Rossinot appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les condi-
tions de prise en charge par la sécurité sociale des frais de
prothèses auditives . Depuis 1970 les taux de cette prise en charge
sont demeurés inchangés, alors qu 'ils avaient été fixés à cette date
pour des appareils d ' une technique différente, beaucoup moins
sophistiquée que celle des appareils plus onéreux utilisés aujour-
d'hui. Le montant du remboursement actuel représente environ
7 à 10 p . 1.00 de la dépense réelle . On peut trouver là une des
raisons essentielles pour lesquelles la France se situe au dernier
rang dans l 'appareillage des surdités 'environ 590(10 appareillages
pour l 'année 1977 contre plus de 200 000 en République fédérale
d'Allemagne). Il lui demande quelles mesures elle envisage de
prendre pour améliorer cette situation dont sont injustement vie .
Unies les mal-entendants.

Tratisports routiers (cille de la retraite dut personnel).

8039 . — 3 novembre 1978. — M. André Rossinot appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur les dispositions réglementant
l 'âge de la retraite pour les personnels des t r ansports routiers voya-
geu rs et marchandises, ainsi que peur ceux des t ransports urbains.
La loi du 19 août 1950, qui accordait à ces personnel le clr sit à
pension de ret raite à cinquante-ei . q ans pour les services actifs et
à soixante ans pour les autr es c:,téeories, n ' a jamais été mise en
application et a pratiquement été abrogée par le décret n' 54-953
du 14 septembre 1954. Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour harmoniser les dispositions applicables en matière
d ' âge de la retraite aux personnels des t ransports routiers, de voya-
geurs et de marchandises et à ceux des transports urbains avec
celles dont bénéficient les personnels de la SNCF.

Déportés et internés
(lige de la retraite des exploitants et salariés agricoles).

8040. -- 3 novembre 1978. — M. André Rossinot rappelle à M . le
minisire de l'agriculture que l'entrée en vigueur de la loi n" 77-773
du 12 juillet 1977 tendant à l ' a`aissement de l 'âge de la retraite
pour les an :iens déportés et internés est liée à la publication de
plusieurs décrets d ' application . Pour les travailleurs salariés, la
caisse nationale de l ' assurance maladie des t ravailleurs salariés a
donné, par instruction du 31 août 1977, les directives nécessaires
aux caisses régionales et aux caisses primaires d' assurance maladie
pour la mise en œuvre des dispositions de cette loi . Le décret
n " 78-1025 du 11 octobre 1978 a prévu les conditions d 'application
de cette mérite loi aux fonctionnaires et aux magistrats relevant du
code des pensions civiles et mliiaires de retraite . Il lui demande
s ' il n ' a pas l'intention de publier rapidement le décret permettant
la mise en vigueur de la loi aux exploitants et salariés agricoles
anciens déportés ou internés.

Impôt sur le relire' (quotient familial).

8041 . — 3 novembre 1978. — M . Jean Briane demande à M. le
ministre du budget s 'il n 'estime pas qu ' il conviendrait d ' accorder
une part supplémentaire de quotient familial aux contribuables
ayant à leur charge un entent âgé de plus de dix-huit ans qui se
trouve sans emploi et qui est effectivement à la charge de ses
parents .

Sécurité sociale (statistiques).

8042 . — 3 novembre 1978. — M . Jean Briane attire l 'attention de
M .ne le ministre de la santé et de la famille sur les différences qui
existent entre les indications données par diverses statistiques
sociales . II lui demande d ' indiquer quelles ont été au titre de l 'an-
née 1977 les montants des prestations versées en matière, notam-
ment, d 'assurance vieillesse (salariés, non-salariés, agricoles et non-
agricoles, allocations supplémentaires, etc .), d 'assurance maladie(sala-
riés, non-salariés, fonction publique, etc .), de prestations familiales
(pour chacune des catégories) . Il lui demande également le montant
des sommes qui ont été versée, aux handicapés, aux pensionnés
titulaires d ' une rente d ' accident du travail, aux titulaires d 'une pen-

.
sion d'invalidité .
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Allocations de chômage (statistiques).

8043 . — 3 novembre 1978. — M . Jean Briane demande à M . le
ministre du travail et de la participation de bien vouloir lui indi-
quer quel a été le montant des sommes versées au murs de l'année
1977 au titre de l 'aide aux travailleurs sans emploi : allocations
d 'aide publique, d ' une part, prestations d 'assurance chômage, d 'autre
part .

Fumille (revenus).

8044 . — 3 novembre 1978 . — M . Jean Briane demande à M. le
ministre de l'économie s' il est possible, à partir des statistiques de
l'INSEE, d'établir le nombre ae familles dont le revenu annuel
moyen est : intérieur à 2-1000 francs ; compris entre 21000 francs
et 25011(, francs ; entre 25 000 francs et 65 000 francs ; entre
65000 francs et 117000 francs ; entre 117 000 francs et 195000 francs
et supérieur à 195 000 francs, en distinguant les faucilles ayant un,
deux, trois revenus ou plus.

Familles (statistiques).

8045 . — 3 novembre 1978 . — M . Jean Briane demande à Mme le
ministre de ta santé et de la famille si elle peut faire connaître le
nombre de familles ayant un enfant, deux enfants, trois enfants et
plus, qu 'elles perçoivent ou non des prestations familiales.

ms.

Racisme idéclaratlaes de Da renier de Pellepoix).

8046 . — 3 novembre 197d . — M. Jean-Pierre Pierre-Bloch demande
à M. le Premier ministre s' il est normal que le Gouvernement fran-
çais admette les propos scandaleux tenus par Darquier de Pellepoix
dans la presse française et qui ont soulevé une émotion considé-
rable dans l 'opinion publique . Il est vrai que cet individu a été
condamné à mort par contumace par les tribunaux français en 1947
et que depuis 1908 il y a prescription . Peut-il y avoir prescription
pour quelqu ' un qui reconnaît publiquement avoir déporté et assassiné
75000 Juifs français. Le Gouvernement ne pourrait-ii pas entre-
prendre une procédure d 'extradition à son encontre puisqu 'il semble
narguer la société française tout entière depuis l ' Espagne . Les
crimes d 'un tel homme ne peuvent rester impunis.

Fumille (préférence concernant le se .re des enfants).

8047. — :3 novembre 1978 . -- M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre du travail et de la participation que les études des
démographes . appuyées sur des sondages, monerent que, selon les
pays, les parents manifestent des souhaits différents en ce qui
concerne le sexe de leurs enfants, et surtout de leur premier enfant.
En Belgique, par exemple, la prédilection va aux filles (70 garçans
pour 100 filles'. :trais dans les pays s .sidéveloppés, la préférence
est généralement inverse : en Inde, si les parents pouvaient choisir,
il ru-dirait 150 garçons pour 1(10 filles . Il lui demande si des études
cnt été réalisée: sur les préférences exprimées par les couples
français dans ce domaine.

Musées musées ale province),

8048 . — :3 novembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté attire
Fattentitxt de M . le ministre de la culture et de la communication
soir la campagne d ' information organisée par son prédécesseur
pour la promotion des musées de province . 11 lui demande s'il peut
donner un aperçu de l 'effet de cette campagne, notamment sur
la fréquentation des musées intéressés.

Prestations familiales (rapport sur la politique familiale).

8049. — 3 novembre 1978. — Dans sa réponse à la question écrite
n° 5972 du 9 septembre 1978 de M . Pierre-Bernard Cousté, Mme le
ministre de la santé et de la famille avait précisé que le rapport
rédigé à la suite de l 'étude effectuée en vue de définir les bases
d'une politique globale en faveur des familles, tendant à compen-
ser les charges familiales, serait présenté au Parlement . Faisant
suite à celte réponse, il souhaiterait qu'elle lui fasse savoir la
date à laquelle l'Assemblée nationale sera saisie de ce rapport .

Sécurité sociale (prestations).

8050. — 3 novembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui
communiques le montant des frais d ' hospitalisation dont la sécurité
sociale a eu la charge au cours des cinq dernières années, en fai-
sant apparaitre les sommes correspondant aux hospitalisés français,
d'une part, et étrangers, d 'autre part . 11 demande en outre que la
mérite recherche suit faite en matière de prestations familiales.

Circulation routière (déplacements de personnalités étrangères).

8051 . — :l novembre 1978 . — M . Jacques Douffiagues appelle
l ' attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions dans
lesquelles sont organisés les déplacements de certaines personnalités
étrangères. Il lui demande s 'il lui parait normal que la circulation
soit de ce fait ralentie sur de longues portions d 'autoroute à péage
par des convois de a voitures officielles» encadrées par des agents
de la police nationale et circulant, salis dépassement possible, sur
les chaussées centrales, à une vitesse inférieure aux maxima auto-
risées sur ces voies . Lorsque la sécurité des visiteurs exige des
mesures particulières de protection, il paraîtrait plus oppo r tun
d ' organiser leurs déplacements par hélicoptère ou sur la voirie
normale plutôt que de perturber la circulation d'automobilistes
ayant acquitté un péage pour utiliser des voies sûres et rapides.

Consommateurs (information en matière alimentaire).

8052 . — 3 novembre 1978. — M . Henri Feretti attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le décret publié au Journal
officiel du 28 septembre 1978 qui améliore sensiblement ! ' infor-
mation du consommateur en matière alimentaire . En effet, ce texte
prévoit pour les denrées non altérables l 'obligation de comporter
dans leur étiquetage la mention de la date limite d 'utilisation opti -
male . II est prévu que cette mesure sera progressivement, par
arrêté, rendue applicable à chacune des denrées concernées. Il
lui demande en conséquence quand s'ont paraître les arrêtés, en
particulier pour les conserves et pour les produits congelés et
surgelés .

Paris (école militaire).

8053. — 3 novembre 1978 . — M . Edouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre de la culture et de la communication que depuis de
longs mois l'école militaire et le dôme sont recouverts d'échafau-
dages . Les travaux sont tantôt poursuivis, tantôt arrêtés, tantôt
çepris avec une désespérante lenteur . Il lui demande quand les
travaux seront achevés et quand ce monument prestigieux sera
débarrassé de ces échafaudages si inesthétiques.

Communes (école municipale de musique).

8054 . — 3 novembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre du budget si une commune peut exiger, pour
l 'inscription d'éleves à une école municipale de musique, doat le
tarif est modulé suivant le revenu imposable des parents, la produc-
tion de la feuille d ' impôts de ces derniers.

Agents communaux. (secrétaires généraux de amiriel.

8055 . — 3 novembre 1978 . — M. François Abadie attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur la disparité qui existe entre les
indemnités forfaitaires attribuées aux secrétaires généraux de
mairie et les primes de technicité accordées au personnel des ser -
vices techniques placés sous leur autorité . Cette situation se trouve
aujourd ' hui aggravée par l ' institution d ' une prime spéciale au
bénéfice du personnel technique . Dans un souci d' équité, il lui
demande qu' à l 'occasion de la revalorisation des indemnités fartai-
taises le taux de ces dernières soit au moins égal à 30 p . 100 du
salaire brut afin d'atténuer la disparité actuellement existante qui
lèse particulièrement les secrétaires généraux seuls responsables de
la bonne marche de l'ensemble des services municipaux.

Assurances maladie-maternité
(travailleurs hou salariés non agricoles).

8056. — 3 novembre 1978. — M . André Audinot rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l' article 5 de la loi du
12 juillet 1956 constitue toujours, pour les travailleurs non salariés
des professions non agricoles, un obstacle à faire valoir leur droit
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aux prestations d 'assurance maladie et maternité. Dans sa forme
actuelle, cette disposition prévoit que trois mois après l' échéance
de la cotisation, le droit aux prestations est supprimé . Ne semble-t-il
pas possible au Gouvernement de supprimer cette mesure injuste
pour les travailleurs indépendants, commerçants et artisans qui
peuvent être accidentés ou tomber malades ainsi qu 'à l'égard des
chefs d'entreprise victimes des mauvaises conditions économiques
que traverse notre pays.

Carburants (essence : rabais s à la pompe »).

6057. — 3 novembre 1978. — M. Henri Bayard attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur le problème des rabais auto-
risés u à la pompe v sur le prix des carburants automobiles . Cette
mesure est considérée comme créant une disparité entr e les formes
de distribution (petites stations et grandes surfaces) . Mais ne
pense-t-il pas qu' elle aura pour conséquence une tendance à l ' aug-
mentation de la consommation, alors que la France doit maintenir
pour l ' équilibre de son commerce extérieur . une politique d ' éco -
nomie en cette matière.

Vacances (Toussaint 1978).

8058 . — 3 novembre 1978. — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l 'éducation s ' il estime que les dates retenues pour les
vacances scolaires de la Toussaint 1978 l ' ont été de façon judi-
cieuee . En effet la sortie des cours a été fixée au jeudi soir 26 octo-
bre, la re niée devant s' effectuer le vendredi matin 3 novembre.
Ces dates tiennenr compte de l 'intérêt qu 'il peut y avoir à étaler
des départs sur le réseau routier. Mais il conviendrait de savoir
si une forte prupoi tion de parents prennent effectivement des
vacances dès le vendredi 27 octobre . Par ailleurs, bon nombre
d'élèves devront être transportés dans des établissements du secon-
daire ou technique pour la seule journée du vendredi 3 novembre.
Il est vraisemblable qu ' il y aura ce jour-là un fort absentéisme.
saurait-il pas été préférable de placer celte semaine de vacances
sur la seule semaine du 30 octobre au 5 novembre.

Impôt sur les sociétés (imposition forfaitaire annuelle).

8059. — 3 novembre 1978 . — M . Guy Cabanel expose à M. le
ministre du budget que l ' article 22-I de la loi n" 73 .1150 du 27 décem-
bre 1973 (repris à l ' article 223 scpties du code ,général des impôts)
a institué à partir de 1974 une imposition forfaitaire annuelle qui
est due par toutes les personnes morales passibles de l'Impôt sur
les sociétés. Cette taxe payée spontanément avant le 1 m ~' mars vie
chaque année (ou avant le 15 mars dans certains cas) est déductible
jusqu'au 31 décembre de la deuxième année suivant celle de son
exigibilité de l ' impôt sur les sociétés dû par la société . L 'article 3-III
de la loi de finances pour 1978 (loi n" .77-1487 du 30 décembre 1977)
a porté le taux de cette imposition de 1 OUO francs à 3 000 francs
à compter du 1°' janvier 1978 . D'autre part, l 'impôt sur les sociétés
donne lieu au versement de quatre acomptes qui doivent êt re acquit-
tés dans les vingt premiers jours des mois de février, mai, août et
novembre de chaque armée, le total de ces acomptes représentant
45 p. 1(10 du bénéfice de l ' exercice précédent. Si la liquidation de
l 'impôt sur les sociétés fait ressortir un excédent de versement,
cet excédent, défalcation faite des autres impôts directs dus par la
société, est restitué d'office par le Trésor dans les trente jours
de la date de dépôt du bordereau-avis de liquidation de l ' impôt et
de versement, le cas échéant, du solde . Il semble que, dans la
mesure oà le montant de l ' imposition forfaitaire annuelle, augmenté
du montant des acomptes versés, est . supérieur au montant de l'impôt
dû au titre de la liquidation, l 'excédent constaté doit être remn-
boursé au redevable . C ' est seulement dans la mesure où l' impôt sur
les sociétés dû par une société serait inférieur à 3 000 francs,
qu ' une fraction de l ' imposition annuelle pourrait ne pas être rem-
boursée . Or certains percepteurs refusent de rembourser la quote-
part de l'excédent représentée par l' imposition forfaitaire de
3000 francs pour le motif que celle-ci ne peut pus être remboursée.
Ils considèrent que les 3 000 francs sont éventuellement imputables
sur l 'impôt sur les sociétés des deux dernières années suivantes
mais ne peuvent faire l' objet d'un remboursement au même titre
que l'excédent des acomptes versés au cours d ' une année. Il lui
demande si la position prise par ces percepteurs est justifiée.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens
(facilités de paiencen.t accordées aux grosses entreprises).

$060 . — 3 novembre 1978. — M. Guy Cabanel attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur le préjudice subi par de nom-
breuses petites entreprises en raison, d ' une part, des dispositions

légales relatives à la liquidation judiciaire et aux faillites, d ' autre
part, de la facilité avec laquelle l'administration fiscale ou les
organismes de sécurité sociale consentent des délais ale paiement
à ales grosses entr eprises. En cas de liquidation judiciaire d'une
entreprise importante les créances chues au Trésor public ou à
la sécurité sociale sont en caret récupérées en priorité . Cc sont,
ainsi, de manière indirecte, les autres créanciers et en particulier
les entreprises fournisseurs et sous-traitants qui supportent les
conséquences ales facilités de paiement qui ont été accordées à
l ' entreprise en liquidation . Les sommes revenant à ces auges créan-
ciers sont, en effet, imputées de celles dues à l'Etat ou à la sécurité
sociale et il peut en résulter des dépôts de bilans en chaîne, les
petites entreprises sous-traitantes n 'étant pas en mesure de sup-
porter les pertes qui leur sont ainsi infligées . On veut penser que
ce sont les organismes qui prennent le risque d 'accorder des faci-
lités de paiement aux grosses ent reprises qui devraient en supporter
les conséquences . Il lui demande s'il ne pense pas qu'il convien-
drait de prendre toutes mesures utiles, tant par la voie législative
que réglementaire, pour mettre fin à cette situation anormale.

Assurance vieillesse (retraite complémentaire).

8061 . — 3 novembre 1978 . — M. François d' Aubert attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les iné-
galités qui existent entre les salariés selon le régime de retraite
complémentaire dont ils relèvent . Ayant appris qu ' un rapport trai-
tant du cas des retr aités non cadres venait d 'être élaboré, il lui
demande de bien vouloir lui préciser, d ' une part, si ce document
sera publié et, d 'autre part, si elle envisage d 'étudier avec les
partenaires sociaux qui gèrent ces régimes les moyens d ' harmoniser
leurs règles de base.

Anciens combattants (carte de comnbattant 1939. 19 .45).

8062 . — 3 novembre 1978. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants le cas
de M . G .. . qui a sollicité l'attribution de la carte de combattant au
titre de la guerre 39-45 . M . G . . . a été incorporé dans des groupe-
ments de jeunesse. Il lui demande si le temps passé dans ces
groupements peut étre reconnu pour l'attribution de la carte de
combattant .

Organisation de la justice
(modernisaation du voeubulaire judiciaire).

8063. — 3 novembre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M . le ministre de la justice qu ' il a fait publier au Journal officiel
du 24 septembre 1577 une circulaire relative au vocabulaire judi-
ciaire, dont l ' objet était de moderniser le vocabulaire de -la justice,
afin aie faciliter la compréhension par les justiciables du langage
employé par les praticiens du droit . Il lui demande de lui indiquer,
à partir d 'exemples précis, dans quelle mesure cette circulaire a
été suivie d'effet.

Culture et communication (direction du patrimoine).

8064 . — 3 novembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de la culture et de la communication : 1" selon
quels critères précis ont été choisis les emplois supprimés par le
décret n" 78-1012 du 13 octobre 1978 pour permettre la création
des emplois de directeur et de sous-directeur à la direction du
patrimoine ; 2" si ces suppressions d 'emplois peuvent être considérées
comme définitives et, dans la négative, à quelle date il est envi-
sagé de les rétablir.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

8065. — 3 novembre 1978 . — M. Maurice Ligot appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les conditions d' exonération de la
taxe télévision. En effet, compte tenu des aménagements apportés
en matière sociale, l' âge des personnes retraitées bénéficiant du
fonds national de solidarité a sensiblement diminué . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre les mesures que le Gouvernement
compte prendre pour que le champ d 'application de l 'exonération
soit étendu à ces personnes .
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Foucliounaires et agents publics (fonctionnaires français
d 'Afrique du Nord, résistants et victimes du régime de Vichy).

8066 . — 3 novembre 1978. — M. Nicolas About attire ratte ttion
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des fonctionnaires français d ' Afrique du Nord, résistants et victimes
du régime de Vichy . Il lui rappelle qu'à l'initiative de son préddces-
seur, il avait été réuni en 1975 et 1976 un groupe de travail chargé
de régler sans texte nouveau tes préjudices de carrière subis par
ces fonctionnaires lors de la guets de 19394945 . Malgré ce groupe
de travail, le ministère des finances refuse d'examiner ces dossiers
en invoquant une forclusion di'criatinatoire puisqu' elle n 'a pas joué
pour les anciens combattants ayant toujours résidé en France ; cette
forclusion est au demeurant condamnée par le médiateur dans son
quatrième rappor t au Président de la République et au Parlement.
Il lui demande s'il entend prendre les textes nécessaires pour que
ce contentieux soit réglé au mieux de l ' intérêt des fonctionnaires
qui ont eu à subir un préjudice du fait de la guerre de 1939 . 1945.

Permis de conduire (anciens conducteurs de tarit.

8067. — 3 novembre 1978. — M . Pierre Jagoret attire l' attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les problèmes que pose la cessa-
tion d'activité des conducteurs de taxi . En effet, des cnnducieurs de
taxi, avant définitivement quitté la profession, se voient couvoquds
à des isites méeicales périodiques pour la validation du eeul permis
de cat eorie B . dont ils ne feront qu ' un usage personnel comme tous
les titulaires du même permis. C'est pourquoi il lui demande si les
conducteurs Ce taxi, ayant présenté certaines déficiences physiques
lors de contrôles médicaux périodiques, obligatoires en période
d 'activité, sont toujours tenus de se présenter à ces contrôles, après
cessation d'activité, pour obtenir la validation du permis B ; en cas
de réponse positive à cette que i lion, quelle mesure il compte prendre
pour remédier à cet état de fait qui crée une discrimination au
détriment d'une catégorie professionnelle.

Transports sanitaires (réglementation).

8068. — 3 novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Chevènement expose
à Mme le ministre de la santé et de la famille qu ' après au ' un grand
nombre d ' obligations d ' investissements de modernisation aient été
imposes aux entreprises de transports sanitaires privées, notamment
par ie décret n" 73-384 du 27 mars 1973, les établissements hospita-
liers publics -et privés semblent avoir tendance aujourd 'hui à pré-
férer aux entreprises de transports sanitaires agréées de simples
transports en taxi moins onéreux pour la sécurité sociale . 11 lui
demancki de bien vouloir lui préeiser : 1" dans quels cas et selon
quels critères les établissements hospitaliers sont habilités à recourir
au transport par taxi ; 2" quel :es votes de recours sent offertes aux
malades, en cas de malaise dans un véhicule ne répondant pas aux
dispositions réglementaires, cas évoqué dans la circulaire n" 00021 bis
du 2 janvier 1978 de la direction des hôpitaux ; 3" s 'il lui paraît
nor mal que le médecin conseil de la sécurité sociale puisse décider
qu ' un transport par ambulance sera remboursé au prix du taxi,
cont rairement à l 'avis du médecin qui a délivré un bon de tran.sn irt ;
4" si elle entend hâter la publication des mesures réglementaires
envisagées en ce qui concerne les véhicules sanitaires légers.

Déportés et internés (dispensaire).

8069. — 3 novembre 1978. — Mme Edwige Avice appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situatiou du
dispensaire de la fédération nationale des déportés, internés et
résistants patriotes IFNDIl1PI, situé 10, rue Leroux, à Paris (16».
Créé lors du retour des camps de concentration, il s'est en effet
acquis une connaissance profonde de la pathologie assez particulière
des survivants de ces camps et est devenu pour eux indispensable.
Or il se trouve aujourd 'hui dans une situation financière très
difficile et ne survit que grâce à une aide considérable de la
FNDIRP. Mais les moyens de cette fédération sont très limités et
en juin dernier, neuf personnes ont dû être licenciées, avec les
drames que cela représente aujourd ' hui . Elle lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour assurer la poursuite de l 'activité
du dispensaire.

Etrangers (allocation aux mères de famille).

8070. — 3 novembre 1978. — M . Jacques-Antoine Gau demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de lui indiquer quelle
interprétation elle donne aux conditions mises pour le bénéfice de
l'allocation aux mères de famille, instituée par la loi n" 49-1095 du

2 août 1949 et ses textes d ' application dans le cas d'étrangers, res-
sortissants de l ' un des Etats oie la Communauté économique euro-
péenne et résidant en France, et en particulier à la condition relative
à la naticnalité des enfants, ou à leur propre nationalité . Dans
l 'hypothèse où une interpréation restrictive serait donnée, exigeant
la nationalité française pour tous les enfants, il lui demande si elle
n ' envisage pas de venir à une acception plus large et conforme
aux textes relatifs à la libre circulation des travailleurs ressortis-
sants des Etats membres et à leur égalité de traitement avec les
travailleurs nationaux.

Edncatiou physique et spo rtive (création de postes).

8071 . — 3 novembre 1978 . — M. Christian Nucci appelle l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
problèmes posés par les nouvelles dispositions prises dans le cadre
de l'enseignement de l ' éducation physique dans les établissements
scolaire du second degré. En effet, il s'avère que les professeurs
d ' éducation physique se voient contraints à effectuer des heures
supplémentaires alors que de jeunes professeurs sont au chômage
faute de créations d 'emplois. Ces heures supplémentaires imposées
aux professeurs d ' éducation physique vont avoir pour conséquence
la diminution, voire pour certaines, la disparition d ' associations
sportives ; les professeurs n ' ayant plus le temps de s 'en occuper.
En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures qu 'il entend
prendre afin de remédier à ces problèmes dont l ' importance ne peut
pas lui échapper.

Déportés et internés (dispensaire).

8072 . — 3 novembre 1978 . — M. Christian Nuccl attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
qui est faite au dispensaire de l' Association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris (16 . ) . 11 lui fait
remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but lucratif
créé par l ' assnciatian lors du retour des camps de concentration et
répondant à uI besoin indispensable à la santé des rescapés de la
mort lente e rendu depuis lors, et remd encore, d ' immenses services.
Il constate que, pntr maintenir son existence, les déportés et internés
ont consenti d ' i .nportants sacrifices financiers, tout particulièrement
dans les dix dernières années en augmentation constante . Il sou-
ligne que, clans la situation actuelle, la fermeture du dispensaire
ne pourra être évitée à court terme qu 'aux conditions suivantes :
a) revalorisation substantielle des lettres clés ; b) suppression totale
des abatte ;oents sur le prix des actes ; c) prise en charge par ta
sécurité sociale des frais administratifs occasionnés par l 'application
du tiers payant . Il lui demande donc quelles dispositions ellé
compte prendre pour donner le moyen de vivre à ce dispensaire
dont la survie est ressentie par les anciens déportés et internés
comme une absolue nécessité en raison de la qualité et de la
spécificité des soins prodigués.

Cantines scolaires
(situées hors d 'un établissement scolaire nationalisé).

8073 . — 3 novembre 1978 . — M . Charles Pistre appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation sur la situation difficile des muni-
cipalités des communes rurales ayant un établissement scolaire
nationalisé sur leur territoire et une cantine située hors de l 'en-
ceinte des bâtiments scolaires . En effet, l 'application de la circu-
laire n" 75 . 160 du 24 avril 1975 leur interdit toute possibilité de
voir la cantine nationalisée alors même que l'implantation à l'exté-
rieur est due exclusivement à l 'exiguïté ou à l 'inadaptation des
locaux et des terrains disponibles, ce qui entraîne souvent un
coût plus élevé que celui d 'une installation à l ' intérieur de l ' enceinte
scolaire . Aussi, compte tenu des demandes nombreuses de natio-
nalisation émanant d ' établissements ou de municipalités, tels que
ceux de Dourgne, Lautrec et Vielmur (Tarn), il lui demande si
les dispositions de la circulaire précitée ne peuvent être amendées,
ou des dérogations accordées, en faveur des collectivités rurales
qui, malgré l ' appui des parents d ' élèves, ne peuvent plus faire face
au financement d 'un service pourtant essentiel à la survie des
établissements scolaires.

Entreprises industrielles et commerciales
(entreprise Presti', à Bernay !Eure]).

8074. — 3 novembre 1978. — M . Claude Michel appelle l'attention
de M. le ministre de l 'industrie sur la situation de l ' Entreprise
Prestil, à Bernay, dans ',Eure, dont les 770 travailleuses et travail-
leurs subissent un chômage partiel depuis près d'un an, où les
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aux veuves de déportés et s 'il ne conviendrait pas de retenir la
date à laquelle la maladie a été constatée, soit dans le cas présent,
janvier 1962, c 'est-à-dire après quinze ans de mariage.

Réponse . — L' ouverture du droit e pension de victime civile
de la guerre, qu'il s 'agisse de la victime directe ou de ses ayants
cause, est subordonnée à la condition de posséder la nationalité
française au moment du fait dommageable, mais le caractère iné-
quitable de certaines situations a conduit le secrétaire d 'Etat aux
anciens combattants à envisager un assouplissement de ces dispo-
sitions .

Tresailleurs de la mine
(mineurs réquisitionnés pendant la guerre 1914-1918),

2372 . — 10 juin 1978. — M . Jacques Mellick appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des mineurs réquisitionnés pendant la . guerre de 1914-1918. Si le
redressement économique a pu s 'effectuer au lendemain des deux
guerres, c' est grâce à l 'effort entrepris et aux sacrifices consentis par
les mineurs de la région Nord-Pas-de-Calais . Or, ces mineurs ne
peuvent bénéficier du titre de cmnbattaM de 1914-1918, alors qu 'ils
ont participé activement à l'effort de guerre et d 'armement. Il lui
demande rle prendre une telle mesure en faveur de ceux qui ont
donné le meilleur d 'eux-même pou- notre pays.

Réponse . — Les dispositions de décret du I'' juillet 1930, modifié
et complété par celui du 23 décembre 1949, pris en application de
la loi du 19 décembre 19213 instituant la carte du combattant, ont été
arrêtées après consultation, non seulement des représentants des
départements ministériels intéressés, mais aussi des membres du
Parlement et des délégués des associations d 'anciens combattants.
Tous entendirent réserver ce titre aux seuls militaires ayant accom-
pli quatre-vingt dix jours de présence dans une formation engagée
activement dans les opérations de guerre, à moins que du fait de
la blessure, de la maladie ou de la captivité, la condition de délai
ne soit plus exigée . Le législateur, aux termes de l 'article 101 de
la loi du 19 décembre 1926 précitée, en employant le mot s combat-
tant s a entendu réserver le bénéfice de la carte qu'il institue à ceux
qui ont effectivement pris part à des opérations de guerre . Aussi,
une dérogation à ces principes, notamment en faveur des mineurs
réquisitionnés dont la situation a été évoquée, serait contraire
non seulement à la lettre mais aussi à l ' esprit des textes pris en
la matière depuis l 'origine . En tout état de cause, les personnes -
ne réunissant pas les conditions réglementaires mais qui sont en
mesu re de justifier rle titres ou de se- ices de guerre particuliers,
peuvent postuler la qualité de combattant en application de la
procédure individuelle instituée par l 'article R 227 du code des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre.

Pensions militaires d 'invalidité el ries victimes rte guerre
(pensions de reversion pour les fennecs divorcées).

4048. — 1d' juillet 1978. — M . Jean Bonhomme expose à M. le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants que les femmes divorcées
se voient progressivement reconnaitre des droits à une pension de
réversion dans les principaux régimes de retraite . il lui demande
s'il n'estime pas logique et opportun que les dispositions du code
des pensions mlitaires d 'invalidité et des victimes de guerre rela-
tives au droit à la pension de veuve de guerre soient adaptées à
cette évolution en faveur des femmes divorcées si le divorce n 'a
pas été prononcé contre elles.

Réponse. — La pension de veuve de guerre constitue la réparation
directe, objective et forfaitaire par IEtat du dommage subi par
la veuve du fait du décès de l'époux, imputable par preuve ou par
présomption à un fait du service militaire ou de la guerre . Il ne
s'agit donc pas d' une pension de reversion . En outre, lorsque le
mariage a été rompu avant le décès de la victime de guerre, il n 'y
a plus de lien de causalité entre le dommage (perte de l 'ex-époux
victime de guerre) et la guer r e . Tout au plus pourrait-on considérer
qu ' un tel dommage subsiste dans le cas où une pension alimentaire
était prélevée sur le montant de la pension militaire d 'invalidité
pour être versée à l' épouse divorcée . Si, dans le code des pensions
militaires et civiles de retraite, des dispositions ont été introduites
afin de réserver les droits à pension de l'ex-épouse lors du décès
du fonctionnaire, c'est en raison de ce que la charge des cotisa-
tions pou, la retraite est présumée avoir été assumée par le couple
pendant la durée du mariage. Ce n'est pas le cas pour les pensions
militaires d'invalidité.

Anciens combattants (cheminots).

5924. — 9 septembre 1978. — M. Christian Laurissergues attire
l'attention de . M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
la situation des employés de la SNCF qui, évadés durant la der-
nière guerre, ne bénéficient pas de l'attribution de la campagne

salaires — pourtant insuffisants — ont été bloqués pendant six
mois, occasionnant une perte de pouvoir d 'achat pour 1978 de
l 'ordre de 5 p. 100, et où de sérieuses menaces sur l 'emploi existent
avec trente-cinq licenciements effectifs et cinq licenciements en
suspens, Il lui demande si 'cette situation ne correspond pas, de
fait, à la volonté du groupe multinational IMI . OPTI IL .MI en Angle-
terre et OPTI en Allemagne) de brader l ' industrie de la fermeture
à glissière dans notre pays et, en outre, quelles mesures il compte
prendre pour enrayer ce processus, et notamment s ' il entend .faire
étudier les propositions de diversification de la production des
organisations syndicales de cette entreprise.

_me	

Maires (apposition de cocardes ou insignes sur leurs véhicules).

8075. — 3 novembre 1978 . — M . Louis Besson appelle l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur sa circulaire n" 78.320 du 28 t oint
1978 concernant l 'apposition de cocardes ou insignes aux eeuieurs
nationales sur les véhicules . Sans attacher une glande importance
au fait lui-même que des véhicules puissent arborer ou non ces
signes distinctifs, il ne lui cache pas son étonnement devant la
discrimination qui frappe les maires, alors que ceux-ci exereent
bien de plein droit certaines missions d ' Etat, et plus encore les
présidents des conseils généraux ou régionaux non parlementaires.
Il lui demande s 'il estime le rappel de telles dispositions réglemen-
taires datant de 1942 compatible avec la volonté de décentralisation
exprimée paf le Président de la République et le Gouvernement.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Agriculture (princes u la création d 'emplois).

6350. — 23 septembre 1978. — M. François d' Harcourt attire
l 'attention de M. le Premier ministre sur le fait que les entre-
prises industrielles qui créent des emplois peuvent bénéficier de
primes parfois importantes, selon le montant des investissements
réalisés . Les entreprises agricoles créant des emplois identiques
pour des investissements du même montant ne peuvent prétendre
à aucune prime, à l 'exception de la POA prime d'orientation
agricole), rarement accordée en raison des conditions d 'octroi très
limitatives . Il existe donc une certaine discrimination à laquelle
il parait nécessaire de devoir remédier . Il lui demande quelles
mesures pourraient étre envisagées rapidement, compte tenu du
chômage existant, pour pouvoir permettre aux entreprises agri-
coles suceptibles de créer des emplois de pouvoir bénéficier des
primes analogues aux entreprises industrielles.

Réponse . — Les primes de développement régional sont attribuées
en fonction d ' un certain nombre de critères géographiques, au ::
entreprises du sectee secondaire, susceptib :es d 'étre incitées à
une localisation confo . u e aux objectifs d 'aménagement du terri-
toire . A ce titre, les agro-industries peuvent donc recevoir une
prime de développement régional. Les entreprises agro-alimentaires
peuvent, en outre, bénéficier n 'aides sectorielles : les primes d'orien-
tation agricole. Quant aux entreprises agricoles proprement dites
(agriculture, élevage), si elles ne peuvent bénéficier de la prime
(le développement régional, c'est que leur localisation n ' étant pas
par définition modifiable, elles ne peuvent relever de ce genre
d 'incitation . Elles peuvent, en revanche, bénéficier de la prime
d 'orientation agricole .

ANCIENS COMBATTANTS

Pension de reversion (veuve de déporté).

1927 . — 25 mai 1978. — M . Jean Briane attire l 'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le cas d ' une veuve
de victime civile (déporté) à laquelle on refuse d 'octroyer une
pension de reversion à la suite du décès de son mari survenu après
trente ans de mariage, en raison de la réglementation relative à
la date à laquelle les ayants cause doivent remplir les conditions
de nationalité requises. En effet, l 'intéressée n 'a acquis la nationa-
lité française par déclaration qu 'est décembre 1947, c'est-à-dire
postérieurement à la déportation de son mari . Il lui demande si
les dispositions prévues par le code des pensions militaires d'inva-
lidité ne pourraient être aménagées dans un sens plus favorable
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simple jusqu'au 8 mai 1945 (quelle que soit la date de l'évasion).
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur
le problkme et si, à l 'occasion du prochain budget, des moyens
financiers suffisants lui ser ont accor dés.

Réponse . — ll est précisé à l'honorable parlementaire que les
bonifications de campagne de guerre sont accordées aux cheminots
anciens combattants, selon un régime comparable à celui dont
bénéficient les agents de la jonction publique . Or, celui-ci réser ve
l 'attribution du bénéfice de la campagne simple pour la période
comprise entre la date de l 'évasion et le 8 niai 1945 aux évadée
qui ont repris le combat unotanuue t dans la résistance.

Anciens combattants (Afrique du No•d).

7029 . — 10 octobre 1978. — M. Bernard Stasi attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les condi-
tions d ' application de la loi n" 74-1044" du 9 décembre 1974 don•
nant vocation à la qualité de combattant aux personnes ayant
participé aux opérations effectuées en Afrique du Nord entre le
1'" janvier 1952 et le 2 juillet 19112 . 11 lui rappelle que les moda-
lités selon lesquelles la qualité de combattant peut étre reconnue
aux pe rsonnes qui ont participé à six actions de combat au moins
au cours des opérations, telles qu ' elles ont été définies par une cotte
mission d 'experts, ne permettent pas rte corriger certaines injustices
découlant de l ' application de la loi. Lors des débats qui ont eu lieu
à l ' Assemblée nationale le 28 octobre 1977, à l 'occasion de l' examen
du budget des anciens combattants pote' 1978, son prédécesseur
avait manifesté l ' intention de réexaminer les normes du paramètre
de rattrapage de façon à rendre justice à un plus grand nombre
d'anciens combattants d ' Afrique du Nord . D'autre part, en vertu
du principe selon lequel les anciens combattants en Algérie, Maroc
et Tunisie doivent être traités dans des conditions de stricte égalité
avec les combattants des conflits antérieurs, il convient d 'envisager
l'attribution aux anciens combattants d 'Afrique du Nord, fonction•
noires et assimilés, du bénéfice de la campagne double et de pré ,
voir la transfor mation des pensions «opération Afrique du Nord s

en pensions de «guerre . . Il lui diamande de bien vouloir faire
connaitre ses intentions quant aux mesures qu 'il envisage de pren-
dre pour répondre sur ces différents points aux voeux exprimés
par les anciens combattants d'Afrique du Nord.

Réponse. — Les divers points de la question posée appellent
les réponses suivantes : 1" la règle générale fixée par la -loi du
9 décembre 1974 donnant e, vocation à la qualité de combattant aux
personnes ayant participé aux opérations effectuées en Afrique du
Nora entre le 1" . janvie r 1952 et le 2 juillet 1962 » prévoit que
la carte du combattant est attribuée aux militaires qui ont été
présents dans une unité combattante pendant au moins trois mois.
Cette condition n'est pas exigée de ceux qui ont été blessés ou
ont été faits prisonniers ; la loi dispose également que les cal•
didais ne remplissant pas ces conditions pourraient se réclamer
d ' une procédure exceptionnelle dite « du paramètre de rattrapage
leur permettant d 'obtenir la qualité de combattant dans la mesure
où ils ont participé à six actions de combat . La commission d ' experts
(set . 2 de la loi) dans laquelle les anciens combattants d 'Afrique
du Nord sont, bien entendu, représentés, a, au terme ue longues
études menées en collaboration avec les services histor iques des
armées, établi un barème d 'équivalence à l'action de combat dans
lequel interviennent des notions diverses )participation personnelle
au combat, citation, appartenance à une unité ayant à son actif
un certain nombre d' actions de combat) . Le classement des unités
combattantes au titre des opérations d 'Afrique du Nord ne peut
ètre réalisé à partir des c ritères adoptés pour les précédents conflits
qui tenaient principalement compte de la durée du séjour de l ' unité
en zones de combat . Le groupe de travail (dans lequel le monde
ancien combattant était majoritaire) a retenu la notion de minimum
d ' intensité opérationnelle )assimilation de trois actions de feu à un
mois de combat) . Aussi, selon les nor mes et conformément aux
règles traditionnelles, le militaire d' Afrique du Nord qui a appar•
tenu pendant trois mois consécutifs ou non à une unité combattante
est donc reconnu combattant (décret du 9 février 1975) . Toutefois,
attribuer la carte du combattant pou' neuf actions de feu
ou de combat de l'unité, échelonnées sur les dix-huit ou vingt mois
de service en Afrique du Nord de la majorité des militaires condui-
rait à abandonner toute notion de densité opérationnelle . Une telle
conception qui serait contraire aux conclusions du groupe de travail
entraînerait une très grande différence de traitement entre les
combattants des différentes générations . Pour éviter cet écueil et
pour respecter l 'équivalence des mérites et des droits, il n'est pas
envisagé de modifier les règles en vigueur en la matière ; 2" les
services militaires accomplis pendant les opérations d 'Afrique du
Nord ouvrent droit au bénéfice de la campagne simple majorant le
taux de la pension de retraite (décret n" 57-195 du 14 février 1957).
En sa qualité de ministre de tutelle des anciens combattants, le
secrétaire d'Etat examine avec le meilleur intérêt les voeux dont Il

est saisi tendant à ouvrir le bénéfice de la campagne double aux
anciens d ' Afrique dm Nord . Il doit cependant souligner que la loi
du 9 décembre 1974 ouvrant aux anciens d'Afrique du Nord, vocation
à la carte du combattant, ne leur a pas ouvert droit à la campagne
double car l'attribution de la carte du combattant et les bénéfices
do campagne font l 'objet de législations distinc t es . Celle qui concerne
les bénéfices de campagne relève de la compétence du ministre
de la défense (définition des opérations y ouvrant éventuellement
droit) et des ministres du budget et de la fonction publique (avan-
tages de retraite attribués aux fonctionnaires) ; 3 " conformément
à l ' engagement pris par le secrétaire d'Etal au cours de la discussion
du budget pour 1978, la question de la suppression de la mention
Opérations d 'Afrique du Nord portée sur les titres de pension a été
examinée . Cette mention, sans influence sur les droits des intéressés
qui sont les mêmes que ceux des victimes des autres conflits, a
pour objet l ' indication de l 'or igine de la créance du pensionné sur
l 'État . Sa suppression sur les titres de pension est de la compétence
du ministre du budget chargé de la tenue du grand livre de la
dette publique. De toute façon, dans un avenir proche, la généra-
lisation des procédés électroniques de concession de pension en
permettra très probablement la suppression.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Eiieryie nucléaire (pollution).

599. — 22 avril 1978. — M. Jagoret demande à M . le ministre
de l'environnement et du cadre de vie quelles sont les dispositions
prévues dans l 'hypothèse où les côtes françaises se trouveraient
touchées par les conséquences du naufrage d 'un navire transportant
des combustibles irradiés à La Hague et si ces dispositions sont
aussi « efficaces s que celles mises en œuvre actuellement pour faire
face à la marée noire due à l ' Annoco Cudiz.

Réponse. — Les conditions dans lesquelles s 'effectuent les trans•
ports par nier de combustibles irradiés ne sont pas comparables à
celles dans lesquelles se réalisent les transports d 'hydrocarbures.
En effet, la cargaison d ' un pétrolier est constituée par un fluide
qui n'est isolé du milieu marin que par la coque et éventuellement
les structures internes du navire . Par contre, ces combustibles irra-
diés sont constitués d 'éléments solides placés dans un « château
de trans p ort, étanche. La résistance de ces châteaux de transport,
sans commune mesure avec celle de la coque d' un navire, est
calculée de façon à pouvoir supporter les chocs auxquels ils pour-
raient être soumis lors de leur chute à la mer ou de leur contact
avec le fond ainsi que les pressions qu'ils pourraient subir du fait
de leur immersion. De ce fait, en cas de naufrage, le combustible
irradié resterait confiné dans le château de transport et sa récupé-
ration pourrait être envisagée dans des conditions totalement diffé-
rentes de celle du pétrole qui se répand en mer. En particulier,
la récupération du chàtèau de transport pourrait être différée sans
inconvénient jusqu'à ce que les moyens d 'intervention puissent être
acheminés sur le lieu du sinistre et que les conditions météorolo-
giques permettent leur mise en oeuvre dans des conditions satis-
faisantes. II est à noter que les installations de La Hague ne reçoivent
pas encor e de combustibles irradiés par voie maritime.

Autoroute (tr acé rte t 'A 87).

1589. — 18 mai 1978. — M. Maxime Kalinsky rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie sa question écrite
aunéro 42733 du 2 décembre 1977, à laquelle il n 'a pas été répondu
durant la précédente législature, sur l'impérieuse nécessité de recon-
sidérer le tracé de projet d 'autoroute A 87 dans l'Est parisien.
L'auteu r a souligné à plusieurs reprises depuis 1973, et tout récem-
ment encore dans la question écrite n" 41577, les conséquences très
graves d ' un projet qui se trouve aujourd'hui en zone agglomérée.
Le 5 novembre 1977, les élus communistes de la Seine-Saint-Denis
et du Val de-Marne ont rencontré la population et les associations
de défense des villes traversées de Sucy-en-Brie à Livry-Gargan . Ces
rencontres ont permis de démontrer l'opposition unanime de l 'en-
semble des intéressés à un projet que le Gouvernement tente d 'im-
posé' et la résolution do la population à empêcher le gâchis qui
résulterait de ce projet, en faisant . prévaloir les solutions de bon
sens qui s'imposent : développement du service public des trans-
ports ci . commun, réouverture aux voyageurs de la ligne SNCF
de gr .uide ceinture, étude d'un nouveau tracé autoroutier, hors de
l'agglomération, avec une consultation réelle de la population et de
ses été s . Il lui demande en conséquence les dispositions qu'il
entend prendre pour faire étudier le report hors agglomération du
passage de l 'autoroute A 87 dans l'Est parisien,

Réponse . — La nécessité de réaliser un réseau minimum de grande
voirie permettant d'assurer notamment les déplacements de ban-
lieue à banlieue afin de permettre un fonctionnement convenable
de l'agglomération parisienne a été réaffirmée à l'occasion de M
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revision du schéma directeur de la région Ile-de-France . Une étude
a été effectuée sur l ' opportunité de réaliser la rocade autoroutière
A 87 . Ses conclusions conduisent à ne plus envisager A 87 comme
une voie autoroutière homogène ceinturant Paris, mais comme
assurant une suite de liaisons dont les fonctions ne sont pas toutes
identiques selon les secteurs traversés et dont les caractéristiques
devront être adaptées aux besoins particuliers (trafics intéressés,
conditions d'insertion dans l ' environnement) . C 'est dans cette pers-
pective que seront poursuivies, en concertation étroite avec les élus
concernés, les études de ce projet dont la réalisation, exception
faite pour quelques courtes liaisons, n'est pas à l 'ordre du jour.

Pollution de l 'eau (Condé-sur-Escaut, Herguies
et Vieux-Condé [Nord)).

1715 . — 20 mai 1978 . — M. Georges Bustin attire l'attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences de la pollution des étangs de Chabaud-Latour, d'Amaury et
du canal du Jard, situés sur le territoire des communes de Condé-
sur-Escaut, d'Hergnies et de Vieux-Condé . L'étang de Chabaud-
Latour, qui doit être aménagé dans le cadre de la restructuration
de la zone minière, reçoit par le courant de Bernissart des eaux
polluées provenant de la Belgique. Le canal du dard, trait d ' union
entre l'étang de Chahaud-Latour et l' étang d'Amaury, conduit
ses eaux dans cet étang, qui est intégré dans le parc régional de
Saint-Amand . C'est ainsi que ces plans d 'eau et ce canal, très
fortement pollués, ont subi et continuent de subir la destruction de
la faune et de la flore et privent ainsi les sociétés de pèche et
leurs nombreux adhérents ainsi que les autres activités de leurs
loisirs et de leurs sports favoris. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour détourner les eaux du
courant de Bernissart, pour améliorer la nature des eaux et pour
permettre aux populations d'améliorer leur cadre de vie.

Réponse. — Les principales sources de pollution des étangs de
Chabaud-Latour, d ' Amaury et du canal du dard sont : la pollution
essentiellement ammoniacale venant du complexe industriel du
Tertre, en Belgique, par le courant de Bernissart qui se jette dans
l ' étang de Chabaud-Latour ; la pollution organique en provenance
de la fosse Ledoux des houillières à Condé-sur-Escaut ; la pollution
urbaine diffuse à Condé-sur-Escaut et Vieux-Condé . Des études ont
été entreprises pour déterminer les conditions de l 'élimination de
la pollution en provenance de la fosse Ledoux et pour trouver
une solution de nature à permettre l'amélioration des réseaux des
communes de Condé et de Vieux-Condé. Mais actuellement, le pro-
blème de loin le plus important reste celui posé par le courant
de Bernissart . Les autorités françaises ont pris contact, à ce sujet,
avec les autorités belges en vue du transfert de la pollution de ce
courant vers la Haire où l 'impact serait moins grave. La canalisation
de transfert est actuellement en cours de réalisation et sera mise
en service dans les prochaines semaines . Une surveillance de la
qualité du courant de Bernissart sera cependant maintenue afin
de s ' assurer que la pollution aura effectivement disparu. Si des
accidents étaient de nouveau constatés, le détournement du courant
de Bernissart lui-même pourrait être alors envisagé en liaison avec
les auto rités belges. Enfin l ' Agence de Bassin a entrepris un inven-
taire exhaustif du bassin versant du dard afin de vérifier qu 'il
n'existe pas de sources inconnues de pollution de l 'étang d' Amaury.

Forêts (classement du massif forestier de la Gardiole [Héravltl).

2460. — 3 juin 1978. — Mme Myriam Barbera attire l 'attention de
M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur le projet
de classement du massif forestier de la Gardiole . Elle lui rappelle
que les communes concernées ont exprimé leur opposition au
projet et désirent garder le contrôle de ces zones dans le cadre
du POS . Elle lui demande : 1 " où en est à l 'heure actuelle le pro-
jet de classement ; 2" ce qu 'il compte faire pour répondre à la
volonté den populations du massif de refuser le classement.

Réponse . — Le projet de protection du massif de la Gardiole
a constitué l'un des principaux objectifs de la mission interminis-
térielle créée en 1963 . La première étude de la mission a été la mise
au point d'un plan d ' urbanisme d ' intérêt régional approuvé par
décret en Conseil d 'Etat le 26 mars 1964 . Ce plan d 'urbanisme d 'in-
térêt régional détermine sur l ' ensemble du littoral des unités tou-
ristiques séparées par des zones de nature, celle de la Gardiole
devant être affectée essentiellement au reboisement . Un schéma
directeur d'ensemble, approuvé en 1972 par le Gouvernement, a
confirmé pour la Gardiole, le caractère d ' un site naturel à pro-
téger, ce qui a été concrétisé par un projet de classement au titre
de la loi du 2 mai 1930. L' enquête publique préalable au classement
a révélé une méconnaissance et de nombreuses confusions sur
le but et l'effet exact du classement. Aussi, plusieurs réunions

regroupant l'administration et les élus locaux ont été organisées et
ont permis, d'une part, de donner toutes informatises sur la pro-
tection par classement, d' autre part, de mettre au point, en concer-
tation avec les collectivités locales, le périmètre de classement.
Les résultats positifs de cette concertation ont été enregistrés
lors de la réunion de la commission départementale des sites du
10 février 1978 . En tout état de cause, le ministre de l 'environne-
ment et du cadre de vie décidera de la suite qui pourra être
réservée à celte affaire, lorsqu 'il sera en possession de tous les
éléments d ' appréciation nécessaires, qui doivent figurer au dossier,
et en particulier de l' avis de la commission supérieure des sites
qui sera prochainement saisie (le ce projet de protection.

Polluas> de l'eau (vidanges des retenues hydro-électriques
flue haut Rhône).

3253. — 17 juin 1978 . — M. Louis Besson appelle l' attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
désastreuses conséquences des vidanges des retenues hydro-élec .
triques du haut Rhône. Effectuées tous les trois ans à la veille de
la saison estivale, ces vidanges engluent toutes les rives du fleuve
d 'une vase nauséabonde qui se dépose également dans les biefs.
A ces graves pollutions qui n 'affectent pas seulement le fleuve
pendant la durée des chasses, mais se renouvellent lors des crues
suivantes qui élèvent le niveau des eaux et lessivent les berges,
s' ajoutent de très lourdes pertes halieutiques, une multitude de
poissons se trouvant soit asphyxiés par le manque d 'oxygène, soit
mécaniquement tués par la boue qui scelle leur ouïes . L'équipe-
ment hydro-électrique du haut Rhône concernant la Suisse et la
France, il y a lieu de poser le problème dans le cadre des instances
compétentes, l' impératif de produciion énergétique ne devant pas
l'emporter, comme actuellement, sur les exigences de protection
de l 'environnement . Comme il est certain que des vidanges annuelles
en fin de période hivernale seraient sans doute de nature à limiter
les très graves conséquences précitées sans pour autant affectes
sensiblement la production hydrd-électrique, il lui demande quelle
initiative il compte prendre pour parvenir à un accord avec la
Suisse qui s' imposerait aux hydre-électriciens des deux pays et
éviterait le renouvellement des inadmissibles conséquences des
chasses de ce début du mois de juin 1978 qui n'ont pas affecté
que le Rhône, mais également le canal de Savière et le lac du
Bourget, ce qui est proprement scandaleux quand on connaît
l'importance des efforts entrepris pour sauver ce plan d' eau.

Réponse . — La vidange totale du barrage de Génissiat est inter-
venue pour la premiére fois depuis trente ans, concuremment
avec celle du barrage suisse de Verbois. Les dates de ces différentes
vidanges avaient été déterminées, après concertation de l ' ensemble
des services français et suisses concernés . Par ailleurs, plusieurs
réunions préparatoires avaient conduit à la mise en place d ' un
dispositif de surveillance qui a permis d 'arrêter la vidange dès
constatation des premières pertes halieutiques . Même si les moyens
modernes de contrôle technique de l 'état du barrage permettent,
dans certains cas, de diminuer la périodicité des vidanges totales,
périodicité qui, à l 'origine, avait été fixee à dix ans pour Génissiat,
des raisons de sécurité et d ' entretien imposent des vidanges et des
chasses partielles assez régulières. Ces vidanges et chasses ne
peuvent être réalisées qu'en période de hautes eaux, soit pour
le Haut-Rhône à la période de fonte de neiges correspondant à
la fin du printemps et au début de l 'été . Effectuées en hiver,
c'est-à-dire en basses eaux, ces vidanges conduiraient naturellement
à des dommages supérieurs . Le ministère de l'environnement et du
cadre de vie va désigner prochainement tin inspecteur général qui
sera chargé de déterminer dans quelles conditions hydrauliques
et halieutiques s ' est effectuée la vidange de juin 1978 et, après
concertation avec les services suisses compétents, de tain tentes
propositions utiles sur la périodicité, le volume et la date des
prochaines vidanges afin d'éviter le retour à une situation analogue.
La publicité des décisions ainsi prises sera assurée pour que les
usagers du Rhône puissent prendre toutes dispositions pour pallier
les inconvénients de ces vidanges et chasses périodiques.

Paris (Cité fleurie)

3782. — 27 juin 1978. — A la suite de l'annulation par le
Conseil d'Etat du décret de classement (prononcé en date du
22 janvier 1976) de la Cité fleurie, dont l ' ensemble est situé 61 à
67, boulevard Arago, dans le 13' arrondissement à Paris . Mme Gisèle
Moreau demande à M. le ministre de l'environnement et du cadre
de vie quelle mesure il compte prendre pour que soit assurée la
sauvegarde de cette cité d 'artistes, à laquelle la population pari-
sienne a manifesté un profond attachement.

Réponse . — L ' annulation prononcée par le Conseil d'Etat le
9 juin 1978 repose sur une irrégularité de forme dans la procédure
Le ministre de l'environnement et du cadre de vie a soumis un
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nouveau projet de décret de classement à l 'avis du Conseil d ' Etat .

	

2" quels sont les moyens dont disposent les souscripteurs évincés
Cette nouvelle saisine du Conseil d'Etat est justifiée par certains

	

pour contraindre l ' organisme collecteur ou la société immobilière
changements intervenus dans les éléments de fait depuis le premier

	

à leur délivrer les titres auxquels leurs souscriptions leur donnent
classement, en particulier le protocole d'accord intervenu le

	

droit ; 3" si l'administration de tutelle ne doit pas procéder au
18 mars 1878 entre Mat et le principal propriétaire et accordant

	

contrôle de l'affectation régulière des fonds dans le sens souhaité
à celui-ci une indemnité consécutive au préjudice subi du fait de

	

par les assujettis à la loi.
l 'annulation . le 10 juillet 1974 par le Conseil d'Etat du permis tic
construire obtenu le 24 mars 1971 .

	

Réponse . — Les entreprises assujetties à la participation des
employeurs à l'effort de construction peuvent se libérer de cette
obligation, soit sous la forme d' investissements directs, soit sous
celle d'investissements indirects par versements aux organismes
collecteurs. Ces versements peuvent être faits notamment en vue
de la souscription de titres ou d ' actions de sociétés immobilières,
immobilisés pendant vingt ans et qui donne lieu à la délivrance
de titres . En contrepartie de ces versements, les organismes collec-
teurs délivrent des reçus libératoires. Le reçu est délivré sans
difficulté, mais les titres devant l 'accompagner ne sont pas toujours
à la disposition de l ' organisme qui se trouve obligé d'inscrire le
demandeur sur une liste d ' attente. Aucun texte ne justifie qu ' une
discrimination soit exercée entre les souscripteurs . Il appartient aux
organismes collecteurs dans le cadre de la mission qui leur est
confiée de réaliser l ' opération de souscription de titres ou actions
de sociétés immobilières avec diligence . 1l semble, sous réserve de
l 'appréciation souveraine des juridictions compétentes, que si les
sommes versées par les employeurs n'ont pas été utilisées dans les
conditions prévues, ces derniers pourraient rechercher la responsa-
bilité des organismes collecteurs au plan civil, voire pénal si les
agissements de ceux-ci étaient constitutifs d 'une infraction . Il est
souhaitable que le nom de l ' organisme collecteur en cause soit
communiqué à l'administration afin de permettre à celle-ci d ' in-
diquer plus précisément les mesures administratives prises ou
susceptibles de l 'être en cette affaire.

Construction (lit terni 1.

4498. — 15 juillet 1978. — M. Jacques-Antoine Gau demande à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie si les direc-
tives du Premier ministre en date du 4 août 1976 concernant les
constructions proches du littoral, qui sont désormais interdites,
sont ou non appliquées par l'administration, et s 'il est exact, comme
il a été affirmé, qu 'elles ne seront applicables qu ' en 1980 . Si
cela est le cas, il lui demande s 'il ne lui semble Pas conforme à
la politique du (louternement en matière de protection du littoral,
de modifier cette date et de considérer comme périmés les permis
de construire qui auraient pu être délivrés d 'avance au mépris
de cette directive. II lui demande, d ' autre part, s ' il n 'estime pas
qu'une mission de l'inspection générale des finances ou de la cour
des comptes ne pourrait pas enquêter sur la situation financière '
des sociétés d'économie mixte qui, au mépris des déclarations
gouvernementales sur la protection du littoral, continuent à
construire encore, et si une telle attitude est compatible avec
l'existence d ' un conservatoire du littoral.

Réponse . — La circulaire du Premier ministre en date du
4 août 1976 relative à la protection du littoral et des rivages des
grands lacs a la valeur ' d 'une directive administrative mais n 'est
pas opposable aux tiers. Son applicabilité a été immédiate . Elle n ' a
pas d ' effet rétroactif. En conséquence elle n ' a pu avoir d 'effet que
pour les documents d'urbanisme en cours d'élaboration, non oppo-
sables aux tiers . Le champ d ' application ainsi délimité exprime le
souci de ne pas remettre en cause la sécurité juridique. Toutefois
dans le ras de manquements graves aux prescriptions de l ' instruc-
tion, des procédures de révision des documents d ' urbanisme in' :ri-
mi .,és ont été ou seront engagées. En ce qui concerne les permis
de construire, il n' a pas été possible pendant leur durée de validité
de reprendre des autorisations de construire accor dées antérieure-
ment au 4 août 1976 . L' instruction des demandes s' accomplit
désormais en s'attachant à l'esprit de la circulaire en application
soit des dispositions des plans d ' occupation des sols soit du règle-
ment national d'urbanisme . S'agissant des sociétés d 'économie mixte,
il convient de rappeler qu'elles interviennent dues le cadre 9e
concessions d 'aménagement passées avec les coliectivités locales
pour la réalisation d ' opérations d'urbanisme et dans le cadre des
procédures applicables en la matière IZAC notamment, . C ' est ainsi
que la mise en œuvre de la circulaire du 4 août 1976 a conduit à
reconsidérer certains programmes opérationnels et par conséquent
la conduite de ces programmes par les sociétés d ' économie mixte.
En particulier, les projets concernant les secteurs où la puissance
publique mène des opérations d ' aménagement sur la côte Aquitaine
ou la côte du Languedoc-Roussillon ont fait l ' objet de directives par-
ticulières du Premier ministre . Cependant méme à l 'intérieur de
ces zones les prévisions d ' équipements ont été sensiblement réduites.
Enfin il est envisagé d 'élaborer, dans l'esprit de la circulaire, une
directive nationale d ' aménagement du territoire pour le littoral dans
le même esprit que la directive préparée pour l ' aménagement de
la montagne.

Valeurs mobilières
(souscription d ' actions de sociétés immobilières).

4838 . — 29 juillet 1978 . — M. Gilbert Sénés expose à M . le minis-
tre de l'environnement et du cadre de vie que les entreprises
occupant plus de dix salariés soumises à la loi n" 53-701 du 9 août
1953 avaient la possibilité de satisfaire aux exigences de ladite loi
en souscrivant à des actions de sociétés immobilières se soumettant
à certains contrôles et présentant certaines caractéristiques . Malgré
les demandes réitérées faites auprès de l ' or ganisme collecteur des
fonds ou de la société immobiliee considérée, certains souscrip-
teurs de 1955 à 1973 n ' ont pas pu obtenir la délivrance des titres
correspondant à leurs versements, les actions ayant été arbitraire-
ment réservées aux seuls souscripteurs de 1954 qui détiennent
ainsi abusivement la propriété juridique du patrimoine immobilier
actuel de la société constitué grâce aux efforts financiers des
souscripteurs évincés . Lesdits souscripteurs exclus se voient vingt-
deux ans après leur premier versement proposer par l' organisme
collecteur le remboursement de leurs fonds . Il lui demande de lui
faire connaitre : 1 " si l'organisme collecteur qui a sollicité et
reçu des fonds en vue de souscription d'action d'une société immo-
bilière a le droit d'opérer une discrimination entre souscripteurs ;

Pollution de t' eau (mesures prises).

4913 . — 29 juillet 1978. — M . Antoine Gissinger demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie, tenant compte
de la recommandation de l ' OCDE, de bien vouloir lui indiquer les
mesures de coordination prises en accord avec nos divers voisins
pour obtenir de meilleurs résultats dans la lutte contre la pollu-
tion des eaux communes (fleuves, lacs, rivages, nappes phréatiques,
etc.) et éviter ainsi des transferts incontrôlés de pollution vers
d 'autres ressources en eau ou d ' autres milieux.

Réponse. — La recommandation à laquelle il est fait référence
s 'inscrit dans le cadre de la recommandation sur les politiques et
instruments de gestion de l' eau adoptée par le conseil de l'OCDE
le 5 avril 1978. En effet une politique de l 'eau ne peut s ' isoler
du contexte de coopération internationale. Cette coopération se
manifeste à plusieurs niveaux : 1" La Communauté européenne s 'est
dotée d 'une politique de l 'environnement qui se traduit par des
textes s'imposant aux Etats membres . Une politique nationale de
gestion de l'eau doit prendre en compte la dimension communautaire
et respecter les règles adoptées à ce niveau . La Communauté a
ainsi entrepris des travaux qui ont conduit à l 'élaboration de trois
directives : une directive du 16 juin 1975 relative à la qualité des
eaux superficielles destinées à la production d 'eau alimentaire ; une
directive du 8 décembre 1975 relative à la qualité des eaux de
baignade ; une directive du 18 juillet 1978 relative aux eaux pisci-
coles . Ces directives fixent des paramètres et valeurs de la qualité
de l 'eau en fonction de l' usage à satisfaire . Dès l 'entrée en vigueur
de ces directives dans les réglementations nationales, tous les cours
d' eau ou sections de cours d'eau où l 'un des usages définis est
exercé doivent répondre aux critères de qualité définis . Elles
s'appliquent en France dans le cadre de !a politique d 'objectifs de
qualité mise en place par la loi du 16 décembre 1964. Par ailleurs
la Communauté a adopté le 4 mai 1976 une directive relative aux
déversements de substances dangereuses dans le milieu aquatique qui
vise à réaliser par étapes l 'élimination ou la réduction de la pollu-
tion due aux rejets d 'un certain nombre de substances dangereuses,
notamment par l'adoption de normes de rejet uniformes . D ' autres
projets de directives d ' objectifs de qualité sont ers cours d'élabora-
tion : une directive relative à la qualité des eaux potables ; une
directive relative à la qualité des eaux souterraines ; 2" La France
est également amenée à rechercher avec Ir.; pays voisins la solution
de problèmes communs . Cette concertation est réalisée au sein des
commissions internationales de bassin . Elles ont pour but essentiel
de prévenir la pollution des cours d 'eau transfrontières . Ainsi la
France participe : avec la Belgique et le Luxembourg à la com-
mission tripartite des eaux polluées (Alzette, Chiers, fileuse, Lys,
Yser, Escaut, Haisne, Espierre et nappe du calcaire carbonifère)
avec la RFA et le Luxembourg aux commissions de la Sarre et de
la Moselle ; avec la ; uisse à la commission du Léman ; cette com-
mission a entrepris un programme quinquennal (1976-1981) d 'étude
sur la nature- et l'origine des pollutions et sur sa recommandation,
les gouvernements contractants ont déjà mis en place un programme
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d 'assainissement des eaux usées qui n conduit à l 'installation de

	

département et permettre un nouvel essor de celle chasse tradition-

	

nombreuses stations d 'épuration clans le bassin versant du lac ; avec

	

nid le . Il pense également qu ' une espérience intéressante ré:,ulterait

	

la Suisse, la RFA, le Luxembourg et les Pays-lias à la commission

	

de l 'importation du lapin américain, dit s
y lvilagus, dans notre départ

	

du Rhin ; 3" Par ailleurs, le conseil de l ' Europe élabore actuellement

	

terrent relativement peu agricole, ce qui serait certainement suscep-

	

une convention internationale sur la protection des (:ou rs d 'eau

	

tilde d 'y améliorer les conditions de la chasse.

	

européens cent re la pollution qui fournira un coche commun à touries

	

!t (%puvsc . — il +bien été pris note de l 'intérel que le vaccin Seurateoinrsissior.s. Cette convention prévoit la fisation entre Etats

	

n
riverains concernés d ' objectifs de qualité sur 1+, cours d 'eau inter-

	

Présente aux ycax (les chasseurs Po ur la protection du lapin de

	

nationaux (ou à défaut, le respect de normes de qualité minimales

	

garenne contre ln myxomatose ; t'est Pourquoi aucune objection

	

aux frontü-res avec la possibilité pour les commissions iuternatiunnles

	

n 'a etc fuite à la diffusion de ce vaccin dont l ' homologation est

	

de définir des normes plus sévères en fonction de la vocation des

	

en cours d ' étude au miuistere de l'agriculture . En revanche, 11"n-'-

	

couls ( 'eau). Une commission du conseil examine les problèmes

	

dnction du sylvilagus risque de présenter plus d ' inconvénient•• que

	

de gestion de la nappe phréatique de la plaine rhénane . Sur le

	

d 'avantages, soit que des essais infructueux se tr't tuistnt Par tics

	

plan des accords internittionaux, il convient e itement rie signaler

	

dépenses inutiles, sait au contraire qu'il devienne Impossible d ' en

	

la convention de paris du 11 juin 1974 qut concerne la pollution

	

centroier tes eiiectIfs . En outre, le sylvilagus pour lequel la

	

de la mer d'origine continentale (pollution tellurique) et s'applique

	

myxomatose est tue affection habituelle et bénigne consulte un

	

à l ' Atlantique du Nord-Est et vise les rejets effectués à partir de

	

réservoir permanent du virus de cette maladie ; son introduction

	

la côte et les rejets polluants en provenance des cours d'eau,

	

serait donc contraire au repeuplement du lapin de garenne: dont il

	

Elle institue donc pour la première fois, des contraintes dan. le

	

contaminerait à nouveau les populations.

domaine de la pollution des eaux douces, proches de celles de
la directive CEE sur le déversement de substances dangereuses dans
le milieu aquatique de la Communauté . L 'application ale ces mimes
principes à la pollution tellurique de la Méditer ranée fait actuelle•
ment l ' objet de négociations dans le cadre de la convention de
Barcelone ale 1976 uprotocole sur la pollution tellurique( . Enfin, on
peut mentionner que de nombreux organismes et organisations inter-
nationales, (lent la plupart relèvent de la fan le des Nations-Unies
(OMS, OMM, Unesco, OCDE, Otan/CDSM) s ' intéressent, à des titres
divers, au problème de l 'eau .. 'Potes ces organismes entr eprennent
des études et organisent des conférences qui permettent aux scien-
tifiques et aux divers responsables de la gestion des ressources en
eau de se rencontrer pour mettre en commun leurs expériences.

Cours d 'eau (relèvement du niveau de l 'eau de l'Essonne).

5458 . — 26 août 1978 . — M. Roger Combrisson expose à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie ce qui suit ; la Choco-
laterie de l 'Essonne csploite des ouvrages hydrauliques du t Moulin
du Laminoir o, à Corbeil-Essonnes, et, pou' alimenter une turbine . a
relevé, sans autor isation, de vingt-deux centimètres la cote de son
déversoir provoquant ainsi en amont un relèvement anormal du niveau
de l ' eau de la rivière l ' Essonne, créant de graves désordres dans les
propriétés rive raines . Cette situation justifiant de nombreuses plaintes
des habitants concernés, une enquête publique portant nouveau règle-
ment d 'eau a été prescrite par arrêté de M . le préfet de l 'Essonne en
date du 20 niai 1968 . A l'issue de cette enquête qui s 'est déroulée du
4 au 18 juin 1608, M . le préfet de l'Essonne, par arrêté du 12 septem-
bre 1968, adoptait ce nouveau règlement d ' eau chu Moulin du Lami-
noir. Cette décision a été notifiée à M . Phalempin, gérant de la
société, le 23 septembre 1968 . Or, l 'arrêté préfectoral a fait l ' objet, de
la part du sieur Phalempin, d'un recours en annulation devant le tri-
bunal administratif de Versailles qui, le 18 février 1969, décidait que
R jusqu 'à ce qu ' il ait statué sur le recours formulé par la société La
Chocolaterie de l'Essonne contre l 'arrêté du préfet de l'Essonne, il
sera suret à l 'exécution dudit arrêté e . Il est bien évident que, depuis
cette date et en raison du maintien des conditions anormales
d 'exploitations hydrauliques de M . Phalempin, les désordres consta-
tés dans les propriétés en amont se sont considérablement aggravés
et les occupants éprouvent les plus grandes c-ridulee: quant à la
résistance des fondations de leurs immeubles par suite de la pré-
sence continuelle d'eau dans leurs terrains . Cet état de fait, récem-
ment aggravé encore à la suite des inondations de février-mars
1978, accroit le mécontentement des riverains qui, depuis plus
de dix années maintenant . subissent des nuisances constituant un
trouble certain de jouissance de leurs propriétés. Il lui demande,
en conséquence, de vouloir bien prendre toutes les mesures qui
s 'imposent pour glue le contentieux de cette affaire soit réglé dans

plus brefs délais et qu ' ainsi les désordres imputables aux instal-
lations du sieur Phalempin cessent.

Réponse . — Il appartient aux riverains d ' un cota:; d ' eau non
domaniai qui estiment que leurs propriétés subissent ou risquent de
subir des dommages qu 'ils imputent aux conditions d ' utilisation de
ces ouvrages de prise par un usinier établi le long de ce c urs
de saisir les tribunaux de l ' o rdre judiciaire, qui tirent de l 'article 645
du code civil le pouvoir d'ordonner toutes mesures utiles de nature
à prévenir, faire cem'er et éventuellement réparer les dommages
en cause.

Chasse (lapin de garenne : lutte contre la n+yrometose).

Nil . — 2N aettt 1971. — M. Memel Tatry attire l 'attention de
M. M aeirriefuru de Ysevirearre est st de adre de vie sur
l 'inbiaét çw _riaeNnNt le ,voeu e Seurat . peur lutter matte le
myxomatose lui déelma le lapin de gemme, principal gibier du

Construction pnrticipotion obligataire des employeurs),

5466 . — 26 août 1978 . — M. Henri Canacos attire l 'attention de
M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur les
menaces qui pèsent sur la taxe de 1 p . 100 de la masse salariale
versée par les entreprises pour participer au financement de la
construction . D 'après les échos de la réunion du conseil des ministres
du 16 juin, le Gouvernement, après avoir proposé la réduction de
la taxe de 1 p . 10(1 à 0,9 p. 11H), s ' apprêterait à la fiscaliser à
compter du l•" janvier 1979 . La transformation de cette taxe qui
a permis le relogement de 26001100 familles risquerait de porter
un coup grave à la construction . En conséquence, il lui demande
quelles sont les intentions du Gouvernement en ce domaine.

Réponse. — Il est exact que les services du ministère de l 'envi-
ronnement et du cadre de vie étudient actuellement des modifica-
tions de la réglementation du 1 p . 100 . Néanmoins, il ne s 'agit pas
d ' une refonte totale du système, telle qu ' une fiscalisation, mais d'une
adaptation des modalités d 'attribution des prêts de façon à les
coordonner avec les nouveaux modes de financement du logement.
Une affectation verts l 'amélioration du parc des logements sociaux
existant a été inscrite en ce sens parmi les objectifs qui ont été
assignés au I p. 11)0 . Cette affectation se fera suivant des modalités
qui seront fixées par voie conventinnnelles avec l ' union nationale
inte rprofessionnelle du logement (Unit) et donc en consultation avec
les partenaires sociaux qui y sont représee tée

Permis de construire ierrnstrec•tions préfabriquées).

5508 . — 26 août 1978 . — M . Louis Besson appelle l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le pro-
blème des constructions préfabriquées, voire des grandes caravanes
dites d'habitation, au regard de la législation et de la réglementation
applicables en matière de permis rte construire. Il n 'est en effet pas
rare que les fabricants rte ces bâtiments légers éditent ries pros-
pectus publicitaires portant parmi les arguments de vente celui
selon lequei un permis de construire ne serait pas exigé . Corinne,
avec l ' adoption de l'OS par un nombre croissant de communes, celte
information est de plus en plus souvent inexacte, il semble bien
que nous ayons affaire à une publicité qui se révèle fréquemment
mensongère dans la pratique . Il n 'empéc•lie que ce sont les accrue-
retire de bonne foi qui, .,t- fiant aux indications du vendeur, sup.
portent ensuite tnutes les conséquences d ' une construction sans
permis . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mett re un terme à cette irritaute situation.

Répons^_ . -- Les agissements dénoncés sont connus des se"vices
du ministie de l 'environnement et du cadre de vie qui ont été
saisis à pl sieurs reprises de demandes de particuliers se plaignant
d'avoir été trompés par les prospectus publicitaires de fabricants
d 'habitations légi'res, à usage touristique pour la plupa r t — construc-
tions sans fondations, démontables ou transportables, et caravanes
résidentielles de grandes dimensions — qui leur ont laissé croire
qu ' elfes pouvaient être implantées n'importe oit sans permis de
construire . il s 'agit là effectivement d 'un abus de confiance reconnu
par les tribunaux eux-noèmes puisque certains d 'entre eux, lorsqu 'ils
sont appelés en pareil cas àà sanctionner les infractions à la régie.
mentation du permis de construire, n'hésitent pas à condamner
conjointement particuliers et fabricant s . R est cependant préférable
de (ett'e 'in terme à ces agissements par des mesures préventives.
C' est pourquoi les services du ministère de l ' environnement et du
cadre de vie ont prévu, dans le projet de décret réglementant
l'implantation de l'habitat mobile de loisirs qu'ils ont élaboré avec
Ise services du tourisme, d'insérer une disposition spéciale obligeant
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Aménagement du territoire (droit de préempt i on dans les ZAD).

5923 . — 9 septembre 1978. — M: Jeae-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
la procédure de la mise en place des zones d ' aniénagement différé
(ZAO) . En effet, dans certains ces, il y a des organismes qui bénè-
firient des droits de préemption sur un grand nombre de cime
mimes icas des grands projets d'équipement et d 'infrasiruciure)
et ces organismes ne portant pas toujours suffisamment d'attention
aux problèmes des particuliers ce qui cause des gênes considérables
qui pourraient étre facilement évitées . Notamment, il serait souhai-
table que, lorsqu ' un organisme investi de prérogatives de puissance
publique exerce un droit de préemption, le maire de la commune
concernée sait à la fois consulté et informé au préalable . Il lui
demande donc s 'il ne serait pas possible de prévoir une modifica-
tion des règles afférentes aux ZAD afin que les maires soient
consultés et prévenus en cas de préemption.

Réponse . — La mise en couvre des ZAD incombe au premier chef
aux collectivités locales, principales intéressées Par l ' urbanisation
ordonnée de leu r territoire . Or une intervention efficace sur le
marché local suppose que la collectivité dispose d ' une capacité
financière importante . Par ailleurs les extensions périphériques qui
concrétisent le développement urbain intéressent l ' ensemble d 'une
agglomération alors que le territoire de celle-ci est en général
morcelé et appartient à plusieurs communes . Ceci pose le problème
de l' intervention d'un organisme unique . Il existe parfois déjà une
institution d 'agglomération, telle qu ' une communauté urbaine par
exemple, et qui se révèle apte à jouer son rôle en matière de
politique foncière . Mais clans d'autres cas il n ' existe pas d 'opérateur
à la mesure de la politique qui a été définie ; le recours à un éta-
blissement publie a ad hoc » peut alors apparaître nécessaire.
C 'est ainsi qu 'ont été créés en 1968 l 'Etablissement public de la
Basse-Seine et en 1973 celui de la Métropole lorraine . Au moment
de la création d ' une ZAD les canununes sont toujours consultées
et amenées à donner leur accord sur le périmètre et la dévolution
du droit de préemption à un tel établissement publie . Si une seule
des communes s'oppose à ce projet, la création de la ZAD ne
peut se faire que par la procédure du décret en Conseil d 'Etat.
L 'avis favorable de la 1-faute assemblée est la garantie pour les
communes intéressées que cette ZAD servira à la préparation et à
la réalisation d ' opérations d ' intérêt général . Quant à la procédure
même de préemption en ZAD, le code l ' u rbanisme prévoit que le
préfet, auquel sont adressées toutes les déclarations d'intention
d'aliéner, doit en transmettre copie au maire du lieu de situation
de l 'immeuble, ainsi qu ' au bénéficiaire du droit de préemption
(article R . 212 .6 alinéa 4) . Le maire de la commune concernée est
donc toujours informé et prévenu préalablement à l ' exercice du
droit de préemption par l 'organisme qui en est bénéficiaire . Il
est de même informé de tous les projets de cessions envisagés
sur te territoire de sa commune.

Travaux publics (Pays de la Loire).

5880. — 9 septembre 1978 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l 'attention de M . le ministre de l ' environnement et du cadre
de vie sur les difficultés rencontrées par la profession des travaux
publies des Pays de la-Loire ; difficultés qui vont s 'accentuant. C 'est
ainsi qu ' une enquête récente portant sur environ 80 p . 100 du total
de la profession montre que les effectifs employés aux travaux
publics de la région vont diminuant du L et jan'ier 1978 au 1" juin
1978 (cinq mois) . Le nombre d ' ouvriers a été réduit durant cette
période de 5,2 p . 100 ; celui des employés, de 4,2 p. 100 ; et celui
des cadres de 4 p . 100 . Le nombre des licenciements économiques
étant, pour la même période, et pour les entreprises concernées, de
Z22 ouvriers, 48 employés, et 9 cadres . Si aucune mesure de relance
n'est prise en faveur de ce secteur, au 31 décembre 1978 la réduction
du nombre d 'ouvriers serait portée à 9,3 p . 100 (au lieu de 5,2 p . 100) ;
celui des employés 8,9 p . 100 ; et celui des cadres 6,9 p . 100, soit, en
un an, une perte d ' environ 1 000 emplois. Devant cette situation qui
devient dramatique, il lui demande quelles mesures il envisagerait
pour éponger le chômage dans le secteur des travaux publics des
Pays de la Loire.

Réponse. — L 'honorable parlementaire attire l'attention du Gou-
vernement sur la situation difficile des entreprises de travaux
publics dans les Pays de la Loire. Les diminutions d 'effectifs qu'a
enregistré la profession des travaux publics dans la région devraient
se ralentir dans les prochains mois ; la dernière enquête réalisée
par la fédération nationale des travaux publics auprès des entre-
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notamment à mentionner dans toute uublleité relative aux unités
d 'habitation légère de loisirs que leur implantation est soumise à
permis de construire, toute infraction à cette disposition donnant
lieu à amende.

prises régionales indique, en effet, que la valeur des marchés
conclus enregistre une progression sensible au cours du dernier
trimestre . Un certain nombre d'opéra lions importantes actuellement
en cours de réalisation ou d ' études devraient contribuer à soutenir
l'activité de la profession clans les Pays de la Loire . Il s' agit notam-
ment : des travaux du terminal méllranier de Montoir : la construc-
Lion de deux appantements a été confiée à deux entreprises régio-
nales ; le creusement du chenal d ' accès au terminal, qui s ' inscrit
dans te cadre du plan d ' action prioritaire d ' aménagement de la Basse .
Loire. Des travaux d ' assainissement du littoral, faisant l ' objet d 'un
programme d'action prio ritaire d' intérêt régional (PAPiIt), qui se
poursuivent à un rythme soutenu . D'importants travaux de raccor-
de :nent de lignes pour le compte des télécommunications sont en
cours . Des travaux routiers et autoroutiers suivants : la route nou-
velle Nantes—Cholet ; les travaux de raccordement de l ' autoroute A 11
à Angers et à Nantes ; la pénétrante Est de Nantes ; les travaux
de contournement de la ville de Nantes vont être, en outre, accé-
lérés La SNCF a également un programme important de renou-
vellement de voies et de construction d ' ouvrages d 'art, ainsi que la
rectification et l ' électrification de la voie Nantes—Le Mans. Par
ailleurs, devant la situation actuelle de l ' industrie du bâtiment et
des travaux publies, le Gouvernement a pris, sur proposition du
ministre de l'environnement et du cadre de vie, des dispositions
en vue, dans l ' immédiat, de soutenir l ' activité des entreprises et,
dans une perspective à plus long terme, de favoriser leur adapta -
tion aux données nouvelles de la demande qui s 'exprimera sur le
plan national et international . A court terme, en ce qui concerne
plus particulièrement le secteur des travaux publics, on notera que
la croissance de l 'investissement des entreprises nationales aura
atteint 21 p . 100 en volume en deux ans et que les crédits d ' inves-
tissements prévus pour 1979 teront l ' objet d ' une programmation anti-
cipée . A plus long ternie, les conditions d 'un renforcement de l ' assise
financière des entreprises seront facilitées de même qu ' un plan de
développement à l' exportation sera élaboré avec les professions et
les administrations intéressées.

INDUSTRIE

Electricité de France (alimentation des usagers).

677. — 2G avril 1978. — M. Pierre-3ernard Cousté demande à M. la
ministre de l'industrie ce qu 'il compte faire pour permettre à EDF
de disposer de tous les atouts afin d 'alimenter normalement la popu -
lation en courant électrique en fonction de ses besoins . li appacait de
jour en jour pies évident que ce service public risque de ne pas
pouvoir faire face à ses obligations en la matière si l ' Etat ne lui per-
met pas de mettre en œuvre, à court terme, les moyens de produc-
tion nécessaires . Les coupures intervenues le 12 avril sont à cet égard
tout à fait symptomatiques et inquiétantes . En conséquence, si le
programme nucléaire ne peut être mis en oeuvre rapidement en
raison des obstacles qu'il rencenire, il lui demande s 'il n 'entend pas
faciliter la construction de centrales qui pourraient être rapide-
ment opérationnelles comme, par exemple, des centrales thermiques
ou des turbines à gaz.

Réponse . — D'une manière générale, les demandes conplemen-
taires qu ' EDF croit devoir présenter sont soigneusement étudiées
par les pouvoirs publics, dans le cadre de la procédure normale
d 'examen des investissements des entreprises publiques, et avant
que les programmes annuels d ' investissements de l ' éteblissement ne
soient définitivement arr tés et approuvés, en fonction dcs moyens
financiers dont l'établissement pourra disposer . Le Gouvernement a
notamment autorisé EDF à engager en 1978 les travaux d ' aménage-
ment hydro-électrique de Grand-Maison, plusieurs sur '_-quipcment.c
hydrauliques, ainsi que, au titre de 1979, la construction d ' une tranche
thermique au charbon (Le Havre 4) et l 'étude de la réalisation du
câble France-Angleterre.

Energie (écononnies d'énergie).

931 . — 29 avril 1978 . — M . Adrien Zeller demande à M . le ministre
de l'i,sdusti ie s 'il ne lui parait pas anti-économiquo de réserver on
pratique les aides aux investissements permettant les économies
d ' énergie au secteur industriel, alors que les économies paraissent
également possibles par exemple dans le secteur public on des
collectivités locales, souvent gins consommateurs d ' énergie (écoles,
locaux sociaux, piscines, etc.). Il rappelle à cet effet qu ' une tonne
de fuel économisée par un équipement public d 'une collectivité
locale permet d ' économiser autant de devises qu ' une tonne de fuel
économisée dans ie secteur industriel et constate qu'il y a là une
contradictioe injustifiable dans la politique énergétique française.

Réponse . — L'action menée en faveur du développement des
économies d'énergie est un des éléments essentiels de la p .d tlgw
énergétique arrêtée par le Gouvernement pour faire face à la p
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fonde transformation du marché de l'énergie et des conditions de
notre approvisionnement. Il est manifeste que cette action n 'a de
chance de succès que si elle concerne l ' ensemble des consommateurs
et c'est pourquoi des mesures d 'incitation ont été prises en vue
de favoriser les économies d ' énergie dans tous les secteurs de
consommation ; naturellement, ces mesures sont adaptées aux carac-
téristiques des différents secteurs . C ' est ainsi que l'agence pour les
économies d 'énergie intervient financièrement au titre d'une procé-
dure d'aide à la démonstration en faveur d 'économies d 'énergie
résultant de la mise en oeuvre de techniques ou procédés nouveaux,
qu'il s 'agisse du secteur des consommations industrielles, ou des
consommations du secteur résidentiel et tertiaire ou encore des
consommations du secteur des transports . De méme, les collectivités
locales peuvent bénéficier pour les travaux entrepris eu vue d 'écono-
miser l 'énergie de prêts à taux réduit attribués var la caisse des
dépôts et consignations et la caisse d 'aine à l ' équipement des collec-
tiviles locales . Par ailleurs, et en application d ' instructions données
le 9 mars 1977 par le Premier ministre, les collectivités peuvent
demander, lorsque les travaux concernent un bâtiment abritant des
services relevant d'un ministre déterminé (par exemple, le ministre
de l ' éducation pour les écoles), des suuventions sur les crédits
d 'équipement mis chaque année par ledit ministre à la disposition
du conseil général du département.

Electricité de France
(ligne à haute tension entre Granzay et Brand-Saint-Louis).

1916. — 25 mai 1978. — M. René Gaillard attire l 'attention oie
M . le ministre de l ' industrie sur l ' intérêt d 'intégrer aux travaux
de l'autoroute A 10 les câbles électriques à très haute tension qui
doivent transporter l'énergie entre la ccnirale nucléaire de Bread .
Saint-Louis (estuaire de la Gironde) et le centre électrique de
Granzay (à l'ouest de Niort) . En effet, une voie routière impor-
tante d 'un côté, « neutralisant» une superficie agricole de 1 700 hec-
tares serait doublée à l' est d'une ligne à très haute tension dont
les pylônes auraient une emprise au sel très dommageable pour
les exploitations viticoles de la zone délimitée „Cognacs . Electricité
de France ayant elle-même indiqué que la présence d ' une ligne
à très haute tension n ' irait pas sans poser des problèmes graves
pour les vignes. Une solution de très loin préférable serait le
passage des câbles électriques en souterrain sur le côte d terre-
plein de l 'autoroute A 10 entre Granzay et Braud-Saint-Louis . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin de permettre
l ' exécution des mesures proposées dès le début des travaux de
l ' autoroute .

Electricité de France

(ligne à haute tension entre Granzay et Braud-Saint-Louis).

1917 . — 25 mai 1978. — M . Philippe Marchand attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie sur l' intérêt d 'intégrer aux travaux
de l'autoroute A 10 les câbles électriques à très haute tensieu qui
doivent transporter l 'énergie entre la centrale nucléaire de Braud-
Saint-Louis (estuaire de la Gironde) et le centre électrique de
Granzay (à l 'ouest de Niort) . En effet, une voie routière impor-
tante d 'un côté, «neutralisant» une superficie agricole de 1 790 ber .
tares serait doublée à l ' est d 'une ligne à très haute tension dont
les pylônes auraient une emprise au sel très dommageable pour
les exploitations viticoles de la zone délimitée «Cognac» . Electricité
de France ayant elle-môme indiqué que la présence d ' une ligne
à très haute tension n ' irait pas sans poser des problèmes graves
pour les vignes . Une solution de très loin préférable serait le
passage des câbles électriques en souterrain sur le côté du terre .
plein de l 'autoroute A 10 entre Granzay et Braud-S,nint-Louis . Il
lui demande quelles mesures il crmp r e prendre afin de permettrez
l'exécution des mesures proposées dès le début des travaux de
l'autoroute .

Electricité de France
(ligne à haute tension entre Grauzay et Braud-Saint-Louis'.

1918. — 25 mai 1978. — M . Roland Beix attire l 'attention de
M . le ministre de l' industrie sur l' intérêt d' intégrer aux travaux
de l'autoroute A 10 les câbles électriques à très haute tension qui
doivent transporter l 'énergie entre la centrale nucléaire de Brand-
Saint-Louis (estuaire de la Gironde) et le centre électrique de
Granzay (à l 'ouest de Niort). En effet, une voie routière impor-
tante d' un côté, a neutralisant» une superficie agricole de 1 700 hec-
tares serait doublée à l 'est d 'une ligne à très haute tension dont
les pylônes auraient une emprise au sol très dommageable pour
les exploitations viticoles de la zcne délimitée a Cognac » . Electricité
de Francs ayant elle-même Indiqué que la présence d'une ligne

à très haute tension n' irait pas sans poser des problèmes graves
pour les vignes . Une solution de très loin préférable serait Io
passage des câbles électriques eu souterrain sur le côté du terre-
plein de l 'autoroute A 10 entre Granzay et Braud-Saint-Louis . Il
lui demande quelles mesures ii compte prendre afin de permettre
l 'exécution des mesures proposées dès le début des travaux de
l ' autoroute.

Réponse . — En complément à la réponse apportée par le ministre
des transports (cf. débats de l 'Assemblée nationale, séance du
23 juin 1978) aux questions qui lui avaient été posées, en termes
identiques, par les honorables parlementaires, il est possible de
fournir les indications suivantes . En raison de la faible distance
entre la partie sous tension et leur armature métallique, les càbles
souterrains se comportent comme des condensateurs produisant du
courant réactif qui encombre la section utile du conducteur . Ce
courant parasite étant proportionnel, d ' une part à la longueur du
câble, d ' autre part au carré de la tension d 'exploitation, rend, pour
les très hautes tensions, le cible totalement impropre au transport
de l 'énergie, au-delà d 'une certaine longueur . De plus, le nombre
de câbles souterrains sur un parcours donné doit rester faible, car
chaque câble contribue à faire circuler des courants réactifs qui se
composent entre eux pour entraver le fonctionnement du réseau
et l'écoulement de l' énergie . L 'enterrement des câbles de transport
du courant n'est donc envisageable, sous certaines conditions, que
pour des tensions inférieures ou égales à 225 kV. Par ailleurs,
le coût d 'an ouvrage souterrain de transport ou de distribution est
très supérieur (de trois à neuf fois), à celui d ' un ouvrage aérien.
Enfin, outre leur coût et les difficultés techniques majeures évo-
quées ci-dessus, les cibles souterrains entraînent. des contraintes
de protections gênantes en rase campagne, connaissent un taux
d'avarie au minimum trois fois plus élevé que celui des lignes
aériennes, et leur remise en état à la suite d ' une panne demande
dans les meilleures conditions trois fois plus de temps . C' est pour-
quoi cette technique ne pourrait être retenue pour la ligne
Granzay—Braud-Saint-Louis dont le tracé a d'ailleurs été soumis à
la commission départementale des sites.

Tra!urillenrs de la mine (attribution de combustible

aux ressortissants des Charbonnages de France).

7^_01 . — 31 mai 1978. — M. André Dclelis attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur les inégalités provoquées par les
attributions de combustible aux ressortissants des Charbonnages
de France, les quantités accordées étant différentes pour les actifs,
retraités, veuves et invalides . Ces inégalités sont douloureusement
ressenties par les veuves d 'ouvriers mineurs tués au fond de la mine,
la quantité de combustible étant réduite dès le jour du décès du
mari alors que le nombre de pièces du logement tà chauffer reste
le même, les ressources du foyer étant également réduites . Il lui
demande les mesures qu' il com pte prendre en vue de mettre fin
à ces injustices.

Réponse . — Les départements ministériels concernés étudient
actuellement, dans quelle mesure, compte tenu de la charge d ' une
telle disposition pour les entreprises, le montant des attributions
de combustibles accordée, aux veuves de ressortissants des Charbon-
nages de France pourrait être augmenté. Dans les cas douloureux
particuliers que l'honorable parlementaire a évoqués, les services
vies C'earb ;nnages s ' efforcent, en tout état de cause, d 'apporter les
soulageme .its matériels nécessaires.

Charbonnages de France (cokerie de Carmaux [Terni).

2406. — 2 juin 1978. — M. André Bilieux rappelle à M. le ministre
de l'industrie que par lettres du 20 décembre 1977 et du 21 février
1978, il l ' a saisi ainsi que M. le ministre de l 'industrie, du commerce
et de l ' artisanat, sur le grave problème de la fermeture progressive
de la cokerie de Carmaux et ses conséquences . La décision prise
par les houillères d 'Aquitaine d 'arrêter en octobre 1978 la fourniture
du gaz de houille à la ville de Carmaux entraîne des dépenses qui
ne sont supportables ni pour le budget de la commune, ni pour les
abonnés. U lui demande quelles mesures il corniste prendre pour
alléger cette charge financière.

Réponse . — L'honorable parlementaire est certainement informé
que la régie de gaz de Carmaux a engagé la conversion de son
réseau, et que celte opération devrait être achevée avant le l"t juin
1979. Pour financer ses investissements de 1978, et sur propoeitioa
du ministère de l 'industrie, le comité IV du MIE a autorisé la
régie de Carmaux à contracter un prêt de 3 millions de fraies
auprès de la caisse d'aide à l'équipement des eelleetivités locales.
Les besoins de 1979 pourront être se :aminés uto>t la même procé-
dure.



ASSEMBLEE NATIONALE

	

2' SEANCE DU 2 NOVEMBRE 1978

reste un objectif à long terme, il demeure nécessaire de tenir compte
de la situation des entreprises existantes tant en raison du volume
et de la nature des investissements déjà réalisés qu ' en raison des
préoccupations des hommes qui y travaillent . De même, les pouvoirs
publics doivent tenir compte des contraintes pesant sur la dispo-
nibilité de la matière première dues à la longueur des delais au
bout desquels les décisions de politique forestière produisent leurs
effets, ainsi que des contr aintes imposées par la compétition inter-
nationale dans la mesure où une protection, qui aboutirait à faire
monter les prix de la pile, ne peut être considérée indépendamment
de ses conséquences sur le secteur de la papeterie . C'est dans cette
optique que se situent les actions engagées par le Gouvernement,
de même que les études actuellement en cours.
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Emploi Montreuil /Seine-Saint-Denis) : entreprise Dentser-No .va).

2446. — 2 juin 1978 . — M . Louis Odru appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation qui est faite à une
partie du personnel de l 'entr eprise Dentzer-Noxa à Montreuil
(Seine-Saint-Denis). Le plan de restructuration élaboré par le cabinet
de gestion (Cogefil qui dirige cette entreprise se traduit en effet
par la suppression d 'un certain nombre de secteurs d'activité
et implique le licenciement d 'environ une centaine-de salariés. Or,
parmi ces secteurs déclarés non rentables, certains, comme la
téléphonie, pourraient le devenir, à condition qu ' ils reçoivent
l ' adaptation nécessaire qui a été, jusqu 'à présent, négligée pour
le plus grand profit de groupes étrangers, notamment américains,
qui -nt nir,,i éti.dli t . BüYï e ,ur Ici ]1i :uci~~s eurrespuorianis.
La sauvegarde de ces secteurs contribuerait donc à Préserver la
production industrielle nationale et répondrait moine aux objectifs
que devrait se fixer un plan qui s ' intitule a de restructur ation et
de redéploiement » . Elle permettrait également à l'entreprise de
s'orienter vers une activité de fabrication propre qui semble être
pour elle la seule perspective viable à longue échéance . ll lui
demande quelles mesures il compte prendre pour contribuer de
façon décisive à un réel redéploiement de Denizer-Noxa, pour que
soit maintenu son potentiel industr iel sur la ville de Montreuil où
viennent de disparaître un trop grand nombre d'entreprises, notam-
ment dans l'électronique, et pour que soient sauvegardés les emplois
actuels dans leur totalité.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire .

Industrie di' papier idéeeloppe iierit).

2621 . — 7 juin 1978. — M. Vincent Ansquer rappelle à M. le
ministre de l'industrie que l ' industrie de la pâle à papier est res-
ponsable d ' un déficit important de la balance commerciale fran-
çaise. Cette situation a un caractère paradoxal, reconnu d 'ailleurs
depuis longtemps, si on la met en parallèle avec les ressour ces
forestières de la France et leur importance dans la Cc=muuaidé
européenne, d'autant plus que les forêts ne sont pas les seules
sources d'approvisionnement en matière première . En fait, la France
pourrait être, au moins à l ' intérieur de la Communauté, exporta-
trice de pàte à papier . Devant la gravité du problème papetier et
l ' urgence de lui trouver une solution, il apparait que les pouvoirs
publics doivent s'orienter, non pas vers une restructuration de la
papeterie existante, mais bien vers la création d ' une nouvelle indus-
trie moderne, répondant à des objectifs à la mesure du plein
emploi des ressources . Un plan d 'ensemble s' impose, qui doit être
basé essentiellement sur les ressour ces, c 'est-à-dire le volume exploi-
table, la nature et l 'implantation de celles-ci . L ' adaptation aux
besoins pourra litre ensuite facilement réalisée . Le volume exploi-
table, qui s' étend non seulement dans le présent mais aussi au
terme du plein effet des dispositions qui seront prises pour déve-
lopper les ressources, duit être également conditionné par les plus
ou mains grandes facilités d'exploitation, donc par le coél de la
matière première. Le volume des ressources exploitables conditionne
la capacité des installations de production de piète, qui doit être
maximale et susceptible d 'évoluer en mcme temps que les res-
sources en matière première . La nature de ces ressources déter-
minera dans une certaine mesure, en même temps que les besoins,
le procédé de production et, par voie de conséquence ; les caracté-
ristiques techniques des installations . Par nature des ressou rces il
faut entendre non seulement les produits des forêts mais dsalc-
nment certains végétaux : paille, sorgo, canne de Prnvence .. . L 'im-
plantation des unes et des auges est différente dans la plupart
des cas . Les usines qui les traiteront devront se trouver au centre
des zones de production car c 'est une condition importante de leur
rentabilité. M. Vincent Ansquer demande à M. le ministre de lai
faire eonnaitre son sentiment sur les possibilités rapidement cequis-
sées d 'un plan destiné à créer et à développer l 'industrie pape-
tière, plan dont la mise en oeuvre exigera des moyens financiers
importante . Il appelle son attention sur le fait que laisser à la
seule importation le soin de satisfaire les besoins en pàte de l 'in.
dustrie papetière française c'est, à tenue, sacrifier toute cette
industrie car les industr iels étrangers concernés ont bien pour
objectif avoué de substituer à l'exportation de la pâte celle des
papiers, plus rentable.

Réponse. — L 'honorable parlementaire souligne, à juste titre, le
poids des importations d' putes à papier dans la balance commer-
ciale française et leur caractère surprenant eu égard à la dimension
de la forêt aatieuale. Certes, il n'est pas inopportun d'essayer
d'apréaier dans l'absolu les conditions dans lesquelles les matières
premières asYeeales pearrMunt être anisées par une industrie de
transfimmatlen *Wei Mais dans la réallaation d'un tel schéma, qui

Mines et carrières
(mines de charbon de Blaye-les-Mines [Terni).

2667 . — 8 juin 1978. — M. Lucien Villa expose à M . le ministre
de l 'industrie que les élus locaux et la population de Blaye-les-Mines
(Tarn) sont préoccupés par l 'incertitude qui règne depuis plusieurs
mois à propos de l ' éventuelle exploitation du gisement de charbon
situé sous le village . Soucieux à la fois d 'agir pour le développe-
ment de l'activité des Houillères d'Aquitaine sur l'ensemble du
bassin minier de Carmaux et de veiller au respect des droits des
particuliers et de la commune relatifs au patrimoine immobilier
et à l'environnement, le conseil munici p al de Blaye-les-Mines
entend à juste titre disposer des éléments indispensables à la pour-
suite de l'élaboration d'une politique locale en matière d 'urbani-
sation, cette commune ayant en outre particulièrement souffert
des atteintes portées à l'industrie charbonnière . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les résultats des éludes engagées
en vue de l 'exploitation des réserves charbonnières intéressant
directement la commune de Blaye-les-Mines.

Réponse . — L 'exploitation du gisement de charbon situé sous
le village de Blaye-les-Mines a effectivement été envisagée mais
aucune décision n'a pour le moment été prise, les études préalables
n'étant pas encore suffisamment avancées. En tout état de cause,
l'exploitation de ce gisement ne pourrait être entreprise, si les études
en cours ne faisaient apparaître la possibilité d ' une solution techni-
quement et économiquement satisfaisante, et si les diverses parties
concernées sur le plan local n ' avaient été consultées et n'avaient
présenté des observations dont il sera tenu le plus grand compte.
Le service de l ' industrie et des mines de Toulouse a été invité à
suivre cette affaire avec la plus grande vigilance.

_ si

Textiles iArrus iPas-de-Culaisl : entreprise A . Rousseau).

2717 . — 8 juin 1978 . — M. André Delehedde appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l ' entreprise
Rousseau d'Arras qui, avec les onze autres usines des Etablisse-
ments A, Rousseau, appartient au groupe Boussac par l'intermé-
diaire du holding CITF . L ' usine d 'Arras qui compte 500 postes
de travail, dont 480 occupés par des femmes, constitue une pièce
maitresse de l ' emploi féminin dans la région d' Arras, déjà très
déficitaire sur ce plan . L 'annonce de la mise en règlement judi-
ciaire du groupe Boussac a suscité une légitime émotion chez
les travailleurs des Etablissements A . Rousseau. Les Etablissemcnts
A . Rousseau ont une activité impo rtante . Leu rs fabrications qui se
situent dans les hauts de gammes sont renommées et la gestion
appareil. au-dessus de toute critique . Les commandes sont actuelle-
ment d 'un volume supérieur à la production . Dans ces conditions,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour permett r e
aux Etablissements A . Rousseau de poursuivre leur activité pendant
la situation transitoire de liquidation. Pour la période ultérieure,
il insiste sur le fait que l 'activité devrait se poursuivre avec le
personnel en place ; en effet, depuis plusieurs années, les employés
qui ont quitté l 'entreprise n 'ont pas été remplacés et il n 'apparaît
ni possible ni souhaitable de procéder à de nouvelles compressions
du personnel, compte tenu du niveau d 'activité.

Réponse . -- Une réponse a été adressée directement à l'hono-
rable parlementaire .

Sidérurgie

(redressement et reconversion de la sidérurgie française).

2754 . — 9 juin 1978 . — M . Pierre-Bernard Consté demande i1
M. le ministre de l'industrie s'il a saisi les autorités communau-
taires européennes en vue d'une participation financière comau-
aautaire au plan de redressement et de reeonversien de la sfdé-
rurgfe française. Pourrait-il notamment préciser si les demandes
ont été formulées dans le cadre de l'article 54 (Modernisation des
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équipements) ou de l ' article 56 (Reconversion vers d ' autres acti-
vités industrielles( du traité C . E . C. A. et peur quels montants.
Enfi n, pourrait-il indiquer sur quelles bases il entend faire parti-
ciper les différentes entreprises françaises sidérurgiques à ces
prêts communautaires.

Réponse . — Depuis le début de la crise qui a frappé l ' industrie
sidérurgique française, il a été fait largement appel aux ressources
communautaires. Les entreprises sidérur giques des pays membres
de la CFCA peuvent bénéficier en effet : 1" de prêts accordés
au titre des articles 54 et 55 pour la réalisation de programmes
d 'investissement ; 2" d'aides non remboursables allouées au titre
de l 'article 50 pour faciliter la reconversion des travailleurs frappés
par les mesures imposées par la conjoncture . Les prêts sont consentis
sur des fonds réunis à l'aide d'emprunts communautaires et les
subventions non remboursables financées pour moitié par la commu-
nauté à l' aide des prélèvements effectués sur les industries du
charbon et 'de l 'acier . Les prêts accordés au titre de l 'article 54
sont destinés à financer les iisvestissetnents entrepris par les sociétés
sidérurgiques à hauteur de 30 et 40 p. 100 de leur montant. Selon
des estimations provisoires, ces prêts se sont élevés pour l 'ensemble
de la profession sidérurgique française à 672 MF en 1977 . Les
prêts consentis au titre de l ' article 56 peuvent être accordés à
des entreprises appartenant à une branche industrielle quelconque
si celles-ci effectuent des investissements permettant d 'employer
des travailleurs rendus disponibles par les entreprises sidérurgiques
en difficulté . La France a bénéficié en 1977 de prêts d ' un montant
équivalant à 79 MF. Enfin, en application de l 'article 56 les groupes
français ont pu faire bénéficier leurs personnels d 'aides non rembour-
sables accordées conjointement par la Haute Autorité et l 'Etat
français. Le montant des aides accordées par la commission s'est
éleve à 87 MF . En outre, diverses entreprises ont obtenu de la BEl
(Banque européenne d 'investissement) des prêts à hauteur de 110 MF.
S'il est actuellement impossible de préciser quels seront pour l 'avenir
les montants exacts des prêts qui pourront être sollicités par les
entreprises ou des subventions que l 'Etat français demandera à la
Haute Autorité en faveur des personnels touchés par les mesures
qu' impose la crise sidérurgique, le passé témoigne que le Gouverne-
ment entend faire bénéficier au maximum les entreprises françaises
des avantages qui peuvent être offerts par les dispositions commu-
nautaires européennes dans le cadre du plan de redressement et de
reconversion de la sidérurgie.

Energie (production d ' énergie électrique dans les Cévennes).

3170. — 16 juin 1978. — M . Paul Balmigère fait observer à
M. le ministre de l' industrie que le rapport de gestion pour 1977,
approuvé récemment par le conseil d 'administration des houillères
de bassin du Centre et du Midi, mentionne qu 'environ 60 p . 100
de la production du bassin sont destinés à la production d 'élec -
tricité, soit dans les centrales minières, soit dans des centrales
E . D. F., E .D .F. étant le client unique de l ' énergie produite. Dans
un même temps, les efforts de productivité entrepris par les houil-
lères portent leurs fruits, alors que le prix du fuel ne cesse
d ' augmenter. II lui demande donc si les pouvoirs publics envisagent
de développer, en particulier clans le bassin minier des Cévennes,
la production d ' énergie électrique à partir de la production char-
bonnière locale.

Réponse. — L 'écart important qui s ' est creusé entre les prix
du fuel et ceux du charbon, par suite de la tendance persistante
à la baisse des prix des charbons sur les marchés internationaux,
a conduit à utiliser une part croissante de charbon pour la pro-
duction d 'électricité dans les centrales thermiques classiques d ' EDF
dont un certain nombre ont été transformées à cet effet pour
consommer du charbon . C'est ainsi que la consommation annuelle
de fuel d 'EDF a régressé de 13,25 millions de tonnes à 9,15 mil-
lions de tonnes de 1974 à 1977 et que sa consommation de char-
bons et lignites est passée pour ces mêmes années de 6,4 mil-
lions de tonnes à 15,3 millions de tonnes. Au cours de la même
période la part de la production nationale utilisée pour la pro-
duction d 'électricité dans les centrales minières ou les centrales
d ' EDF' est pasc'e de 38 à 47 p. 100 et atteint effectivement 60 p . 100
pour l 'ensemble des houillères du Centre-Midi . Toutefois le déve-
loppement de l ' utilisation du charbon national pour la production
d ' électricité ne peut être poursuivi que dans la mesure où il est
à la fois utile pour assurer une couverture suffisante de nos
besoins en énergie électrique et économiquement justifié . Tel était
notamment le cas du nouveau groupe de 600 MW, dont la construc-
tion a été récemment décidée à la centrale de Carling des Houil-
lères de Lorraine, qui permettra d 'assurer l 'écoulement dans les
meilleures conditions de valorisation des bas produits de l ' exploi-
tation. En ce qui concerne le cas particulier des Houillères des
Cévennes, la fermeture prochaine des exploitations du Tond jus-
tifiée par un prix de revient exorbitant, plus de deux fois supé-
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rieur au prix du fuel lourd rendu centrales dans la région pari-
sienne, ne permet pas d 'envisager un développement de la produc-
tion d 'électricité à partir de la production charbonnière locale.
Il est d ' ailleurs précisé que la production de ces exploitations
comporte une part importante de charbons de qualité telle que
leur utilisation dans les centrales en diminuerait notablement la
valorisation et aboutirait à accroitre encore le déficit ' considérable
de ces exploitations.

Charbon (Lasa[-Pradel : eaploiiation du gisement
du Grand'Rean oc LGardJ).

3438 . — 21 juin 1978 . — Mme Adrienne Horvath demande à
M. le ministre de l 'industrie de bien vouloir lui fournir des infor-
mations précises en ce qui concerne les projets des houillères pour
l ' extension de la découverte dite du Grand'Beaunte, commune de
Laval-Pradel . Ce projet nécessite le déplacement d ' une quinzaine
de familles et pose des problèmes graves pour cette petite coin•
mune . L'ouverture du chantier va nécessiter : la construction d ' une
nouvelle route La Grand ' Conibe . Lc Pradel ; le déplacement d'un
réseau d'eau tout juste en fonction ; la rénovation des logements
pour reloger les familles déplacées ; le départ d' une petite usine;
l 'achat de deux maisons à des particuliers ; la suppression d'un
projet de lotissement de douze lots à proximité de la découverte ;
la destruction de l 'environnement pour de nombreuses années. Le
chantier serait prévu pour un an et pour 290 000 tonnes de charbon.
Le sous-sol de cette commune est très riche en charbon . Rien
n ' assure que l' extraction s' arrêtera au village du Ponti(. En consé-
quence, elle lui demande de lui faire connaître les dispositions
qu ' il compte prendre pour sauvegarder l 'environnement et garantir
les ietéréts de la commune et ceux des habitants concernés.

Réponse . — Po.tr éépondre aux inquiétudes manife . :

	

par
l ' honorable parlementaire, il est précisé qu 'il n 'est pas nagé
d'étendre la découverte de Grand 'Beaune vers le Pradel au-delà
du village de Ponti( . L' avant-projet global d'exploitation de la
découverte a fait l 'objet en 1976 d ' une large consultation des
diverses parties intéressées et notamment des responsables locaux
et des représentants régionaux des administrations compétentes
en matière d ' environnement, qui n ' ont soulevé aucune observation
ne pouvant être satisfaite. La législation en vigueur sera bien
entendu respectée, notamment en ce qui concerne la consultation
par le public de l'étude d 'impact qui sera jointe à la déclaration
d'ouverture des travaux . Le service régional de l ' industrie et des
mines d 'Alès veillera en outre à ce que toute disposition soit prise
par les houillères afin d 'assurer la meilleure protection de l'envi.
ronnement. Enfin, la construction de la nouvelle route La Grand '
Combe--Le Pradel reste programmée dans un proche avenir, afin
d ' écarter le trafic routier des abords de la découverte, et le projet
de lotissement que mentionne l ' honorable parlementaire ne serait
pas supprimé mais simplement retardé, décision déjà prise avant
que ne soit envisagée l ' extension de la découverte.

Travailleurs de la mine mineurs de fer : logement).

3684. — 24 juin 1978 . — M . César Depietri attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur le fait que, lors de la vente des
cités minières appartenant aux sociétés minières et sidérurgiques,
les mineurs de fer qui y habitent sont menacés de perdre leurs
droits statutaires, en particulier le maintien dans les lieux . Aussi,
il lui demande ce qu 'il compte faire afin de respecter ces droits.

Réponse . — La vente des logements occupés par les mineurs des
mines de fer est un acte de droit privé qui n 'affecte en rien les
droits que les mineurs actifs ou retraités tiennent de leur statut
d 'ordre public. Mais ce statut ne prévoit pas le maintien dans les
lieux. En cas de demande de reprise par le nouvel acquéreur du
logement occupé par un mineur en activité ou en retraite, les
litiges qui pourraient survenir devront être résolus par application
des lois et règlements en vigueur. Par ailleurs, il convient de rap-
peler que tout mineur, actif ou retraité, remplissant les conditions
de carrière suffisantes et qui perd son logement acquiert immédia-
tement droit à l ' indemnité compensatrice de logement donc le mon-
tant minimum est fixé par arrêté interministériel . Elle lui est servie
par son dernier employeur, ou par l 'Etat en cas de disparition de
celui-ci.

Emploi (entreprise Dentier-Nora à Montreuil ISeine-Saint-DenisO.

4615 . — 22 juillet 1978. — M . Louis Odru rappelle à M. le ministre
de l ' industrie sa question n" 2446 du 2 juin 1978 concernant la situa -
tion de l ' entreprise Dentzer-Noxa à Montreuil (Seine-Saint-Denis).
Cette situation s'est encore aggravée ; 75 personnes sont menacées de
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licenciement et l ' on peut craindre le pire pour les mois qui viennent
pour l'ensemble du personnel . Il lui demande quelles mesures il
a prises depuis que la situation de cette entreprise a été portée
à sa connaissance pour empêcher tous licenciements queLs qu 'ils
soient et pour que soit maintenu le potentiel Dentzer-Noxa sur la
ville de Montreuil où trop d 'entreprises viennent de disparaître
notamment dans l ' électronique.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire .

Entreprises iudustriciles et commerciales
(MonteJibre France).

4997. — 29 juillet 1978 . — M. Christian Pierret demande à M . le
ministre de l'industrie s 'il estime fondées les rumeurs selon les-
quelles Montefibre France pourrait dispara)tre par fusion des
groupes Montefibre et SNIA, avec disparition de leurs filiales à
l'étranger . 11 lui demande si le Gouvernement francais compte
prendre des garanties auprès des autorités italiennes pour quo
cette disparition puisse être évitée ainsi que le licenciement des
travailleurs demeurant en activité dans le groupe . Enfin, il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun et urgent d 'organiser une
réunion tripartite regroupant des représentants de l'intersyndical,
des pouvoirs publics et de la direction . Cette réunion pourrait :
faire le point sur la situation actuelle de l'établissement industriel;
avancer les solutions tant attendues pour la poursuite définitive de
ces activités productives ; permettre aux travailleurs de l 'entreprise
d'être assurés d'un emploi stable.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire .

Mines de carrières
(gisement polymétallique d'Echussières fAllier]).

5030. — 5 août 1978. — M . André Lajoinie attire l'attention de
M . le ministre de l 'industrie sur l ' importance du gisement de
minerais polymétallique d 'Echassières, canton d 'Ebreuil (Allier) . Le
BRGM et ;a société Penarroya ont mis en évidence un gisement
de plusieurs dizaines de millions de tonnes de minerais rares
constitués d 'albite, de lépidolite, dont il est possible d 'extraire du
lithium et accessoirement de l 'étain, du niobium-tantale et du
béryllium . Ce gisement apparaît comme devoir fournir une part
importante des besoins européens de ces métaux . D 'autre part, le
BRGM a mis au point un procédé de séparation de ces divers métaux
pouvant être utilisé industriellement . Par conséquent, rien ne
semblerait s ' opposer à la mise en exploitation de ce gisement, qui
pourrait occuper plusieurs centaines d 'emplois dans cette zone
rurale et contribuer à nos exportations. Mais il semble que la
société Penarroya, pour des raisons peu explicites, fait traîner
les choses et on parle d ' un délai supplémentaire de cieux ans . lt
lui demande en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour faire hàter la mise en exploitation du gisement polymétallique
d 'Echassières lAllier).

Réponse . — La réponse qui peut, à l'heure actuelle, être faite à
l ' hono rable parlementaire ne diffère pas de celle qui fut apportée
devant le Sénat, lors de l'examen d 'une question orale posée le
23 juin dernier , au ministre de l 'industrie. En effet, les études
géologiques et minières préliminaires du gisement polymétallique
d ' Echassières peuvent être considérées comme pratiquement ache-
vées . Mais si les réserves de lithium mises en évidence sont impo r

-tantes, encore faut-il que le demande de sels de lithium permette
de rentabiliser une production nouvelle . Ce point fait l ' objet de
difficiles études économiques et industrielles qui ne sont pas
achevées . Enfin, l ' honorable parlementaire est informé qu ' il existe
une exploitation à ciel ouvert de kaolin au-dessus du gisement
d 'Echassières . Cette exploitation, faite en surface, et celle du gise-
ment de minerai polymétallique, ne pourraient pas se développer
indépendamment l ' une de l'autre. Par conséquent un éventuel
regroupement ou rapprochement des deux activités sera indispen-
sable. Ces différents éléments ne permettent pas d 'envisager qu 'une
décision de mise en exploitation du gisement puisse intervenir avant
deux ans au moins.

Sidérurgie (nouvelle aciérie de Neuves-Maisons [Meurthe-el-Moselle)).

5033. — 5 août 1978 . — M. César Depietri attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur l'arrêt de la construction de la
nouvelle aciérie de Neuves-Maisons (mise en chantier en novembre
dernier et qui devait entrer en service à la fin de cette année).
L' arrêt de la construction entraîne dans l 'immédiat la mise au
chômage de 600 travailleurs occupés à ce chantier. De plus, cette

mesure risque de provoquer la fermeture, dans peu de temps, de
l 'usine de Neuves-MIaisons (actuellement 3200 travailleurs) . Selon
certaines études, il est considéré que 23000 personnes vivant dire.
tentent ou indirectement de cette usine se trouveraient dans une
situation précaire. La fermeture générale de l 'aciérie aura des
conséquences très graves dans un secteur où il n ' existe pas d' in•
dustrie de remplacement et où la population tout entière dépend
du bon fonctionnement de l' usine . La fermeture constituerait un
énorme gâchis, compte tenu des sommes importantes qui y ont été
investies. En conséquence, il lui demande de prendre des mesures
urgentes pour assurer la construction de la nouvelle aciérie.

Réponse . — La sidérurgie connaît depuis 1975 de très graves
difficultés . La baisse de la consommation des produits sidérurgiques
par rappo rt à l ' année de pointe qu 'a été 1974. jointe à l'existence
d ' une surcapacité de production à l 'échelle mondiale, a entraîné
et continue à entraîner clans tous les pays une revision des pro-
grammes de fabrication et d 'investissements . Ce contexte est bien
différent de celui qui existait lorsque a été prise .a décision de
construire une aciérie nouvelle à Neuves-Maisons. Le fait que la
société ait interrompu les travaux est trop récent pour que l'on
puisse juger encore de ses conséquences et n ' implique pas que soit
remise en cause l 'implantation ancienne de la société à Neuves-
Maisons . Toutefois, la situation dans le domaine sidérurgique est
assez grave pour imposer aux sociétés françaises la recherche d ' une
meilleure efficacité de leur appareil productif et les sociétés Usiner
et Neuves-Maisons ont entrepris dans ce sens une étude qui doit
ap p orter des éléments d ' information . On ne saurait actuellement
préjuger les conclusions que comportera cette étude et les décisions
qu'elle entraînera.

Textiles (établissements Leblan à Lille [Nord)).

5046 . — 5 août 1978. — M. Alain Bocquet appelle l'attention de
M. le ministre de l 'industrie sur les faits suivants . La direction de
l'entreprise textile Leblan, à Lille, vient de faire savoir qu 'elle
envisageait le licenciement de 293 travailleurs, ce qui représente
au total plus d ' un quart de l ' effectif . Un nouveau coup très dur
est ainsi porté à la situation de l 'emploi dans la région lilloise alors
que celle-ci s'est considérablement dégradée durant la dernière
période. Plus de 10 000 demandeurs d 'emploi sont recensés dans
l'arrondissement. Le secteur lillois de l 'industrie textile a vu pour
sa part la suppression de 6000 emplois en huit ans . La décision qui
vient d'être prise revêt donc un caractère d 'extrême gravité et n 'a
pas manqué de créer une grande émotion clans toute la région.
Elle est d 'autant plus inadmissible que l 'entreprise concernée
constitue la plus importante unité de production textile de la région
lilloise. C ' est aussi l ' une des plus modernes en raison des investisse-
ments importants qui y ont été réalisés dans la dernière période.
Dans ces conditions, il demande quelles dispositions monsieur le
ministre compte prendre pour examiner au plus vite la situation
des établissements Leblan afin d 'y sauvegarder l ' emploi.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire .

Pollution de l'eau (Rhône).

5145. — 5 août 1978 . — M. Dominique Taddei appelle l ' altention
de M . le ministre de l'industrie sur les très graves menaces que
fait peser sur l ' environnement des communes riveraines du Rhône
la demande de rejet d ' effluents liquides radioactifs dans ce fleuve
effectuée par EDF (rejets des quatre futurs réacteurs nucléaires
qui alimenteront en électricité l'usine d ' enrichissement d ' uranium
du Tricastin). Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
les mesures qu ' il entend prendre afin de protéger au mieux les
riverains contre les risques importants de pollution que fait courir
aux populations une telle décision.

Réponse . — Dans le cadre de la procédure d ' :.tttorisalion de
rejets d 'effluents radioactifs liquides provenant des installations
nucléaires définies par le décret n" 74-1181 du 31 décembre 1974,
Electricité de France a déposé une demande d 'autorisation le
29 décembre 1976 pour les tranches 1 à 4 de la centrale nucléaire
de Tricastin . Celée demande accompagnée do dossier d'étude a
été soumise à l 'avis du service central de protection contre les
rayonnements ionisants avant d 'être mise à l'enquête publique qui
a eu lieu du 13 au 27 juin 1978. Compte tenu des avis émis lors
de cette enquête, le décret d 'autorisation de rejet d'effluents radio-
actifs liquides a été signé le 2 août 1978, conjointement par le
ministre de l'industrie, le ministre de la santé et de la famille et
par le ministre de l'environnement et du cadre de vie . Ce décret
r récise . la limite maximale de l'activité ajoutée par la centrale
nais le canal de Donzère, ainsi que la capacité des différents réser-
voirs permettant le contrôle et, éventuellement, le stockage des
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effluents radioactifs liquides avant leur rejet . La gestion de ces
réservoirs et les mesures de l ' acti•,it) des effluents sont contrôlées
par le service central de protection contre les rayonnements
ionisants .

Emploi (Socteté Iaratloise de textile, à Laval).

5209. — 5 août 1978 . — M. Daniel Boulay attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur ta situation (le la Société Iavalluisc
de textile iex-Excitingl, située à Laval . Cette usine, qui employait
il y a trois ans 250 personnes, n ' emploie plus aujourd' hui que
123 salariés . De plus la direction vient d ' annoncer 43 licenciements,
qui seront rendus effectifs en septembre 1978 . Quatre-vingts personnes
dans une entreprise conçue pour pouvoir produire avec au moins
250 employés c 'est produire à 3(1 p. 100 de ses possibilités . A ternie,
c 'est donc la liquidation . Pourtant cette entreprise ne l'ait pas partie
de ce que vous appelez « les canards boiteux de l 'économie :•
puisque c 'est une implantation relativement récente, avec du per-
sonnel qualifié . Jusqu ' en 1977 l 'usine fabriquait de la lingerie de
luxe pour Dior et Cardin . Cette usine, qui appartient au premier
groupe bonnetier d ' Europe, le trust Pierre Levy, n 'est ni un canard
boiteux ni une ent reprise vétuste. C'est une entreprise viable . Il lui
demande ce qu ' il compte faire pour sauvegarder l 'activité de la
Société lavalloise de textile et maintenir ainsi tous les emplois.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Emploi (Rombas /Moselle/ : Société des cinn e o ts f ro rtça is).

5213. — 5 août 1978. — M . César Depietri expose à M. le ministre
de l'industrie que la Société des ciments français, qui possède
une usine à Rombas 'Moselle), envisage la fer metu re de ses fours
qui cuisent de la matière première de notre région afin dtutiliser
du clinke' venant du Luxembourg, en lieu et place d ' une matière
première qui existe en quantité suffisante dans la région pour
faire (lu ciment . Si cette mesure est appliquée, environ 150 ouvrier s
de la cimenterie, ainsi que des travailleurs des carrières et des
transpor ts, sont menacés de licenciement ; à cela il faut ajouter
qu ' une fois de plus nous serions tributaires de l'étranger pour une
matière première qui existe dans notre région . Aussi il lui demande
ce qu'il compte faire : 1" pour empêcher l'importation de cette
matière première de l'étranger ; 2 " pour empêcher le licenciement
des travailleurs de cette entreprise et les entreprises de carrière
et de transport.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire .

Electricilé et gaz de France
'personnel de la caisse centrale d 'activités sociales,.

534é . — 12 août 1978 . — M. Michel Sainte-Marie attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation du personnel conven-
tionné de la CCAS dont l ' intégration au statut national des électri-
ciens gaziers n ' est toujours pas inter venue . Il lui demande s' il
compte mettre en œuvre une procédure tendant à modifier l'ar-
ticle 23 dudit statut, permettant ainsi de satisfaire cette revendication
dans les meilleurs délais.

Réponse . — L 'ar ticle 23 (lu statut national du personnel des
indust ries électriques et gazières exclut explicitement (le son champ
d'application les agents de service, dits agents conventionnés de
la caisse centrale d ' activité sociales des industries électriques et
gazières 'CCAS ; . Ces agents qui ne sont rattachés par aucun lien
jur idique aux entreprises visées par le statut national revendiquent
essentiellement l 'accès de plein droit au régime spécial de sécurité
sociale dont les règles sont annexées à ce statut . Or, la nature
de leurs activités ne justifie pas leur assimilation au statut national
et l 'affiliation à un régime spécial de sécurité sociale doit néces-
sairement être interprétée strictement . Il faut par ailleurs signaler
que la CCAS avec l ' assentiment de ses autorités de tutelle a pu
compléter la convention collective qui la lie aux intéressés par
des mesures qui, globalement, assurent aux agents de service des
avantages sensiblement équivalents à ceux qu 'ils tireraient de
l ' application du statut national du personnel des industries élec-
triques et gazières . Il n'y a donc pas de raison de revenir sur les
dispositions actuelles.

Ene'gie (région Rhône-Alpes : éconuraies d'énergie).

5395. — 12 aout 1978. — M . Emmanuel Hamel rappelle à M. le
ministre de l ' industrie que, selon les évaluations des spécialistes de
son ministère, et notamment des experts de l'Agence pour les écono-
mies d'énergie et des techniciens de la délégation aux économies de
matières premières, les déchets industriels et d'ordures ménagères

dont il est possible d ' envisager l 'incinération avec récupération
d ' énergie constituent un 'potentiel d 'économie d ' énergie de plus
de deux millions cle tonnes d ' équivalent pétrole par an . Il lui
demande : qu colle est l 'évaluation pour la région Rhône-Alpes,
en tonnes d'équivalent pétrole par an, des économies d ' énergie
pouvant être procurées par l 'incinération des déchets industriels
et des ordures ménagères ; 2" quelle est l'action déjà ent reprise
clans la région Rhône-Alpes en général, par l' usine Pistera de recon-
ditionnement des déchets à Sainl-Vulbas dans la plaine de l 'Ain, par
exemple, et le dépar tement du Rhône en particulier pour économiser
l 'énergie, notamment par récupération, d 'une part, des déchets indus-
triels et, d ' autre part, des ordures ménagères ; 3" s'il n 'estime pas
opportun de proposer aux maires des communes de l ' Ouest lyonnais
(le programmer, avec l 'aide tectonique et, si possible, le concours
financier de ses ser vices, des opérations test de récupération de
matières premières et d ' économie d ' énergie ; 4" quelles initiatives
vont être prises dans ce sens par les antennes dans le Rhône de
l'Agence pour les économies d ' énergie ; 5" comment ces actions
d ' économie d'énergie par récupération des déchets Industriels et des
ordures ménagères ont été et vont être conciliées avec les objectifs
de lutte contre la pollution, tant (le l 'air que de la nappe phréatique
du Rhône et de ses affluents ; 6" quelles sont ses directives poâr que
les petites et moyennes communes de la périphérie de Lyon, qu 'elles
appartiennent à la communauté urbaine ou qu ' elles lui soient exté•
rieures, soient associées à cette politique d 'économie d'énergie et de
récupération des déchets industriels et ordures ménagères et ne se
voient lias imposer sans leur accord et sans contrepartie équitable
par la métropole régionale ou les grandes communes de sa périphé-
rie des installations de récupération de déchets et d 'économie d ' énete
gie si elles comportent des inconvénients incompatibles avec les

incipes et les orientations de la politique de protection de l 'environ-
nement et de promotion de la qualité de la vie.

Réponse . — La question posée par l' honorable parlementaire
appelle les réponses suivantes : 1" la quantité d'énergie primaire
pouvant être récupérée gràce à l 'incinération de déchets industriels
et d'ordures ménagères est évaluée, pour la région Rhône-Alpes,
à 80000 tonnes d'équivalent pét role pat' an, dans l'hypothèse où
seraient réalisées toutes les installations techniquement viables et
économiquement rentables ; 2" la région Rhône-Alpes dispose de deux
importantes usines d ' incinération d 'ordures ménagères avec récu-
péra lion d 'énergie (Lyon-Gerland et Grenoble-L' Ile-d ' Amour ) qui
permettent d'économiser environ 20000 tonnes d 'équivalent pétrole
par an . En ce qui concerne les déchets industriels, différents centres
de traitement ou de conditionnement (notamment les installations
de l'usine Plafot•a à Saint-Vulbas) procèdent à leur incinération
sans récupération . L'agence pour les économies d 'énergie peut
examiner dans quelles conditions il pourrait être adjoint à ces
i,istall'ations les dispositifs -)'économie d ' énergie et, le cas échéant,
peut faciliter de telles réalisations par l 'attribution d 'aides finan-
cières ; 3" certaines opérations test de récupération d' énergie ou
de matières premières sont en cours ou programmées dans la
région Rhône-Alpes : collectes sélectives d ' ordures ménagères ;
ramassage du ver re perdu pour augmenter le taux de recyclage
du calcin dans les établissements verriers ; opérations de démons-
trations de l ' agence pour les économies d 'énergie en vue de prouver
la viabilité en vraie grandeur d'un matériel d ' une technique nou-
velle d'économie d'énergie : 4" les représentants régionaux de
Patience pour les économies d ' énergie sont en contact permanent
avec les responsables des collectivités locales et peuvent prêter
leur assistance, notamment financière, à des projets nouveaux
suscités dans ce domaine . La régionalisation accrue des activités
de l ' agence pour les économies d ' énergie prévue par le décret du
23 mars 1978 qui en a modifié le statut devrait permettre de
prendre prochainement des initiatives supplémentaires à cet égard;
5" la récupération de déchets industriels et d 'ordures ménagères
est par nature une opération favorable à l 'environnement, puisque
très souvent l ' alternative serait leur mise en décharge et que
celle-ci, en dépit de la réglementation, ne se fait pas toujours dans
les meilleures conditions. Il va de soi que les installations d 'inci-
nération ne contribuent pas à un transfert de nuisances par rejet
dans l'air ou dans l 'eau . A cet égard, les dispositifs de récupération
d'énergie en réduisant la température des fumées et, par consé-
quent, en réduisant leur volume facilitent, techniquement et écono-
miquement, la réalisation d ' installations de filtration et d 'épuration
très efficaces ; 6 " Au titre de la régionalisation des activités de
l ' agence signalée plus haut, sera prochainement installée dans
toutes les régions et en particulier dans la région Rhône-Alpes
une commission régionale pour l 'es économies d 'énergie qui pourra
donner son avis sur tous les programmes que pourra lancer à
l 'échelon local l 'agence. Les petites et moyennes communes de
la périphérie de Lyon pou rront faire connaître leur position au
sein de cette commission consultative contribuant ainsi à garantir
la cohérence des actions régionales d'économie d 'énergie et de
récupération de déchets avec t'es principes et les orientations fixés
par ailleurs en matière de protection de l'environnement et de
promotion de qualité de la vie.
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Eiectricité de Fronce Oignes à haute tension).

5476. — 26 août 1978 . — M . Raoul Bayou appelle l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur l'implantation à travers le Lan-
guedoc et en particulier le département de l 'Hérault d ' une ligne à
haute tension de 400000 volts, installée par l ' EDF . Les services
techniques de l 'EDF ont informé les maires intéressés de ce pro-
jet en 1976 mais depuis cette date aucune autre information pré-
cise n ' a été donnée aux élus ni à 1a population. Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître : 1" quelles sont exac-
tement les intentions de l ' EDF ; 2" s'il envisage de demander à
l'EDF d'effectuer une étude complète en association avec des tech-
niciens et des scientifiques n 'appartenant pas à l'EDF, sur les

égt :cnccs écarte .: . ;ms, humaines et éeulogiques de
1'instr ;lation (le cette ligne à haute tension

; 3
" s' il envisage de

donner toutes instructions à l ' EDF pour que les élus et la popu-
lation soient informés d'une manière complète et consultés à
ce sujet .

Electricité de France (lignes 8 hante tension).

5720. — 2 septembre 1978. — M. Raoul Bayou appelle l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur l 'implantation à travers le Lan -
guedtoc et en particulier le département de l'Hérault d ' une ligne
à haute tension de 400 000 volts, installée par EDF . Les -services
techniques d ' EDF ont informé les maires intéressés de ce projet
en 1976 mais depuis cette date aucune autre information précise
n ' a été donnée aux élus ni à la population. Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui faire conuaitre : 1" quelles sont exactement les
intentions d 'EDF ; 2" s ' il envisage de demander à EDF d ' effectuer
une étude complète, en association avec des techniciens et des
scientifiques n' appartenant pas à EDF sur les conséquences écono -
miques, sociales, humaines et écologiques de l'installation de cette
ligne à haute tension ; 3" s'il envisage de donner toutes instructions
à EDF pour que les élus et la population soient informés d'une
manière complète et consultés à ce sujet.

Réponse . — La liaison à 2 t< 400 kV La Gaudière--Tavel destinée
à transporter ver s le réseau du Sud-Ouest déficitaire l 'énergie
élect rique produite dans les Alpes et le Sud-Est présente un grand
intérét pour le département de l ' Hérault puisque son passage au
futur poste 400,225 kV de Tamareau permettra de faire face au
développement des besoins en électrïcité de la région de Montpellie r.
Les discussions sur le tracé de cet ouvrage ont été engagées clans
le département de l'Hérault dès 1974 et c 'est le tracé transactionnel
qui s' est dégagé de ces discussions qui a été soumis en septem-
bre 1976 aux maires des communes intéressées ; au cours des
conférences réglementaires, la recherche d ' un accor d s 'est pour-
suivie au niveau des communes où des difficultés se présentaient.
La déclaration d 'utilité publique qui a été prononcée par arrêtés
ministériels des 9 septembre 1977 et 2 août 1978 ne pouvait être
différée plus longtemps, compte tenu du rôle imparti in cet ouvrage
pour assurer la répartition des ressou rces en énergie électrique
actuellement disponibles . Dans le cadre de cette déclaration d 'utilité
publique, EDF poursuivra la mise au point du projet détaillé d'exé-
cution en liaison étr oite avec les communes concernées et recher-
chera des accor ds amiables auprès des propriétaires directement
intéressés par l 'implantation de l'a ligne. En cas de désacco rd, une
enquête de se rvitude sera prescrite dans les communes concernées.
Il faut rappeler par ailleurs que le dossier du t r acé a été soumis
à tous les se rvices intéressés . en particulier la direction départe-
mentale de l'agriculture, la direction départementale de l ' équipe-
ment, la délégation régionale à l 'environnement, l'inspection régio-
nale des sites . L 'honorable parlementaire doit se persuader que
le tracé retenu après ces` examens présente toutes garanties souhai-
tables.

Electricité de France ;grèses).

5570. — 26 août 1978 . — M . Jacques Douffiagues appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur les conséquences économi-
ques que ne manquent pas d 'avoir les coupures d'électricité sur
nombre d ' entreprises lors des diverses grèves qui affectent pério-
diquement ce service public. Traditionnellement, le service public
se justifie notamment par la continuité du service . Les inter rup-
tions de service, dans le cas d'un monopole, laissent les usagers
sans recours alors, qu 'étrangers au conflit, ils sont les seuls à en
supporter réellement les conséquences. Aussi lui demande-t-il quelles
dispositions existent ou sont susceptibles d'être mises en œuvre
pour permettre l 'indemnisation du préjudice subi par les usagers
lors des grèves affectant Electricité de France.

Réponse. — Le Gouvernement est bien conscient des difficultés
occasionnées à l'industries par les perturbations dans l 'alimentation
en électricité consécutives aux mouvements de grève du P ersonnel

d ' Electricité de France . Toutefois, il ne saurait intervenir dans le
domaine de l ' indemnisation des pertes subies dans ces circonstances ;
cette indemnisation relève, en effet, de l ' application du contrat de
droit privé qui lie l ' usager à Electricité de France ; la question est
donc de la seule compétence des tribunaux de l 'ordre judiciaire.

Euergie nucléaire
(service central de sûreté des installations nucléaires).

5898. — 9 septembre 1978 . — M . François Autain demande à
M. le ministre de l ' industrie s'il est exact que la décision d ' auto-
riser la construction de la centrale de Cattenom en Moselle a été
prise malgré l'avis du service central de stt'ete des installations
nucléaires. Le chef de ce service aurait, en effet, dès le 29 octo-
bre 1975, appelé l ' attention du ministre de l ' industrie sur le choix
de ce site qui présente notamment du point de vue de la popu-
lation des caractéristiques nettement plus défavorables que la
plupart des sites utilisés jusqu ' ici . II lui demande également s' il
est exact que le site du Pellerin en Loire-Atlantique, pour lequel
une décision devrait intervenir bientôt, a fait l 'objet de la part
de ce même service des plus expresses réserves, notamment parce
qu'on y trouve une population de 500 000 habitants dans un rayon
de 20 km. Dans le cas il lui demande quelle attitude il compte
adopter concernant le projet.

Réponse . — II faut rappeler en premier lieu à l'honorable parle-
mentaire que le Conseil d'Etat pas délivré l 'autor isation de
construire une centrale nucléaire à Cattenom . II a seulement donné
son avis, favorable, sur un projet déclarant d ' utilité publique les
travaux de construction . Il faut rappeler en second lien qu'on projet
de construction de centrale nucléaire est obligatoirement soumis
à une procédure dite de suéreté, indépendante de L, déclaration
d ' utilité publique, et sanctionnée par un second décret, autorisant
la création de l ' ouvrage et, pièce esseuntielle pour les auto r isations
de mise effective à l ' essai ou en service, accordées ultérieurement
par le ministre de l 'industr ie, sur rappor t des instances de sûreté.
Ces autorisations de mise en route pourraient bien entendu ne pas
être accordées si les circonstances le justifiaient . En ce qui concerne
Cattenom et Le Pellerin que cite l 'honorable parlementaire, et les
réserves, à un stade intermédiaire des procédures, dont il fait état,
deux remarques doivent être faites : u) si les procédures, soit de
déclaration d ' utilité publique, soit d 'autorisation au titre de la
sûreté sont longues, c ' est parce (luc i lies donnent lieu à une instruc-
tion sérieuse, technique, minutieuse et complexe, et qu ' il faut
procéder à tontes les vérifications nécessaires ; b) cette instruction
a justement pour raison d 'être (le faire apparaître les réserves des
uns et des autres. d 'en vérifier le bien-fondé, et de. déterminer
les solutions sueeptibles d'ètre apportées pour résoudre les diffi-
cultés soulevées . Dans le cas particulier qu ' évoque l'honor able
parlementaire, les analyses nécessaires ont été faites et on peut
prévoir que l ' autorisation de création de la centrale de Cattenom
ne saurait être refusée pour des motifs de sûreté . Les prescriptions
de sûreté à appliquer à Cattenom seront déterminées dans le déc ret
d ' autorisation de création . Le dossier du projet de centrale au
Peller in n ' est pas traité différemment.

	 ms m.

Textiles tiudmmstric du moulinage et de le te :vturationi.

5930. — 9 septembre 1978 . -- M. Gilbert Sénés demande à M. le
ministre de l'industrie de lui faire connait r e les raisons pour
lesquelles il n 'a pas ré pondu à sa question écrite n" 2192 du
31 mai 1978, dont il se permet de lui rappeler le texte ci-après :
e M . Gilbert Sénés demande à M. le ministre de l' industrie de lui
préciser les modalités de l ' aide à l ' industrie du moulinage et de
la texturation qui viennent (l 'être décidées, ces aides ayant été
fixées en liaison avec les mesur es prises par leurs fournisseurs
de fibres pour leur propre restructuration . n

Réponse . — La réponse à la question n " 2192 rappelée par l ' hono-
rable parlementaire a été faite par le ministre de l 'industrie et a
été publiée au Journal officiel, Débats, n" 65, du 26 aofrt, p . 4678,
auquel il convient rte se reporter.

INTERIEUR

Accident
(centre commercial Continent au Pince-Veut IVaI-de•6fantel .)

2837. — 9 juin 1978. — M. Maxime Kalinsky attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le tragique accident qui s' est déroulé
le 4 mai 1978 sur la base Incendie du centre commercial Continent,
au lieudit Pince-Vent, situé entre les communes de Chennevières et
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Ormesson (Val-de-Marne), où deux jeunes enfants de Champigny se

	

délais, il envisage de favoriser le doublement des feux de signalisa-
sont noyés dans la réserve d 'eau . Ce drame a créé une grande
émotion dans la population . En effet, cette grande surface est
Implantée en zone fortement urbanisée, à proximité d ' un grand
ensemble du « Bois l ' Abbé a où la concentration d ' enfants est
importante . Les trois réservoirs d 'eau dont deux de 450 mètres
cubes et un de 600 mètres cubes situés aux abords de ce magasin
à forte fréquentation populaire, ne présentent pas des normes de
sécurité suffisantes permettant une protection efficace des popu-
lations contre tout risque d 'accident. Il apparaît clairement qu ' une
telle installation a dû nécessiter une dérogation à la réglementation
en vigueur en matière de sécurité qui oblige l ' implantation de
bouches d ' incendie et dont les services de sécurité se doivent d' im-
poser la mise en place . Il ne fait aucun doute que la dérogation au
règlement accor dée à la direction du centre commercial Continent,
n 'a iY, être donnée qu ' afin de lui réduire les frais d'installation.
Celle-ci crée un grave danger, aux conséquences tragiques pour les
populations av oisinantes. De plus autant de mètres cubes d 'eau
stagnante représentent une importante source de pollution . Ainsi
les impératifs de sécurité se conjuguent avec l 'environnement pour
rendre urgente et nécessaire l'implantation des bouches d ' incendie
adéquates, prévues par le règlement de sécurité . En conséquence,
il lui demande 1" comment a pu étre donnée cette dérogation;
2" quelles dispositions il entend prendre pour imposer immédiate-
ment au centre commercial Continent la mise en place de bouches
d'incendie, conformes aux normes de sécurité dans ce secteur dan-
gereux afin de supprimer cette source de danger et de pollution.

li posse . — La commission de sécurité, normalement consultée
lors de la construction du centre commercial Continent au
lieudit Pince-Vent dans le Val-de-Marne, a constaté que les bouches
d 'incendie initialement prévues ne pouvaient être alimentées avec
un débit suffisant, du fait de la faiblesse du réseau de distribution.
E'ae a donc exigé que soient installés trois réservoirs supplémen-
taires, conformément à l 'ar ticle MS 17, paragraphes I et 3 du
règlement de sécurité du 23 mars 1965. Ce texte stipule, en effet,
« qu 'en cas de débit insuffisant, les bouches ou pateaus d 'incendie
normalisés peuvent éventuellement être remplacés par des bassins,
citernes, etc., d 'une capacité en rapport avec le risque à défendre s.

Ainsi, loin de constituer une dérogation à la réglementation, les
mesures qui ont été prises ne sont que la stricte ap plication des
textes en vigueur. Il convient d ' ajouter que les deux citernes
de 400 mètres cubes ont été recouvertes . d'une dalle de béton,
tandis que celle de 600 mètres cubes était protégée par ton grillage.
Cotte installation est actuellement contrôlée quatre fois par jour.
D 'autre part, des travaux entrepris à la demande des services
d 'incendie doivent permettre, dés la fin octobre, la désaffection de
la citerne principale et le remplacement des poteaux d 'incendie
qu 'ere alimente, par un branchement direct sur une canalisation
voisine .

Elus locaux (revalorisation de la fonction).

5373. — 12 août 1978. — M . Joseph Henri Maujoüan du Gasset
rappelle à M . le ministre de l'intérieur que lors d ' une interview
accordée au Nouveau Journal par M . le secrétaire d ' Etat aux
collectivités locales il a été indiqué que la fonction d ' élu local
devait étre revalorisée. Il lui demande s 'il ne pourrait pas dévelop-
per cette pensée et préciser vers quels axes devrait se faire cette
revalorisation.

Réponse . — A l' issue de la consultation nationale organisée au
cours de l 'année 1977, le Gouvernement élabore un ensemble de
textes législatifs qui constitueront un plan de développement des
responsabilités locales La modernisation du statut de l 'élu local
parait s ' imposer . En ce domaine, les grandes orientations exposées
par le ministre de l'intérieur le 20 juin au Sénat sont les sui-
vantes : donner la faculté aux maires des communes d' une cer-
taine importance, d ' exercer leur fonction municipale à temps
complet, en bénéficiant à l ' issue de leur premier mandat d'une
garantie de réemploi ; instituer pour les maires et les adjoints
des autorisations d 'absence pour leur permettre d 'exercer norma-
lement leur mandat ; améliorer le régime de retraite des maires
et adjoints ; ouvrir aux élus des possibilités de formation. Ce
projet s'inspire largement des conclusions du groupe d 'études
présidé par le sénateur Boileau.

Aveugles (insertion dans la vie courante).

5615 . — 26 août 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de tout mettre en
oeuvre afin de faciliter une meilleure insertion des aveugles dans la
vie courante . Dans cette perspective, il lui demande si, et dans quels

fion aux passages piétonniers les plus dangereux par une signali-
sation sonore, à l 'exemple des installations réalisées par certains
pays d 'Europe.

Aveugles (insertion dons la vie contrante).

5674 . — 2 septembre 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité de tout mettre en
oeuvre afin de faciliter une meilleure insertion des aveugles dans la
vie courante . Dans cette perspective, il lui demande si . et dans quels
délais, il envisage de favoriser le doublement des feux de signalisa-
tion aux passage piétonniers les plus dangereux par une signalisation
sonore, à l 'exemple des installations réalisées par certains pays
d 'Europe.

Réponse . — Le ministre de l 'intérieur, est très conscient des
difficultés rencontrées par les handicapés, et notamment de la
nécessité de tout mettre en oeuvre afin de faciliter une meilleure
insertion des av eugles dans la vie courante. Cependant les problè-
mes de signalisation relèvent des pouvoirs généraux en matière de
police dont le maire en vertu de l'article L . 131 .1 est investi . A
l'intérieur de son agglomération, il appartient donc au maire de
prendre les dispositions nécessaires pour favoriser d ' une manière
générale la sûreté et la commodité du passage et de prévoir, le
cas échéant, aux passages piétonniers hie plus dangereux, l ' inclusion
d'installations. telles que le doublement des feux de signalisation
par une signalisation sonore, facilitant le déplacement des aveugles.

Ordures ménagères (taxe d ' enlèvement ou redevance).

6181 . — 23 septembre 1978 . — M . Henri Colombier appelle l 'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur star les difficultés finale
cidres auxquelles se trouvent confrontées les communes et plus
particulièrement les communes rurales soucieuses de développer
et moderniser leur service d'enlèvement et de destruction des ordures
ménagères . Le financement de ce service peut étre assuré par la
perception d'une taxe ou d' une redevance . Dans i d mesure où la
taxe d 'enlèvement assise sur le foncier bâti demeure trop souvent
inadaptée à la prestation effectivement assurée aux usagers, la loi
n" 74-1129 du 30 décembre 1974 avait institué, au bénéfice des
communes, de leurs groupements ou des établissements publics
locaux qui assurent l 'enlèvement des ordures, une redevance cal-
culée en fonction de l 'importance du service rendu . Les mesures
d'application de ces dispositions législatives arrêtées par le ministère
de l'intérieur et l' administration des finances prévoient que seuls
peuvent percevoir la redevance les collectivités locales ont établisse-
ments publics qui assurent directement la collecte des ordures ména-
gères . Or, de nombreuses communes rurales ne pouvant assurer
isolément ce service se sont groupées en un syndicat, mais la
décision d'assurer le service dans chaque commune appartient au
conseil municipal . Compte tenu de la diversité des communes compo-
santes, le syndicat connaît les plus grandes difficultés pour fixer
l ' assiette de la redevance, tandis que, parallèlement, il est interdit à
une commune, membre d'un syndicat, d ' instituer la taxe ou la
redevance pour l'enlèvement des ordure . ménagères, de telle sorte
qu 'elle ne peut décider pour elle-même du moyen de recouvrement
le mieux adapté au coût du service rendu . Il lui demande donc si
pour remédier à cette situation préjudiciable à une boum gestion
communale, il ne pourrait être envisagé une modification de la
réglementation en vigueur, autorisant chaque commune, membre
d ' un syndicat, de décider pour elle-même du moyen de recouvrement
cru coût du service et d'instituer isolément soit la taxe, soit la rede-
vance pour l 'enlèvement et éventuellement le traitement des ordures
ménagères.

Réponse. — Il est exact que lorsque des communes se sont
groupées dans un syndicat pour assurer le service d 'enlèvement
des ordures ménagères, seul le comité syndical est habilité à
choisir, parmi la taxe et la redevance, celui de ces deux moyens
de financement qui lui paraît le plus adéquat . Le principe a été
en effet posé que c ' est l 'assemblée délibérante dis la collectivité
assurant l ' enlèvement qui institue la redevance, en fixe l 'assiette
et le tarif ainsi que les modalités de facturation et de recouvre-
ment. En outre, il ne peut être perçu qu'une redevance unique
recouvrant l 'ensemble des frais du service, même lorsque les
opérations de collecte et de traitement sont effectuées par des
organismes différents. Au reste, la substitution du syndicat aux
communes membres pour lever la taxe ou la redevance est tout
à fait conforme à l 'esprit de la loi sur les syndicats qui consacre
le principe de la substitution totale et exclusive au profit du
syndicat pour ce qui est des objets transférés . Dès lors, en effet,
que le transfert ne s 'opère que sur une oeuvre ou un service
déterminé, il n'est pas possible d'admettre que les communes
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s 'associent, clans le cadre du syndicat, pour la gestion de cette
oeuvre ou de ce service et, en niéme temps, continuent à s' en
occuper chacune isolément . En outre, l ' adoption de la solution
préconisée par le parlementaire romprait graveraient le principe
de l'égalité des citoyens devant les charges du service public,
puisque les redevable( de communes membres d ' un syndicat peins
raient acquitter, selon que le conseil municipal de l ' une ou l ' autre
commune aurait choisi d ' instituer la taxe ou la redevance, des
cotisations différentes, voire très disproportionnées, pour un même
service rendu . Enfin, dans un str ict souci de bonne gestion, et afin
d ' éviter les conflits de compétence, il est souhaitable que ce soit
l'organisme qui assure le service public de l 'enlèvement des déchets
ménagers qui décide également de l ' institution du moyen de finan-
cerent .

Etraugers (stagiaires aides fatüliales).

6544 . — 30 septembre 1978. — M. Pierre Bas fait pil e t à M. le
ministre de l ' intérieur de l' émotion des associations spécialisées
dans l 'accueil familial des jeunes étrangers, à la suite de circulaires
qui limitent considérablement la venue des stagiaires aides fami-
liales . Ces textes concernent toutes les jeunes filles, même les Cana .
diennes, à l'exception de celles du Marché commun . II est grave,
alors que le français est de moins en moins parlé dans le monde,
de décourager les jeunes qui souhaitent se perfectionner dans notre
langue et pour qui un séjour de stagiaire aide familiale est souvent
le seul moyen de pouvoir le fair e. II lui demande que ces textes
soient revus, ils vont à l 'encontre de tout ce qui a été tenté par de
nombreuses bonnes volontés depuis des décennies pour encourager
ces mouvements d 'échanges, qui jouent un rôle sans équivalent pour
une meilleure compréhension entre les peuples et pour la diffusion
et la propagation de notre langue.

Réponse. — Le ministre de l' intérieur est parfaitement conscient
de l'intérêt que présente la venue en Franco (les stagiaires aides
familiales. Cependant, compte tenu des accords internationaux sur
la circulation des personnes et de la situation du marché de
l 'emploi, ces étrangères doivent être munies d ' un visa consulaire
délivré au vu d ' un contrat souscrit par la famille d 'accueil et
offrant toutes garanties pour la stagiaire. La récente circulaire
à laquelle il est fait allusion est un simple rappel de la réglemen•
talion existante, dont l ' application est également conforme à l 'intérêt
des jeunes stagiaires.

Agents *nummulite (recnRenient des ouvriers professionnels).

69.6 . — 7 octobre 1978. — M . Maurice Charretier attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions de recrutement
des ouvriers professionnels tsar les communes . Aux termes de
l 'annexe XI à l 'arrêté ministériel (lu 28 février 1963 modifié relatif
aux conditions de recrutement du personnel des services techniques
communaux, les ouvriers professionnels sont recrutés notamment
par voie de concours sur épreuves ou de concours sur titres ; pour
ce dernier cas, l 'arrêté donne une liste limitative des diplômes ou
titres dont les candidats à l ' emploi doivent être titulaires . A ce
sujet, il convient de citer le cas d ' un fonctionnaire titulaire d ' une
commune de Vaucluse qui a été recruté il y a deux ans comme
ouvrier d ' entretien de la voie publique ; après avoir, pendant quelques
temps, exercé des fonctions correspondant à ce grade, l ' intéressé,
qui possède un diplôme d 'examen de fin d 'apprentissage artisanal
(spécialité mécanicien-auto, délivré le Il juillet 1968 par la chambre
de métiers de Vaucluse, est maintenant employé en qualité de
mécanicien pour la réparation et l'entretien des véhicules munici-
paux. Cet employé remplit donc, en fait, les fonctions d ' ouvrier
professionnel de première catégorie, oit il donne entière satisfaction,
mais il ne peul . néanmoins, être nommé à ce grade puisque son
diplôme ne figure pas sur la liste précitée . Cette situation est
d' autant plus anormale que, pour les ouvriers relevant (le l ' éducation
nationale, le diplôme d ' examen de fin d 'apprentissage artisanal est
considéré comme équivalent à un certificat d'aptitude professionnelle.
Il lui demande, en conséquence, s ' il n ' envisage pas d ' élargir l ' éventail
des diplômes requis des candidats postulant a un emploi communal
d 'ouvrier professionnel par concours sur titres en y incluant notam-
ment les diplômes délivrés par les chambres de métiers et les
centres de formation professionnelle ; cette mesure permettrait de
mettre fin à certaines injustices et de faciliter un recrutement de
qualité par les services techniques des communes.

Réponse . — L'arrêté du 30 janvier 1978 a modifié l 'annexe Xl
de l ' arrêté du 28 février 1963 relatif aux conditions de recrutement
du personnel des services techniques communaux et permet désor-
mais le recrutement sur titres à l ' emploi communal d 'ouvrier pro-
fessionnel de première catégorie des titulaires d ' un titre eu
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diplôme délivrés par les chambres de métiers et les centres de
formation professionnelle . En ce qui concerne le cas particulier
du diplôme d'examen de fin d 'apprentissage artisanal (spécialité
mécanicien-autol délivré le 11 juillet I1)08 par la chambre de
métiers de Vaucluse, ce titre rentre dans la catégorie des diplômes
délivrés par les chambres de métiers qui permettent le recrute .
ment sur titres à l ' emploi communal d ' ouvrier professionnel de
première catégo rie.

Agents communaux (directeurs gestionnaires des foyers-lopeineicts).

7040. — 10 octobre 1978. — M . Pierre Jagoret attire l'attention
(le M . le ministre de l'intérieur sur le problème des statuts des
directeurs gestionnaires des foyers-logements. L appareil que le
statut de ces personnels est à l 'or,, e du jour de la commission
nationale paritaire du personnel cm nunal depuis de nombreuses
années, puisque l 'un de vos prédécesseurs indiquait en mai 1974
que l ' arrêté relatif à ces personnels devrait être publié incessamment.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit
enfin défini ce statut qui est vivement souhaité aussi bien pur ces
personnels eux-mêmes, que par les responsables des collectivités
locales.

Réponse . — Le problème de la rémunération des personnels de
foyers-logements a fait l 'objet d'une étude dans le cadre de la
réglementation de la situation des agents communaux d ' animation
socib-éducative. Cette réglementation ayant été élaborée en se
référant aux emplois administratifs communaux, son adoption
définitive a été retardée par les réformes de ces emplois. Le dossier
des personnels de foyers-logements est suivi avec une particulière
attention et toutes les mesures sont prises pour permettre d 'y
appo rter une solution dans les meilleurs délais.

Agents rouitnuuaux (recrutement d' OPI par les services techniquesl.

7099. — 11 octobre 1978. — M . Jean Laborde appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'impossibilité dans laquelle se
trouvent les titulaires d 'un certificat de formation professionnelle
délivré par les services départementaux du ministère du t ravail et
de la participation au ferme de stages de formation professionnelle
pour adultes ou par les chambres de métiers au ternie d 'un stage
clans un centre de formation d ' apprentis de participer au concours
sur titres pour le recrutement d' OPl par des services techniques
communaux, car ces certificats ne figurent pas sur la liste des
titres et diplômes prévus par l'arrêté du 28 février 1963 . Il souhai-
terait savoir si des dispositions ne pourraient êt re prises poco'
corriger cette anomalie préjudiciable à de nombreux candidats.

Réponse . — L 'arrêté du 30 janvier 1978 a modifié l ' annexe XI
de l 'arrêté du 28 février 1963 relatif aux conditions cle recrute-
ment du personnel des services techniques communaux et permet
désormais le recrutement sur titres à l'emploi communal d 'ouvrier
professionnel de première catégo rie des titulaires d ' un titre ou
diplôme délivré par les chambres de métiers et les cent res de
formation professionnelle.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Educatiou physique ci sportive (nombre des profcsseursl.

5770. — 2 septembre 1978 . — M . Jean-Pierre Delalande attire
l' attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur la situation catastrophique de bon nombre d'établissements
d 'enseignement secondaire en matière d 'éducation physique et spor-
tive . Les activités physiques et sportives de la jeunesse francaise au
niveau scolaire, ne paraissent pas être à la mesure des ambitions
et préoccupations gouvernementales, souvent réaffirmées . C 'est
ainsi, par exemple, qu'au collège d'enseignement secondaire de
Montigny, durant l ' année 1977-t978, 400 enfants n ' ont pas eu une
seule heure de cours d ' éducation physique et sportive par manque
de professeurs . Au CES de Messie Bouchard, c 'est un total de
34 heures qui devrait être normalement dispensé à compter de ta
rentrée scolaire de septembre 1978 par un seul professeur d 'éduca-
tion physique et sportive . De telles situations, qui tendent à se
généraliser, sont inacceptables . 11 lui demande donc quelles mesures
d ' urgence ii compte prendre afin de remédier aux cas de pénurie les
plus criants.

Réponse . — Le plan de relance de l'éducation physique et
sportive mis en oeuvre par le Gouvernement à la rentrée scolaire
de 1978 vise précisément à atteindre les trois heures/deux heures
hebdomadaires dans le plus grand nombre possible de collèges et
de lycées, Les moyens mis en oeuvre pour atteindre cet objectif
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l 'ensei- pour étendre la
gnement dans l 'horaire des enseignants d 'éducation physique et
spor tive, qui seront tenus par ailleurs d ' effectuer cieux heures
supplémentaires rétribuées chaque fois que la situation rendra
nécessaire le recours à cette mesure, dont le coût global pour
l'Etat est de 60 millions de francs en année pleine . Dans le cadre
du plan de relance, cieux enseignants supplémentaires d ' éducation
physique et sportive ont été affectés au collège de iMoutigny
(Val-d 'Oise) au 15 septembre 1978. Un horaire de trois heur es
ou deux heures hebdomadaires est à présent inscrit à l ' emploi du
temps de toutes les classes de cet établissement alors que 19 classes
ne bénéficiaient d 'aucun enseignement au cours de la précédente
année scolaire. Au collège de Plessis-Bouchard, qui n ' a pu béné-
ficier de l ' implantation d ' un poste nouveau, les trois heures hebdo-
madaires d ' enseignement supplémentaires données par l 'unique ensei-
gnant de l 'établissement ne permettront pas de combler toutes
les lacunes. La situation de cet établissement sera par conséquent
revue au moment de l ' affectation des postes créés à la rentrée
de 1979.

JUSTICE

Sociétés de capitaux (comptes annuels).

4637. — 22 juillet 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la justice si la France a approuvé au niveau du
conseil des ministres de la CEE une directive concernant l 'harmo-
nisation des compt e s annuels des sociétés de capitaux (quatrième
directive sur le droit des sociétés) . Le ministre pourrait-il préciser
quelles seront les normes qui seront introduites dans les différents
Etats membres concernant la présentation des bilans des entreprises
visées dans cette directive et qui doit être harmonisée . Pourrait-il,
notamment, préciser si ceci concerne une harmonisation de
l'évaluation des actifs et des passifs ainsi que des comptes annuels
des sociétés . Pourrait-il faire connaître quelles conséquences prévi-
sibles sont à attendre de l 'approbation d ' une telle directive et quand
elle devra être normalement applicable en France ou dans les neuf
Etats membres de la Communauté. Du point de vue du droit et
des pratiques internes françaises le garde des sceaux peut-il préciser
quelles sont les conséquences prévisibles.

Réponse . — La quatrième directive sur les comptes annuels des
sociétés de capitaux a été adoptée le 25 juillet 1978 par le conseil
des ministres des Communautés européennes . Le contenu en avait
été approuvé par la France . Cette directive doit être introduite
en droit interne par une disposition législative dans le délai maximum
de deux ans, les Etats membres ayant toutefris la faculté d 'accorder
aux entreprises un délai su pplémentaire de dix-huit mois à compter
de cette introduction pour l'application des nouvelles dispositions.
Parallèlement aux travaux d 'élaboration de cette directive, le conseil
national de la comptabilité, aux travaux duquel sont associés les
professionnels et les entrepri ses, a préparé un projet de plan
comptable revisé qui devrait eu substituer au plan comptable actuel
dans un délai compatible avec les délais imposés par la directive.
Le contenu de ce plan, qui comporte des systèmes de comptabilité
plus ou moins détaillés, a été élaboré clans un souci de conformité
avec les dispositions de la quatrième directive. Il permettra en
particulier au législateur, conformément à la faculté donnée dans
la directive, de distinguer parmi les obligations comptables les
obligations minimales qui doivent être exigées de l ' ensemble des
entreprises de celles imposées aux seules entreprises importantes.
Il devrait résulter, à moyen terme, des dispositions que les dif-
férents Etats membres vont être amenés à prendre, une harmo-
nisation du contenu et de la présentation des comptes des entre-
prises de tous les Etats membres; ce qui améliorera l ' information
des entreprises et des tiers.

Organisation de la justice (Auray [Morbihan] : tribunal d ' instance).

6490 . — 30 septembre 1978 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle
l 'attention de M . le ministre de la justice sur les conséquences du
décret n" 78-919 du 5 septembre 1978 portant création d'un tribunal
d 'instance à Auray (Morbihan) . Il porte à sa connaissance qu'il ne
se trouve qu'un huissier de justice qui exerce dans le ressort de ce
nouveau tribunal d'instance si l'on excepte, étant donné son isole-
ment géographique, l 'huissier en exercice à Belle-lie . De ce fait,
conformément aux dispositions de l ' article 5 du décret du 23 oeto.
bre 1959, il devient le seul auxiliaire de justice territorialement
compétent pour faire les actes prévus aux alinéas 1 et 2 de l 'arti-
cle 1'' de l 'ordonnance du 2 novembre 1945, Or, ce monopole risque
de compromettre gravement la bonne marche de la justice dans ce
ressort judiciaire, une seule étude ne pouvant faire face à toutes
les attributions conférées par la loi aux huissiers de justice . C'est
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demande s'il n ' envisage pas de prendre un arrêté
compétence des huissiers de justice du ressort du

tribunal d 'instance de Lorient comme le lui permet l ' article 0 du
décret du 23 octobre 1959, modifié par le décret du 14 août 1975.

Réponse . — La question posée appelle une réponse positive.
Un arrêté prévoyant que les huissiers de justice établis dans les
ressorts des tribunaux d'Auray et cie Lorient exerceront concur-
remment leurs attributions, dans l 'étendue de ces ressorts, dans
les conditions précisées à l ' article 6 du décret modifié du 29 février
1956, a été pris, après les consultations prévues par la régle-
mentation en vigueur, le 16 octobre 1978.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone filet uraiion ?.

5992. — 16 septembre 1978 . — M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
inconvénients que présente l 'actuelle méthode de facturation des
communications téléphoniques pour les abonnés, qui ne peuvent
avoir une idée exacte du coût de leurs communications . ni contrôler
l'utilisation de leur ligne, ni déceler les erreurs toujours possibles.
Dans des pays comme le Canada, les Etats-Unis et la Belgique
fonctionnent des systèmes de facturation détaillée pour tout ou
partie des connumications téléphoniques . En France, des projets
sont à l 'étude pour l'avenir : premièrement les abonnés desservis par
les centraux téléphoniques type E 10 pourront demander à bénéficier
d'un service (le facturation détaillée contre paiement d ' une taxe
spéciale ; deuxièmement, un prototype pour central électromécanique
de conception aérienne permettrait, moyennant une surtaxe, à
l'abonné de connaître les numéros d'appel du demandeur et du
demandé, ainsi que la taxe due. Dès aujourd 'hui, il semble que
peuvent être installés sur demande des abonnés soit un compteur
à domicile )partiel ou totalisateur), soit un appareil de justification
d ' élaboration de taxes (JET) délivrant un ticket avec le numéro
demandé, les dates et heures des communications, ainsi que le
nombre do taxes imputées . Il est cependant à regretter que toutes
ces méthodes supposent des frais supplémentaires pour l'abonné et
rompent ainsi le principe de l ' égalité entre usagers du service
public . M. Goldberg demande à M . le secrétaire d 'Etat où en sont
tant les projets d'avenir que les méthodes déjà utilisées ou sur le
point (le l'être permettant de fournir aux abonnés tin relevé détaillé
de leurs communications ; il lui demande par ailleurs combien de
personnes bénéficient dès aujourd'hui, à litre onéreux, de ces
méthodes ([e facturation détaillée.

Réponse . — .le ne méconnais pas l'intérêt que manifeste une
partie de nos abonnés pour une méthode de facturation qui leur
appor terait des informations complémentaires sur l'utilisation qui
est faite réellement de leur ligne téléphonique . Cette facturation
n 'est actuellement utilisée dans aucun pays d ' Europe mais, ainsi que
l 'observe l'honorable parlementaire, j 'ai donné des directives pour
qu ' elle soit à bref délai proposée en France aux abonnés qui
désireraient bénéficier du service supplémentaire qu'elle apportera.
L'année 1979 sera celle des premières factures téléphoniques détail-
lées, tout d 'abord dans certains centraux électroniques. Le serv ice
qui sera étendu progressivement. aux centraux électroniques puis,
à partir de 1981, aux centraux électromécaniques sera rendu seule-
ment sur demande expresse, une grande partie de la clientèle
restant attachée au caractère de discrétion inhérent à une taxation
globalisée, et à titre payant, afin, précisément, d 'assu rer le respect
du principe de l ' égalité des citoyens devant le service public . Il
ne serait en effet logique ni de rendre d'office à tous les abonnés
un service qui n 'en intéresse qu'une fraction et qui est considéré
connue inopportun par une partie des autres ni d ' imposer à ceux
qui ne désirent pas en bénéficier l 'augmentation -de tarifs qui
en couvrirait le prix de revient . C'est du reste pour cette raison
que le compteu r à domicile est facturé à ceux des abonnés qui
désirent bénéficier de ce service supplémentaire, de même qt :e
sont payants des services tels que le réveil . Les appareils de justi-
fication d ' élaboration de taxes (JET et dérivés) sont installés dans
les centraux à des fins d'enquêtes consécutives à des contestations
de taxes . Ils ne sont pas mis à la disposition des abonnés à leur
domicile et, en conséquence, aucun usager ne bénéficie actuellement,
à quelque titre que ce soit, d 'un dispositif individuel de facturation
détaillée.

Téléphone (facturation).

6748. — 3 octobre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
les erreurs commises par l'ordinateur dans l 'établissement des
relevés téléphoniques de nombreux abonnés. Ii lui signale que ce
type d'erreurs ne peut qu'aggraver la défiance des usagers vis-à-vis
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des PTT, car ceux-ci n ' ont aucun moyen de vérifier le montant des
factures qui leur est réclamé et qu 'ils trouvent toujours trop élevé.
Il lui demande comment il pense mettre un terme à cet état de fait
et si le meilleur moyen ne consisterait pas à permettre aux usagers
qui en feraient la demande d' obtenir le détail de leurs communi-
cations en automatique.

Réponse . — Je n'ignore pas que la possibilité d 'un incident tech-
nique dans la chaîne des opérations de facturation appareil aux yeux
de certains abonnés comme une explication à une consommation
élevée. J 'observe toutefois d ' une part que la proportion de contes-
tations s' établit à 3 p. 1 000 factures et d'autre part qu 'après enquête
le pourcentage des dégrèvements est de l ' ordre de 20 p. 100 des
co'nteslotions, dont une grande partie au bénéfice du doute, la bonne
foi de réclamant étant toujours présumée . Je note également que la
proportion de factures contestées est du même ordre de grandeur
qu 'à l ' époque de l'exploitation manuelle, lorsque les communications
interurbaines donnaient lieu à l'établissement de tickets envoyés
à (luit' lie Juetific,itif ails „uur(iids. i li fait, Li plla(na,rt tli:a LUtestal -
tions sont dues à un manque d ' information de l' abonné sur le sys-
tème de taxation, ou, ainsi que le lui révèlent parfois les enquêtes
menées contradictoirement, à une connaissance incomplète du trafic
réellement écoulé à partir de son posté . C 'est pour cette raison
qu 'existe depuis plusieurs années, à l ' intention des abonnés qui
souhaitent suivre la taxation de leurs communications, un système
de conirèle à domicile basé sur le principe de la retransmission
de Dises vers - leur propre installation téléphonique . Mais mon
administration est très consciente du souci d ' information manifesté
par une partie de sr clientèle en matière de facturation des commu-
nications télé phoniques . Un service de facturation détaillée sera
rendu dans un proche avenir, sur demande expresse et à tit re oné-
reux, à la fraction d 'abonnés qui est réellement intéressée par cette
facilité. Dés la fin cie 197!) certains centraux électroniques seront
équipés à cette fin . La mise en place des équipements nécessaires
se poursuisra sans désemparer et un matériel adapté aux centr aux
électromécaniques sera disponible partir (le 1981 . En attendant, les
services tics télécommunications • ait généraliser, après une expé-
rience concluante, une facture d mn type nouv eau qui, bien que
ne pouvant Mtre considérée comme une facture détaillée, marque
un réel progrès clans l 'information de l ' abonné . Elle fournit en
particulier les index compteurs en début et en fin de période, le
prix de l 'unité de taxe et le détail de certaines prestations, permet
ainsi à chaque abonné de vérifier plus commodément le calcul
de sa consommation.

Impôts (recel les ancillaires eu zone dorais).

7158. — 13 octobre 1978. — M . Roland Beix attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
la disparition progressive engagée en 1974 des recettes auxiliaires
des impôts, notamment dans les zones rurales . Cette disparition
prive chaque fois les ruraux d ' un service public. Ces mesures sont
particulièreme.at malheureuses dans les secteurs viticoles où les
recettes auxiliaires enregistraient les déclarations relatives à la
circulation des alcools. Sans revenir à une nouvelle création de
recettes auxiliaires il est impérieusement nécessaire de conserver
les attr ibutions des recettes auxiliaires de façon particulièrement
dense dans les secteu rs viticoles, ces attributions pouvant par
exemple être confiées aux bureaux de poste . M. Beix demande à
M . le secrétaire d 'État aux postes et télécommunications, quelles
mesures il compte prendre afin d ' aider au rétablissement du ser vice
public.

Réponse. — Dans le cadre des mesures prises par les pouvoirs
publics pour améliorer la présence administrative en milieu rural,
le secrétariat d ' Etat aux postes et télécommunications participe acti-
vement grâce à son important réseau à des expériences de colla-
boration inte•administrative . En ce qui concerne plus particulière-
ment Jes attributions relevant du ministère du budget, quatorze
bureaux de poste de sept départements assurent d 'ores et déjà
dans des conditions satisfaisantes outre la vente d 'objets fiscaux
— papier timbré, timbres fiscaux, vignettes — la délivrance d ' auto-
risations de transport . L'extension de ces activités à d ' autres
bureaux de poste ne soulève pas de difficultés en ce qui concerne
mes services. Un certain nombre de demandes cie l 'espèce, for mu-
lées par le représentants élus des populations ou les préfets, font
actuellement l ' objet d ' un examen de la part du ministère du budget.

SANTE ET FAMILLE

Assistantes maternelles (pension nourricière).

49. — 7 avril 1978 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le 1necontentement
des nourrices élevant un ou plusieurs enfants de l 'aide Sociale à
l 'enfance . Depuis le 1” janvier 1978 elle sont appelées «assistantes

maternelles» en vertu de la réforme concernant les nourrices
(loi n" 77-505 du 17 mai 1977, parue au Journal officiel le
18 :rai 19771 . La date d ' application de cette réforme est le 1" jan-
vier 1978 ; or, depuis cette date, elles ne perçoivent plus dans
son intégralité leur pension nourricière, qui devait être revalorisée.
Il semblerait que le décret d 'application se trouve bloqué au
niveau du Conseil d 'Etat et que des ordres aient été donnés par
le ministère des finances afin que seul un acompte de 1100 francs
leur soit versé .é chacune par enfant . Cette situation leur parait
tout à fait scandaleuse, injuste et dénuée de tout sens . En effet,
ces personnes aident la France à élever ses enfants, elles avancent
la pension ainsi que les frais médicaux et scolaires . Elles
habillent et soignent ces enfants qui sont à charge de l 'Elal avec
le même dévouement que pour leurs propres enfants pour une
somme relativement modeste lorsque l ' on compare la somme des
heures passées auprès d' un enfant et les heures effectivement
réglées sur une base de deux heures SMIC sur trente jours par
mois. En rnr'mnnnnse de tout cela, e lles n ' ont tnémc plus la
sécurité des versements de leur pension . Mme Moreau demande en
conséquence à Mme le ministre de la santé et de la famille quelles
mesures urgentes elle compte prendre afin de régler ce problème,
qui devient eu fil des jou rs dramatique pour ces fermes.

Assistantes maternelles (pension nourricière).

435, — 10 avril 1978 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
assistantes maternelles employées par l 'aide sociale à l'enfance.
Depuis le janvier 1978, date d ' application de la loi n " 77-505 du
17 mai 1977, parue au Journal ofJiriel le 18 mai 1977, ce-s salariées
ne perçoivent plus dans leur intégralité lu pension nourricière qui
leur est due et qui devait être revalorisée . Il semblerait que le
décret d 'application se t rouve bloqué au niveau du Conseil d'Etat
et que des ordres aient été donnés par le ministi•re des finances
afin que seul un acompte de 800 francs par enfant soit versé à
chaque nourrice. Cette situation est tout à fait injuste . En effet, ces
personnes élèvent les enfants à charge de l'Etat . Elles les habillent
et les soignent avec le intime dévouement que pour leurs propres
enfants. Elles doivent avancer la pension ainsi que les frais médicaux
et scolaires. Elles n'ont pour rémunération qu'un très modeste
salaire eu égard aux responsabilités qui sont les leurs et à la per-
manence du service demandé. En récompense de tout cela, elles
n ' ont mbme plus la sécu rité des versements de leur pension . II est
inadmissible que l 'administration fasse preuve d ' une telle légèreté
à l ' égard d ' un des droits les plus fondamentaux de tout salarié :
le droit du salaire payé clans des délais nominaux, convenu paritai-
rement . Mme Gisèle Moreau dcnrinde, en censéquence, à Mine le
ministre quelles mesures urgentes elle compte prendre afin de
régler ce problème qui devient, au fil des jours, dramatique pour
les nourrices concernées.

Réponse. — L'urgence qui s ' attache à la publication des décrets
d'application de la loi du 17 niai 1977 relative aux assistantes
maternelles n 'a pas échappé au ministre de la santé et de la
famille . Les deux principaux décrets ont été signés le 29 mars 1978
et publiés au Journal officiel du 1°, avril 1978 : le premier de ces
textes concerne la rémunération des assistantes maternelles, le
second a trait à leur agrément et à leur formation . Deux autr es
décrets concernant, l'un, l ' assurance de ces personnels, l ' autre,
l ' allocation pour perte d' emploi des assistantes maternelles
employées par des personnes publiques, seront publiés prochai-
nement . La consultation à laquelle il a été procédé auprès des
organismes intéressés a rallongé le délai initialement prévu . mais
elle a pertuis à la fé :lératioi nationale des associations de familles
d ' accueil et d'assistantes maternelles, ainsi qu 'aux syndicats CFDT,
CI'q'C, CGT et FO d 'exprimer leur avis et d'améliorer les textes
d ' applications de la loi . En outre, le second de ces décrets a dû
être soumis à l'avis du Conseil d ' Etat. Par ailleu rs, afin d 'éviter
une tr op granule incertitude dans l ' attente de la publication ne
ces textes, quatre notices élaborées par le ministère ont, dès le
1 août 1977, été très largement diffusées auprès des assistantes
maternelles par les directions départementales des affaires sani-
taires et sociales . En même temps qu'ils exposaient l ' ensemble
des dispositions contenues dans la loi du 17 mai 1977, ainsi que
les règles applicables en matière de sécurité sociale, ces documents
apportaient des précisions, dans la mesure du possible, sur les
dispositions réglementaires à venir. Ils comportaient not :unment
l 'indication d ' un salaire minimum égal à deux fois le montani du
SMIC, taux qui a été effectivement retenu . Il convient d 'ajouter
que, pour les assistantes maternelles employées par les services
départementaux de l ' aide sociale à l 'enfance, le retard appo rté
à la parution des décrets d 'application de la loi du 17 niai 1977
ne devrait pas avoir de conséquences financières dommageables . La
plupart des départements, en effet, arrétent le budget afférent
à la rémunération de leurs assistantes maternelles pour l'année
civile et régulariseront donc les suppléments éventuellement à
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valoir pote- les trois premiers mois de 1978. D'ailleurs, dès janvier, En effet, les fonctions remplies par les animateurs, qui bénéficient
d ' une formation spécifique sanctionnée par des titres ou diplômes
reconnus par le ministère de la santé et de la famille, peuvent
aider les malades ou les pensionnaires à conserver un minimum
d ' activité indispensable et à préparer efficacement, le cas échéant,
leur réinsertion dans la vie active . Si cet emploi ne figure pas
actuellement dans ' la nomenclature des emplois régis par le livre 1X
du code (ie la santé publique, il est env isagé, sous réserve de
l'accord des ministères intéressés, de dotes les animateurs socle-
éducatifs d ' un statut dans le cadre de la réfo rme, actuellement à
l ' étude, des (lisposi(ions statutaires applicables aux personnels édu-
catifs et sociaux des établi .semeits visés à l ' artilce L. 792 du code
de la santé publique.

une quarantaine d ' assemblées départementales avaient fixé la
rémunération de leurs assistantes maternelles à tin montant égal
ou supérieur au minimum désor mais en vigueur. Aucune instruc-
tion restrictive n 'a été donnée par le ministèro du budget à ce
sujet .

Sang (personnel des centres de transfusion sanguine(.

660 . — 26 avril 1978 . -- M. Jacques-Antoine Gau signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille la situation anormale dans
laquelle se trouve le personnel des établissements de transfusion
sanguine qui n ' est couvert par aucune convention collective, alors
que depuis dix ans déjà des négociations sont menées afin d 'obtenir
un statut unique pour l ' ensemble de ces centres . Malgré de non-
hreuses rencontres entre la fédération des établissements d'hospi-
talisation et d'assistance privée, les directeurs de CTS et les orga-
nisations syndicales de salariés, les demandes de ces personnels sont
restées sans réponse . 11 lui signale cette situation déplorable qui
aboutit à des injustices entre centres de transfusion et plus par-
ticulièrement des différences de salaires entre les différents centres.
C ' est ainsi que le personnel du centre de transfusion de Grenoble est
pénalisé par rapport au même personnel du centre de transfusion de
Lyon, e1 que le réglementation du travail est très différente selon les
textes utilisés, en ce qui conce r ne les droits syndicaux, les congés,
la formation professionnelle et permanente, comme les conditions
de travail, d ' hygiène et de sécurité . Il lui demande s'il entend pro-
voquer une réouverture dans les délais les plus brefs de véritables
négociations afin de parvenir à un accord et à une application
de ia convention collective cinquante et un des établissements non
lucratifs dans les centres de transfusion.

Réponse . — La circulaire du 19 juillet 1963 du ministre de la
santé publique et de la population avait prévu que les centres de
transfusion sanguine relevant d ' organismes privés avaient toute
lutitude, pour régler la situation de leurs personnels, de choisir
entre soit l ' application de la convention collective du 31 octo-
bre 1951, soit l ' application d 'un régime démarqué du statut général
des agents hospitaliers publics . Cependant, cette circulaire préci-
sait que, compte tenu de la spécificité de certains des emplois
pouvant exister dans Isis centres de transfusion sanguine (dont
la liste avait été fixée par l ' arrêté du 15 septembre 1958( aucun
des régimes de rémunération envisagés, qu 'il résultàt de la conven-
tion collective du 31 octobre 1951 ou qu ' il résultât du statut par-
ticulier public, ne pouvait s ' appliquer sans aménagement préalable.
Elle déterminait donc un régime tle rémunération fondé sur l 'éta-
blissement d ' une grille indiciaire spécifique . Il est certain que
ces instructions ont été depuis progressivement perdues de vue
et que cette évolution est à l 'origine des disparités constatées
actuellement entre les différents centres . Une généralisation de
l'application de la conv ention collective du 31 octobre 1931 serait,
sans doute, de natur e à rétablir parmi les établissements consi-
dérés une situation uniforme . Le ministre de la santé et de la
famille ne verrait pas d ' objection de principe à une telle mesure.
Il étudie d'ailleurs un projet d 'avenant à ladite convention qui
prévoit, en particulier, une nouvelle classification des emplois
devant entraîner une revalorisation des rémunérations . Il importe,
cependant, que la prise en considération des propositions faites
n'aboutisse pas à une augmentation brutale du coût des produits
sanguins. C 'est pourquoi il sera indiqué prochainement aux auteurs
de l avenant dans quelles limites celui-ci pourra être accepté dans
le cadre de la procédure d ' agrément des conventions collectives
prévue par l ' article 16 de la loi n" 75-535 du 30 juin 1975 et le
décret n" 77-113 du 30 septembre 1977.

Personnel tics hôpitaux (création de postes d 'animateur).

1784. — 20 mai 1978 . — M . Serge Charles attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'inexistence, clans
la grille des emplois hospitaliers, de postes d 'animateur. L'intérêt
du déveoppement des capacités d 'accueil et d ' animation de tels
établissements n ' est plus à démontrer . Notamment, en ce qui
concerne les centres de cures médicales pour personnes âgées, les
soins médicaux qui peuvent y être dispensés doivent être assortis
d'une assistance apte à rompre l'isolement dont souffrent les pen-
sionnaires de ces établissements. En conséquence, il demande au
ministre, qui voudra bien reconnaitre la nécessité de la mise en
place de personnels qualifiés en ce domaine, s ' il n 'estime pas souhai-
table de créer un tel poste au sein des services hospitaliers.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la famille ne méconnait
pas l 'intérêt qui pourrait s'attacher à la création de postes d 'ani-
mateur dans certains établissements hospitaliers appelés à recevoir
des malades pour un long séjour out dans les maisons de retraite .

Assistantes maternelles (agrément).

1850. — 24 mai 1978 . — Ayant pris connaissance de l ' article 8
du décret n" 78-47 .4 du 29 mars 1978 portant application (le l ' arti .
cle 123-1 du code de la famille et de l 'aide sociale et relatif à
l ' agrément et à la formation des assistantes maternelles stipulant
que : . sera punie d 'un emprisonnement d ' un à huit jours et d ' une
amende de 60 à 360 francs ou de l 'une de ces peines seulement
toute personne qui aura accueilli un mineur à son domicile moyen-
nant rémunération sans avoir obtenu l 'agrément prévu à l'arti-
cle 123-1 du code de la famille et de l ' aide sociale. L ' amende sera
de 1110 à 1100 francs ; 1 " en cas de récidive : 2" lorsque la per-
sonne intéressée aura contrevenu à un refus, à une suspension
ou à un retrait d' agrément . Sera punie des peines prévues au
premier alinéa ci-dessus toute personne qui, malgré la mise en
demeure à elle notifiée par le directeur départemental des affaires
sanitaires et sociales, aura maintenu un mineur chez une assis-
tante maternelle non agréée . Mme Gisèle Moreau, évoquant à la
fois l 'insuffisance criante du nombre de places tant en crèches
traditionnelles que familiales, le nombre relativement faible de
nourrices agréées et le récent scandale soulevé par l'emprisonne-
ment d'une nourrice qui avait refusé de remettre aux parents des
enfants qu 'elle avait entièrement élevés, s ' élève contre les mesures
répressives contenues dans ce décret concernant un domaine dans
lequel la responsabilité du Gouvernement et celles de toutes les
collectivités )entreprises, localités) est lourdement engagée et
demande à Mme le ministre de la santé et de la famille quelles
mesures sociales et éducatives elle compte prendre pour annuler
ces dispositions de répression et pour améliorer les conditions de
la garde à domicile des jeunes enfants.

Réponse . — L'article 8 (lu décret n" 78-474 du 29 mars 1978 relatif
à l ' agrément et la formation des assistantes maternelles fixe les
peines dont sont passibles les personnes qui accueilleraient des
mineu rs à leur domicile moyennant rémunération sans avoir obtenu
préalablement l 'agrément institué par la loi du 17 mai 1977 (art . 123-1
du cade de la famille et de l 'aide sociale) . Une disposition pénale
de cette natu re est inévitable, toute obligation comportant des
dispositions pénales. Au reste . ce décret qui, comme tout texte
réglonnentaire de cette nature a été soumis au Conseil d 'Etat,
n'innove nullement . De telles peines existaient déjà dans l ' ancienne
réglementation. Celle-ci était d'ailleurs plus sévère puisqu 'elle pré-
voyait une amende de 161) à éb0 francs contre 60 à 360 francs selon
le texte actuel (sauf en cas de récidive ou de non-respect d ' une
décisién de refus, suspension ou retrait d ' agrément). Les mêmes
peines sanctionnaient antérieurement la non-déclaration des arrivées
et remises d'enfants : elles sont désormais supprimées. Sur un plan
plus général, le ministre de la santé et de la famille souligne que
les parquets et les tribunaux ont fait le plus souvent preuve de
mo :lération lorsqu 'ils ont eu à cunnaitrc d'infractions . En tout état
de cause, le Gouvernement ne enntpte pas sur les sanctions pénales
mais bien sur l 'application (lu statut lui-même pour améliorer les
conditions (le garde à domicile des jeunes enfants . A cet égard,
il importe de souligner que l ' agrément apporte t'ms garantie essen-
tielle aux parents quant à la qualité de l 'aceteii que les assistantes
maternelles réservent à leurs enfants.

Assistance publique
(indemnités versées aux parents nourriciers).

2°85. — 14 juin 1978. — M. Alain Vivien appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que, depuis
le début de l' année 1978, le montant des Indemnités (salaires et
entretien) versé par l ' assistance publique pour chaque enfant à
charge n'a pas augmenté par rapport à la hausse du coût de la
vie . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour remé-
dier à cet état de fait.

Réponse . — La loi du 17 mai 1977 a apporté une garantie fonda-
mentale aux assistantes maternelles . Antérieurement, celles-ci rece-
vaient chaque mois une pension globale dont une partie constituait
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leur rémunération tandis que le reste était utilisé pour la nourri-
ture et l'entretien courant de l' enfant . Désormais, ces deux éléments
sont clairement distingués . 1l y a en effet : d' une part, un salaire
destiné à l 'assistante maternelle. Ce salaire est déterminé clans
chaque département par le conseil général . Toutefois, la lui a prévu
l'existence d'un salaire national minimum qui, fixé par décret, est
égal à deux fois le montant du salaire minimum interprofessionnel
de croissance par enfant présent et par jour, c'est-à-dire, au l m sep-
tembre 1978, 22,14 francs . Ce salaire peut ètre majoré lorsque,
en présence d ' un enfant malade, handicapé ou inadapté, l ' assistante
maternelle supporte des sujétions particulières ; d'autre part, les
sommes et, éventuellement, les fournitures destinées à l ' entretien
de l' enfant qui sont fixées par chaque conseil général . Au vu de
ces nouvelles dispositions, un grand nombre de conseils généraux
ont voté des taux de rémunération et d 'indemnité d ' entretien tels
que leur montant cumulé représente très souvent une augmentation
de plus (le 50 p . 100 par rapport à l 'ancienne pension en vigueur
en 1977 . Dans de très rares départements, il est vrai, cette proÇres -
sien a été Ma'ble ou quasi nulle ce qui aboutit, compte tenu du
respect du minimum légal de rémunération . à allouer des indemnités
journalières d 'entretien très faibles, le ministre de la santé et de
la famille s 'est employé dans chaque cas d'espèce à convaincre les
élus départementaux d 'y porter remède. S'agissant du maintien du
pouvoir d ' achat des assistantes maternelles, le système d 'indexation
sur le SMIC de leur rémunération apporte toutes les garanties vou-
lues et fait participer cette catégorie de salariés à la politique de
rattrapage des basses rémunérations dont le SMIC est l ' instrument.

Etublissements d ' hospitnlisatintn, de soins et de cure
écarte hospitalière dans ln haute-Vienne).

3181. — 10 juin 1978. — M, Jacques Jouve attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le manque d 'équi-

. peinent hospitalier existant dans un secteur géographique qui
recouvre en Haute-Vienne les cantons de Saint-Sulpice-les-Feuilles,
Chàteauponsac, Magnac-Laval, Le Dorat ; en Creuse, les cantons de
La Souterraine, Le Grand-Bourg, Dunle-Palestel ; dans l 'Indre, les
cantons d'Argenton-sur-Creuse, Eguzon, Saint-Benoist-du-Sault, Saint-
Gaultier . Trente mille personnes sont ainsi situées à 30 kilomètres,
quelque ois 40, d' un centre chirur gical ou d 'une r maternité . Devant
une telle situation et après la taise en liquidation judici,rire de le
clinique du Docteur Gillot à La Souterraine, et sous l' impulsion des
élus locaux, une association régie par la loi de 1901 s'est constituée
pour conserver intact le potentiel de cette clinique . Après l' assem-
blée générale constitutive de l 'association, le 28 avril 1978, la col-
lecte au porte à porte de l 'adhésion individuelle à 100 francs a
permis de recueillir 30 millions d 'anciens francs en quelques jours.
Par cette adhésion directe, la population concernée a ainsi souligné
la nécessité vitale du maintien d 'une unité hospitalière à La Souter-
raine . II lui demande, d ' une part, d 'accorder d ' urgence à l 'association
les crédits d 'Etat nécessaires pote' lui permettre d'assurer pleine-
ment et efficacement le rôle qu 'elle s 'est assignée et d 'autre part,
d 'envisager la révision de la carte hospitalière de manière à doter
l'établissement d ' un nombre de lits répondant aux besoins.

Réponse . — La carte sanitaire de la région du Limousin fait appa-
raître pour le secteur n" 5 où est située la Souterraine une satis-
faction des besoins en ce qui concerne les lits de médecine et de
gynécologie-obstétrique . Le problème de La Souterraine et celui
de la fermeture pour raisons financières de la clinique chirurgicale
du docteur Gillot ne peut être dissocié de celui des localités voisines,
ainsi que l 'a souligné l 'honorable parlementaire . Pour examiner
la situation ainsi créée et en accord avec les autorités régionales et
locales, une étude a été confiée à l ' inspection générale des affaires
sociales, qui va envoyer dans les meilleurs délais une mission sur
place .

Assistantes maternelles (aide sociale à t 'enfantce).

3834. — 28 juin 1978 . — M. Christian Nucci appelle l ' ^ttention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
détériorée des assistantes maternelles employées par les services
de l 'aide sociale à l 'enfance . Il lui fait observer que les sommes
mensuelles allouées au titre de chaque enfant sont inférieures à
celles qui étaient payées avant l ' entrée en application de la loi
du 17 avril 1977 relative aux assistantes maternelles . Cette dirai•
nution en valeur absolue des indemnités est d'autant plus sensible
que leur pouvoir d'achat se dégrade du fait de l ' inflation . Cela
conduit nombre d'assistantes maternelles à renoncer à l'exercice
de cette profession. Il lui demande en conséquence si elle n ' a pas
l'intention d' élever substantiellement le niveau des sommes allouées
aux assistantes maternelles en cause et de garantir ensuite au moins
le maintien de leur pouvoir d'achat.

Réponse . — La loi du 17 mai 1977 distingue clairement le salaire
versé à l 'assistance maternelle des indemnités qu 'elle reçoit pour
l'entretien des enfants qui lui sont confiés . Le salaire est déter-
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miné dans chaque département par le conseil général . Toutefois,
la lui a prévu l'existence d 'un salaire national minimal, fixé par
décret à deux fois le montant du salaire minimal interprofessionnel
de croissance par enfant présent et par jour, c'est-à-dire, au 1'' sep
ternbre 1978, 22,14 francs . Ce salaire peul être majoré lorsque,
en présence d ' un enfant malade, handicapé 'ou inadapté, l'assistante
maternelle supporte des sujétions particulières . Les sommes et, éven-
tvelleutent, les fournitures destinées à l 'entretien de l 'enfant sont
fixées librement par chaque conseil générai, sans référence à un
minimum réglementaire . Après le vote de la loi, un grand nombre
de conseils généraux ont voté des taux de rémunération et d ' indem-
nité d 'entretien tels que leur montant cumulé représente 'rés sou-
vent une augmentation de plus de 50 p. 1011 par rapport à l'ancienne
pension en vigueur en 1977. Dans de très rares départements, il
est vrai, cette progression a été faible ou quasi nulle ce qui aboutit,
compte tenu du respect du minimum légal de rémunération,-à allouer
des indemnités journalières d 'entretien faibles. S 'agissant du main-
tien du pouvoir d 'achat des assistantes maternelles, le système
d 'indexation sur le SMIC de leur rémunération apporte toutes les
garanties voulues et fait participer cette catégorie de salariés à la
politique de rattrapage des basses rémunérations dont le SMIC est
l 'instrument.

Enseignement de la médecine (Nord-Pus-de-Culais).

4488 . — 15 juillet 1978 . — M. André Delelis attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséqu e nces,
pour la région Nord-Pas-de-Calais, de la circulaire interministérielle
du 23 ruai 1978 qui entraînerait une réduction importante du nombre
d 'étudiants en médecine susceptibles , d ' être accueillis dans les
services hospitaliers pour leur formation clinique et pratique.
Cette réduction de près de 55 p. 100 (680 étudiants en trois années
au lieu de 1 491) serait la plus importante de France, et le recrute-
ment des médecins dans la région y deviendrait plus faible que
partout ailleurs, alors que le Nord-Pas-de-Calais avec quatre mil-
lions d ' habitants possède une densité médicale inférieure à la
moyenne nationale (le Pas-de-Calais étant à l ' avant-dernière place),
et contait des taux de nuptialité, de natalité allais aussi de mortalité
infantile parmi les plus élevés avec une espérance de vie par
habitant inférieure à la moyenne nationale . La région Nord-Pas-
tle-Calais n' attirant pas les médecins formés dans d ' autres régions,

lui demande les mesures envisagées afin de permettre, d ' une
part, aux jeunes geins de cette région d 'avoir les mêmes chances
d'accès à la profession médicale qu'ailleurs, et surtout, d'autre part,
de remédier à la sous-médicalisation déjà dramatique d'une région
dont les retards su' le plan de la santé sont bien connus.

Réponse . — L 'information, dont fait état l 'honorable parlemen-
taire et selon laquelle ie nombre des étudiants susceptibles de rece-
voir une formation médicale clans la région du Nord-Pas-de-Calais
serait réduit de 55 p . 100 par rapport à l ' année précédente, est erro-
née . La circulaire du 23 mai 1978, qui précisa les nonnes à retenir
pour évaluer la capacité de formation clinique et pratique des éta-
blissements hospitaliers a été adressée à chaque comité de coordi-
nation hospitalo-universitaire qui est tenu, en application de l'article 7
du décret n" 71083 du 17 août 1971, d 'émettre tin avis sur les pos-
sibilités d 'accueil du CHU . Le chiffre retenu par l ' arrêté interminis-
tériel du 13 septembre 1978 pour le CI-IU de Lille est de 1 421, ce
qui, d ' une part, correspond très exactement aux conclusions émises
par le comité de coordination hospitalo-universitaire de Lille lots de
sa séance du 21 juin 1978 et d 'autre part ne représente qu'une réduc-
tion de l ' ordre de 4,5 p. 100 par rapport à l' effectif figurant dans
l ' arrêté du 8 septembre 1977. Il est en outre précisé que l 'arrêté en
cause fixe pour' la faculté catholique de médecine de Lille une pos-
sibilité d ' accueil de 177 étudiants, soit pour la région Nord-Pas-de-
Calais un contingent de 1 598 étudiants.

Vieillesse (comités iantercrnnmuuaux d 'aide aux personnes égées).

5112. — 5 août 1978 . — M. Francis Geng attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que les comités
intercommunaux d'aide aux personnes àgées se trouvent fréquem-
ment aux prises avec de graves difficultés de trésorerie en raison
des lenteurs et des retards apportés par l 'administration en matière
de remboursement des salaires des aides ménagères à ces comités
pour les personnes âgées relevant de l 'aide sociale. Il lui demande
de bien vouloir faire prendre les dispositions nécessaires pour
permettre à ces comités de faire faico au paiement des salaires
aux aides ménagères et des charges y afférentes.

Réponse. — Certains services gestionnaires de la prestation d'aide
ménagère peuvent effectivement rencontrer des difficultés de tré-
sorerie en raison des retards apportés par les organismes finan-
ceurs au remboursement des heures d ' aide ménagère effectuées.
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C'est pourquoi, des Instructions ont été données à diverses reprises
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales
pour que soient réduits tant les délais d ' examens dos dossiers de
prise en charge que les délais de règlement des sommes dues aux
associati'ns d ' aide ménagère et aux bureaux d'aide sociale. Par
ailleurs, les services d ' aide ménagé re peuvent obtenir des avances
de trésorerie auprès de cer taines caisses régionales d 'assurance
maladie pour les prestations accordées à des personnes âgées rele-
vant de la caisse nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs
salariés. En ce qui concerne les prestations prises en charge par
l 'aide sociale, le versement d ' avances de trésorerie de la part des
directions dépai .eme tales des affaires sanitaires et sociales fait
l 'objet d ' une étude approfondie.

Hi union (aide mnénnpèrel.

5276 . — 12 août 1978 . — M . Jean Fontaine porte à la connaissance
de Mme le ministre de la santé et de la famille ce qui suit : les
services de maternité à la Réunon constatent que le séjour des
parturientes en milieu hospitalier tend fâcheusement à régresser.
Cela est généralement le fait de mères de famille parmi les plus
déshéritées qui ont encore des enfants en bas âge au foyer, qu ' elles
doivent provisoirement abandonner pour accoucher. Aussi n' ont-
elles qu ' une seule hantise, c ' est de les rejoindre dans les meilleurs
délais possibles . Il est évident que, dans de telles conditions, la
mère et l'enfant ne sont pas hors de danger, d 'autant que leur
environnement économique et social comporte lui-même beaucoup
de lacunes . Alors, on les retrouve en service de pédiatrie ou de
gynécologie, cette fois pour des séjours plus longs et plus coûteux
pour la collectivité tout entière. L'explication de ce comportement
tient au fait que l' aide sociale n'accorde pas aux mères de famille
nouvellement nccouchées le bénéfice u ' une aide ménagère, alors
que la caisse générale de sécurité sociale, au coup par coup, fait
bénéficier ses assujettis de ce service à l ' instar de ce qui se passe
en métropole . C 'est pourquoi il lui demande de lui faire connailre
s'il est envisagé de prescrire aux services d 'aide sociale à la
Réunion d 'ac c order aux parturientes ayant encore des enfant s en
bas âge le bénéfice d 'une aide ménagère.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la famille informe
l'honorable parlementaire qu'une enquête a été engagée auprès
de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales
de la Réunion sur Irs difficultés rencontrées par les mères
de famille peut' la garde des enfants en bas âge restant au foyer
lorsqu ' elles doivent séjourner en milieu hospitalier pour accoucher.
Les résultats de l 'enquete et, le cas échéant, les mesures de nature
à remédie .. à ces difficultés feront l 'objet d'une réponse définitive
à l' h'aorable parlementaire dès qu ' ils seront connus.

Avortement (udpital de Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-Marne]).

5430. -- 26 aott 1978. — M. Charles Fiterman attire l'attention de
Mine le ministre de la santé et de la famille sur l'insuffisance des
moyens nécessaires à I 'application des lois sur la contraception et
l 'avortement . Dans le Val-de-Marne, l 'aide médicale n'est accordée
que pour les interventions pratiquées en secteur public, or 2,5 p- 100
seulement des femmes reçues par l 'association départementale du
mouvement français pour le planning familial sont acceptées en
hôpital . C' est dire l'urgence du problème et la nécessité d 'ouvrir
en structure publique des centres où les femmes, seules dans leur
détresse, soient sûres d 'être reçues, écoutées et sûres de trouver une
solution à leur problème dans les meilleures conditions médicales.
Un centre de ce type doit être ouvert dans les plus brefs délais
(sans le cadre de l' hôpital de Villeneuve-Saint-Geor-es . Aussi, il lui
demande si elle compte débloquer les crédits nécessaires à l 'ouver-
ture de ce centre.

Réponse. — 1 " Les structures mises en place pour l'application
des textes législatifs et réglementaires concernant la régulation
des naissances sont essentiellement les établissements d 'information,
de consultation ou de conseil familial et les centres de planification
ou d ' éducation familiale. Il existe actuellement, en France, 302 éta-
blissements d 'information, de consultation ou de conseil familial
contre 294 en 1977 . Il s 'agit de sièges départementaux disposant
chacun de plusieurs antennes installées dans différentes communes
du département. Par ailleurs, le recensement en cours fait appa-
raître que 431 centres do planification ou d'éducation familiale
sont ouverts contre 370 en 1977, 150 en 1975, 50 en 1074, 50 p . 100
de ceux-ci sont implantés en secteur hospitalier. Trois établissements
d'information et quinze centres de planification fonctionnent dans
le département du Val-de-Marne : 2" En ce qui concerne les condi-
tions d'application tt , la loi du 17 janvier 1978, il n'appar . 't pas
que le département du Vat-de,-Marne pose des problèmes particu-
liers quant aux possibilités d'hospitalisation car i1 comporte un
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nombre d 'établissements pi,biies et privés pratiquant ces interven-
lions qui semble devoir permettre de répondre aux de,naudes.
Trois établissements hospitaliers publics (créteil, Kreinihi-13icétre,
Villeneuve-Saint-Georgesi a :iinportent des services dans lesquels
peuvent être effectuées de telles interventions . En outre, l 'ouver-
ture d'un centre est prévue a l ' hôpital d ' Ivry. Le centre d ' inter-
ruptions volontaires de grusessa (le l ' hôpital de Villeneuve-Saint-
Georges qui est rattaché actuellement au service de gynécologie-
obstétrique doit être transféré clans une unité qui grouperait des
cousultatior. gynécologiques, de stérilité et d 'information sexuelle.
Le financement de cette opération doit être Prochninement examiné
à l 'échelon local ; pour l ' instant deux lits supplémentaires sont mis
à la disposition des médecins pratiquant les interruptions volon-
taires de grossesse dans le cadre du centre qui fonctionne actuelle-
ment . Quant à la possibilité de prise en charge par l 'aide médicale
des interventions en dehors du secteur public, la circulaire minis-
térielle 27 AS du 30 niai 1975 précise à cet égard que dans un
certain nombre de cas, il peut être dérogé à la règle du droit
commun selon laquelle l ' établissement devant recevoir les bénéfi-
ciaires de l ' aide médicale doit être l' hôpital public de la commune
de rattachement.

Départements dont re-nier (aide nuénugère).

5535 . — 26 août 1978. — M . Jean Fontaine demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille de lui faire connailre les
raisons pour lesquelles les personnes âgées des départements d'outre.
mer ne bénéficient pas de l ' attribution de l 'aide ménagère.

Réponse . — L' aide ménagère au domicile des personnes âgées
est une prestation très récente et en pleine évolution dans les
départements d' outre-mer. Les crédits qui lui ont été affectés par
tes caisses générales de sécurité sociale sont passés de 623 000 francs
et 1976 à 1,07 million en 1977, soit une augmentation de 71 p . 100.
Les dépenses d 'aide ménagère pour ces deux années ont cependant
été inférieures à ces dotations : 203 000 francs en 1976 et 912 000 francs
en 1977. Le nombre de bénéficiaires est passé de 98 à 300 dans
le môme temps et le nombre d 'heures de 13866 à 53 462 . Pour 1978,
1,396 million de francs sont affectés à la prestation et seront très
certainement utilisés en totalité . La possibilité d ' une prise en charge
de cette prestation par l 'aide sociale dans les départements d 'outre-
mer, fait par ailleurs actuellement l 'objet d ' une étude attentive.

Condition de la femme (aide aux femmes battues).

5739. — 2 septembre 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l 'aiten-
tic.r de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situa-
tion extrêmement difficile des femmes battues . Leur nombre est
considérable et leur situation le plus souvent dramatique . Eu dépit
des promesses, aucune action gouvernementale d 'ensemble n ' a été
entreprise en leur faveur, notamment en ce qui concerne leur
accueil. Il lui demande quelles dispositions législatives, réglemen-
taires et financières elle compte proposer afin d 'apporter des amé-
liorations concrètes et rapides dans ce domaine.

Réponse . — La situation dramatique des femmes battues n'a pas
échappé au Gouvernement . Toutefois celui-ci n'a pas sslimé souhai-
table d' élaborer une réglementation ayant pour seul objet la pro-
tection sociale de ces femmes . Les actions menées en leur faveur
s ' appuient sur des textes généraux conçus pour apporter une aide
à l'ensemb'' des handicapés sociaux. Parmi ces textes il convient
de citer plus s :.écialement la loi n" 74-955 du 19 novembre 1974, le
décret n" 76.526 du 15 juin 1976 et la circulaire de mime date
(Journal officiel des 20 novembre 1974, 18 juin 1976 et 30 juillet
1976) relatifs aux centres d ' hébergement et d 'inadaptation sociale.
Ces centres accueillent temporairement des hommes, femmes, couples,
familles avec ou sans enfant qui, sans domicile, abri et ressources,
ne troues et plus ou n 'ont plus d'autre solution que de s'adresser
à autrui pour « survivre » . Ils permettent aux personnes qui y
sont hébergées de disposer du répit nécessaire pour réfléchir posé-
ment à leur situation, trouver ou retrouver progressivement leur
autonomie et par la même leur place dans la collectivité . Leurs
dépenses de fonctionnement sont supportées par l 'aide sociale. Les
femmes seules ou avec enfants en difficultés sociales ou familiales
diverses (divorcées, abandonnées, veuves, ci-assées par leur mari ou
concubin, femmes battues, en détresse et ne pouvant momentané-
ment assumer leur survie) peuvent être accueillies dans ces établis.
sements . Utilisant ces textes, l'association SOS Femmes Alternative
a ouvert dans la région parisienne (Clichy) un centre qu 'elle réserve
aux « femmes battues ». Un deuxième centre spécialisé pour femmes
battues est en voie de création à Strasbourg. D'autres initiatives
analogues peuvent se manifester : elles trouveront de la même raton
une solution dans la 1oi et le décret précités.
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._ —` — ~J indispensable pour engager une politique systématique d'acquisitions
foncières . L 'objectif est en effet, comme l ' a reconnu l 'établissement.
publie de la rctilon d'Ile-de-France lors de l 'examen rlu progr:'nue
triennal roulier 1979-1981, d'entamer largement les acquisitions fon-
cières au cours des pl . .haines années afin qec les travaux puissent
être lancés en lump .: voulu . Toutefois, leur financement a senmblé
difficilement envisageable clans les trois ans à venir en raison de
l 'importance des autres besoins à satisfaire.

mis
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Examens et concours (infirmières. tics dlablisseinents
publics d'enseifacaneut

6087. — Id septembre 1978 . — M . Paul Alduy attire l 'atte)liou
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
requises pour faire ente de candidature au minceurs de recrutement
des infirmières des établissements publies d'enseignement ouvert
aux titulaires du diplôme d'infirmière, En effet, la circulaire
n" VI-69 :3 .12 du 31 juillet 1069 parue au Bulletin officiel de l 'édu-
cation prévoit que les titulaires de certains dipiûmes, attires que
le diplôme d'infirmière, ont la possibilité d 'obtenir, sous certaines
conditions déterminées par le ministère de la santé publique, la
qualité d'infirmière diplômée cl 'EL:1 . il lui demande quels sent les
diplômes qui permettent ci ' élre candidate au concours de recrute-
ment des infirmières des étab!issenients publics d'enseignement et
en particulier si le diplôme d ' Elat de sage-femme permet de faire
acte de candidature à ce concours.

Réponse . — Les infirmiers et infirmières occupant un emploi
permanent dans les administrations centrales de l ' État• les services
extérieurs qui en dépendent ou les établissements publics de l'Elat
sont régis par un mémo statut, fixé par le décret n" 65-693 du
10 août 19115. Ce texte réglementaire prévoit en son article 4 que
ces agents sont recrutés par concours parmi les titulaires du diplôme
d'Elat d'infirmier ou d 'infirmière, à l'exclusion de tout autre critère,
notamment la qualité .. d ' infirmier. infirmière autoriséie polyva•
lents(?) En effet, celle-ci peut être reconnue aux titulaires de
certains titres, dont le diplôme d 'Etat de sage-femme . La liste de ces
titres est fixée par arrêtés du 1 :3 novembre 1964. du 4 juin 1989,
du 20 juillet 1970, du l ' mars 1971 et du 3 février 1975 . Cependant,
si le titre d ' infirmier, infirmière autoriséte) polyvalente'e) autorise
les titulaires à exercer la profession il ne leur confère pas une
équivalence élu diplôme d 'Etat d' infirmier, infirmière et de ce fait
ne leur p ermet pas <k se présenter aux concours de recrutement
de, corps d'infirmiers, infirmières de l ' État.

TRANSPORTS

Compagnie internationale des wagons-lits (situation de l ' emploi).

5603 . — 26 août 1978 . — M . Roger Combrisson attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de la Compa g nie internationale d i s wagons-lits. Cette société, qui
employait 3000 agents en 1974 dans son secteur ferroviaire. n ' en
emploie plus que 2400 en 1978 pour assurer 83 p . 100 du secteur
restauration ei 100 p. 100 du secteur places couchées . En sep-
tembre 1977, 1 .30 nouveaux licenciements ont étê prononcés, aux•
quels il faut ajouter 31 fins de carrière anticipée . A ce jour
120 personnes sont encore menacées de licenciement . De ce fait,
on assiste à tuas baisse (le la qualité du service que se doit d 'assurer
cette compagnie et à la dégradation des conditions de travail du
personnel concerné . Il lui demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre pour que la restauration ferroviaire assurée par
la Compagnie internationale des wagons-lits maintienne la qualité
de ses prestations et, donc, pour supposer aux licenciements.

Répanrse . -- M . Combrisson est prié de se reporter à la réponse
qui a cté faite par le ministre des transports à sa question écrite
n" 5457 . publiée au Journal of)icict des débats parlementaires n' 69,
AN, du 23 septembre 1978, page 5273.

Autoroutes !autoroute C 6).

5827 . -- 9 septembre 1978 . — M. Robert Visot attire à nouveau
l 'attention de M. le ministre des transports sur l ' urgence de la réa-
lisation de ) 'autoroute C 6 en rai-on des problèmes relatifs à l ' inten-
sité du trafic sur la route nationale 2u) entre Longjumeau et le Sud
d'Arpajon, que ce suit tant par 'appert au danger de la circulation
que des nuisances sonores pour ics rive rains. Alors que cie noue
breux projets d'autoroutes sont contestés dans la région parisienne
par les populations riveraines, celui de l 'autoroute C6 a reçu le sou-
tien des municipalités concernées et du conseil général de l 'Essonne.
D lui demande quelles dispositions il compte prendre pour accélérer
la réalisation de l 'autoroute C6 dans le cadre du Vll' Plan, quitte
à substituer ce projet à d'autres qui soulèvent des protestations bien
légitimes.

Réponse . — Le projet de prolongement de l'autoroute C6 au
Sud de Champlau dent pas perdu de vue puisque l'avant-projet
sommaire de cette faapertaai opération est en cours d 'approbation ;
ceci devrait permettre de lascar 1 sagaîM préalable à la déclaration
d'utilité pebligss doua les mets qui vteaaset, Bette procédure étant

Permis de ennda(ire (visite tnédicrrlcl.

6016 . — 16 septembre 1978 — M. Georges Mesmin expose à M. le
ministre des transports que les candidats au permis de comluire
de voitures de tourisme ne sont pas astreints à une visite médicale
lors de la délivrance de leur permis . Au contraire, les conducteurs
de véhicules de transports en commun doivent passer une visite
médicale minutieuse à l' occasion de laquelle certaines mentions p eu-
vent être apposées sur le permis, indiquant, par exemple, le port
de lunettes, même si leur acuité visuelle n ' est quo peu déficiente et
s ' ils ne portent pas de verres correcteurs en dehors de l ' exercice
de leur profession . 11 lui demande si tut conducteur muni du permis
de conduire les véhicules de transports en commun doit ebligntoire-
ment porter des lunettes lorsqu'il conduit une voiture de tourisme,
ôtant fait observer qu 'en cas de réponse affirmative, cette réglemen-
tation introduirait une discrimination peu justifiée entre des conduc-
teurs professionnels qui ont été astreints à passer un examen médical
sévère et les autres conducteurs.

Réponse . — La réglementation en maticre de contrôle médical
des conducteurs fait une distinction entre les véhicules du groupe
lourd : catégorie C, C I, 1), 13 (taxi, ambulances, voitu r es de renisel
et E urenorgsie de plus de 750 kilogrammes de poids total autorisé
en charge tractée par un véhicule de catégo r ie Di, et les véhicules
du groupe léger : catégories A, A 1, 13, F et E I reanorrlue de plus
de 750 kilogrammes de poids total autorisé en charge tractée par
un véhicule de la catégorie P. ou F 1131) . Aux ternes de cette
réglementation, l ' acuité visuelle requise, après correction, pour
l 'obtention du permis de la catégorie C est de 16 . 10 pour l'ensemble
des deux Seux, alors crue pour la conduite d 'un véhicule de la
catégorie B, elle est seulement de 8110. Cette différence s'explique
par le caractère beaucoup plus intense et physiquement éprourant
de la conduite professionnelle et se retrouve dans la plupart des
systèmes étrangers. En conséquence . un titulaire du permis ^lraes-
port en commun , qui a besoin du port de verres correcteurs pour
l 'exercice de sa profession doit obligatoirement spécifier cette carac-
téristique sur son titre . niais uniquement en face de la mention
s Transpo rt en commun > . Il n'est donc pas juridiquement astreint
à porter ses verres lorsqu ' il conduit un véhicule de catégori e B.
Toutefois, d'un point de vue strictement mécdi sal, le por t constant
de retires correcteurs fatigue en général moins la vue que le port
intermittent . Il est dent? recommandé aux personnes se trouvant
dans le cas exposé de conduire avec• leurs lunettes, sauf avis
contraire du médecin.

Aérodrnnces (Orly IVal-rte- ;lfarutU.

6208 . -- 23 septembre 1978. — M. Pierre Juquin demande à M . le
ministre des transports s'il peut lui communiquer le nombre ct les
motifs des décuCa ;es et atterrissages qui se sont produits . en dehor s
des heures d'o tt .'rt Ire réglementaires, à Orly, au cou rs des six der-
niers mois . Il lui demande quelles mesures il compte prendre :
1" pour omettre un terme à la violation des règlements qui offrent
une protection partielle aux rive r ains ; 2" pour faciliter aux moires,
conseillers généraux et parlementaires des communes survolées
l ' accès, pour vérificrltin, à tous les documents et enregi s trements
de la tour de contrôle.

Réponse. — 1" Le nombre et les motifs des mouvements d r ayions
à réaction à Orly après l'heure limite )23 h :1t1) n'ont pas varié
de nous à juin 1978 . Ceux qui sent accordés par dérogation aux
règles de la décision ministérielle du 4 avril 1968 représentent . en
moyenne . deux décollages et deux atterrissages par semaine au
cours de cette période. il faut noter que ces autorisations portent
essentiellement sur des vois programmés en fin de soirée• et qui,
pour des raisons diverses, ont quelques minutes de retard par rap•
port à l'heure limite . Au cours des mois de juillet et août, un
nombre beaucoup plus important des dérogations a été enregistré :
juillet, décollages : 70 ; atterrissages : 108 ; août, décollages : 90l
atterrissages : 181 . Cette augmentation était due aux perturbations
de trafic liées aux mouvements revendicatifs des contrôleurs de
la navigation aérienne, les dispositions exceptionnelles prises ayant
pour seul objectif de limiter autant que possible la gêne consi-
dérable créée aux passagers . Tous éléments sont fournis par l'aétts
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port de Paris et par l 'administration de l ' aviation civile sur les

	

les organisations syndicales, d ' une part, et le chef d 'entreprise,
procédures et sur les conditions de survol des différentes camionnes

	

d ' autre part. La conclusion de tels accords parait souhaitable, parti-
riveraines des aéroports dans le cadre du processus de concertation

	

culiérement lorsque les entreprises concernées pratiquent un horaire
établi sous l 'égide des préfets avec les élus locaux et régionaux ;

	

•.ariable, afin que le droit syndical puisse y être mis en œuvre
l 'information des parties intéressées uppsrait (lune assurée clans

	

de façon satisfaisante . SI la conclusion de tels accords ne peut
des condition .; satisfaisantes . étre imposée, le ministre du travail et de la participation estime

que les dispositions législatives susvisées doivent être interprétées
comme faisant aux employeur :, obligation d'ouvrir des négociations,
à la demande des délégués syndicaux, afin de déterminer les moda-
lités d ' application du droit syndical dans les entreprises qu ' ils
dirigent. Ainsi que l'a indiqué l ' honorable parlementaire, des pro-
blèmes particuliers d 'application du droit syndical se posent dans
les entr eprises ayant adopté un système d 'horaires individualisés,
en conformité avec l ' article 16 de la loi n" 73 . 1195 du 27 décem-
bre 1973 . Ces difficultés ont été évoquées per la circulaire à laquelle
l ' honorable parlementaire a bien voulu se référer . Il y a, notam-
ment, été précisé que devaient être considérées comme s temps
de t ravail ,, les plages d'horaire de travail s fixes», en deho rs des-
quelles la diffusion des communications syndicales pouvait être
effectuée ; dés lors, cette diffusion peut avoir lieu durant les plages
d'horaires dites s mobiles De plus, il résulte des termes de l 'ar-
ticle L . 412-7 du code du tr avail, qui fixe les modalités selon les-
quelles il peut être procédé à l 'affichage ou à la distributidii de
communications syndicales dans l 'entreprise, que la possibilité d' y
recourir n 'est pas réservée aux seuls délégués syndicaux, mais est
reconnue à l'ensemble des membres de la section syndicale . En
second lieu, il ne peut être actuellement envisagé d 'augmenter le
nombre d 'heures rémunérées accordées aux représentants du per-
sonnel pour l ' exe rcice de leur mandat, ni de reconnaître la possi-
bilité de procéder à des informations syndicales durant le temps
et sur les lieux de travail . Le nombre global d 'heures rémunérées
dont bénéficient les divers représentants du personnel est loin d 'être
négligeable, notamment dans les petites et moyennes entreprises,
dont il ne parait pas opportun d 'aceroitre actuellement la charge
à ce liure . Quant à la seconde préoccupation exprimée, la diminution
progressive du temps de travail doit également permett re d'y répon-
dre de manière satisfaisante.

Transports aériens (plan Green).

6416 . — 30 septembre 1978 . — M . Robert Bellanger attire l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur les risques que fait peser
le plan Greco sur les compagnies aériennes françaises (Air France
et Air Interr . Ce plan envisage l ' éventualité de fa fe r meture de tous
les aéroports français et le report de cer t ains vols sur (les aéroports
étrangers. Uns (elle décision n 'a pu être prise far les compagnies
seules . Il lui demande donc : 1" quels sont les objectifs exacts du
plan Greco ; 2" quelles dispositions il compte prendre pour assurer
le maintien de la qualité du service public rendu par ces compagnies.

Réponse . — Le ministère des transports n ' ayant établi aucun plan
correspondant à l'objet indiqué n 'est pas en mesure de répondre
aux questions posées à son propos.

7'ransports aériens (liaison Paris—Genève).

6762. — 4 octobre 1978 . — M. Claude Birraux appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur le coût particulièrement élevé
dit parcours aérien Paris—Genève qui pénalise les nombreux indus-
triels ou commerçants (les départements français voisins de Genève
devant se rendre fréquenurent à Paris pour leurs affaires. 11 lui
demande dans quelle mesure la Compagnie Ail France desservant
la ligne ne pourrait créer des caries st 'ahuonennent, comme pour
les lignes intérieures françaises, ce qui permettrait d 'alléger sensi-
blement la charge financière que doivent supporter les usager s.

Réponse . — L'introduction de car i es d'abonnement sur le parcours
aérien Paris—Genève fait l 'objet depuis deux ans de négociations
entr e Air France et Swtsaair, qui ont abouti à un accord de prin-
cipe . Il reste à en fixer les modalités pratiques . La compagnie
nationale négocie avec Swissair en vue (le parvenir à une formule
d ' abonnement comparable à celle qui fonctionne actuellement sur
la liaison Paris—Bruxelles . Il faut toutefois souligner qu ' Air France
a, par ailleurs, proposé cette mesure lors de la dernière confé-
rence de trafic de l 'association internationale des transoorteuts
aériens tenue à Genève en septembre 1978, nencont'' .,,( les réserves
de certaines compagnies européennes qui redo' :ient un effet de
contagion . Air France s' efforcera, au cours de l'année 1979, de
leve r ces oppositions.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Droit du travail (droits syndicaux dans !es entreprises
oit est appliqué l 'horaire variable).

5032. — 5 aoùt 1978 . — M. André t .ajoinie expose à M. le ministre
du travail et de la participation que les droits syndicaux dans une
entreprise où est appliqué l 'horaire variable sont plus difficiles à
faire respecter. Le ministre du travail recommande eeuternent (dans
une circulaire du 10 janvier 1975) qu 'il y ait entre les syndicats et
la direction des négociations sur les moyens et les garanties d 'exer-
cer le droit syndical, dans le cadre de l'application d ' un horaire
variable dans une entreprise . Comme il ne s'agit que d ' une recom-
mandation, le patronat se retranche derrière pour se soustraire à
toutes négociations avec les syndicats. Ainsi, bien souvent, l'horaire
variable est appliqué sans négociation sur ce sujet et les droits syn-
dicaux, déjà restreints, se trouvent amputés . De plus, bien souvent
aussi, les employeurs se refusent à ce que les heures de délégation
soient prises pour effectuer la distribution d ' informations syndi-
cales . Mais même là où il est autorisé de prendre des heures,
comme depuis 1946 la loi n ' a pas évolué sur le contingent d ' heures
mensuelles, les heures sont vite épuisées . Il lui demande s 'il ne croit
pas nécessaire qu ' au lieu de la recommandation faite aux employeurs
de négocier avec les syndicats, il soit institué une obligation de
respecter les droits syndicaux et notanunent : la possibilité de
donner des informations sur le lieu de travail (ateliers, bureaux),
même pendant la plage d ' horaire dite fixe ; l 'octroi d'hei. es supplé-
mentaires de délégation, pour pouvoir compenser l ' augmentation
de travail exigée par un tel horaire.

Réponse . — En premier lieu, il résulte des ternies et de l ' esprit
de la loi du 27 septembre 1968 relative à l 'exercice du droit syn-
dical, que les modalités de diffusion et d ' affichage des communica-
tions syndicales dans l'entreprise doivent être fixées par accord entre

Gardiens de nuit (rémtrnérations et condit i ons de rie).

5732, — 12 septembre 1978. — M . Francisque Perrot attire la
bienveillante attention de M . le ministre du travail sur les conditions
de travail et de rémunération du personnel de gardiennage, dont
la situation est entièrement dépendante d'un décret datant de
19 .3(i, instituant l ' équivalence d 'horaires de cinquante-quatre heures
pour quarante heures payées . Les gardiens, au nombre de 4001)0 en
France, (lui ont la lourde responsabilité, avec les risques que cela
comporte, d 'assurer la sécurité dans les établissements, ont une vie
sociale et familiale perturbée : des nuits de quatorze heures de tra•
vail avec les trajets, avec un salaire de 7,74 sans aucun supplément,
pour un horaire de cinquante-quatre heures par semaine . L 'abroge.
tien des équivalences d ' horaires permettrait d 'améliorer sensible-
ment la situation de cette catégorie (le personnels . Une telle mesure
ne peut-elle être envisagée dans un avenir proche, d'autant qu ' elle
permettrait la création d 'emplois nouveaux, non négligeables dans
cette période de chômage.

Réponse. — En vertu du décret du 18 décembre 1958, pris en
application de la loi du 21 juin 1'936 sur la semaine de qua•
rente heures, les gardiens sédentaires peuvent être assujettis à une
équivalence selon laquell e cinquante-six heures de présence hebdo-
madaire dans l ' établissement sont réputées correspondre à qua-
rante heures de travail effectif, en raison des temps morts suscep -
tibles d' exister dans cette profession . C'est par accord national en
date du 15 octobre 1970 que cette équivalence a été abaissée a
cinquante-quatre heures de présence pour quarante heures de
travail effectif. Le salaire minbnum conventionnel afférent, calculé
sun' la base du SMIC qui a été porté à 11,07 francs de l ' heure le
P ' i septembre 1978, est à présent égal à 8,20 francs de l ' heure.
Il semble donc que des négociations entre les partenaires sociaux
de cette branche d'activité constitueraient le meilleur moyen pour
apporter, le cas échéant, des remèdes aux problèmes des gardiens
sédentaires . Toutefois, le Gouvernement est pleinement conscient
des difficultés qu'affronte cette catégorie de salariés, et c 'est la
raison pour laquelle il envisage rte procéder à une réduction d ' une
heure de l ' équivalence réglementaire.

Sidérurgie iForpes de Basse-Indre [Loire-Atlantignel).

6458 . — 30 septembre 1978 . — M . Jean Jarosz interroge M . le
ministre du travail et de la participation sur la situation des rra-
veilleurs des Forges de Basse-Indre (Loire-Atlantique) . Depuis le
mois de décembre 1977, les travailleurs de cette entreprise sont en
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lutte pour sauvegarder leurs conditions de travail . En effet, en
novembre 1977, la direction a décidé de faire tourner les engins de
production en feux continus . Au lieu de s ' engager dans une poli-
tique d 'investissement en matériel qui aurait permis de ne pas
aggraver les conditions de travail des ouvriers, elle a décidé d ' aug-
menter la productivité en obligeant le personnel, déjà en 3>,8, à
sacrifier ses repos du dimanche et des jours fériés . Face à ces
mesures autoritaires, le personnel concerné s'est mis en grève
chaque dimanche après-midi . En fait, les ouvriers ont pris en consi-
dération le décret du 30 juin 1977, article sur la réglementation du
travail posté, décret qui prévoit que s le mode de travail par équipes
successives selon un cycle continu doit comporter cheque semaine
une interruption d'activité pendant une durée consécutive de qua
terze heures au moins débutant le samedi entre 19 heures et
22 h 30 » . En conséquence, il lui dcnuwde quelles mesures il compte
prendre pour que les conditions de trtvail aux Forges de Basse-
Indre soient sauvegardées ; quelles solutions il préconise pour que
la réglementation du travail soit s .nivie et réellement appliquée clans
les entreprises.

Réponse . — La situation signalée par l ' honorable par lementaire
a retenu toute l'attention du service de l 'inspection du travail
compétent . Elle a donné lieu à une assez longue étude en raison
des différences préexistantes dans les régimes de travail pratiqués
dans les divers services concernés de l ' entreprise en cause. Après
un examen attentif des éléments de celte affaire, il a été finalement
estimé que l 'entreprise pouvait bénéficier d 'une dérogation dans le
cadre des articles 2 et 3 ciu décret du 30 juin 1977 relatif au mode
de travail par équipes successives.

Cadres (réduction progressive du temps de travail).

6770. — 4 octobre 1978 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la proposition
positive faim par un certain nombre de cadres de l'institutionnalisa-
tion du temps dégressif pour tout cadre à partir de cinquante ans
(il s 'agirait bien sûr d'un droit et non d 'une obligation) . Celui-ci
consisterait à offrir le choix entre la poursuite normale de son travail
ou une réduction progressive sur une base annuelle permettant par
exemple le passage de 100 p . 100 à cinquante ans à 50 p . 100 à
soixante ans ou soixante-cinq ans, ou plus . Cette réduction s'accompa-
gnerait bien sûr d'une réduction correspondante des rémunérations,
mais également de la liberté d 'exercer une autre activité . La compen-
sation ne s'effectuerait qu ' au niveau des points retraite à condition
que l 'intéresssi apporte la preuve d 'une responsabilité active béné-
vole au profit du secteur non marchand, Cette proposition présente
le double avantage de libérer des emplois et de contribuer à aider
au développement du secteur non marchand dans sa phase de décol-
lage.

Réponse . — La proposition de l 'honorable parlementaire, qui
consiste à permettre aux cadres d 'effectuer des horaires de t r avail
dégressifs à l ' approche de l ' àge de la retraite, est une suggestion
digne d ' intérét, qui pourrait donner lieu à des recherches plus
approfondies. En effet, l'instauration d' une telle mesure par la voie 1
réglementaire se heurterait à de nombreuses difficultés, tant au
niveau de l 'o r ganisation du travail dans les entreprises qu 'en ce
qui concerne les catégor ies professionnelles concernées . C 'est la
raison pour laquelle cette proposition devrait faire l 'objet d ' un
examen dans le cadre de la concertation entre les partenaires
sociaux .

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M . le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments (le sa réponse à la
question écrite n" 6188 posée le 4 octobre 1978 par M. Alain Heu•
tecceur.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président de
l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 6963 posée le
5 octobre 1978 peur M . Pierre Bas.

M . le ministre des transports fait connaître à M. le président de
l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 6905 posée le
6 octobre 1978 par M. Philippe Malaud.

M. le Premier ministre (Relations avec te Parlement) fait connaître
à M. le président de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 7035 posée Je 10 octobre 1978 par M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset.

M. le Premier ministre fait connaître à m . le président de
l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 7080 posée le
11 octobre 1978 per M . Paul Balmiière.

M. te ministre de l' intérieur fait connaître à M. le président de
l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la questoin écrite n" 7145 posée le
12 octobre 1978 par M. Gérard Bordu.

M. le Premier ministre fait connaitre à M. le président de
l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 7209 posée le
13 octobre 1978 par M. Michel Debré.

M. le Premier ministre fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 7211 posée le
13 octobre 1978 par M. Michel Debré.

Mme le ministre de la santé et de la famille fait connaître à M . le
président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 7333
p'sée le 18 octobre 1978 par M. Emile Bizet.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 0, du règlement .)

QUESTIONS ECRITES

pour lesquelles les ministres demandent
un délai supplémentaire

pour rassembler les éléments de leur réponse.
(Art . 139, alinéa 3, du règlement.)

M. le ministre de l ' intérieur fait connaître à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 6670 posée le
3 octobre 1978 par M. Jean-Michel Boucheron.

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M. le président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n " 6689 posée le 3 octobre 1978 par M . Lucien Villa .

Autoroutes (Nord-Pas-de-Calais).

5683 . — 2 septembre 1978 . — M. Guy Guermeur expose à M. le
ministre des transports la situation du Nord-Pas-de-Calais dont
l 'économie est affaiblie par un défaut de liaison autoroutiere . Il
lui demande en particulier si le programme de desserte autoroutière
de Calais comporte une branche pour la desserte de la région

ogne-Etaples. Une telle réalisation lui apparaît nécessaire pour
er que la nouvelle voie ne détourne tout le trafic sur lequel

pose en grande partie l ' expansion du boulonnais . Dans l 'hypo-
nése où cette desserte de Calais et de Boulogne serait d ' ores et

déjà programmée, il lui demande à quelle date les ouvrages seront
mis en service.

Droit de préemption (collectivités locales).

5686. — 2 septembre 1978. — M . Claude Labbé appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conditions d'exercice du droit de préemption prévues en faveur
des collectivités locales dans les zones d'aménagement différé par
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l' article L. 212-2 du code de l ' urbanisme. Il lui fait observer que
l 'exercice de ce droit de préemption spolie fréquemment de
nombreux propriétaires et en particulier des propriétaires modestes.
En effet, les communes grâce aux estimations des domaines achètent
souvent 20, 30 parfois 50 p . 100 en-dessous du prix auquel le
propriétaire avait trouvé acquéreur. Pour éviter cet inconvénient,
et afin quo le propriétaire soit assuré de toucher le juste prix
du marché, il serait souhaitable de rendre obligatoire la procédure
de mise aux enchères publiques d ' un bien chaque fois que la ville
exerçant son droit de préemption, il y a désaccord entre la ville
et le vendeur. Cette procédure se substituerait à l ' appel au juge
foncier. M. Claude Labbé demande à M. le ministre de l 'envi-
ronnement et du cadre de vie quelle est sa position en ce qui
concerne cette proposition.

Apprentissage , uccidestsi.

5705. — 2 septembre 1978 . -- M. Pierre Weisenhorn expose à
M . le ministre de l 'éducation qu ' un jeune apprenti a été victime
d 'un accident alors qu'il travaillait sur taie machine dans le col-
lège d ' enseignement technique dont il était élève. Des démarches
ont été entreprises auprès du rectorat afin que cet accident donne
lieu : à l ' attribution d ' une rente IPP justifiée par la gravité de
l 'accident et les conséquences sur la carrière de l 'intéressé ; à
la compensation de la perte de ressources consécutive au retard
subi par la victime dans sa formation professionnelle . Les réponses
appo r tées font état de ce que : un dossier de rente ne peut être
constitué qu 'après guérison ou consolidation ; aucune compensa-
tion n 'est prévue par la législation du travail pour les élèves des
établissements d 'enseignement technique, alors qu 'elle l 'est pour les
apprentis clans les entreprises . A ce der nier titre, il lui demande
s'il n 'estime pas qu 'il existe une mesure discriminatoire et souhaite
que soit modifié en conséquence le texte de l 'article 8 du décret
n" 46-2659 du 31 décembre 19413, afin que l 'ensemble des apprentis.
qu 'ils soient placés chez des patrons ou qu 'ils fréquentent des éta-
blissements d 'enseignement techni q ue, soient mis sur un pied d 'éga-
lité et puissent bénéficier des dispositions assimilant l ' interruption
de la formation professionnelle par suite d 'accident à un arrêt
de travail donnant lieu au paiement d 'indemnités journalières.

Cl?EDOC tiicencremeuts,.

5725. — 2 septembre 1978. — M . Michel Rocard appelle l 'attention
de M. le Premier ministre sur fus projets actuels de licenciement
de plusieurs équipes de recherche du CREDOC . Avec ce licencie-
ment, c'est le potentiel scientifique d 'un des plus importants centres
de recherches en sciences sociales qui risque de disparaitre . Cet
organisme effectue des études du plus haut intérêt sur les compor-
tements socio-économiques des ménages français. Il remplit à l 'évi-
dence une fonction de service public, dans fa mesure où ses travaux
sont un outil de travail quotidien et indispensable pour l 'ensemble
des responsables économiques, sociaux et professionnels . à commen-
cer par les pouvoirs publics eux-mêmes . Les difficultés financières
qu 'il connaît sont imputables au fait que les travaux effectués ne
sont pas factur és à leur coût : le déficit constaté ne peut, dans ces
conditions, que s' aggraver en rapport direct avec le volume des
études ent reprises . Aussi, le plan de restructuration proposé par la
direction du CREDOC . à savoir le licenciement de près du quart
des effectifs, apparait-il totalement inadapté et particulièrement
injuste à l 'égar d du personnel. Les solutions peuvent êtr e trouvées
en partant des propositions de financement et d 'organisation fornuu-
lécs par les chercheurs et leurs représentants, lors du comité d 'en-
treprise extraordinaire du 6 mars 1978 . En conséquence, il lui
demande de lui faire connaître l'es mesures qu'il compte prendre
pour assurer au CREDOC un financement stable permettant le main-
tien en activité des équipes de recherche actuelles. -

Transports uunritnses
(collision entre le Mary-\Veston et le Yakassé).

5737. — 2 septembre 1978 . -- M. Laurent Fabius appelle l 'atten-
tion 'de M. le ministre des transports sur la collision dramatique
survenue le 24 août sur la Seine, à hauteur de Saint-Martin-de-
Boscherville, entre le Mary-Westot et le Yakassé et qui a fait cinq
morts ou disparus. Cet accident a soulevé une émotion considé-
rable et légitime auprès de l'ensemble de la population . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les éléments d 'infor-
mation dont il dispose sur les causes et les circonstances précises
de l 'accident . Il lui demande également de bien vouloir lui préciser
dans quelles conditions, en dépit des effectifs mis en oeuvre, il

n ' a pas été possible, malgré plusieurs heures d 'efforts et de dévoue-
ment des sauveteurs, de dégager rapidement le ou les membres de
l 'équipage du Mary-Westou dont il apparait qu 'ils étaient encore
vivants juste après le naut'i-age.

Autoroutes tirais ., Orféons—tinnrges--Ciermunt-Ferrant,.

5752. — 2 septembre 1978. — M . Pierre Goldberg exprime à M . le
ministre des transports son étonnement devant les récentes infor-
matiens concernant le programme autoroutier français . D ' une part,
les comptes rendus faits par 1a presse du conseil des ministres du
9 août 1978 ne mentionnent ni le tronçon Orléans—Bourges de
l 'autoroute A 7t, dont les travaux devraient pourtant débuter en
1979, ni son prolongement jusqu ' à Clermont-Ferrand en passant par
la vallée du Cher et Montluçon . D 'autre part, il apparait que le
projet de budget des routes et. autoroutes pote' 1979 ne contient
rien sur 1a liaison autoroutière Orléans—Clermont-Ferrand . Cepen-
dant, une déclaration officielle du 22 juin 1977 avait annoncé la
décision du Gouvernement de faire passer l ' autoroute A 71 Paris
--Clermont-Ferrand par la vallée du Cher et Montluçon, comme pet'.
mettant de mieux assoler le désenclavement du Massif central.
Cette déclaration poursuivait ainsi : <• Dans les prochains mois, je
ferai établir tut avant-projet qui permettra de déterminer à un
kilomètre près 'te tracé •_ . Le 18 juillet 1977, le Président de la
République appor tait à Orléans confirmation de cette décision.
Depuis, plus d ' un an a passé . Dans sa réponse à une précédente
question écrite de M . Pierre Goldberg, le 5 août 1978, M . le ministre
des transports indiquait que la aeciion Orléans—Bourges serait
ouverte à la circulation le 31 décembre 1980, et que le tronçon
Bourges—Clermont-Ferrand entrerait en service en 1083 . Il lui
demande donc si le désenclavement du Massif central est abandonné
et si les décisions ci-dessus _rappelées sont remises en cause.

Constructions annotes .Chantiers de l 'atlantique,.

5758. — 2 septembre 1978 . — Les Chantiers de l 'Atlantique de
Saint-Nazaire (construction navale, viennent de prendre, coup sur
coup, des mesures de chômage technique qui inquiètent les tra-
vailleurs, tant sur les conditions de vie que sur les conditions de
l 'emploi . Cette situation aura aussi, à brève échéance . des répercus-
sions sur la vie économique régionale. Les difficultés rencontrées
par toutes ces entreprises dans les autres régions de la France
démontrent qu ' il s' agit là d ' un problème national aigu . Parallèle-
ment à cette grave crise traversée pa r la construction navale, on
constate tin vieillissement de notre flotte maritime et, alors
qu 'aucune commande n ' est enregistrée aux Chanti )rs de l 'Atlan-
tique, not re transport maritime reste dépendant de l ' étranger.
il est clone d' intérêt national de prendre tes disrusitions tendant
à maintenir notre appareil de production et m rep :•ise en main
de notre trafic maritime. Aussi, M. Parfait Jans demande à M. le
ministre des transports les mesures qu'il compte prendre pour : 1" exi-
ger la modernisation de certains bateaux tdouble commande) pour
éviter les catastrophes comme celle de l ' Amoco-Cadiz ; 2" lancer le
renouvellement des bâtiments anciens qui ont entre quinze et plus de
vingt-cinq ans d 'âge ; 3" lancer la construction immédiate de cent
navires afin d 'assurer notre propre transport maritime ; 4" contrain-
dre les armateurs français à acquérir des navires français et à
affréter sous pavillon national ; 5" interdire la navigation sous
pavillon de complaisance.

Energie solaire chauffe-carvi.

5766 . — 2 septembre 1978. — M . Michel Aurillac prie M . le ministre
de l 'environnement et du cadre cie vie de bien vouloir lui indiquer:
le nombre de primes att r ibuées, à ce jour, par les directions dépar-
tementales de l ' équipement, à des particuliers et à des maitres
d 'ouvrage d ' immeubles d ' habitation, acheteurs de chauffe-eau
solaires, en conformité avec l ' arrêté du 28 mars 1978, paru le 6 avril
1978 au Journal officiel ; le nombre de primes dont on peut attendre
vraisemblablement le versement au cours de l ' année 1978 ; enfin, la
comparaison de ce dernier chiffre avec les prévisions initialement
établies par les services compétents.

Voies navigables iprolongement de la canalisation ne la Sarre).

5777. — 2 septembre 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des transports que l'Allemagne réalise actuellement
la canalisation à grand gabarit de la Sarre, entre Sarrebruck et
le Rhin, via la :Moselle . Actuellement, la partie Est de la Lorraine
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ne dispose d ' aucune liaison fluviale à grand gabarit, ce qui est grosso et à 02 francs pour la variété s super n . Il lui demande
de faire prendre sans retard une décision qui donnera une première
satisfaction aux producteurs et sera importante pour l ' équilibre
économique des régions montagneuses du Sud-Est.

incontestablement un handicap pour le développement éeonondque.
Compte tenu qu 'il suffirait de quelques kilomètres pour prolonger
la canalisation de la Sarre jusqu'à Gra.sbliederstroff puis Sarregue-
mines et nue, de la sorte, tout l 'Est aurait une ouverture sur les
grands canaux de l ' Europe centrale, il serait donc intéressant de
faire porter les efforts d ' investissement sur ce projet . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les intentions
de son ministère quant à la possibilité de prolonger la canalisa lion
de la Sarre.

Sécurité routière (conduite de nuit nu sur route mouillée).

5780. — 2 septembre 1978 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur le fait que les risques
d 'accidents de la circulation sont certainement beaucoup plus
élevés : a) la nuit que le jour par bonne visibilité bi sur route
mouillée ou recouverte de neige et de verglas que par route
sèche. Il lui demande : 1 " s ' il existe des statistiques confirmant
ces constatations des automobilistes réfléchis ; 2" si le fait, expéri-
mentalement prouvé, qu 'il faut à quatre-vingt kilomètres à l ' heure
une distance d'au moins quatre-vingt-dix mètres pour s ' arrêter sur
route mouillée alors que soixante mètres suffisent sur roule sèche
ne devrait pas conduire à réduire la vitesse maximale autorisée par
temps de pluie, même sur les autoroutes où des voitures roulant,
par temps de pluie, à 130 kilomètres à l'heure sont de véritables
dangers publics ; 3" si le nombre plus fréquent, à égalité de kilo-
mètres parcour us, d 'accidents la nuit que le jour ne devrait pas
aboutir à un abaissement de la vitesse maximale autorisée la nuit;
4 " quel a été . au cours du premier semestre 1978, le nombre l'acci-
dents de jour, d ' une part, et de nuit, d 'autre part, par route
mouillée et sur route sèche clans le département du Rhône.

uttisénuitisme tRhôse-Alpes).

5784. — 2 septembre 1978 . — M, Emmanuel Hamel signale à M . le
ministre de l ' intérieur l 'émotion, inspirée par le souvenir de ses
morts et sun sens civique, de la communauté israélite de la région
Rhône-Alpes face à la recrudescence de manifestations d ' antisémI-
tisme . Il lui demande quelles dispositions sont prises sur l 'ensemble
du territoire national et en particulier dans la région Rhône-
Alpes pour que soit mis un terme à de telles résurgences d ' un
antisémitisme aberrant un tiers de siècle après la fin des atrocités
nazies.

Educatiouu nationale ( revendications des personuclsu.

6413 . — 30 septembre 1978. — M . Jacques Brunhes attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur le vif mécontentement des
personnels d ' éducation. Ceux-ci ont été contraints les 15 et 18 sep-
tembre dernier à l 'action syndicale pour faire ava•,cer leurs revendi-
cations . En effet, ils se sont heurtés à un refus ministériel systé-
matique de négocier et n 'ont pu obtenir depuis le 13 juin dernier
la reprise des négociations sur les problèmes touchant à leurs condi-
tions de tr avail : institution d ' un maximum de service hebdoma-
daire pour les conseillers et conseillers principaux d ' éducation
reclassement indiciaire des conseillers d'éducation et de façon plus
générale la parité enseignement-éducation dans tous les domaines
amélioration de la formation dams la perspective de l ' unification des
corps au plus haut niveau ; réemploi de tous les mait•es auxittnires
d 'éducation et résor ption complète de l 'auxiliariat, création rte postes.
Il lui demande à partir de quand il compte reprendre les négocia-
tions avec ces personnels.

Agriculture (culture rie la lavande

dans les Alpes-de-Haute-Provence).

6414. — 30 septembre 1978 . — M . Pierre Girardot expose à m . le
ministre de l 'agriculture la situation difficile des producteurs de
lavandin dans les Alpes-de-Haute-Provence où cette culture est.
sans remplacement possible dans toute une cone aride et occupe
7200 hectares. La récolte de l'an dernier est loin d 'êtr e écoulée et
à ce stock vient s'ajouter la récolte de 1978, provoquant la mévente
et de très faibles achats à un cours inférieur aux coûts de produc-
tion. La fédération nationale des producteurs de lavande et de lavan-
din et 1'UDELAV ont demandé, en date du 9 mai, un ret r ait de
200 tonnes d'essence de lavandin, en particulier de la variété
«grosso> et l'intervention du FORMA à ce sujet, pour la constitu-
tion d'un stock régulateur à 57 ou 58 francs pour la variété

Impôts Ineaua«recomirement).

6415. — 30 septembre 1978 . — Les impôts locaux pèsent lourde-
ment sur les budgets des familles. L 'augmentation du coitt de la
vie, le développement du chômage, les frais de rentrée scolaire,
conduisent à des sittuttians telles que le règlement de ces empote
clans les délais requis pose des problèmes souvent dramatiques,
parfois insolubles . Ne tenant aucun compte de la situation finan-
cière des contribuables, ces impôts frappent aussi les personés dont
les ressources sont si faibles qu ' elles ne sont pas imposables sur
le revenu . Le caractère injuste, inhumain et antidémocratique des
impôts locaux a souvent été dénoncé . Le transfert aux communes de
charges incombant normalement à l ' Etat et le prélèvement_ par
celui-ci de la TVA sur toutes les réalisations communales, mettent
en effet les élus municipaux devant l'obligation suivante : Polir
réaliser le minimum d ' équipements sociaux indispensables à la pupu-
laiien, ils sont contraints par l 'Etat de voter une augmentation des
impôts locaux qui, si faible soit-elle par rapport au taux de l'inflation,
en rend la charge insupportable pote' de nombreuses familles . C 'est
pourquoi M . Louis Odru demande à M. le ministre du budget de
faire prendre d'urgence les mesures suivantes visant à alléger cette
charge : le report au 15 mars 1979 de l 'échéance de paiement des
impôts locaux ; leur exonération totale pour toutes les personnes qui
sont non imposables sur le revenu en raison de la modicité de ce
dernier ; l ' octroi de dégrèvements et de délais de paiement sans
pénalités pour les personnes ayant connu dans l ' année tee période
de chômage ou de maladie, ainsi qu'aux familles nombreuses ; le
remboursement complet aux communes des sommes prélevées par
l 'Etat au titre de la TVA ; l'établissement d ' une fiscalité locale équi-
table et démocratique par fine répartition nouvelle des responsabi-
lités et des ressources entr e l 'Etat et les communes, dans l ' intérêt
des communes et des contr ibuables.

Transports aériens I('out'ôle de irl uaeigatiot aérienuueu-

6417. — 30 septembre 1978 .. — M . Robert Ballanger attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur certains aspects du conliit avec
le contrôle de la navigation aérienne . 11 souhaiter ait savoir si le
Gouvernement a imposé à Air-France un quota de réduction de ses
vols moyens courriers alors que certaines compagnies étrangères
ont maintenu l 'intégralité de leurs vols . Que coûte à Air-banco le
report de ses passagers sur les autres compagnies. Quelles sont les
raisons pour lesquelles un partage des réductions n 'a pas été recher-
ché . En faisant suppo rter aux compagnies françaises tout le Poids
des inconvénients, let Gouvernement a-t-il voulu limiter les pressions
internationales qu'il aurait pu subir lui demandant de permettre mie
reprise normale du trafic.

Sidérurgie fpréts de lu CEE,.

6418. — 30 septembre 1978 . — M. Antoine Porcu attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie sur les prêts consentis par la coin-
mission des communautés européennes à t rois sociétés françaises.
Un premier prêt, d'un montant de 150 millions de francs français
devait 'être accordé à la Société des aciers et tréfileries de Neuves-
Maisons-Châtillon pour contribuer au financement de la construction
à Neuves Maisons d ' une aciérie à l'oxygène . Lc second prêt qui
représente un montant de 125 millions de francs français octr oyé
à la Société des aciéries et laminoirs de Lor raine iSacilor, pour le
financement d ' un programme de mode rnisation des inf rast r uctures
et des installations de production de fonte du groupe Smiller . Enfin,
un prêt de 80 millions de francs français accordé aux Charbonnages
de France pour cont r ibuer au financement d 'un projet d 'investisse-
ment des Houillères cru bassin de Lorraine . Il lui demande de lui
préciser quel a été le mode d'utilisation de ces fonds pan- le"dites
sociétés .

Elcrage (financement des biRiniceits).

6419. — 30 septembre 1978 . — M. Jacques Doufflagues attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l'-s conséquences de la
circulaire du 28 juillet 1978 relative à la suppression des subventions
aux bâtiments d 'élevage pour les exploitants titulaires d 'un plan de
développement, situés en zone de plaine . Si une dérogation est
envisagée pour les zones de montagne et les zones défavorisées,
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telle la Sologne, une restriction enlève toute portée à cette déro-
gation, puisque sont exclus du bénéfice de l 'aide les exploitants
possédant déjà cinquante vaches laitières ou leur équivalent . Il
apparaît que cette limite pénalise gravement les exploitants qui ont
été encouragés, au cours des dernières années, à se moderniser.
Aussi, apparaîtrait-il plus raisonnable de supprimer ou d'élever ce
plafond .

Vignette automobile (famille).

6421 . — 30 septembre 1978. — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre du budget que la détermination du
prix de la vignette auto, basé uniquement sur la puissance fiscale
a une conséquence antifamiliale : c'est ainsi qu 'à puissance fiscale
égale une voiture de sport paiera le même prix qu ' une voiture
familiale . Il lui demande s'il n ' envisagerait pas de proposer au
Parlement une modulation plus familiale de la vignette automobile.

Fonctionnaires et agents publics
(administrateurs civils et attachés d 'administration).

6422 . — 30 septembre 1978 . — M . Maurice Ligot attire l 'attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les difficultés
de fonctionnement des administrations centrales de l'Etat, qui résul-
tent notamment des statuts des deux corps qui en assurent l 'enca-
drement . Le corps des administrateurs civils recruté à la sortie
de l ' école nationale d' administration ne bénéficie pas d' un échelon-
nement de carrière comparable à celui des autres corps recrutés
à la sortie de la même école . Un projet tend à l 'amélioration
de cette situation, en assurant aux administrateurs civils un meil-
leur déroulement de leur carrière . De même, s'agissant du corps
des attachés d 'administration dont l 'utilité au sein des administra-
tions centrales apparaît chaque jour grandissante, un projet d ' élar-
gissement de la promotion des attachés dans le corps des adminis-
trateurs civils a été mis au point . Il lui demande que les études
menées en vue de l' adoption de ces deux projets aboutissent au
plus vile et que des décisions gouvernementales puissent inter-
venir aussi rapidement que possible, afin d 'améliorer la situation
de ces fonctionnaires d ' encadrement et le fonctionnement des
administrations centrales.

Médecins (titre de docteur).

6424. — 30 septembre 1973. — M. Jean-Claude Gaudin demande
à Mme le ministre des universités si le qualificatif de docteur, précé-
dant un patronyme, est en France, contrairement à ce qui se
passe dans d 'autres pays un monopole de tradition ou de droit,
réservé aux seuls docteut ., en médecine, ou médecine vétérinaire
ou en chirurgie dentaire . Dans le deuxième cas, quelles sont les
références des textes régissant un tel monopole.

Assurance maladie-maternité (frais de transport
par les sapeurs-pompiers).

6425 . — 30 septembre 1978 . — M. Robert Aumont attire l' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l' impossibilité de faire prendre
en charge, par les organismes de sécurité sociale, les transports
effectués par les sapeurs-pompiers, bien que ceux-ci possèdent le
brevet national de secourisme et qu ' ils évacuent des blessés ou des
accidentés, La caisse primaire de sécurité sociale, pour refuser le
remboursement de ces prestations, fait état : 1" d 'une réponse appor-
tée le 21 janvier 1978 à un parlementaire par Mme le ministre de
la santé et de la famille qui a rappelé_ que : les frais de transports
exposés par les sapeurs-pompiers :1 l ' occasion des secours qui entrent
dans leur mission essentielle sont couverts par les crédits qui leur
sont effectués ; la gratuité des opérations d'urgence qu ' ils assurent
est confirmée par la jurisprudence constante de la Cour de cassation ;
les autres transports sanitaires qu ' ils effectuent ne se justifient que
s'il y a carence d 'ambulances hospitalières, municipales ou privées;
tout remboursement par la sécurité sociale est rendu impossible par
l'absence de tarification officielle ; 2 " ainsi que d ' une lettre en date
du 3 août 1978 émanant de la caisse nationale d 'assurance maladie
demandant aux organismes de sécurité sociale de ne pas prendre en
charge les transports effectués par les sapeurs-pompiers. Or la
réponse que M . le ministre de l 'intérieur avait apportée à une ques-
tion posée le 21 octobre 1977 sous le numéro 41693 laissait entendre
une possibilité d 'intervention de la sécurité sociale. Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer s 'il envisage d' intervenir auprès
de Mme le ministre de la santé publique et de la famille pour mettre
fin à cette différence d 'appréciation.

Textiles (industrie Rhône-Alpes).

6426 . — 30 septembre 1978. — M . Alain Mayoud attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation très difficile de
l ' industrie Rhône-Alpes de l ' éponge et de la chemise d ' été en tissus
écossais . Dans cette région textile déjà très touchée par les pro-
blèmes de l 'emploi, le maintien de ces activités semble une impé-
rieuse nécessité. Or la concurrence des produits importés devient
de plus en plus déloyale . Quelles mesures compte prendre le Gouver-
nement pour contrôler, de façon plus rigoureuse, l 'application des
accords multifibres . Peut-on envisager de dégager des sous-plafonds
pour ces deux produits essentiels (éponge et chemise d 'été) ; à
défaut, un contingentement strict des exportations portugaises sur
ces produits n 'est-il pas envisageable.

Fonctionnaires et agents publics
(ciffectation des lauréats ries concours administratifs).

6427. — 30 septembre 1978 . — M . Alain Mayoud attire l ' attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le délicat problème
posé par l 'affectation quasi systématique des jeunes lauréats des
concours administratifs dans la région de Paris . Cet état de choses,
particulièrement frappant pour les employés aux postes et télécom-
munications ou pour les agents de l 'éducation nationale, est en effet
générateur de graves déséquilibres : pour l 'administratinn, car cette
situation est cause de sclérose, beaucoup des éléments les plus jeunes
et les plus dynamiques étant affectés sur la région parisienne ; pour
les, régions qui se trouvent privées de cet élément vital que repré-
sente leur jeunesse ; pour les intéressés enfin, puisque les pro-
blèmes pécuniaires liés à la vie dans l 'agglomération parisienne
sont particulièrement sensibles en début de carrière au moment
où les traitements ne sont pas à leur plus haut niveau et où les
problèmes moraux et humains liés au déracinement des jeunes
sont particulièrement graves au moment crucial de l ' insertion
professionnelle . Face à cette situation, est-il possible d 'envisager
une régionalisation des affectations à l 'issue des concours dans
certaines administrations (concours qui resteraient, pour des raisons
d ' équité, organisés à l 'échelon nationale. Les candidats à ces postes
devraient alors justifier de leur attachement à la région demandée
par la preuve d 'urne domiciliation dans ce secteur géographique
depuis un an au moins . Dans le même esprit, peut-on étudier la
possibilité d 'accorder à titre d ' incitation une prime substantielle à
ceux qui accepteraient de quitter leur région d ' origine pendant
un laps de temps à déterminer.

Assurances vieillesse (allocutiaec supplémentaire du FNS).

6428. — 30 septembre 1978. — M. Maurice Tissandier attire
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait
suivant : l ' article 6 du décret u" 300 du 1 avril 1964 semble autoriser
les caisses de retraites à prendre en compte, pour le calcul des res-
sources des requérants à l'allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité, tous les capitaux à raison de 3 p . 100 de leur montant.
Il en est ainsi pour les fonds déposés par exemple en caisse
d' épargne . Or ces dépôts sont alimentés le plus souvent chez les
retrailés par les versements des allocations (le retraite qui par
ailleurs ont servi de base pour estimer le montant des ressources.
Cette façon de procéder aboutit clone à tenir deux fois compte
da montant (le l ' avantage servi aux retraités pour le calcul de
l 'allocation supplémentaire . D 'autre part, elle pourrait inciter les
retraités à supprimer leurs comptes de dépôt et à garder à leur
domicile des sommes d 'argent plus ou moins importantes, ce qui
n'est pas recommandable . Il semblerait donc souhaitable de fixer
un plafond au-dessous duquel on ne tiendrait pas compte pour le
calcul du fonds national de solidarité des sommes déposées en
caisse d'épargne ou ailleurs . Le plafond considéré pou rrait être
celui du premier livret de caisse d ' épargne, lequel bénéficie d 'ail-
leurs de l ' exonération fiscale . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître si elle estime possible de donner une suite favorable
à cette suggestion qui apparail équitable.

Assurances vieillesse (professions libérales).

6431 . — 30 septembre 1978. — M. Henri Ginoux expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les nouvelles dispositions
de l 'article 6 du décret n" 78-446 du 20 mars 1578 relatives à la
majoration de l' allocation vieillesse des travailleurs non salariés
des professions libérales pénalisent ceux d 'entre eux qui ont
demandé le bénéfice de la retraite anticipée avant l'âge de soixante-
cinq ans, accordée aux anciens combattants et prisonniers de
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guerre . En effet, au terme de ces dispositions la majoration est
égale à un soixantième du montant minimal de l ' allocaliun, au
taux en vigueur au 1'' juillet 1978, par trimestre de cotisation
versé au-delà du soixantième antérieurement à la date d 'effet de
l 'allocation . . . s . Cette disposition interdit que soient prises en
compte, pour le calcul de la majoration, les cotisations versées
entre la date (le liquidation de l ' allocation et la date à laquelle
l 'assuré peut prétendre a l 'exonération des cotisations. Ainsi, un
travailleur indépendant, ancien combattant, qui a demandé le béné-
fice de l'allocation dès l 'âge de soixante-devx ans, mais qui a
continue à verser des cotisations jusqu 'à soixante-cinq ans, perd
le bénéfice de douze trimestres de cotisations pour le calcul de la
majoration, ce qui représente une décote de l ' ordre de 1 000 francs
par an . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
remédier ià ces difficultés.

Impôt sur le sc't-euu (majoration exceptiuuuelle,.

6432. — 311 septembre 1978. — M. Charles Fèvre e ::pose à M . le
ministre du budget que l 'article 3 de la loi de finances rectifi-
cative pour 1976 n" 76-978 du 29 octobre 1976 met à la charge
des sociétés assujetties a l 'impôt sur les sociétés une contribution
exceptionnelle de 4 p . 100 de l 'impôt sur les sociétés calculée
d'après les résultats du dernier exercice clos avau,t te 1 m janvier
1976 : ;. En cas d'exercice d ' une durée inférieure ou supérieure à
un an, l 'impôt pris en considération est calculé sur la base des
bénéfices rapportés à une période de douze mois Dans son
article 1•', la même loi institue une majoration exceptionnelle de
l 'impôt sur le revenu, niais aucune disposition semblable in celle
précitée en matière d 'impôt sur les sociétés ne prévoit le cas des
entreprises industr ielles et commerciales exploitées sous forme
d 'ent reprise individuelle pour laquelle l 'exercice clos en 1975, dont
les résultats servent de base à cette majoration exceptionnelle, a
eu une dur ée supérieure à douze mois . II lui semble anormal que
de telles entreprises se trouvent ainsi pénalisées par rapport aux
sociétés assujetties à l ' impôt sur les sociétés et il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre la solution qu ' il compte apporter
à en tel problème.

1361 111esus d'élevage 'subventions et pré (s spéciaux , .

6434. — 30 septembre 1978 . — M. Louis Maisonnat appelle l 'alten-
tien de M . le ministre de l 'agriculture sur l 'ext-éme gravité des
récentes mesures gouvernementales relatives à la suppression des
subventions aux bâtiments d'élevage dans les zones de plaine, leur
diminution clans les zones défavorisées et de montagne pour les
secteur,: bovins et ovins ainsi que la limitation à cinq ans au lieu
de quinze de la bonification des prêts spéciaux élevage pour tous
les éleveurs qui ne bénéficient pas d'un plan de développement.
Ces mesures ne vont pas manquer d 'aggraver enco re le sort de
milliers d 'exploitants dont les revenus ne permettent déjà pas de
rémunérer leur travail au taux horaire du SMIC . C' est un nouveau
coup porté aux éleveurs français qui ne peut se justifier que par
la volonté du Gouvernement de créer les conditions de réduction
d 'une nouvelle uranche de notre agriculture pour ouvrir l ' ensemble
de notre marche des productions animales aux spéculateurs d 'autres
pays. II lui demande en conséquence d'annuler ces mesures contraires
à l 'intérêt des éleveurs familiaux.

Input sur le receuu !petits et niolleus con tribunbles).

6435 . — 30 septembre 1978 . — M . Maxime Gremetz attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les dispositions actuelles du
code général des impôts et leur application qui entrainent, comme
on a pu le voir de nombreuses fois, des situations véritablement
dramatiques pour les contribuables les plus modestes, qu' ils soient
salariés ou travailleurs indépendants . En effet, ceux-ci se trouvent
bien souvent désarmés devant les rigueurs de la loi, contrairement
aux contribuables les plue gros. il serait donc nécessaire que le
code général des impôts ait. non seulement simplifié mais huma-
nisé pour ces contribuables afin qu 'ils soient mieux protégés contre
les rigueurs de la loi, que les citoyens eux-mêmes puissent parti-
ciper et avoir de réels pouvoirs de contrôle et de proposition dans
l 'administration fiscale ii tous les échelons, que les garanties accor-
dées aux petits et moyens contribuables soient renforcées et que
les gros fraudeurs soient véritablement sanctionnés, que les pro-
cédures soient accélérées, que des dommages et intérêt" soient
versés en cas d 'impôts injustement réclamés, ceci en contrepartie
des amendes et intérêts réclamés en cas de non-paiement d ' impôts
dus. 11 lui demande quelles mesures il compte faire prendre qui
permettraient d'alléger le poids de l'impôt pour les catégories les
plus modestes et d'imposer réellement les grandes sociétés et les
privilégiés de la fortune.

Instituteurs 111aute-Vie luit' : formation continue,.

6436. — 30 septembre 1978 . — Mme Hélène Constans s'adresse à
M . le ministre de l'éducation au sujet des crédits att ribués à la
formation continue des instituteurs dans le département de la
Haute-Vienne . Les instituteur s et institutrices qui viennent elfectuer
un stage de formation continue dans les écales normales perçoivent,
s ' ils habitent hors de Limoges, une indemnité journalière destinée
à couvrir les frais de nourriture et d ' hébergement et une somme
correspondant au court d ' un seul voyage aller et retour entre le
lieu de leur résidence administrative et Limoges . Pour l ' année
civile 1977, ces indemnités ont représenté une somme de
300 000 francs. Or, en avril 1978, les responsables de l ' organisation
de ces stage :; ont appris que le financement des stages pour l ' année
1978 se monteraient à 113000 francs seulement, ce qui rep résente
une réduclion de crédits dans la proportion de trois à un par
rapport à l'année précédente . Les conséquences de cette réduction
sont extrêmement graves : les stages effectués durant le premier
semestre 1978 (dont le calendrier et le programme avaient été
établis en accord avec l'administration) ont presque entièrement
épuisé les crédits disponibles . Les sommes restantes ne suffiront
même pas à ineemniser les cinquante-neuf instituteurs(trices) qui
doivent effectuer un stage de for mation continue en novembre .
décembre 1978. En corollaire si, faute de crédits, ce stage devait
être supprimé, les normaliens (le deuxième année qui remplacent
dans leur classe les instituteurs en formation ne pourront effectuer
leur stage en situation qui est obligatoire. Elle lui demande de
réévaluer les crédits de la formation continue des instituteursrtrices)
de la Haute-Vienne de telle sorte que les stages du second semestre
puissent avoir lieu normalement.

te_

Auto-écoles (protection'.

6427 . — 30 septembre 1978. — M . Pierre Juquin appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur la situation des auto-écoles.
Oe en dénombre environ 10 500 . Chaque année Plus d' un million
de ) . :sonnes commencent l 'apprentissage en vue d 'obtenir le permis
de conduire . Or depuis peu de temps sont apparus à côté des
auto-écoles, qui sont des entreprises artisanales, des centres d'édu-
cation routière appliquant un système de stages. Tout montre qu ' il
s 'agit là d ' une vaste ent reprise de concentration pouvant aboutir
de l'aveu mène de certains représentants de l 'administration à
la disparition de la plupart des autc-écoles . Il est également à
craindre que les centres en question soient un jour habilités à
délivrer aux-mêmes, à un prix élevé, le permis de conduire, ce
qui aboutirait à la suppression de la - fonction d' inspecteur. Ce
système est déjà instauré dans certains pays comme le Japon.
On tente de l 'introduire dans la CEE, par exemple en RFA . De
nombreuses informations ccnvcrgentes prouvent que l 'administr a-
tion française soutient de fait la création des centres nu détriment
des petites et moyennes entreprises d 'auto-école : système des
quotas, dérogation de la direction des prix ; inégalité flagrante
dans les délais d 'attente pour passer les épreuves du permis de
conduire, parfois même, comme dans l ' Essonne, soutien des direc-
tions départementales de l ' équipement . On comprend l'intérêt que
d'importa .tts détenteurs de capitaux peuvent porter à cette entre-
prise quand on sait que le permis de conduire représente un marché
de 5 milliards de francs. II lui demande quelles mesures il compte
prendre 1" pour assurer la protection des petites et moyennes
entreprises d'auto-écoles, etc., notamment en interdisant toute
pratique administrative qui aboutirait à l ' organisation d ' une concur-
rence déloyale ; 2" pour maintenir, en tout état de cause, un examen
public du permis de conduire ; 3 " pour améliorer la situation des
moniteurs d'auto-école.

E .rauteus et concours (recrutement des professeurs de LEI'1.

6438. — 30 septembre 1978. — M. Irénée Bourgois attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur le fait que la session de 1977
des concours de recrutement des professeurs de LEP vient de se
terminer en juin 1978. Il lui demande : le nombre total des candidats
inscrits à cette session, aux deux concours ; le nombre de candidats
qui se sont présentés aux épreuves écrites, spécialité par spécialité,
concours par concours ; le total des points au-dessous desquels dans
chaque spécialité les candidats n'ont pas été déclarés admissibles et
ce pour chaque concours ; le pour centage de maitres auxiliaires
de LEP parmi les reçus : a) au concours externe ; b) au concours
interne. II lui demande : quelles mesures sont envisagées en 1978-1979
pour permettre aux maitres auxiliaires enseignant en LEP de prépa-
rer ces concours dans de bonites conditions . Si des mesures excep-
tionnelles sont à l ' étude pour permettre aux maitres auxiliaires
d 'accéder à la titularisation par d ' autres voies que les concours.
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Enseignement secondaire (Grive ICorrècel : collège Muuriee-Rullivan.

6439 . — 30 septembre 1978. — M. Jacques Chaminade informe M. le
ministre de l'éducation de la situation qui est celle du collège
Maurice-Rolliaat à drive, Cet établissement n'a pus de professeur
technique en SES dans la spécialité

	

Employés de collectivités
bien qu'il soit pourvu d'un atelier et d 'un équipement co rrespon-
dants . La création de ce poste est demandée depuis longtemps par
l'administr ation, les enseignants et les parents d 'élèves. Jusqu ' à
présent, elle n 'a pas été accordée. Cela conduit au refus d ' élèves et
en une orientation limitée, les trilles, en particulier, sont obligées
d 'aller en section habillement. En conséquence, il lui demande s ' il
n'entend pas donner à l 'administration rectorale les crédits budgé-
taires nécessaires à la création de ce poste indispensable au collège
Maurice-Rollinat .

Logement (c.rpulsions).

6440. — 30 septembre 1978. — M. Georges Marchais rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sa réponse à une
question de Mite Gisèle Moreau (séance du 18 avril 19781 dans laquelle
il faisait état de la circulaire du 6 mars 1978 a recommandant aux pré-
fets cie mett re en place des organismes d ' information et de concilia-
tion » comprenant toutes les parties intéressées et destinés à mett re
a tout en œuvre pour favoriser un règlement amiable évitant le
recours à l'expulsion Il lui demande (le lui indiquer quels départe-
ments ont luis en place de telles commissions et de lui dire quelles
mesures il compte prendre pour assurer partout leur activité effec-
tive dans les délais Ies plus rapides en raison cle l ' aggravation de la
situation sociale de nombreuses familles.

Impôt sta r le revenu ireeuuvrenieuti.

6441 . -- :30 septembre 1978. — M. Maurice Nilés attire l'attention
de M. le ministre du budget s' les dates de mise en recouvrement
du solde de l'impôt sur le revenu des personnes physiques. En plus
de l 'augmentation générale des impôts, un grand nombre de familles
qui d'habitude payaient leur solde le 15 novembre ont été tardive-
ment informées que les mises en recouvrement se feraient pour le
15 septembre. ll s'agit ici d'une mesure qui ne peut qu ' aggraver les
difficultés des familles qui ont à faire face aux charges de la rentrée
scolaire, des salariés victimes du chômage et plus généralement des
familles dont le pouvoir d 'achat est en régression constante en
raison de l 'inflation . C ' est pourquoi il lui demande quelles mesu r es
il compte prendre pour accorder des délais supplémentaires de paie-
ment et pour que l ' année prochaine la date de recouvrement du
solde de l ' impôt sur le revenu soit retardée afin qu'elle ne coïncide
pas pour un grand nombre de contribuables avec la rent rée scolaire.

Garderies d'enfants (Yerres [Essonne] I.

6442. — 30 septembre 1978. — M. Roger Combrisson attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'émotion
et l ' inquiétude ressenties par les parents et les élus municipaux
d'Yerres à l 'annonce, par le préfet de l ' Essonne, du report ale
subvention de l 'Etat nécessaire à la construction d 'une garderie-
jardin d'enfants prévue rue Mending, à Yerres . Le projet de cons-
tr uction d ' une garderie de 40 places a été voté par le conseil muni-
cipal d'Yerres le 14 niai 1976 et l 'avant-projet détaillé a été agréé
techniquement par arrété préfectoral du 4 janvier 1978 . Actuelle-
ment les petits enfants sent acueillis dans des locaux exigus et
inconfortables où les normes de sécurité ne sont pas respectées.
En conséquence il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour accorder, dans les meilleur s délais, la subvention nécessaire
à la construction de ce projet.

Enseignement secondaire (auxiliaires).

6444. -- 30 septembre 1978 . — M . Jacques Brunhes demande à
M . le ministre de l'éducation de bien vouloir lui faire connaître,
pour chacune des académies, la ventilation cle 7 500 emplois en
surnombre attribués, d ' une part, à la direction des collèges, d'autre
part, à la direction des lycées, à compter de la rentrée de sep-
tembre 1978, et destinés au maintien de l ' er-,oiui des auxiliaires.
Il lui demande de préciser la répartition numérique de ces 7 500
emplois entre les lycées, les collèges, les lycées d 'enseignement
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professionnel, les écoles normales et les autres étub33sseutents.
Il lui demande enfin d ' indiquer continent ces 7 500 couplai, so
répartissent, eu égard à la nature des fonctions : service creuset.
gnement, service de documentation, suppléances, etc.

i'ourtiotntuires et agents publies (stagiaires von titularisés).

6445. — 30 septembre 1978 . — M. André Lajoinie expose à
M . le ministre du budget que des contrôleurs stagiaires des impôts
se sont vus licenciés par areété du 26 juillet 1977, après avoir
réussi Je concours de contrôleur et effectué divers stages pratiques
et techniques d'une dur ée d ' un tut . Ces licenciements, sous prétexte
de s résultats insuffisants donnent lieu à des demandes de
remboursement d ' u n i ndemnité équivalente aux traitements perçus
pendant la durée au stage. Si la pratique de demande de rembour-
sement de telles indemnités en cas de démission des stagiaires
semble justifiée, il en est autrement dans le cas de licenciement.
Il apparail en effet que, du fait de la réussite des stagiaires au
concours de contrôleur des impôts, l 'administration devrait prendre
la responsabilité des résultais obtenus par la suite, qui peuvent
fo rt bien provenir tic la qualité insuffisante de l ' enseignement
qu 'elle dispense dans ces stages . En conséquence il lui demande s ' il
rte considère pas nécessaire de modifier les dispositions existantes
afin que de telles indemnités ne soient pas remboursées par les
contrôleur s stagiaires des impôts licencié., à l 'issue de leur stage.

Autoroutes totttoruute A 87).

6446. — :30 septembre 1978. — Mme Marie-Thérèse Goutmann
attire l'attention de M. le ministre des transports sur l ' opposition
unanime des populations et ries élus des communes concernées par
le projet autoroutier A 87 entre Villepinte et Noisy-le-Grand . Elle
lui rappelle que le tracé de cette autoraute, conçu il y a plus de
quarante ans, devait à l ' o rigine ceinturer le centre de l ' agglomé-
ration parisienne . Les seules modifications intervenues depuis lors
dans la densite de l ' habitat et dans la densité de la circulation
automobile imposent u tjnurd - hui une revision totale du projet.
D' autre part, il faut prendre en compte : 1" que la participation
financière de l ' Etat dans le financement des autoroutes en région
d ' île-de-France n Né réduite à 21)5 millions de francs en 1978, au
lieu de 811 Initiions de francs en 1974 ; 2" que la réalisation do
la rocade A 88 accuse plusieurs années do retard ; 3" que les trans-
ports en commun, l 'assainissement urbain et les équipements
scolaires sont loin de satisfaire les besoins élémentaires de la popu-
lation de l' Est parisien. En conséquence elle lui demande de
prendre, de toute urgence, des mesures pour que : a) le projet
autoroutier A 87 soit supprimé et les réservations d 'emprise levées;
bi one concertation soit engagée avec les élus pour l ' utilisation
des crédits ainsi libérés en fonction des besoins de la population.

Radiodiffusion et télévision féculée rte ln Semoy iArdennes)).

6449 . — 30 septembre 1978 . — M . René Visse appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation qui est faite à une partie de la population de la vallée
de la Semoy (Ardennes i, et . plus particaiièremcnt aux habitants
des communes de Tournavaux . l'anime et des écarts de Thilay,
qui n ' ont toujours pas la possibilité de recevoir les émissions des
différentes chaiaes de télévision . Outr e qu 'il ne peut y avoir deux
sortes de citoyens, les habitants concernés sont deuhlencnl péna-
lisés puisqu ' ils sont soumis à la redevance TV sans pouvoir béné-
ficier de la réception dans des conditions normales . Cet étct de
fait est d 'autant plus inacceptable que le tourisme dans la vallée
de la Semoy ccnstitue une donnée économique intéressante . S'agis-
sant de petites communes sans ressou r ces, dans une région géogra-
phique accidentée, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour assurer aux habitants le droit de la réception des
émissions TV.

Transports routiers (ntaiicIres dangereuses).

6450. — 30 septembre 1978. — M. Parfait Jans attire l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les transports routiers ac
matières dangereuses . Différentes circulaires interministérielles et
ministérielles ont précisé les dispositions qui régissent les t rans-
ports de cette nature, tant au niveau des limitations de vitesse
et du temps de travail des conducteurs qu 'aux déviations ou res-
trictions de circulation s 'y rapportant . Les infractions à ces réglet
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mentations relèvent des services de police et de gendarmerie, mais
le contrôle pourrait être aisément facilité s ' il était fait obligation
aux véhicules transportant des matières dangereuses d 'être tous
peints d 'une mème couleur voyante spéciale ou d ' une matérialisa-
tion du type de celle adoptée pour les envois exceptionnels. De
plus, cette disposition permettant de reconnaitre ces véhicules d 'un
simple coup d' œil, les automobilistes comme les piétons pourraient
mieux assurer leur propre sécurisé . Aussi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour renforcer le canin-de et la sécu-
rité relatifs aux transports routiers de matières dangereuses.

Habitations à loger modéré tOPIILM (le Puntin (Seine-Saint-Denis)).

6451 . — 31) septembre 1978 . — Mme Jacqueline Chonavel attire
l'attention de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie
sur la situation actuelle de l ' OPIII.M de la ville de Pantin présidé
par un administrateur désigné par M . le préfet de la Seine-Saint-
Denis. Depuis le 11 mai 1977, voici donc plus d ' un an, le conseil
municipal de la ville de Pantin, sulli ;ité pour une garantie d'em-
prunt, a demandé à M . le préfet de faire effectuer une expertise
de la situation financière de l ' office . Or, d ' une part, M . le préfet
n 'a pas demandé cette expertise qui n'a été engagée qu ' en septem-
bre dans le cadre de la programmation arrêtée par le minist re de
l'équipement et de l'aménagement du territoire' (lettre du 11 sep-
tembre 1977 de M . le préfet à M. le maire de Pantin) . d 'autre part,
à ce jour, malgré plusieurs délibérations du conseil municipal et
lettres de M . le maire à M . le préfet, aucune réponse n ' a été fournie.
En conséquence, elle souhaiterait connaître les raisons pour les-
quelles M. le préfet de la Seine-Saint-Denis et votre ministère n ' ont
pas donné de réponse au conseil nutaicipal de Pantin . Elle lui
demande s' il ne pense pas urgent que des mesures soient prises
pour la démocratisation de la gestion de l ' OPHLM de Pantin où il
devient de plus en plus nécessaire que la présidence de l 'office
soit confiée à un élu municipal comme le préconise par délibération
du 6 avril 1978 le conseil municipal de la ville de Pantin : «H tient
à préciser qu'il affirme que cette gestion, sous la présidence d ' un
élu municipal, s 'effectuera en associant rigoureusement à tonte la
gestion les délégués de M. le préfet et des caisses d 'allocations fami-
liales et caisse d ' épargne. De nndem, le conseil d ' administration asso-
ciera immédiatement à son travail les amicales de locataires et de
mal-logis et les associations et o r gani..mes intéressés».

Enseignement agricole (école nationale forestière

de Meymutc- ICorrèze)).

6452. — 30 septembre 1978, — M. Jacques Jouve attire l 'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur la décision prise par son minis-
tère en juin :9i8, de supprimer le poste d ' anglais, qui était jus-
qu'alors en «surnombre autorisé », à l ' école nationale forestière de
Meyntac (Corrèze) . Cette décision est gravement préjudiciable à
l ' éducation des élèves et à leur avenir professionnel clans un métier
qui offre de nombreux débouchés à l 'étranger. Il Inl demande de
bien vouloir envisager la décision prise et la reporter afin que cette
discipline puisse être enseignée dans les meilleures conditions à
l 'école forestière de Meymac.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

6453. — :30 septembre 1978. — Mme Hélène Constans attire l ' atten-
tion de M. te ministre du budget sur la confusion qui règne sur la
notion d ' enfants à charge au regard du code des impôt; . Un contri-
buable de Limoges, divorcé, avec un enfant à charge, vit maritale-
ment depuis plusieurs années avec une femme divorcée ayant la
garde de ses deux enfants. Les trois enfants sont rattachés aux
caisses de sécurité sociale et d 'allocations familiales sous l 'identifi-
cation de ce contribuable qui perçoit ainsi les prestations pour tous
tes trois . Lors de l 'établissement de sa déclaration des revenus de
1977, en vertu de l 'article 19G du code général des impôts, il lui a
été indiqué que les trois enfants entraient dans ses charges fami-
liales à condition que fit( incorporée dans les revenus la pension
alimentaire versée par le père des deux enfants de la femme . Par
la suite, la direction régionale des impôts lui enjoignit de modifier
cette déclaration en n'inscrivant qu'un seul enfant à charge, en
donnant comme argument que la mère des deux enfants avait des
revenus propres (un tr avail à mi-temps) . Or, le guide des impôts
précise que : 1° les enfants susceptibles d 'être comptés à charge
sont ceux du contribuable ou de son épouse, qu'ils soient légitimes,
reconnus ou adoptifs ; 2" un enfant recueilli au foyer du contribuable
est un enfant à charge. 11 en est ainsi par exemple quand le contri-
buable vit maritalement avec une mere et les enfants de celle-ci.
Elle lui demande de préciser l'interprétation des textes du code des

impôts relatifs à la ;anion «d ' enfants à charger de telle sorte que
soient comptes comme tels tous les enfants qui vivent réellement
au foyer et dont le responsable légal assure la subsistance et l 'éduca-
tion ou y contribue par ses ressources.

Commines lintégratiuu d ' un lotissement dans le domaine co,ntuttinat).

6454. — 30 septembre 1978 . — Mme Hélène Constans s 'adresse à
M . le ministre de l' intérieur à propos de la nécessaire simplification
des procédures administratives . Dans le cas d ' une intégration d'un
lotissement dans le domaine communal, en vertu de la loi du 29 juin
1965, article 4, et du décret n" 67-302 du 31 mars 1967, le classement
d'un lotissement est soumis au dépôt en mairie, par l'association
syndicale légalement constituée au regard du cahier des charges,
d' un dossier en vue d ' enquête publique . Ce dossier comporte sept
pièces dont certaines difficiles à obtenir dans le cas de lotissement
relativement ancien, parce que les entreprises qui ont participé à
leur constr uction ont disparu . En tout état de cause, toutes les
pièces demandées ont déjà été déposées pour la réception dit lotis-
sement par la direction de l'équipement . Elle lui demande dont . s 'il
ne compte pas abroger des textes qui alourdissent inutilement la
procédure de classement et qui créent des complieulions injustifiées
aux propriétaires ou à leurs associations.

Cheminots (veuves).

6455 . — 30 septembre 1978 . — Mme Hélène Constans attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famine sur la pénali-
sation qui vient de frapper les veuves d ' employés de la SNCF . Jus-
qu'ici, de par leur mariage avec un cheminot, elles bénéficiaient des
avantages de la caisse de prévoyance SNCF, mutuelle des cheminots.
Une circulaire vient de les en priver en les renvoyant au régime
général de la sécurité sociale si elles ont eu un trimestre au moins
d'activité propre . Celte situation pénalise les veuves de cheminots,
notamment en ce qui concerne les hospitalisations, dont la prise en
charge passe ainsi de 100 p . 100 à 80 p. 100. Celles d'entre ces veuves
qui ont dépassé soixante ans se voient refuser l ' adhésion à une
mutuelle et supportent donc des dépenses supplémentaires en cas
de maladie ou de soins divers . Elle lui demande de revenir sur cette
mesure et de permettre à toutes les verves d'employés de la SNCF
de bénéficier des avantages de la caisse de prévoyance SNCF puisque
leur mari y a cotisé.

Ecoles normales d ' instituteurs (Hante-Vienne).

6456. — 30 septembre 1978. — Mme Hélène Constans interroge
M . le ministre de l ' éducation sur la limitation des places aux concours
d'entrée 1978 des écules normales d'instituteurs de la Haute-Vienne.
Alors que la commission départementale avait demandé que le nom-
bre de postes à ce concours fait de soixante-quinze, chiffre fondé
sur les besoins à venir dans deux ans, le ministère a fixé le nombre
à trente (seize garçons et quatorze filles) pour le concours externe
et dix (deux garçons et huit filles) pour le concours interne, soit
quarante pour les deux concours . Au surplus, il peut se produire
que, faute d ' un nombre suffisant de candidatures, les dix postes du
concours interne ne soient pas tous pourvus ; dans ce cas, les textes
prévoient qu ' une liste supplémentaire de candidats du concours
externe peut être constituée ; mais seulement égale au plus à
10 p. 100 du nornbre des postes mis au concours externe, soit trois
places . Si bien que le nombre total de normaliens et de norma-
liennes risque d 'être inférieur à quarante . Elle lui demande s 'il ne
compte pas revenir au nombre initialement prévu de soixante-quinze
postes mis au concours.

Aérodromes (station de turboréacteurs à Orly (Val-de-Maruell.

6457. — 30 septembre 1978 . — M . Mixinne Kalinsky attire à nou-
veau l 'attention de M. le ministre des transports sur la gêne subie
par les riverains de l' aéroport d ' Orly du fait des bruits intenses
produits par les essais de réacteurs dans la zone des ateliers. En
dépit des assurances données depuis 197.3, en réponse à plusieurs de
ses questions écrites, les mesures prises pour diminuer l'intensité
ou la fréquence des bruits, restent largement insu'fisantes, ne
garantissant aucunement la tranquillité des populations riveraines.
D ' ailleurs, l'aéroport de Paris reconnaît le bien-fondé de la gêne
causée aux riv erains . II le démontre dans un article paru au bulletin
d'informations : Entre Voisins de juin 1978, au sujet de la réalisa-
tion de la station insonorisée de réglage des turboréacteurs sur
l'aéroport Charles-de-Gaulle . Il s'agit d'une réalisation qui permet
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de garantir la tranquillité des riverains de l 'aéroport . A cet. effet,
l 'aéroport de Paris indique cm'« à proximité du bàtiment, on ne
perçoit même pas le bruit d ' un réacteur à l' essai à l' intérieur de
l ' installation» . Cette installation réalisée seulement pour les équi -
pements de l ' aéroport Charles-de-Gaulle doit nécessairement trouver
son ap p lication en ce qui concerne l ' aéroport d ' Orly. En conséquence,
il lui demande quand sera installée à Orly une station insonorisée
de turboréacteurs .

Encploé (Société Fruehun/•France).

6459 . — 30 septembre 1978 . — M. Jean Jacos : interroge M . le
ministre du travail et de la participation sur la situation de la
Société Fruehauf-France. Le vendredi 15 septembre, lors de la
réunion du comité central d 'entreprise, la direction générale a
annoncé la suppression de soixante-dix-sept emplois au niveau de
ses diverses usines — à savoir soixante emplois à Auxerre, huit à
Bourges, neuf au siège social de Ris-Orangis . — Quant à l ' usine de
Fcignies, 1 est fait appel au volontariat pour une retraite anticipée.
Alors que l' unité de Feignies — reconnue comme l 'une des plus
modernes d 'Europe — est installée depuis seulement une année.
les menaces sur l' emploi se font déjà sentir. L ' horaire hebdoma-
claire est passé de 41 h 30 à 40 heures sans compensation de salaire
pour une productivité que la direction demande d 'accroitre . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
empêcher tout licenciement dans le groupe Fruehauf-France ; quelles
solutions il préconise pour la sauvegarde de l 'emploi dans ce sec-
teur d 'activité qui s'avère très rentable.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(rentrée scolaire à sarcelles IPnl-d'Oisel).

6460. — :30 septembre 1978. — M. Henri Canacos expose à M . le
ministre de l'éducation la situation scolaire de la ville de Sarcelles
daim cette rentrée 1978-1979. En maternelle, la troisième classe de
Chantepie Il n'étant pas ouverte, les 192 enfants de la cité sont
répartis en cinq classes. De mérite, le groupe scolaire primaire de
Chantepie non ouvert provoque l 'entassement des enfants de ce
quartier site le g roupe Curie . Ainsi, malgré l'ouvertur e d 'une classe
préparatoire, à Curie 530 enfants sont répartis sur dix-sept classes.
D 'autre part, deux fermetures de classe : une au groupe sco-
laire Ferry, une au groupe scolaire Kergomard ont eu lieu, provo-
quant des classes surchargées dans chacun de ces établissements, et
tee classe du groupe scolaire Camus est menacée de fermeture.
Cette situation ne permet pas aux enfants de Sarcelles d 'avoir des
conditions d' études normales et compromet donc leur scolarisation.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation catastrophique et permettre aux
enfants d 'avoir une bonne scolarisation en ouvrant les classes et
groupes scolaires nécessaires et en empêchant la fermeture des
classes.

Enseignement (rentrée scolaire à Garges-lès-Gssesse fVal-c!'OiscI).

6461 . — 30 septembre 1978 . — M. Henri Canacos expose à M. le
ministre de l 'éducation la situation scolaire de la ville de
Garges-lès-Gonesse en cette rentrée 1978-1979 . En maternelle, deux
postes sont bloqués sur la maternelle J : Prévert tandis qu 'une classe
supplémentaire à la maternelle Victor-llugo est nécessaire . Dans le
secteur primaire, les moyennes de classe pour le groupe scolaire
Jean-Moulin sont de trente-trois par classe y compris les cours pré-
paratoires et cours élémentaires, ce qui nécessite l 'ouverture d' une
classe ; alors qu ' au groupe scolaire Barbusse . une fermeture de classe
pose le problème de l 'accueil des élèves en cours d 'année. Dans le
secondaire, après la nationalisation du CES Picasso, six postes
d'agents pour le nettoyage et le service de cantine ne sont pas
pourvus. Alors qu'au CES %Vallon, les problèmes de l 'enseignement
sportif ne sont toujours pas réglés puisque l ' éducation nationale
n 'accepte pas de financer l ' utilisation des équipements sportifs muni-
cipaux . Cette rentrée scolaire ne permet pas aux enfants de Garges-
lès-Gonesse d' avoir des conditions d ' étude décentes et remet en cause
leur scolarisation . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour rectifier cette situation catastrophique et
permettre aux enfants d 'étudier convenablement, notamment en
débloquant les postes d'instituteur, les postes d'agent du secondaire
qui sont nécessaires et en donnant les crédits pour l'utilisation des
locaux sportifs municipaux.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(rentrée scolaire à Bonfjémont LVal-d ' Oisell.

6462 . — 30 septembre 1978 . — M . Henri Canacos expose à M. le
ministre de l'éducation la situation scolaire de la ville de Bouftémont
en cette rentrée 1978-1979 . Les huit classes maternons ; ont plus de
trente-cinq élèves par classe et nécessitent la création d ' une classe
supplémentaire alors que la direction des deux classes maternelles
revient à une seule directrice sans décharge. Une classe de CM1
de (36 élèves réclame la création d'une seconde classe de CMI . Et
les quatre classes de CP dépassant très largement la limite des
25 élèves par classe (27, 28, :30, 31i demandent l ' ouverture d ' une
nouvelle classe de Cl'. Cette rentrée scolaire ne permet donc pas
aux enfants de llouffémont d'avoir des conditions d ' étude décente
aux enfants de Bouffée-lent d'avoir de.s conditions d ' étude décentes
et remet en cause lem' scolarisation . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre polir rectifier cette situation
catastrophique et permettre aux enfants d 'étudier convenablement
en particulier en débloquant les postes d ' instituteur nécessaires.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(rentrée scolaire à Fosses LVal-rl'Oisel).

6463 . — 30 septembre 1978 . — M . Henri Canacos expose à M . le
ministre de l 'éducation la situation scolaire de la ville de Fosses eu
cette rentrée 1978. 1979 . Un poste d'instituteur manque . dans une
classe cours préparatoire du groupe Barbusse tandis qu 'au groupe
Alphonse-Daudet les classes de CE 1 de trente-sept et t rente-huit
élèves nécessitent l 'ouverture d 'une classe supplémentaire et que
les classes de CM I et CM 2 ont respectivement trente-six élèves.
Cette situation ne permet pas aux enfants de Fosses d 'avoir des
conditions d 'études normales et compromet donc leur scola risation.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette rentrée catastrophique et permettre aux
enfants d ' étudier convenablement en créant notamment les postes
d ' instituteurs nécessaires.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(rentrée scolaire à Srrrvilliers tVal-cl 'Oisell.

6464. — 30 septembre 1978 . — M. Canacos expose à M. le ministre
de l 'éducation la situation scolaire de la ville de Sur villiers dans la
rentrée 1978.1979 . Deux postes d 'instituteurs manquent et une classe
cours élémentaire-cours préparatoire devrait être ouverte . Cette ren -
trée scolaire ne permet pas aux enfants de Survilliers d 'étudier
dans de bonnes conditions et met en cause leur scolarisation. En
conséquence il lui demande quelles mesures il compte ',rendre pour
remédier à cet état de fait et permettre aux enfants de Su r villiers
d'avoir une bonne scolarisation en créant les postes nécessaires.

Enseignement présentai re et élémentaire
(rentrée scolaire à Domont fVal-d'Oisel).

6465. — 30 septembre 1978. — M. Henri Canacos expose à M. le
ministre de l'éducation la situation scolaire de la ville de Domont
en cette rentrée 1978 . 1979. A l ' école Jean-Moulin, (Inc fermeture
de classe est programmée alors qu 'à l 'école Charles-de-Gaulle un
blocage de poste est prévu . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation et per-
mettre une scolarisation normale des enfants de Domont en déblo-
quant notamment un poste d ' instituteur et en empêchant la fer-
meture de classe .

Ecoles normales (Gara).

6466. — 30 septembre 1978. — Dans le Gard, le conseil délier .
te mental de l 'enseignement primaire, unanime, demandait 1 00 places
au concours d 'entrée à l ' école normale . Le ministère de l ' éducation
en a accordé vingt-cinq . Cette attribution ne couvre même pas les
départs à la retraite . Les conditions de travail des enseignants vent
se trouver aggravées. D 'une manière générale, les attributions déci-
dées par le ministère sont également insuffisantes au plan régional.
Pour le département du Gard cette décision constitue une menace
grave pour l 'avenir d ' une école normale de Nîmes . M. Emile Jourdan
demande à M. le ministre de l'éducation quelles mesures il compte
prendre pour attribuer au département du Gard et à l'ensemble des



6988

	

ASSEMI3LEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 2 NOVEMBRE 1978

départements de la région un contingent de places au concours
d 'entrée à l 'école normale suffisant pour assurer des conditions de
travail satisfâisantes dans l'enseignement élémentaire au cours des
prochaines années.

Conuonnes (financement <lu cent r e de formation

du personnel cooarnu'aal).

6467. — 30 septembre 1978. — M. Paul Balmigère rappelle à M . le
ministre de l 'intérieur le voeu adopté le 23 juin 1978 par la commission
consultative régional du centre de formation du personnel communal
demandant : que toutes les ressources dont doit bénéficier le CFPC
et notamment celles résultant de l'application de la loi du 16 juil-
let 1971 soient effectivement perçues, c'est-à-dire que la subvention
annuelle de l'Etat, fixée au départ à 4 000 000 de francs, soit effec-
tivement versée ; que la politique d ' austérité ne doive en aucune
manière régir les orientations et le fonctionnement du CFPC, c'est-
à-dire que l'ensemble des ressources soit adapté aux besoins réels
de la formation . Il lui demande si le Gouvernement est en mesure
d ' apporter une réponse positive à ces interrogations.

Emploi (Société nouvelle de métallisation

à Villeneuve-le-Roi fVol-de-MarueL.

6468. — 30 septembre 1978 . — M . Maxime Kalinsky attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les projets
de licenciements de personnel annoncés par la Société nouvelle
de métallisation à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne) qui emploie
280 travailleur s . Cette entreprise est la seule à posséder une haute
technologie de la métallisation dans notre pays . L' importance de son
carnet de commandes l ' oblige à sous-traiter . Parmi ses principaux
clients figurent d'importantes sociétés nationales publiques et pri-
vées : EDF, SNECMA, CEA, Renault, Peugeot-Citroën, RATP, SNCF,
SNIAS, Usiner, Sidelor, Sacilor, Pechiney, etc . ,II apparait que le
principal concurrent mondial de cette entreprise, la société Metco
qui est une société américaine, se profile derrière les restructu rations
qui interviennent dans l'entreprise SNM . Bien d 'autres exemples,
hélas, clans notre pays justifient, les inquiétudes des travailleurs
de la SNM qui entrevoient la perspective d 'une reprise directe ou
indirecte de la société française par cette société américaine qui ne
visera eu fait qu'à supprimer notre production nationale afin de
supprimer toute concurrence avec la société .Meteo . Los premiers
licenciements demandés par la société SNM ne se justifient clone
pas et préfigurent une liquidation progressive de cette entreprise.
Face à une telle situation, le Gouvernement se doit d 'avoir une
position très ferme afin de sauvegarder un potentiel de notre pro-
duction nationale où la compétence des travailleur s a placé notre
pays à ce haut niveau de technicité pour la métallisation . Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre alors qu' il est encore
temps de conserver ce potentiel de production et de s' opposer à
toute demande de licenciement.

Fruits et légumes (Gard : raisin de table).

6469 . — 36 septembre 1978. — M. Gilbert Millet expose à M . le
ministre de l 'agriculture l 'inquiétude des producteurs de raisin de
table clans le département du Gard . En effet, les prix pratiqués
à la production n 'ont pus évolués sensiblement par rapport aux
années précédentes alors que la récolte cette année apparaît comme
lourdement déficitaire de 30 à 40 p . 100, et tandis que dans le
même temps les produits industriels nécessaires à la production
ont continué à augmenter largement . Dans ces conditions, le revenu
de ces agriculteurs risque d'être gravement amputé ce qui compro-
met dans les cas les plus aigus la poursuite de l ' exploitation . Cette
inquiétude est d 'autant plus vive que l 'avenir de ces exploitants
familiaux est comme celui d'autres catégories paysannes gravement
hypothéqué par le projet d'élargissement de la CEE à l ' Espagne, la
Grèce et le Portugal . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour soutenir le revenu de ces exploitants agricoles.

Région (pouvoir hiérarchique du préfet),

6470. — 30 septembre 1978 . — M . Joseph Legrand demande à M. le
ministre de l 'intérieur de bien vouloir lui faire connaître s'il considère
qu 'un préfet de région a pouvoir hiérarchique sur les préfets de sa
région.

Emploi (stages).

6471 . — 30 septembre 1978 . — M. Jacques Brunhes rappelle à
M . le ministre de l'éducation que les circulaires n" t 78-235 et 78-1370
du 21 juillet 1978 précisent les conditions d 'organisation e des stages
destinés, clans le cadre du deuxième pacte national pour l ' emploi,
à favoriser l'obtention en 1979 des diplômes de l 'enseignement tech-
nologique aux élètes ayant échoué à Ictus examens en 1978 De
ces stages, il est notamment dit : .< Si, pour le contenu des forma-
tions, il est souhaitable de se rapprocher des horaires et programmes
des classes préparatoires aux examens considérés .. .s Il est également
indiqué : s Les stagiaires qui pourront se présenter à la session
d ' examen de 1979 seront astreints à suivre l ' intégralité des ensei-
gnements organisés pour eux, les résultats de la formation étant
communiqués aux jurys au moment de l 'examen . Des mesures sont
actuellement à l 'étude pour faciliter leur accès aux diplômes. s

D' après cette circulaire, le but de cette catégorie de stages est bien,
par a une pédagogie spécifique ', d 'aider à l ' obtention du diplôme
auquel on a échoué en 1978 . Contrairement à ces directives, les
DAFCO, GRETA et établissements précisent aux jeunes intéressés
par ces stages que la formation qu'ils recevront sera uniquement
pratique et ne les préparera pas aux diplômes auxquels ils souhaitent
se représenter . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
pour faire appliquer dans la réalité les directives de sa circulaire.
Il attire son attention sur le fait que clans certains départements
comme celui des Hauts-de-Seine ces stages, conne ceux destinés
aux jeunes sans formation, ne sont toujours pas financés . Il attire
également son attention sur le fait que les spécialités dans lesquelles
la formation est prévue sont restreintes, Rien dans la lettre ne
laissait prévoir un refus de candidature. II lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour que les jeunes ayant ' sollicité ces stages
soient accueillis clans les conditions précisées Par la circulaire du
21 juillet 1978 .

Chèques (chèques sans provision).

6472. — 30 septembre 1978 . — M. Jean-Louis Schneiter expose
à M . le ministre du budget que les mesures actuelles prises contre
les personnes qui émettent des chèques sans provision apparaissent
peu efficaces. 11 lui fait observer qu ' en règle générale les chèques
protestés ou les traites protestées devraient permettre de déceler
les mauvais payeurs qui ne règlent leu rs fournisseurs que contraints
et forcés et ne paient certainement pas la TVA ni les cotisations
sociales qu ' ils devraient verser à des dates précises . Il lui demande
s' il ne pense pas que <tes mesures devraient être prises afin qu'il
soit prueédé à une vérification comptable dans le mois qui suit les
protêts afin de s 'assurer que les sommes dues par les intéressés
au titre de la TVA et des cotisations sociales sont bien réglées
dans les délais normaux, ce qui permettrait de récupérer des sonnes
importantes pour le Trésor public et les caisses de sécurité sociale.

Prestations familiales (prêts eux jeunes uiée«gest.

6473. — 30 septembre 1978 . — M. Jean-Louis Schneiter attire
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
conditions dans lesquelles sont attribués les prêts ace; jeunes
ménages . Les dotations annuelles attribuées pour le financement
de ce type de prêts se trouvent régulièrement épuisées au cours
du premier semestre de l 'année . Il s'ensuit que les dossiers ircep-
tionnés au cours du second semest re doivent être placés en instance
dans l 'attente de nouveaux fonds. Cette situation prive du bénéficie
des prêts un nombre élevé de béueticiaires en puissance . C'est ainsi
qu'à l ' heure actuelle environ 800 demandes sont en instance. à la
caisse d ' allocations familiales de la Marne . Il lui demande si elle
n 'envisage pas de prendre toutes décisions utiles afin ale doter les
caisses d 'siiocations familiales ales crédits nécessaires à l 'attribution
de ces prêts.

Impôts (cessation d'entreprise).

6474. — 30 septembre 1978. — M. Jean Desanlis rappelle à M. le
ministre du budget que, conformément à la doctrine libérale élaborée
par l' administration en 1951, reprise en 1960 lors ale l 'entrée en
vigueur de l 'article 47, alinéa 1^', de la loi n" 59-1472 du 28 décem-
bre 1959, et confirmée par l ' article 6 alinéa 1" de l ' ordonnance
n° 67-834 du 28 septembre 1967, codifiée sous Fat tilde 221 bis du
code général des impôts, les conséquences fiscales de la notion
de cessation d'entreprise peuvent étre atténuées sous certaines condi-
tions lorsque la transformation d' une société de capitaux en société
de personnes est réalisée sans création d'une personne murale
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nouvelle ; dans une réponse à monsieur Jacques Varncuil J() Débats
Sénat 15 mai 1968, p . 259, 260, n" 7307), M. le ministre de l ' deonuniie
et des finances a précisé que « le bénéfice de ces dispositions
est subordonné notamment à la condition que la taxation . . . des plus-
values latentes incluses clans l 'actif social demeu re possible sous
le nouv eau régime fiscal applicable à la société transformée e Il
lui demande s' il considère que cette condition est remplie, depuis
l ' entrée en vigueur de la loi n" 7G-660 du 19 juillet 1976 portant
généralisation de la taxation des plus-values, lorsque la transfor-
mation envisagée est celle d ' une société anonyme dont les seules
inunol ilisations sont des immeubles, en société civile immobilière.

Aides ménagères (cnnrlitiocs' d 'ottributiarn).

6475. — :i0 septembre 1978 . — M. Jean Bégault demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille pour quelle raison le plafond
de ressources applicable pour l 'attribution de l'onde en nature
sous forme de services ménagers, actuellement fixé à 19350 francs
par nui pour un ménage, est d'un muntani inférieur à celui du
plafond prévu pour l 'attribution d ' un minimum vieillesse actuel-
lement fixé pour un ménage à 24 000 francs et si elle n ' a pas Pinten-
tion cie mettre fin à cette anomalie.

Radiodiffusion et télévision (redevance : invalides).

6476 . -- 31) septembre 1978 . -- M. Jean-Marie Daillet expose à
M . le ministre du budget qu 'en l ' état actuel de id ré ienenion
sont exemptés de la redevance annuelle pour droit d'usag des
appareils récepteurs de radiodiffusion et de télévision les postes
détenus par les invalide> au taux d'invalidité de 100 p . 1110, cer taines
autres auditions devant étt, remplies lorsqu 'il s 'agit de la rede-
vance de télévision . il lui demande s'il ne serait pas possib .e
d 'étendre le bénéfice de celle exemption aux invalides titulaires de la
carte d 'invalidité ayant un taux d'incapacité d ' au moins 80 p . 100.

Prestations familiales tnlloc•ation de rentrée scolaire).

6478. — :30 septembre 1978 . — M . Claude Labbé rappelle à Mme ie
ministre de la santé et de la famille que la loi de finances t•ecli-
fiic tive pour 1974 un" 74 .644 du 16 juillet. 1974) a institué, par son
article 14, l ' allocation de rentr ée scolaire et inséré à cet effet les
articles L . 5:32-1 à L . 532-4 dans le code de la sécurité sociale . Cette
allocation de rent rée scolaire représente un certain pourcentage
de la base :mensuelle de calcul des allocations familiales telle
qu'elle est fixée à l ' article L . 514 du code de la sécurité sociale.
En 1977, cett e allocation de rentrée scolaire était de 153,130 lianes.
D ' autre part, à l ' occasion de la rent rée scolaire de 1977, le décret
n" 77-1039 c r u 14 septembre 1977 avait prévu l 'attribution d 'une
majoration exceptionnelle aux bénéficiaires de l ' allocation cle ren-
trée scolaire. Cette majoration était fixée à 300 f rancs pour chaque
enfant ouv rant droit à l 'allocation . En 1978, la seule allocation qui
sera servie est l 'allocation prit se par la loi de finances rectificative
pour 197 .1 . Son montant sera seulement (le 171) francs . Sans cloute
était-il précisé que la majoration accordée en 1977 avait un carac-
tère exceptionnel . il n ' en demeure pas nioles que les difficultés
des familles modestes subsistent en 1978 et sont au moins aussi
importantes qu ' en 1977 . Il est clone extrêmement regrettable que
l 'allocation attribuée cette année soit t rès inférieur e à celle qui
avait cté acordée l ' année dernière . Il convient d ' ailleurs de remar-
quer que la progression de l ' allocation normale est tris faible
compte tenu de - l ' insuffisante revalorisation des prestations fami-
liales. Pour ces raisons, et bien que la rentrée scolaire soit déjà
effectuée, il lui demande de bien vouloir envisager une majoration
plus substantielle de l 'allocation normale et l 'attr ibution d ' une majo-
ration tenant compte des difficultés économiques que connaissent
encore cette année la plupart des familles.

Mines et ca rrières (stockage de matières dangereuses).

647e . — 30 septembre 1978 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l 'industrie que dans de nombreux pays des études
pour le stockage de matières dangereuses sont effectuées et retien-
nent parfois des anciennes galeries minières . Il lui demande si
l 'administration a effectué des études pour stocker soit des matières
radioactives, soit des produits toxiques ou dangereux dans des gale-
ries de l 'ancienne ligne Maginot ou clans certaines mines désaffectées
de Lorraine . Dans l 'affirmative, il souhaiterait qu ' il veuille bien lui
indiquer quels ont été les sites étudiés.

*

Service national (exemptions.

6480. — 30 septembre 1978. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de le défense que, clans certains cas, les exemptions
de service national sont accordées relativement facilement aux
demandeurs. Par contre, il est assez regrettable qu ' aucune mesure
spécifique ne soit prise pour les familles nombreuses et en parti-
culier pour les familles de cinq enfants et plus . Il lui demande
donc s' il ne serait pas possible de prévoir l 'exemption automatique,
et sans aucune autre exigence, de rainé des familles nombreuses
lorsque le père est soit décédé, soit retraité, soit gravement handi-
capé.

Centre national de la recherche scientifique (travailleurs manuels),

6481 . -- 30 septembre 1978 . -- M. Michel Noir attire l 'attention
de M . le Premier ministre (Recherche) sur-les difficultés rencontrées
par le travailleurs manuels du CNRS au niveau de l ' application dit
décret du 14 août 1976 revalor isant les professions manuelles . Ce
décret n'a pas été accompagné des mesures budgétaires nécessaires
à la nomination effective du personenl concer né et demeure par
conséquent sans effet . 11 lui demande quelles mesures sont prévues
peur assurer l' application de ce décret.

Prothésistes dentaires (organisation de la profession).

6482 . — 30 septembre 1978 . — M. Michel Neir attire l 'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sin' la situation
difficile des prothésistes dentaires, dont le tit re a été ;Menu par
arrêt du Cons eil d'Elal du 28 février 1973, confirmé par arrêté
ministériel du ;7 mai 1974. Celte profession assurant un emploi
à environ 27 000 salariés et ayant un tr iple aspect (artisanal, para-
médical et parlons industriel, n'a pas actuellement de statut profes-
sionnel qui garantirait la compétence des exploitants de laboratoires
de prothèse dentaire, et celle des prothésistes qui y travaillent.
II lui demande quelles sont ses intentions pour la réglementation de
cette profession.

Coopération culturelle et technique (personnels recrutés au Maroc).

6483. — 30 septembre 1978. — M . Pierre Pasquinl appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur les personnels,
recrutés au Maroc, non titulaires ou fonctionnaires régulièrement
détechés pour service en coopération dans le cadre de la convention
culturelle qui demandent à bénéficier des règles qui régissent leurs
collègues recrutés hors de France . En effet, ces coopérants se
voient refuser le bénéfice de l'indenmité de rapatriement et du
remboursement de leurs (lais de voyage parce qu 'ils ont été recrutés
sur place . Cette situation est extrêmement regrettable et les intè-
ressés doivent faire fac( à des dépenses très lou r des lo rsqu'ils
regagnent la France . 11 ici demande de bien vouloir intervenir
auprès de son collègue M . le ministre du budget pour lui demander
qu ' une décision équitable soit prise en ce qui concerne tes person-
nels en cause .

Coisoinnralior (étiquetage des produits).

6485 . — 30 septembre 1978 . — M . Philippe Malaud attife l ' altercion
de M . le ministre de l 'économie sur le problème de l ' indication
d 'origine des produits en matière d ' étiquetage, notamment en ce
qui concerne le domaine alimentaire . En effet, alors que notre
pays comporte nombre de productions de qualité réputée, celles-ci
sont souvent concurrencées de façon déloyale par des denrées impor-
tées et transformées st,r place qui, de ce fit, portent la mention
« made in France a, de nature à tromper le consommateur. II lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que soit rendue
obligatoire la mention de l 'origine sur lotis les emballages ou
produits venclus en France.

Animaux (massacre de chats).

6486 . — 30 septembre 1978 . — M. Joël Le Tac demande à Mme le
ministre des universités de bien vouloir procéder à une enquête
et de prendre toutes les mesures nécessaires en vue de omettre fin
ait massacre des chats clans la partie du Jardin des Plantes dépen-
dante du muséum national d 'histoire naturelle. En effet, en dépit
des protestations vigoureuses qui ont été élevées depuis maintenant
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plus de deux ans, il apparaît qu 'il est toujours procédé à la destruci
tien systématique des chats par empoisonnement, donnant lieu à
un spectacle de souffrances abominables qui ne sauraient être
tolérées .

Radiodiffiision et téléeisio,t iLo*ment /CistercielI.

6487. — 30 septembre 1978 . -- M. Philippe Madrelle expose à
M. le ministre de la culture et de la communication que, sur les
7 Oeil foyers que compte la conunune de Lor,nant n (Iirundei, environ
2 500 sont quotidiennement privés de la ré . :eption des deuxième et
troisième chaînes de la télévision française . C 'est donc près de
7 000 personnes d'une population particnliè>eineet laborieuse et
méritante qui sont pénalisées chaque juur . De multiples démarches
ont été entreprises par ;e maire et le conseil municipal pour faire
en sorte que la télé-distribution française veuille bien remédier à
cette grave anomalie . Jusqu ' a présent, seules de bonnes paroles
ont été dispensée; . li lui demande ce qu 'il compte faire pour pallier
cette carence, crénti'ice d 'injustices.

bnpesitioe dm,

	

dei mobilières).

6488 . — :111 septembre 1978 . — M. Pierre Lagorce expose à M . le
ministre du budget le cas d ' une personne qui, ayant habité une
villa à titre de résidence principale de 19iil idate d 'achat' à 1972 . a
dit quitter la ville pour se retirer à la campagne. Cette villa a été
louée et vient d 'élre vendue . Duprès l'administration, cette t'ente
est imposable au titre de ., pius•values immobilières au motif que
la villa ne constituait pas, au moment de la vente, la résidence
principale du vendeur . Cette décision a de quoi surprendre si l ' on
sougc : 1" qu'elle vient modifier les pré, sinus du vendeur qui,
en 1972, pouvait en toute quiétude louer la villa sans perdre le
bénéfice tic l'exonération attachée aux résidences principales ;
2" qu'il n'est pas tenu compte d'une durée d'occupation aussi
longue à litre de résidence principale . alors qu ' une personne qui
n'aurait résidé . par exemple, que quelques mois bénéficierait de
l ' exonération au seul motif qu ' il s'agissait bien ale la résidence prin-
cipale au moment de la vente issus réserve de la preuve par
I admi .;istratinn d ' une fraude) : 3" que l'abandon en 1972 de ladite
villa était motivé par un ehaneunatt de résidence, sinon par ales
impératifs d'ordre familial . Il lui demande si, clans les cas de ce
genr e . il n 'y aurait pas lieu de revoir la notion d'occupation effec-
tive, telle que définie par l ' instruction du :30 décembre 1976, 8 ni 1. 7,
dans son numéro 114.

Constructions inocules )Lor ient tSlvrbiban) ).

6489. — 30 septembre 1978 . — M . Jean-Yves Le Drian s'étonne
auprès de M. le ministre de la défense du silence qui entour e la
livraison prochaine de deus, avisos construits à l ' arsenal de Lorient.
Ces deux bâtiments . initialement destinés à l'exportation vers
l'Afrique du Sud, n ' avaient finalement pas été livrés à ce pays.
conformément à la résolution de l 'Organisation des Nations Unies
interdisant toute exportation d ' aunes vers l'Afrique du Sud . Or, ces
deux navires, dont la finition vient d 'être accélérée, doivent quitter
très prochainement Lorient, après des essais rapides et avec un
équipage français, pour être livrés à un client dont l 'identité n ' a pas
été jusqu ' ici révélée. Les clients potentiels seraient, semble-t-il,
la Malaisie et l 'Argentine, mais les techniciens de ces deux pays n ' ont
jusqu ' ici reçu aucune formation spécifique pour l 'utilisation de ces
bâtiments dont l ' exploitation et la maintenance exig^nt pourtant
une période d ' adaptation ale plusieurs mois . En conséquence, il lui
demmande : 1" de lui indiquer les raisons de la précipitation et du
secret qui entourent la livraison de ces avisos ; 2" d ' informer immé-
diatement la commission de la défense nationale du pays destinataire
des cieux navires et ales conditions dans lesquelles doivent se dérouler
leur livraison et leur exploitation futures.

Avocats (protection des droits de la défense).

6491 . — 30 septembre 1978. — M. Main Hautecceur attire l' atten-
tion tin M . le ministre de la justice sur la situation des avocats
inqu iets pour ne pas dire révoltés par les attaques de plus en plus
fréquentes et de plus en plus violentes portées contre la défense
parallèlement à la lente dégradation de leurs conditions économiques
et à l 'érosion de leur mission sociale . Certes, l ' état des droits de la
défense en France n 'est pas désespéré. Mais il se dégrade dange-
reusement . Il faut bien admettre q ue des exemples récents per-
mettent de redouter l 'existence d' une véritable entreprise visant
de façon systématique à compromettre, à discréditer, à disqualifier
a priori la profession d 'avocat . Cette démarche n ' est pas no uv elle:
cette profession a connu la campagne de n l'avocat écran e, de
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«l 'avocat hors de prix», de ,l ' avocat fraudeur„ et maintenant celle
de .n l ' avocat complice du grand banditisme s . Les principes fonda-
mentaux du droit pénal sont chaque jour bafoué . ; : il n 'y a plus
aucune égalité entre défense et accusation ; la présomption d'inno-
cence est devenue un véritable mythe ; le principe du secret de
I ' enquéte préliminaire comme celui de l 'information sont quotidien-
nement et impunément violés par ceux-là même qui ont eu charge
de les faire respecter ; nul n 'ose encore plaider que le cloute profite
à l ' inculpé. Il lui demande en conséquence : s ' il réprouve les attaques
continuelles dont sont l ' objet les avocats ; dans l ' affirmative, s'il
compte prendre, outre les déclarations de principe, des mesures
réelles et pratiques permettant de réaffirmer solennellement les
principes fondamentaux des droits de la défense et le respect de la
profession d ' avocat qui le mérite au moins autant que les autree
professions objet de la sollicitude des pouvoirs publies.

Jeunes tpri»te à In nwbiiité).

6492 . — 30 septembre 1978 . — M. Alain Hautecceur attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sut' les
conditions d' attributions de la prime à la mobil i té des jeunes . Cette
prime ne peut être attribuée qu ' à ceux qui trouvent un emploi
clans un établissement entrant clans le champ d ' ap p lication dee
conventions collectives 'art . L . :322.8 du code du travail, . Il lui
rappelle les engagements pris par le Gouvernement en faveur
de l 'emploi des jeunes qui prévoyaient notamment des mesu res
d 'encuu :ttgenaent au déplacement des jeunes à la recherche d'un
emploi. Il lui rappelle enfin que la crise de l ' emploi affecte notam-
ment. dans un département comme le Var les moins de vingt-cinq ans
dont le chiffre en tant que demandeurs ne cesse de progresser.
Il lui demande si la volonté exprimée par le Gouvernement rte
devrait pas se concrétiser par la généralisation de l 'attribution de
la prince à tous les jeunes, et ce quelle que soit la nature ale
l ' emploi qui nécessite leur déplacement.

Emploi (allocution de transfer t de domiciles.

6493 . — :30 septembre 1978 . — M. Alain Hautecoeur attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la régle-
mentation actuelle ;nent en vigueu r concernant l 'allocation de bans
fort de domicile en matière d'emploi . En effet, cette allocation
n 'est susceptible d 'être accordée que si l 'emploi nouvellement
occupé par l ' intéressé relève du secteur commercial ou industriel.
Cette situation est tout particulièrement ressentie comme une injus-
tice par les travailleurs qu i se déplacent pour occuper un emploi
agricole, et par leu' employeur . Il lui rappelle que la crise de
l ' emploi, qui affecte tous les t ravailleurs et toutes les régions,
et notamment celle du Var, rand difficilement justifiable une
celle mesure Il lui demande, en conséquence, s ' il envisage aie modi-
fier cette réglementation, et quelles mesures il compte prendre
afin de généraliser l ' allocation de transfert de domicile quel que
soit le secteur d 'activité dans lequel un emploi nouveau est offert.

Emploi tLille iNordl : établissements Le Klan).

6494. — 30 septembre 1978 . — M . Bernard Derosier attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur les très graves menaces
qui pèsent sur l ' emploi de nombreux travailleurs des établisse-
ments Le Bien à Lille . La direction a en effet l'intention de pro-
céder à 293 licenciements sur un effectif total de 1 036 per :;onres.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu 'il
compte prendre, d 'une part, afin d 'éviter ces licenciements qui ne
manqueraient pas d ' avoir les pires conséquences sur une situation
de l 'emploi déjà très critique dans le département du Nord, et
d 'autre part, afin d ' apporter des solutions à la crise que traverse
l ' industrie textile.

Étudiants (Union nationale des étudiants de France).

6497 . — 30 septembre 1978. — M . Louis Mexandeau appelle l 'at-
tention de Mme le ministre des universités sur sot refus de verser
une subvention à l ' UNEF . Il s 'étonne d ' une telle sanction qui inter-
vient pour la troisième année consécutive et qui conduit à trois
remarques immédiates : rien ne peut justifier cette décision ; la
représentativité de l' UNEF et le rêne quotidien qu 'elle joue auprès
des étudiants ne sont plus à démontrer . Seule l ' UNEF est victime
de cette mesure, ce qui lui confère un caractère fortement discri-
minatoire. Or, les subventions allouées aux autres oganicalions n 'ont
aucun rapport avec leur représentativité . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures elle entend prendre pour mettre fin à une
telle partialité dans l' utilisation des fonds publics et à la discrimi-
nation dont est victime l'UNEF.
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Finances locales (pupilles cle la DDASS).

6498 . — 30 septembre 1978. — M. Philippe Marchand appelle
l' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
point suivant : le maire d ' une commune rurale voisine de Saintes a,
parmi les vingt-sept élèves de sa commune fré,pientant le CES de
Saintes, six pupilles de la DDASS placés sous sa tute lle . Ce maire
estime qu'il n 'a pas à participer aux dépenses du CES de Saintes
concernant ces six pupilles . Il lui demande si, dans ce cas précis. ce
maire est tenu de prendre en char ge les dépenses de ces six
enfants.

Directeurs départementaux de le jeunesse, des sports et des loisirs
(voiture . (le fonction).

6500. — 30 septembre 1978. — M . Philippe Marchand appelle l ' at-
tention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur les difficultés matérielles rencontrées par la majorité des direc-
teurs départementaux de la jeunesse, des sports et (les loisirs en
ce qui concerne leurs déplacements . Leur aridité les oblige à
effectuer un kilométrage important peur les besoins de leur ser-
vice et, contrairement à leurs auLes collègues directeurs départe .
mentaux, il ne leur est pas affecté une voiture de fonction . li lui
demande '• ' il ne serait pas possible d ' attribuer an véhicule de fonc-
tion à tous les directeurs départementaux.

Jeunes (Mente( départemental de forrmatiou
(

d 'animateurs
de caûcctieih's I Vcclinesi).

6501 . — 30 septembre 1978 . — M . Michel Rocard fait part à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de la vive inquié-
tude ressentie par les animatcure et les responsables des moine.
mente de jeunesse et d ' éducation populaire des Yvelines devant
les nx•!ivations qui ont présidé à la création et au subventionne-
nient. dans une très large proportion, par le conseil général des
Yvelines lui institut déparientental de for, nation d ' animateurs de
collectivités 11FAC 78) . La décision de subvention a été prise après
un débat clans lequel des conseillers géneraux ont gravement mis
en cause les mouvements de jeunesse et d'éducation populaire
pourtant ngreés par le ministère . Venant après une décis i on ana-
logue du conseil général des hauts-de-Seine, Lette mesur e a été
ressentie comme une agression à caractère ouveitemmnt politique
contre des or ,ganisalinus qui ont fait depuis Lmgterups la preuve
de leur sérieux, de leur efficacité et de leur dévouement à la
nnissi . .n d'animation des collectivités locales et à qui non seukvn'cale
l'Elal mais de très nombreuses communes font comiiaucc . Il lei
demande ce qu ' il compte faire pour dissiper pair (les aides réelles
ce nrécontenteme-nt légitime et :es appréhensions.

Diplômes (rliplônie (l ' études supérieures techniques),

6502 . — 30 septembre 1978. — M. Lnuis Mexandeau demande
à M . le ministre de l'éducation de bien vouloir lui préciser les
raisons pour lesquelles le diplôme d ' études supddeures techniques
délivré par i e conservatoire national des arts et métiers n 'est pas
reconnu équivalent à la licence pour le barème établi dans l ' accès
execptinnnel au corps des PEGC (les instituteurs titulaires . 11 lui
demande, en outre, quelles mesures il entend prendre pour que
ce dipléme soit reconnu, ce qui serait normal pusgtril permet
actuellement de passer des concours (CAPET, recrutement des
CPE et des inspecteurs de l ' enseignement technique, etc .).

Français à l' étranger ((Maroc : frais de scolarité).

6503. — 30 septembre 1978 . — M. Louis lexandeau demande à
M. le ministre des affaires étran g ères quelles mesures il entend
prendre, en liaison avec son collègue du ministère de l ' éducation,
pour assurer la gratuité scolaire dans les écoles publiques du SCC
au Maroc . ses familles intéressées viennent en effet d 'apprendre
par l'ambaseddeur de France au Maroc que les frais (le scolarité
dans ces écoles seraient doublés lors de la rentrée actuelle . Il leur
a été également annoncé qu ' en cas de refus de payer cette augmen-
tation les écoles seraient fer mées. Il lui demande s' il lui paraît
normal qu 'un tel chantage soit fait à des familles françaises.

Examens et concours (date du baccalauréat).

6504.. — 30 septembre 1978 . — M. Louis Mexandeau demande à
M. le ministre de l'éducation ile lui faire corn-mitre la date à
laquelle se sont tenues, par département et pour chacune des
séries A, B, C, D, E, les épreuves du baccalauréat de la session de

1978 . Il lui demande quelles mesures il entend prendre à propos
du calendrier de 1979, celui de 1978 ayant été vivement crilidué
par les membres des jurys, les candidats, les organisencs de colonies
et de ça vps de vacances et coules les organisations syndivales
d 'cnsciguactts.

B(itinncmt et Gemmer publics (ré p it'', Rh(im('- :Ilpes),

6505 . — 3(1 septembre I 8 . — M . Henri Michel appelle l ' attention
de M. le ministre de t'environnement et du cadre de vie sur la
situation dramatique dit seetetr• du 13TP dans la région IlhBne-
Alpes . Eu effet, une enqucle récente fait apparait c la prévision
cie 2 130 suppressions d 'eniplcis, touchant 170 entreprises, aux mois
de septembre et d ' octobre dans cette région au cas où ces dernières
ne bénéficieraient pas très rapidement d ' une relance de leur activité.
Il lui demande donc quelle action il compte mener en faveur (le
ces entreprises pour éviter de tels drames.

Anciens combattants (chloration des remises (l ' anciens combattante
non pensionnés de Onerre).

6506. — 31) septembre 1978 . — M . Bernard Madrelle expose à
M . le secrétaire d' E•tat aux anciens combattants la situation de
veuves d ' anciens combattants non pensionnés de guerre qui ne
perçoivent anrntellenrent que 90 à 120 francs. Compte tenu de
l 'augmentation importante du coût de la vie, il lui demande s 'il
envisage d 'augmenter le montant de cette allocation et, dans l ' affir-
mative, dans quelles proportions.

Emseigmeoieut sei'onduire
(colleuse du Pré-Suint-Gerruts [Seine-Suint-Denis/l.

6507 . — 30 septembre 1978. — Mme Jacqueline Chonavel attire
à nouveau l ' attention de M. le ministre de l'éducation sur la situa-
tion financière dit collège nationalisé de la ville du Pré-Saint-
Gervais (Seine-Saint-Denise. Dès la rentrée 1977 ce n 'est qu'au prix
de multiples démarches des élus, vies parents d 'élèves et des
enseignants qu ' une subvention d'équilibre complémentaire (le
12 :3 )1(0 francs a été obtenue contre les 99 0110 francs attribués initia-
lement . Pour celte présente rentrée la subvention s 'élève à
109 000 francs. Ainsi d ' année en minée le budget de ce collège se
détériore alors que le coût de la vie ne cesse d 'augment .. . Il est
inévitable que ce collège ne puisse fonctionner norntaicnrent, ce
qui explique là colère légitime des parents d 'élèves, ries enseignants
et des élus. En conséquence, e lle lui demande s ' il lui parait sup .
portable la diminution de ladite subvention par rappor t à l 'exercice
antérieur et lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour
assurer enfin l 'équilibre du budget de ce collège par l ' octroi d ' une
subvention de 21-1 (100 francs comme le propose le conseil d 'admi-
nistration à l ' unanimité.

'l'e.stiles (or(laaisetinn et fonctionnement (lu ClRIT).

6509. -- 30 septembre 1978. — M . Gilbert Sénés demande à
M . le ministre de l ' industrie de bien vouloir lui fou rnir des pré-
cisions sur le contenu de la réponse qu ' il a faite le 2(i août 1978
à sa question écrite n" 2192 du 31 mai 1978, à savoir : quelles
sont les modalitcs exacte .; et l ' i,npoiance respective de la parti-
cipation du ministère de l' industrie, de la participation de la DATAR
et du concours du CIRIT apportés clans le cadre de l 'aide à
l ' industrie du moulinage et de la texturation ainsi que celles de
l ' aide distinctement accordée aux producteurs de fibres chimiques.
Étant donné la pénurie d'informations sur le CIRIT, il lui demande
de lui indiquer : les dates de sa création et du début de son fond
Bonnement ; la composition de sou conseil d 'administration ou de
direction, le mode de désignation de ceux-ci, les fonctionnaires
chargés d 'en essorer la Intelie ; la nature, l ' origine et le quantum
annuel de ses ressources ; la référence du texte constituant son
règlement où sont fixés les critères de cléternnination des aides
pécuniaires qu ' il octroie ; les références des documents officiels où
ont dû être successivement publiés les montants des subventions
allouées sur ses décisions et désignés les bénéficiaires.

Taxe à la valeur ajoutée (exonération : caisse des écoles).

6509. — 30 septembre 1978 . — M . Louis Odru attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur les charges que fait peser sur
les caisses des écoles l ' application de la TVA . L' accroissement des
difficult s de vie pour l 'ensemble de la population conduit les
caisses des écoles à augmenter leurs efforts pour aider les plus
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démunis dont le nombre grandit sans cesse. I,es charges qui leur
incombent sont donc de plus en plu ., lourdes . Or, rte son cotir .
l'Etat non seulement n'accorde nueunc subvention à ces orge .
ui,mcs, mais, de surct'oit, en letu' appliquant la 'l'VA, il grive
considérablement leur budget et diminue d'autant leur capacité
à remplir correctement leur fonction . Etabljssenu'nls à rentière
social et par conséquent sans but lucratif, les caisses des ccoles
ne sueraient flic sour ces de profits pour quiconque, fût-ce ménte
l ' I?tai . Il parait dune anormal qu 'elles soient assujetties à un impôt
quel qu 'in suit . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour exonérez' les caisses des écoles de la 'l'VA.

[.. .sanieux et euuenurs randltlals à l 'uf/rrpatiOit 1.

6510. — :30 septembre 1978 . — M. Gilbert Sénés demande à M. le
ministre de l'éducation, les raisons pour lesquelles les candidats à
l 'agreeation, originaire, de l'aeedémie de Mortpellier, ne peuvent
obtenir le retnbuursement des frais engagée alors qu'ils ont eue

adnussibies aux épreuves orales eue l 'agr égation de l'enseignement
public .

Eulaeee ivaduptctt )Alinufort-cn-Ctralussc Ife unes/ :

institut ntédicn-pédatp,gkluc dn c•hriteatc de LorrcYiel.

6511 . — 30 septembre 1978 . — M. Henri Emmanuelli attire ratite.
lion de Mme 1^ ministre de la st:nté et de la famille sur la gravite
de la situation à l 'institut médico-pédagogique dei chàteau de Lor-
reyte, à Montfort-en-Chalosse, département !les Landes . Depuis le
4 septembre les professionnels de cet établissement sont en grève.
La quasi-totalité des parents, solidaires de : pml'essionnels, refusent
d ' y envoyer leurs enfants . En dépit de cet état de fait, la direction
départementale des affaires sanitaires st sociales des Landes n 'a
pris aucune mesure susceptible de mettre un ternie au conflit . Au
contraire, la. DDASS permet de maintenir l ' établissement ouvert
sans psychiatre, sans psychologue, sans un encadrement qualifie.
En conséquence, il lui demande les mesures argentes qu 'elle entend
prendre pour assurer un ionetionnentent no r mal de cet établissement.

Impôts locaux ilrt .)'e l,u+cièrei

6512 . — :30 septembre 1978 . — M . Jean-Antoine Gau rappelle à
M . le ministre du budget la question écrite in" 7791 qu'il lui a posée
le 27 avril 1978, relative aux conditions d 'assujettissçntent à la taxe
fonciere d ' un immeuble ayant lait l 'objet d 'un permis de contruire
antérieurement au 1d juillet 1972 . Il lui demande de lui pr ' 'ise' les
règles s 'appliquant clans un tel cas .

SEANCE D11 2 NOVEMBRE 1978

nutjorilt' et depuis plus de quinze ans, un service exempt de tout
reproche, se voient toujours refuser leur intégra tien dans le corps
dcs leehnteieus à la différence des .;ides-leclinielens de la météo-
rutogie et des AC'l'P 1018 13 de la navigation aérienne qui, l'ait sur-
prenant, ont été titularisés à la suite d'un simple examen profes-
sionnel, Il .s'étonne donc qu ' une telle disparité existe entre ces deux
services dépendant d 'un infinie ministère ef lui demande, en conse-
guence, de bien couloir réparer cette injustice fla .rante en accordant
à ce s parent pattue de son dépa'lenieu ministériel l 'extension
de l 'examen protes innnel tant attendu.

I h'1)q l'iPHH'i 15 d'outre-lues' i leum ' rurall .l' il long terme).

6515. — :311 septembre 1978 . — M. Pierre L .agourgue demande tu
M. le ministre de l'agriculture quelles sont les raisons qui ont
empéehé, ju :,qu'à ce jour, l 'application aux DOM ales dispositions de
la loi n" 70-1298 du 31 décembre 1970 re l ative aux baux ruraux à
long terme . II aimerait, pourtant, que l'extension de la législation
métropolitaine à la Réunion s 'avère indispensable, en particulier,
dans le cadre clu plan d ' aménagement des Hauts. En effet, il est
impensable, pour l 'instant, d ' envisager l 'extension Préconisée de
l'élevage dans les structures de 'lire valoir actuelles, celles dus
baux ruraux à cou rt ternie, alors que l 'application de la loi précitée
permettrait la conclusion de baux de dix-huil et vingt-cinq ans mieux
adaptés .

i1'rptit sur le rer'cuu ieeelres tic gestion I.

6516 . — :30 septembre 1978 . — M . Maurice Ligot appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation des centres de gestion
agréés par rapport au projet de loi de finances 1979 . II semble, en
effet, tout a lait anormal que des adhérents d 'un centre ue gestion
agréé se trouvent écartés d ' avantages fiscaux prévus par le légis-
lateur, uniquement par les effets de l'inflation . Conne l 'énonce
le programme de Blois, l 'accès aux centres de gestion agréé doit
i'r'e ouvert à tous les non salariés, quel que soit leur chiffre d 'affaire.
Lue telle mesure apparait d 'autant plus équitable qu 'en tout état
vie cause les avauta es fiscaux prévus Pour les adhérents dcs
centres restent plafonnés à un certain niveau de revenu imposable.
!lien conscient des impératifs budgétaires qui ont guidé la rédac-
tion du projet de loi de finances 1979, il tient à ',indigner la
nécessité de relever sensiblement ce plafond, voire, à plus long
terme, de le supprimer• et il lui demande de bien vouloir lui faire
confiait re les mesures que le Gouvernement compte prendre dans ce
sens .

drui d e !(lti gogement des cadres).

Espaces rerls !jaiifiax miniers et familiaux,.

6513. — :30 septembre 1978. — M . Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l 'importance qui s ' attache
au maintien et à l' extension des jardins ouvriers et familiaux. Ces
jardins présentent un grand intérét sur le plan esthétique et sut'
le plan social. ils sont un contr epoids utile aux excès de l'industria-
lisation et de !'urbanisation . Néanmoins, il est de plus en plus diffi-
cile pour les animateurs et les sociétaires d 'associations de jardins
ouvriers et familiaux de conserver et de trouver les terrains néces-
saires . En Aine-Maritime, par exemple, où il existe :me forte et
heureuse tradition de jardins ouvriers, l'activité de ceux-ci est ren-
due difficile du fait du manque de terrains et de moyens . Une loi
n" 76-1022 du 10 novembre 1976 a apporté certains éléments clans
ce domaine, enco re insuffisants. iYlais les moyens financiers néces-
saires pour l 'acquisition et l 'aménagement des jardins n 'ont pas été
dégagés . Le décret prévu à cet effet n 'est toujours pas intervenu,
deux ans après la publication de la loi . Dans ces conditions, il lui
demande : 1" à quelle date. ce décret interviendra ; 2" de prendre
toutes dispositions afin que cette loi puisse recevoir pleine appli-
cation, notamment sur le plan financier ; 3" plus généralement, que
toutes les mesures nécessaires soient prises afin de protége r et de
développer les jardins ouvriers et familiaux.

Météorologie aaperits contractuels en service à la Réunion I.

6514 . — 30 septembre 1978 . — M . Pierre Lagourgue attire l ' atten-
tion de M. le ministre des transports sur la situation des agents
contractuels de la météorologie nationale, régis par le décret du
16 juin 1948, qui assurent, en réalité, des !'onctions de techniciens
dans le département de la Réunion et les îles éparses de l 'océan
Indien . Ces agents contractuels qui assument, dans leur grande

6518. — :30 septembre 1978. — M. Jean-Pierre Bechter rappelle à
M . le ministre de la défense la question du 24 juillet 197t3 in" 30873,,
que lui avait soumise M . Arnaud Lepereq, relative à la situation des
militaires qui ont été contraints de quitter le service à la suite ales
mesures de dégagement des cadres, prises en application de la loi
du 5 avril 1946. Il lui demande si de nouvelles dispositions sont venues
modifier la réponse dei 18 septembre 1976 apportée au problème
soulevé .

Architectes uuaCi' af)¢s intéressant la défense).

6519. — :30 septembre 1978 . — M . Jean-Pierre Bechter appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' environnement et du cadre de
vie sur les dispositions du décret n" 78 . 1;9 du 20 janvier 1978 fixant
les conditions d'agrément des officiers pour la conception architec-
turale des ouvrages intéressant la défense, qui interdit par son
article 7 l ' application de l 'article 17 de la loi sur l 'architecture . Cela a
pour conséquence que les chefs de service des biitiments et des
forces motrices de certains établissements ale la direction technique
des . armements terrestres ne peuvent bénéficier de cet article 17 de
la loi sur l'architecture comme c 'est le cas pour certains cadres
d'autres ministères. Il lui demande :dit ne conviendrait pas de prendre
des mesures susceptibles de mettre fin à cette discrimination.

Lo t /draient Ir'éuoiurlien de l ' habitat ancien).

6520 . — :30 septembre 1978 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l'attention de M . le ministre de l'environnement et du cadré de vie
sur les problèmes que pose l'extension vie la réforme du finance-
ment à l ' habitat ancien de propriété privée . Les situations de fait
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étant cet''nientent diverses . l'administration a cliervlté ü résoudre
rhta•une d 'entre elles par iii!lércnts dispositifs, y compris ie main•
tien d ' une aide à la pierre indispensable date e,rtains t'as 'proprie-
laire5 àgés n' ayant aucune possibilité d ' emprunt par exemple' . Entre
autres, sou :ieux du bon emploi des fonds publics, le législateur et
l 'administration ont in .lbtué diverses contraintes destinées à étiver
les abus 'plafonds de ressources, clauses de t•om•entionnc! Lent (mnter.
must le niveau des loyer, . Bien que l 'entrée en vigueur des textes
soit trop récente pour qu'un puisse en tirer des conclusions . sûres,
ou peul lét;ilintement craindre que le réseau des filtres soit d'une
telle densité qu'il ont 'aine un blocage plus ou moins gén 'rat . il lui
demande s ' il n 'estime pas, à la lumière de ses premières ohserv)tliuns
dans ce domaine, qu ' un certain assouplissement dus procédures
serait de nature à favoriser les opérations de rénovation de l ' habitat
ancien .

Cpustruetiou d '6ahitatictrs 'régi't e fiscal,.

6521 . — 30 septembre 1978 . — M. Alexandre Bobo rappelle à
M . le ministre du budget que, lors de la réalisation d 'operations de
promotion immobilière, il arrive qu 'à certaines époques les promo-
teurs bénéficient de concours bancaires et de ce fait paient des
frais financiers, et qu 'à d'autres époques, pour le même programme,
ils disposent de capitaux qui donnent lieu de la part des banques
au versement d ' intérêts en faveur des promoteurs . Les services fis-
eaux ont toujours admis que les frais financiers représentent un
élément du prix de revient de la construction . Par contre, il n 'a pas
été précisé quel était le régime des produits financiers encaissés
par la SCI (le construction . il lui demande si ces produits financiers
doivent venir en déduction des frais financiers et diminuer le coût .
de construction out s' ils doivent être considérés comme un profit
accessoire ne rentrant . pas clans l ' opération de constr uction, impo-
sable comme BIC et ne pouvant bénéficier du prélèvement libéra-
toire sur les profils de constr uction.

!'rasions de retraites civiles et militaires reueeignains'.

6522 . — :30 septembre 1978 . — M . André Dure attire tout particu-
lièrement l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur le decret
n" 66. 757 du 7 octobre 1966 relatif à la prise en compte des
services d 'enseignement privé clans l 'ancienneté des maîtres de l 'en•
seigneutent public. Le législateur reconnaissant le servic., de l'ensei•
gnement privé, il lui demande s ' il ne lui parait pas opportun de
compléter le décret précité en autorisant la validation, pour le calcul
de la retraite des personnes concernées, des années d ' enseignement
accomplies dans les établissements privés, moyennant, bien entendu,
le versement des retenues rétroactives pour la période co r res-
pondante.

Iltn,dicapés (étnblissenents d' accueil et de soins).

6525 . — 30 septembre 1978 . — M. André Jarrot attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l ' article 45
de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975, loi d 'o rientation en faveur des
handicapés. Il lui rappelle combien les familles des personnes
lourdement handicapés sont attachées à ce que celles-ci soient pla-
cées dans des établissements d 'accueil spécifiques, ainsi que le
prévoit l 'article susvisé de la loi d'orientation . Il appelle également
son attention sur le fait qu 'à ces familles déjà péniblement atteintes
par la fatalité la collectivité nationale pourrait épargner les charges
financières très lourdes qu' imposent les soins nécessités par un
handicapé . Aussi lui demande-t-il de veiller à ce que ses services :
1" terminent dans des délais raisonnables la rédaction des décrets
d ' application de l'article 46 de la loi du 30 juin 1975 ; 2" respectent
scrupuleusement l'intention du législateur qui, pour cet article, fut
de créer des maisons d 'accueil et de soins 'afin d' éviter que les
personnes lourdement handicapées ne soient placées dans des_
hôpitaux psyyhiatriques ; 3" prévoient que les frais de séjour clans
ces maisons d 'accueil et de soins soient pris en charge par les caisses
d 'assurance maladie, ainsi qu 'en a décidé le Parlement.

Formation professionnelle et. promotion sociale
(Grenoble !Isère)).

6527. -- 31) septembre 1978 . — M . Claude Labbé attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des femmes mères de famille de Grenoble qui souhaitent suivre
des stages de préparation au CAP d'employée de bureau et de
comptabilité organisés par l 'association pour l'enseignement pré .
fessionnel et postscolaire (APPS) . En effet ces stages fonctionnent

depuis 1970 ;t la 'ati .tat•liun de, i .iléress'es qui trou, in! un dbbuuché
professionnel et béné•fieient d'une ri'utun,)ral t on depuis 19741 . Ce ,.
stases seraient s :tpprimés à partir de celle rent rée scolaire . En
c•onsni quence il lui demande que les femmes non salariées soient
représentées dans les instances régionales qui décident des ferait-
lions honnis pour elles .- , que ces !'un-nations débouchent sur une
quelificatiou prefcssiennclle reconnue et mine que bis sl ; t) es de
pri•p)u'atinu au CAP d'empleyée :I• . bureau et de com p tabilité soient
t•étahtl' dans l ' agglomération grenobloise.

Assu rances vieillesse rour•dino)ion entre le région général
et le réuiutc des retraites de l ' Etitt.

6528. — 30 septembre 1978. -- M. Charles Miossec expose à M. le
ministre du budget la situation, au regard du calcul des droits à
pension, d ' une personne qui, après avoir serti comme fonction-
naire de l 'état du 1" septembre 1933 au 9 avril 1948, a eu une
activité dans le secteur privé jusqu ' en 1973 . Inter rogée par la caisse
de sécurité sociale chargée de la liquidation de la pension de
vieillesse sut les droits tic l ' intéressé à taie pension dc l 'Etat, la
direction générale des impôts a répondu : a N ' ayant pas sollicité
le remboursement tics retenues pour pension opérées sur son trai-
terent d 'activité. non plus que son affiliation rétroactive au régime
général de la sécurité sociale• l ' intéressé ne peut plus actuellement
que se réclamer de la décision du ministre du travail, et date du
6 juin 1933, selon laquelle les fonctionnaires ayant quitté l 'admi-
nistration sans droit à t' 'nsion, avant le 29 janvier 1950, et qui
ne peuvent plus bénéficier du décret du 20 décembre 1931 organi-
sant la coordination entre le régime général des assur ances sociale;
et le régime des retraites de l ' Étal, pourront être autorisés à el'fee-
tuer eux-mêmes la totalité du versement nécessaire au rétablisse-
ment de lettes droits . t Or, il s 'avère que le rachat de cotisations.
qui s' élèverait à la somme importante de 28015 francs, sc tradui-
rait par contre par une augmentation peu substantielle tue la pen-
sion . puisque celle-ci aurait seulement passé au 1" juillet 1970
de 1100,50 francs à 1 504,50 francs . Il lui demande, en conséquence,
que des mesures de coordination soient à nou veau envisagées entre
le régime général et le régime des retraites des fonctionnaires,
afin qu'une solution équitable puisse être trouvée dans les cas
semblables à relui qu 'il vient de lui exposer.

F.le t r ope (moutons,.

6530. — 30 septembre 1978 . — M. André Soury demande à m. le
ministre de l'agriculture si, compte tenu de la situation catastro-
phique pour l ' élevage ovin français que . créerait l 'application des
nouveaux projets de s règlement ovin - élaborés par la commis-
sion de Bruxelles, il compte s' enager à exiger l' application de la
règle de l ' unanimité au conseil des ministres de l'agriculture des
Neuf qui traitera de ce grave problème.

Echu•ntioit physique et sportive (Clermont-Ferrand [Puti•de•Ucinrcl).

6533 . — 30 septembre 1978 . — M. André Lajoinie expose à M . .
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que trois professeurs
d 'éducation physique, en fonctions au service Interuniversitaire des
activités physiques et spor tives de Clermont-Ferrand, sont soustraits
de ce serv ice et mis à la disposition de l 'enseignement du second
degré à compter du 15 septembre 1978 . Le service interuniversitaire
des activités physiques et sportives de Clermont-Ferrand disposait,
jusqu'à présent, de sept professeurs d 'éducation physique pour
assurer l 'organisation et l'animation des activités physiques, spor-
tives et de plein air pour l 'ensemble des étudiants et des per-
sonnels relevant des établissements universitaires, Certes, tous
les étudiants ne pratiquent pas un sport mais cette constatation
purement négative conduit normalement à chercher le remède
pour que le plus grand nombre associe formation intellectuelle
et activité physique . Tel n'est pas le cas de la récente décision
ministérielle qui ampute l'encadrement des étudiants dans une
proportion dramatique (trois sur sept), laissant quatre professeurs
d ' éducation physique pour 14000 étudiants, soit un professeur
pour 3500 étudiants . Le transfert d' un secteur sous-encadré vers
un secteur non moins sous-encadre ne représente pas une solution
satisfaisante. Seule une politique de recrutement permettrait de
combler les retards accumulés dans ce domaine, recrutement pos-
sible à partir des UER d 'éducation physique et sportive, changées
de la préparation des étudiants au professorat d'éducation phy
sique. Il lui demande, en conséquence, s 'il ne considère pas néces-
saire d'abroger cette décision ministérielle et améliorer la pratique
du sport universitaire par ailleurs s: Insuffisamment développée .
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sont signalés . Cette situation devient très désagréable pour les
riverains et les promeneurs . De plus, le développ euteat de la faune
et la flore est fortement menacé. Il apparaît nécessaire d 'obtenir
une coiutates :mec exacte de, industries polluant ces deux cours
d 'eau et de prendre de; mesures supprimant celle pollution . En
conséquence, il lui demande cruels moyens il compte mettre en
muent afin de découvrir et d'élintiner les causes de cette pollu-
tion .

rtssnri nices malcmlie-uüctcrmité (ticket nuulératein').

6540 . — 30 septembre 1978 . — M . Aimé Kergueris expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille le problème (tue posent les
conditions dans lesquelles sont exonérées du ticket modérateur les
personnes souffrant d'une affection de longue durée ou nécessitant
des soins coûteux . En effet ces personnes ne continuent à bénéfi-
cier de celte exonération qu 'à la condition que la part qui reste-
rait à leur charge soit supérieure à t111 seuil actuellement fixé à
88 francs par mois . Ce qui signifie que, pour pouvoir continuer à
obtenir le remboursement à 100 p. 100, il faut une dépense men-
suelle en soins ou médicaments d'environ 350 francs . Cette régle-
mentation gêne les personnes âgées ou partiellement démunies qui
éprouvent des difficultés à faire chaque mois l ' avance d ' une telle
somme . Mais surtout cette réglementation constitue une énorme
Incitation à une consommation exagérée de médicaments qui ne
perd, que contribuer à accroitre le déficit de la sécurité sociale . Ne
serait-il pas possible de modifier cette réglementation dans un sens
qui ne présente pas des conséquences si néfastes.

Impôt sur Io revenu (voyageurs, représutntalits, placiers).

6541 . — 30 septembre 1978 . — M. Francisque Perrut attire Catinn-
timc de M. le ministre du budget sur 1a gravité de la situation créée
aux voyageurs, représentants, placiers par les nouvelles dispositions
prévues en matière d ' impôts sur le revenir dans le projet du
budget 1979 . La réduction à 25 000 francs du plafond d' abattement
pour frais professionnels — alors que ceux-ci subissent au contraire
une continuelle augmentation avec le prix du carburant, l 'achat et
l 'entretien du véhicule qui est un outil de travail, les frais d'hôtel .
ferle, etc. — pèsera lourdement sur la profession en faisant payer
l 'impôt sur les «frais de route» . Quelles mesures peuvent être
prises pour éviter que cette catégorie professionnelle ne subisse
ainsi ces accroissements de charges en disproportion avec les reve-
nus réels .

Droits d'enregistrement (règlement).

6542. — 30 septembre 1978. — L'article 807 du code général des
impôts fait obligation aux dépositaires, détenteurs ou débiteurs de
titres, sommes ou valeurs dépendant d 'une successioni qu'ils sau-
raient ouverte, et dévo l us à un ou plusieurs héritiers, légataires ou
donataires ayant à l ' étranger leur domicile de fait ou de droit, de ne
se' libérer envers ceux-ci que sur présentation d'un certifie t délivré
sans frais par le comptable des impôts et constatant soit l'acquitte-
ment, soit la non-exigibilité de l ' impôt de mutation par décès . Or
certains héritiers non résidents ne disposent pas personnellement
des fonds nécessaires pour régler les droits de succession . L'arti-
cle 307 du code général des impôts leur interdisant de retirer les
fonds dépendant de la succession afin de régler le fisc français.
M. Cousté demande à M. le ministre du budget s'il ne pourrait pas
autoriser les banques à verser directement sur demande expresse
des héritiers, à la recette des impôts, les fonds successoraux en
payant des droits de mutation par décès.

Circulation routière (alcootest).

6543. — 30 septembre 1978. — M. Francisque Perrot attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur les conséquences de l'appli-
cation de la loi sur l 'alcootest pour certaines activités profession-
nelles . Dans les régions vinicoles, en effet, l ' exercice même de
certaines professions nécessite un contact prolongé ou répété avec
l'alcool, même e sans déglutition » : il s ' agit des marchands de vin
ou courtiers, inspecteurs et contrôleurs des organisations officielles
de contrôle des vins, dégustateurs de tins ou d ' alcool, ou autres
professions analogues . Quelles mesures peuvent être prises pour
éviter que ces catégories professionnelles ne soient pénalisées dans
l'exercice même de leurs fonctions.

Truraiticurs étrenpers 10EE1.

6535. — 30 septembre 1978. — M . Maurice Nilès attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation .ur les nom-
breuses discriminations qui existent encore, plus de vingt ans
après la signature du traité de Home, entre travailleurs migrants
de la CEE et nationaux . C ' est ainsi, en particulier, que la Franco
refuse l ' allocation aux mères de famille nombreuse aux épouses de
travailleurs migrants communautaires . compte tenu qu'elles n'ont
pas la nationalité française et qc leurs enfants ne sont pas Français
à la date de l ' ouverture du droit . Ce refus est en contradiction
avec l'article 7 du traité, interdisant toute discrimination exercée
en fonction de la nationalité . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il campe prendre pour permettre notamment l'éga-
lité de traitement des ressortissants de la CEE avec les mères
de famille françaises.

Fuactiumnuires et agmds publics doi Roustan).

6536 . - - 30 septembre 1978 . — M. Jacques Jouve attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le nombre actuel de demandes
d 'intégration au litre de la loi Roustan dans le clépartem c'nt de
la llaute-Vienne . Quarante demandes sont en instance, neuf ayant
été satisfaites, ce qui correspond au quart des trente-sept postes
vacants à la rentrée 1978 . Ce sont autant de cas douloureux liés
aux problèmes de la séparation prolongée du couple ou à la alise
en disponibilité qui laisse très souvent l'intéressée sans emploi.
Il demande l'attributions de potes budgétaires supplémentaires,
seul moyen d ' apporter une solution à la mutation des dérogataires
pour rapprochement d ' époux.

Handicapas ,atlueatioe compensatrice pour le. ; infirmes
)ton IvI rmibleui rai.

6537. — 30 septembre 1978. — M . Joseph Legrand s 'étonne auprès
de Mme le ministre de la santé et de la famille du retard apporté
à la transmission de la circulaire ministérielle aux préfectures,
concernant les modalités d ' application du décret n" 77-1549 du 31 dé-
cembre 1977, perlant application des dispositions de la loi n" 75 .534
du 30 juin 1975, donnant la gestion de l' allocation compensatrice
pour les infirmes non travailleurs tex-tierce personnel aux caisses
d 'allocations familiales . Il lui cite l'exemple de Mme M . . . de Carvin
(Pas-de-Calaisi, qui a dû être hospitalisée faute d 'aide d 'une tierce
personne. et qui aurait pu être soignée à son domicile sj elle avait
bénéficié tue l ' allocation compensatrice . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions elle compte prendre poux- que cette
allocation puisse être versée rapidement aux bénéficiaires.

Edueatiom physique et sportive (Le Mons [Sartliel).

6538 . — :3f) se p tembre 1978. — M . Daniel Boulay attire l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur sa déci-
sion de supprimer un des cieux postes de professeur d ' éducation
physique à l ' université du Maine sans avoir procédé à l 'examen
de la situation locale . Depuis 1975. 1976, le nombre d 'étudiants parti-
cipant aux activités sportives est en progression passant de 590 à 875
en 1977 . 1978 . Des étudiants ont mérite dû être refusés par manque
d 'encadrement . De plus, depuis deux ans, les options d 'éducation phy-
sique peuvent être prises ;far les étudiants dans le cadre de leurs
examens . C ' est ainsi qu ' en 1977.1978 303 étudiants sur 409 inscrits
ont passé l ' examen en juin. J 'ajoute qu 'au Mans le pourcentage d 'étu-
diants participant aux activités physiques dépasse 20 p . 100 alors
que la moyenne nationale est de 10 à 20 p. 100. Dans ces conditions,
la décision de supprimer ce poste ne manquerait pas, si elle était
maintenue, d ' anéantir toms les efforts faits ces précédentes années.
Elle se justifierait d'autant moins que de bonnes installations s'1or-
tires existent sur le campus du Maine et que la direction régionale
de la jeunesse et des sports a affecté tut crédit pour la construction
de deux salles annexes à la halle des sports . Ces salles sont utilisa-
bles depuis le 20 juin 1978 . Dans ces conditions, il lui demande
quelles mesures it compte prendre pour reconsidérer au plus vite
la décision prise.

Pollution ie l'eau (Suint-Amand-les-Eaux [Nord]).

6539 . — 30 sept embre 1978. — M . Alain Bocquet attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
pollution des cours d ' eau n Courant de l 'Hôpital » et «Décours»
dans la région de Saint-Amand-les-Eaux . Des effluents nielodorants
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Etrangers (stagiaires aides familiales).

6545 . — 30 septembre 1978 . — M. Pierre Bas fait part in M . le
ministre des affaires étrangères de l 'émotion des associations spé-
cialisées clans l'accueil familial des jeunes étrangers, à la suite tic
circulaires nui limitent considérablement la venue des stagiaires
aides familiales . Ces textes conce rnent toutes les jeunes filles, même
les canadiennes, à l' exception de celles du Marché commun . Il est
grave, alors que le français est tle moins en moins parlé dans le
monde, de décourager les jeunes qui souhaitent se pe r fectionner
dans notre langue et pour qui un séjour de stagiaire aide famliale
est souvent le seul moyen de pouvoir le faire. Il demande que ces
textes soient revus, ils vont à l ' encontre de tout ce qui a été tenté
par de nombreuses bonnes volontés depuis des décennies pour encou-
rager ces mouvements d 'échanges qui jouent un rôle sans équivalent
dans la meilleure compréhension entre les peuples et pour la diffu .
sien et la propagation de notre langue.

Etrangers (stagiaires aides familiales).

6546. — 30 septembre 1978. — M. Pierre Bas fait part à M . le
ministre du travail et de la participation de l 'émotion des associations
spécialisées dans l 'accueil familial des jeunes étrangers, à la suite de
circulaires qui limitent considérablement la venue des stagiaires
aides familiales . Ces textes concernent toutes les jeunes filles, méme
les Canadiennes, à l'exception de celles du Marché commun . Il est
grave, alors que le français est de moins en moins parlé dans le
monde, de décourager les jeunes qui souhaitent se perfectionner
dans notre langue et pour qui un séjour de stagiaire aide familiale
est souvent le seul moyen de pouvoir le faire . 11 demande que ces
textes soient revus, ils vont à l ' encontre de tout ce qui a été tenté
par de nombreuses bonnes volontés depuis des décennies pour encou-
rager ces mouvements d 'échanges qui jouent un rôle sans équivalent
dans la meilleure compréhension entre les peuples et pour la diffu-
sion et la propagation de notre langue.

Assurances maladie maternité (appareillage des sourde.

6548. — 30 septembre 1978. — M. Michel Aurillac attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le coût de l 'appa-
reillage nécessaire pour lutter contre la surdité . La sécurité sociale
ne prenant en compte que très partiellement le coût d ' une prothèse.
D ' autre part, les appareils stéréophoniques, qui d 'après les spécia-
listes, sont les seuls qui préservent la latéralité, ne seraient rem•
boursés que jusqu ' à l 'âge de seize ans . Il lui demande si clans ce
dernier cas un réexamen de la situation ne pourrait pas être tenté.

Enseignement préscolaire (bilan du PAP u" 13).

6549. — 30 septembre 1978. — M. Michel Aurillac demande à
M . le ministre de l ' éducation de lui fournir un bilan complet des
actions menées pour l 'enseignement pré-é l émentaire et souhaiterait,
notamment savoir si les objectifs du PAP n" 13 destiné à « assurer
l 'égalité des chances par l 'éducation et la culture » seront totale-
ment atteints .

Langues étrangères (latin, grec).

6550. — 30 septembre 1978 . — M. Michel Aurillac demande à
M. le Ministre de l ' éducation de bien vouloir lui fournir la répar-
tition des effectifs pour les langues dites « mortes s (latin, grec)
enseignées dans les lycées. Il souhaiterait pouvoir effect ,or une
comparaison avec le tableau publié dans le dossier édité par son
administration et relatif à la rentrée scolaire 1978 (annexe :3 : répar-
tition des effectifs dans les principales langues vivantes enseignées
pour 1909. 1970, 1974. 1975, 1977-1978).

Enseignants (répartition par âge).

6551 . — 30 septembre 1978 . — M. Michel Aurillac demande à
M. lé ministre de l ' éducation de lui fournir une structure par âge
(année de naissance) de la population enseignante.

Sourds et sourds-muets (dépistage de la surdité).

6552 . — 30 septembre 1978. — M . Michel Aurillac demande à .
Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui
indiquer ce que compte faire son ministère pour améliorer le dépis-
tage de ceux qui souffrent - de déficiences de l'ouïe .

lanpdt sur le revenu (centres de gestion agréés).

6553. — 30 septembre 1978 — M. Alexandre Belo rappelle à M . le
ministre du budget que la loi de finances pour 1977 a institué les
centre., de gestion agréés qui permettent à leurs adhérents de bénie
Rider sur le montant de leur B1 ;; d'un abattement de 20 p . 100 jus•
qu' à 150 000 francs et de 10 p . 1(10 de 150 000 francs à :300 000 francs,
Des dispositions similaires ont entrainé la cr éation d'associations
agréées reprenant les mêmes avantages fiscaux au profit des assit.
jcttis au BNC. Pour bénéficier des avantages ci-dessus, il est néces-
saire de satisfaire à certaines conditions et en particulier d 'avoir
un chiffre d 'affaires annuel égal ou inférieur à 1500000 francs clans
le premier cas et 525 000 francs pour !e second, Il apparait très
souhaitable d 'étendre le bénéfice des avantages teservés aux adhé-
rents des centres de gestion agréés . D'ailleurs, «le programme de
Blois» prévoit que (‹ l'harmonisation de la situation fiscale des com-
merçants et des artisans avec celle des salariés sera pour suivie
grâce au développement rapide des centres de gestion agréés « . Or,
le projet de loi de finances pour 1979 ne comporte aucune dispo-
sition allant dans ce sens . Il lui demande de bien vouloir si possible,
dans le cadre du projet de loi de finances pour 1979, à défaut à
l ' occasion du plus prochain projet de loi de finances rectificative,
prévoir une disposition tendant, pour permettre le développement
des centres de gestion agréés, à relever les plafonds fixés comme
condition d ' adhésion.

Pension d ' invalidité irnneiens déportés on internés).

6554. — 30 septembre 1978. — M. Auguste Cazalet rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que la loi n " 77-773 du
12 juillet 1977 per met aux anciens déportés ou internés dont la
pension militaire d ' invalidité a été accordée pour un taux d 'invali-
dité d ' au moins 00 p. 100, de bénéficier dès l 'âge de cinquante-cinq
ans d 'une pension d 'invalidité accordée par le régime d ' assurance
dont ils relèvent et qui peut être cumulée sans limitation de mon-
tant avec la pension militaire d ' invalidité . Il lui fait observer que
cette pension est servie par le dernier régime auquel appartient le
requérant au moment où il cesse toute activité . Cette disposition
fait qu 'une personne ayant cotisé successivement au titre du regime
général de sécurité sociale et à un régime de non-salariés ne per-
cevra sa pension que d'une seule caisse, celle à laquelle il était
affilié juste avant la cessation de son activité, même s ' il n'y a cotisé
que quelques années . C 'est ainsi que le régime général n ' applique
pas le bénéfice de la loi du 11 juillet 1977 à un ancien déporté, âgé
de cinquante-six ans, ayant cotisé pendant vingt-deux ans en qualité
de salarié mais qui était devenu par la suite artisan . Le régime
artisanal verse bien à l'intéressé la pension d 'invalidité prévue, mais
celle-ci est d ' un montant modique et si, par ailleurs, une pension
de retraite à taux plein lui sera versée à l ' âge de soixante ans par
le régime général, il n' en reste pas moins qu 'en attendant cet ancien
déporté ne peut subsister avec la seule pension d ' invalidité perçue.
C 'est pourquoi il lui demande s 'il ne lui semble pas qu'une anomalie
existe sans les règles d 'application de la loi du 12 juillet 1977 et s 'il
ne lui parait pas équitable qu'en cas d 'appartenance à plusieurs
régimes de protection sociale, chacun de .ceux-ci devrait participer
au paiement de la pension d ' invalidité à l 'ancien déporté, au prorata
des cotisations effectuées par ce dernier.

Edncutiau physique et sportive (enseignement. élémentaire
en natice rural).

6555. — 30 septembre 1978. — M . Jean-Pierre Delalande attire
l ' attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur la situation des instituteurs des petites communes rurales en ce
qui concerne leurs tâches d 'éducation physique et sportive à l 'école.
Celles-ci s'avèrent particulièrement lourdes du fait de la multiplicité
des activités que doivent assumer par ailleurs ces instituteurs. Il lui
demande donc s'il ne serait pas possible d 'envisager au niveau .
départemental la création de « brigades volantes . de professeurs
d 'éducation physique et sportive susceptibles d ' épauler efficacement
les instituteurs en cette matière, au moins aussi essentielle qu' une
autre pour le développement harmonieux de l 'enfant durant sa
scolarité.

Téléphone (aveugles et prends infirmes civils).

6556. — 30 septembre 1978 . — M. Alain Devaquet demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir, en
liaison avec son collègue, le secrétaire d 'État aux postes et télé-
communication, envisager d'accorder l'exonération de la taxe
d'abonnement téléphonique aux aveugles et grands infirmes civils.
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Cette mesure s 'inscrirait de façon tris positive dans le cadre de
l'action d ' aide aux personnes handicapées menée par les pouvoirs
publics, car il n 'est pas douteux que le téléphone représente une
nécessité peur les infirmes.

Tare à la valeur ajoutée isociétés de musique).

6558. — 30 septembre 1978 . — M. Antoine Gissinger appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur les charges nouvelles
qui pèsent sur les sociétés de musique par l ' assujetlissenent de
celles-ci à la TVA sur la redevance des droits d ' auteur. L'équilibre
financier des sociétés de musique . déjà difficilement réalisable en
raison des frais qui leur incombent, et parmi lesquels figure le
paiement de la TVA au taux fort lots de l'achat des instruments
et des éditions de musique, risque de ne pouvoir être maintenu.
Cet are roissement des charges étant susceptible de remettre en cause
les possibilités d 'action des sociétés de musique et, par là même,
l ' existenc de celles-ci, il lui demande de reconsidérer les mesures
d ' imposition à la TVA sur les droits d'auteur versés à la SACEtt
par les sociétés assu rant l ' exécution publique des oeuvres musicales
concernées.

Prestations farni!iales (nllocations familiales).

6559. — 30 septembre 1978 . — M. Jacques Godfrain attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les consé-
quences de la dernière revalo risation des allocations familiales au
1"' juillet 1978. Cette majoration de 3,91 p. 100 s'ajoute à celle de
6,50 p . 100 au 1" janvier 1978, soit un total annuel de 10,41 p . 100.
Ce taux couvre l ' évolution des prix de mars 1977 à mars 1978, avec
un complément de 1,31 p . 100 au titre de l'amélioration de pouvoir
d 'achat . D'une part, le programme de Blois avait fixé à 1,5 p. 100
l ' amélioration' annuelle de ce pouvoir d'achat . Même minime, la
différence offre aux yeux des familles une signification politique
très préjudiciable. D ' autre part, au moment oit les familles ont
bénéficié de la dernière majoration, les prix avaient augmenté,
depuis mars 1978, de 4,1 p . 100, taux supérieur à celui de la
majoration elle-même . Il en résulte une dégradation permanente
du pouvoir d ' achat des allocations familiales. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir envisager : dans un premier temps,
en raison de la croissance rapide des prix, une nouvelle revalo-
risation des allocations familiales au 1 octobre 1978 ; et, dès que
possible, confo rmément aux vœux des organisations familiales,
l ' étude d ' une compensation des charges familiales, cohérente dans
ses modalités, efficace dans ses moyens et basée sur le coût fami-
lial de l ' enfant. Cette étude pourrait, utilement, faire l ' objet d 'un
vaste débat parlementaire.

Impôt sur le revenu
(bénéfices non conitnerriaux : déclaration contrôlée).

6560. — 30 septembre 1978 . — M. André Jarrot demande à M. le
ministre du budget de lui donner toutes explications sur la question
ci-dessous : quel est le dernier délai pour déposer la déclaration
annuelle n" 2035 et les déclarations annexes, par un contribuable
exerçant une profession libérale et soumis aux bénéfices non com-
merciaux suivant le régime de la déclaration contrôlée. L ' a-cicle 175
du code général des Impôts précise : « Exception faite de le décla-
ration prévue à l 'article 302 sexies qui doit être souscrite avait '
le 16 février de chaque année !déclaration à établir peur les contri-
buables imposés suivant le régime du forfait ou de l ' évaluation
administrative) les déclarations doivent parvenir à l ' administration
avant le 1' .t mars de chaque année . Toutefois, ce délai est prolongé
jusqu 'au 31 mars en ce qui concerne les commerçants et industriels
qui arrêtent leur exercice comptable le 31 décembre . » Ce délai du
31 mars pour le cas exposé ci-dessus doit-il également être retenu.
Par ailleurs, lorsque les déclarations dont il s'agit n 'ont pas été
remises à L 'administration fiscale soit avant le 1" mars, soit au
31 du mème mois, et que par suite l 'inspecteur qui estime qu 'il
y a un retard dans la fourniture desdites déclarations adresse au
contribuable une notification d' avoir à fournir les documents par
retour du courrier, et que ce dernier obtempère dans les conditions
stipulées à la note de rappel de l 'inspecteur, celui-ci, nonobstant
sa demande, a-t-il la possibilité de taxer d 'office ce même contri-
buable, sous prétexte que ces déclarations ne lui sont pas parvenues
dans les délais impartis.

Plus-values (fonds de commerce d'hôtel, restaurant, bar).

6561 . — 30 septembre 1978 . — M. André Jarret s'étonne auprès
de M . le ministre du budget de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 3276 publiée au Journal officiel des débats à
l'Assemblée nationale du 17 juin 1978 (page 3109) . Comme Il tient

à cent-mitre sa position à l ' égard du problème évoqué, il lui en
renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide. En conséquence, il lui expose qu 'un contribuable a acquis
en 1952 un fonds de commerce d 'hôtel, restaurant, bar ainsi que
l ' immeuble où ledit fonds de commerce était exploité, Pour la
période comprise entre l ' année 1952 et le 31 décembre 1975, il a été
inipusé iurlaiteirement . Puis, pour la période comprise entre le
l janvier 1976 et le 18 avril 1977 seulement 'date à laquelle l ' en-
semble des biens a été cédé à une collectivité locale, le contribuable
a été imposé par suite du dépassement des limites du forfait suivant
le régime simplifié, plus exactement le „ mini-réel s, et ce pour
!mute cette dernière période tin 1” janvier 1970 au 18 avril 1977 . Par
ailleurs, le propriétaire du fonds de commerce et des immeubles
a procédé au cours de son activité à des travaux de construction,
de reconstruction, d ' agrandissements, de rénovations ou d ' améliora-
tions. Il résulte de l ' exposé ci-dessus que l 'activité principale a donc
été exercée pendant vingt-quatre ans environ el sous le régime du
forfait, 11 lui demande si, malgré son imposition suivant le «
réel ' pour la seule période du 1"" janvier 1976 au 18 avril 1977,
ce contribuable doit être imposé en matière de plus-values profes-
sionnelles en tenant compte uniquement de la dernière période
d'imposition au « mini-réel :) . Il lui expose en outre que dans la
situation ci-dessus t 'ensenmlble des bien , a été inscrit au bilan établi
pour la dernière période d 'exercice du 1" janvier 1976 au
18 avril 1977 . 11 lui demande si pour les années précédentes on
doit considérer que les biens immobiliers seulement — où le fonds
de commerce était exploité — faisaient partie du patrimoine privé de
l'exploitant et par suite imposables suivant le régime des plus-values
des particuliers et ce, bien entendu, jusqu'au jour de leur inscrip-
tion au bilan ; étant rappelé que l ' acquisition desdits immeubles
remonte à l ' année 1952, c 'est-à-dire au-delà de la période de vingt
années fixée par la loi . A cet égard, il lui rappelle qu ' il est stipulé
au n" 441 de l'instruction du 30 décembre 1976 (BO DGI I M 1 .76)
qu ' e un bien inscrit au bilan d'une exploitation a pu, préalablement
à cette inscription, faire partie du patrimoine privé de l ' exploitant.
Il peut en être ainsi notamment dans le cas d 'un immeuble, lorsque
l 'intéressé passe du régime d'imposition forfaitaire à celui du béné
fice réel s, Par ailleurs, le paragraphe 3 de l 'article )1 de la loi
du l9 juillet 1976 semble régler cette situation . Il est en effet sti-
pulé qu ' il convient de distinguer : d ' une part, les plus-values cor-
respondant à la période courant du moment de l 'inscription au bilan
d'exploitation jusqu'à la date de la cession ou de retrait du bien.
C' est précisément le cas du contribuable dont il s 'agit ; d 'autre part,
jusqu 'au jour de l ' inscription au bilan, les plus values sur l ' immeuble
devraient être imposéees suivant le régime réservé aux particuliers.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position en ce
qui concerne les points ci-dessus exposés et, dans le cas particulier,
lui préciser de quelle manière les plus-values concernant ce contri-
buable doivent être déterminées.

Finances locales (transport de betteraves par des poids lourds).

6362. — 30 septembre 1978 . — M, Jean-Louls Massoubre appelle
l 'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés pue
rencontre l ' application de l 'ordonnance n" 59 . 115 du 7 janvier 1959
concernant la participation des propriétaires de poids lourds aux
frais de réparation des chemins communaux qu 'ils empruntent pour
le transpor t des betteraves . Cette ordonnance prévoit en effet des
dispositions très complexes en vertu desquelles la quotité des contri-
butions spéciales doit être proportionnée à la dégradation causée,
ce qui oblige à déterminer la part de chaque entrepreneur ou
transporteur dans les dommages constatés . Il est également prévu
que le montant des contributions doit être fixé sur la base des
dépenses à engager pour rétablir le chemin dans son état primitif
et que cette évaluation doit être arrètée annuellement . Il y a là
trois conditions particulièrement difficiles à remplir et qui rendent
le texte pratiquement inapplicable . Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour simplifier cette
procédure et permettre son application dans les départements où
oe genre de problème se pose avec acuité.

Lait et produits laitiers (création d ' un GIE
chargé de la collecte laitière),

6564. — 30 septembre 1978. — M. Claude Pringalle expose 31
M. le ministre des transports qu'à la demande de M. le ministre
de l ' agriculture les entreprises laitières d ' une même aire géogra-
phique envisagent de coordonner leurs ramassages de lait jusqu 'ici
effectués par des moyens individuels. La situation actuelle a pour
conséquence un gaspillage non négligeable de moyens, d ' énergie et
de frais intermédiaires qui se répercutent sur le prix du lait payé
aux producteurs. Pour mettre fin à ce gaspillage, les entreprises
laitières envisagent de créer un groupement d ' intérêt économique
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à qui serait confiée la collecte laitière de façon à ce qu ' un seul
véhicule soit affecté à chaque zone au lieu des multiples cannions
qui parcourent actuellement les mènes zones en se chevauchant.
11 lui demande quelle serait la situation de ce groupement d 'intérét
économique vis-à-vis des règlements relatifs à la coordination des
transports, compte tenu du fait que la création de ce dernier
n 'enli-vcrait rien aux transporteur ., pubiie ., existante, mais permet-
trait par contre une retionalisaIion profitable à tous.

Commerçants artisans (protection sociale`.

6565. — 30 septembre 1978. — M. Pierre Weisenhorn expose à
Mrne le ministre de la sa cté et de la famille les vieux suivants for-
mulés par une association de retraités non salariés du commerce
et de l ' industrie : 1" Application urgente et intégrale de la loi
d ' orientation du commerce et de l 'artisanat du 27 décembre 1973,
laquelle prévoyait l ' harmonisation totale de .égime d ' assurance mala-
die des non salariés de ces secteurs d 'activité avec le régime géné-
ral de la sécurité sociale. Cette harmonisation doit notamment
entrainer l 'assurance gratuite pour tous les retraités, avec des taux
de remboursement analogues à ceux du régime général ; 2" Insti-
tution d ' un régime de retraite complémentaire identique à celui des
salariés et à celui que viennent d 'adopter les artisans ; 3" repré-
sentativité des retraités dans les conseils d ' administration portée
du quart au tiers, puisque actuellement il y a cent retraités pour
quatre-vingt-dix-hua! actifs ; 4" Amélioration substantielle de la dota-
tion des caisses de retraite pottr l 'action sociale ; 5" Remplacement
du paiement trimestriel des pensions par le paiement mensuel. Il lui
demande l ' action qu'elle envisage de promouvoir ou de poursuivre
afin de donner une suite favorable à ces légitimes revendications.

Assurances vieillesse (périodes d 'assurance).

6566. — 30 septembre 1978. — M. Pierre Joie appelle l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
de la disparition de la possibilité de neutralise', lorsqu 'elles sont
défavorables au salarié qui fait valoir ses droits à une pension de
retraite, les périodes assimilées à des périodes d 'assurance. Cette
suppression n' était pas une contrepartie indispensable de la réfo r me
de 1971 . Il lui demande en conséquence si elle n 'a pas l ' intention
de restaurer cette disposition aussi rapidement que possible.

Assurances vieillesse (mères de famille).

6567. — 30 septembre 1978. — M. Pierre Jagoret appelle l ' attention
de Mme te ministre de la santé et de la famille sur les conditions
très restrictives posées pour le bénéfice de l ' assurance vieillesse du
régime général de la sécurité sociale aux mères de famille. Il lui
demande si elle n'envisage pas de proposer un assouplissement et
une simplification qui consisterait à ou v rir ce bénéfice dès le troi-
sième enfant .

l ' itieirltitre Ililuruge des ch'uils (le ret,laidetiesi

6571 . — 30 septembre 1978. — M. Marcel Garrouste expose à
M. le ministre de l'agriculture que le règlement CEE du 17 niai I9 7,i
prévoit l 'octroi iota trois ans ale princes d'arrachage pour tout le
vignoble communautaire produisant du vin de table : il stipule en
outre que, en dehors tics zones VQPIID. les droits de replantation
de vignes de plus de quatre ans sont bloqués pour une périoste
allant du I•'' décembre Iti7ti au 30 novembre 1978. L 'incitation à
l 'arrachage permet un assainissement quantitatif et qutdilatii du
vignoble en faisant clisparaiire les vu iélés indésirables . Cotte poli-
tique n ' est pas incompatible avec le maintien (les petites exploitations
familiales dont la production est de bonne qualité et qui ne deman-
dent qu ' a améliorer l ' encépagement . Les professionnels de la pépi-
nif're viticole et les petits viticulteur s du Villeneuvois craignent
que le blocage clos droits de replantation soit reconduit ce qui au ra
notamment pou' effet de mettre en péril une cave coopérative qu'ils
viennent de constituer. M . Garrouste estime que la France ne doit
pas accepter la propro .galion de cette période de blocage si elle
venait ià l 'ordre clu joua' (les discussions sure la réglementation viti-
cole européenne. En conséquence, il souhaiterait connaitre la poli-
tique que M . le ministre de l ' agriculture entend mettre en ouvre
clans ce domaine.

Emploi d'aratoires employés pro• l'administration).

6572. — 30 septembre 1978 . — M . Philippe Madrelle appelle l 'atten-
tion de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les licencie-
ments de nombreux vacataires employés par des administrations.
Ceux-ci, après une semaine de préavis seulement et une année de tra-
vail, se voient confrontés à des lendemains bien noirs . D 'autant que,
dans la plupart des cas, les indemnités de chômage qui leur sont ser-
vies sont extrêmement faibles, Il lui demande ce qu'il compte faire
afin de remédier à une situation aussi grave qu 'injuste.

Rnseignoules (jreni-aises utr Maroc).

6574 . — 311 septembre 1978 . — M . Maurice Pourchon appelle
l 'attention de M . le ministre des affaires étrangères su' la situation
des enseignantes françaises au Maroc, épouses de Marocains . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour qu ' elles conti-
nuent à bénéficier d ' un contrat de coopération et à exercer leurs
fonctions dans le cadre de la convention culturelle franco .marncaine
jusqu 'à l'application du plan de relève, prévu dans l ' enseignement
du P cycle au Maroc . Il lui demande également quelles dispositions
il envisage pour affecter les enseignantes françaises, épouses de
Marocains dans les établissements de la mission culturelle au Maroc,
lors de la mise en place du plan de relève déjà cité précédemment.

Enseignants (état des corps acotlémique : de PEGC).

Minna et carrières (gravières de la Cabane à Annbarès [Gironde]).

6569. — 30 septembre 1978. — M. Philippe Madrelle expose à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie les graves
problèmes de nuisances, de sécurité et de qualité de vie posés
par l'exploitation de gravières au lieudit « La Cabane :c, commune
d ' Ambarès (Gironde) . L'autorisation d ' extraction rejetée par le conseil
municipal avait été néanmoins accordée en 1973 pour dix ans . Il
s'avère aujourd ' hui, et notamment en raison de l ' urbanisation de
ce quartier, qu 'il serait aberrant de tolérer en cet endroit une telle
exploitation . C 'est la raison pour laquelle le futur plan d'occupation
des sols d ' Ambarès exclut cette possibilité . Eu égard au large
faisceau d'arguments qui plaident pour l 'annulation pure et simple
de l'extraction dans ce secteur, il iui'demande de lui indiquer
les .eesures qu 'il compte prendre afin de donner une suite conforme
au souhait légitime de la population et des élus.

es_	

Chasse (pigeon rentier).

6570. — 30 septembre 1978 . — M . Henri Emmanuelli rappelle à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie que les
mesures de limitation des populations d'animaux pouvant causer
des dommages aux cultures doivent faire l'objet de dispositions
distinctes dans les arrêtés réglementaires permanents . En consé-
quence, il lui demande, notamment en ce qui concerne le pigeon
ramier, dans quel délai pourront intervenir ces «dispositions dis-
tinctes n et quelle sera la forme administrative que prendra cette
possibilité de chasse pour le pigeon ramier .

6575. — 30 septembre 1978. —'M. Henri Emmanuelli appelle l 'atten-
tion rie M . le ministre de l'éducation sur le :; inexactitudes contenues
clans l'état, par section, des corps académiques de PEGC en situation
déficitaire ou susceptibles de le devenir à la rentrée scolaire 1978-
1979, annexé à la circulaire numéro 78-087 du 27 février 1978
(collèges : bureau DC 10) . Contrairement à ce qu ' indiquait cet état
un certain nombre d 'académies n 'ont jamais été déficitaires pour
les sections mentionnées. I)es PEGC induits en erreur par cet
état, ont effectué, sans résultat, des demandes de mutation pour
les académies supposées êtr e déficitaires. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre comment 'a été établi
cet état et la raison pour laquelle y figu raient des sections qui n ' ont
jamais été déficitaires.

Rois (entreprise isorel de Labrugnière (Terni).

6576 . — 30 septembre 1978 . — M. Charles Pistre attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie star la situation préoccupante de
l'entreprise Isorel et plus particulièrement de l 'usine de Labruguière
(Tarn). Placée sous le régime de la suspension provisoire des pour-
suites depuis le 7 août pour une période de trois mois, cette entre-
prise, qui représente un fort potentiel de production dans le secteur
de panneaux de bois (fibres et particules) et de produits isolants,
est dans une situation difficile . Des informations concordantes
paraissent indiquer qu 'on s' achemine vers une « restructuration e
qui se traduirait par la vente de deux usines (celles de Lure et de
Saint-Jean-d'Angély), le licenciement de 10 p. 100 des effectifs
salariés dans toutes les usines du groupe ainsi que l 'arrêt de cers
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taint's productions, en particulier celle de La brugnfi'ce . L'Etat ne
peut se .lésintéresser d ' une telle évolution : la participation impur•
tante (le l' institut de développement industriel 'H)t lui donne la
possibilité et le devoir de s 'en préoccuper. L'usine de La bru goture,
qui assure le quasi-monopole d ' une production spécifique telle que
les tannins de châtaigniers, doit maintenir son pulentiel humain et
technique : toute amputation uttrait des conséquence . . do :ninageables
non seulement pour les travailleurs de l ' entreprise niais aussi pour'
un grand nombre d ' entreprises en amont 'sociétés fo esta res en
purticulierr et en aval 'entreprises de meubles' ainsi que pour toute
la région. C 'est pourquoi il lui demande comment le Gouve r nement
connpte intervenir pour favoriser un redressement qui permette le
maintien de l'emploi et évite l ' aggravation de la situation actuelle,
pour définir wu véritable politique natiunale de la for'it et de
ses sous-produits et pour aider au redressement d un secteur défi-
citaire de notr e comnic ree extérieur. 11 lui tlennande enfin de bien
vouloir préciser les délais dans lesquels cette intervention sera

	

effective .

	

---

Enseignement supérieur (liber'tés d ' e.i'pre.'''ion et d'opinion'.

6577 . — .',0 septembre 1978 . — M . François Autain attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la nécessité de garantir
dans l'ensemble des établissements supérieurs dépendants de sui
ministère• les libertés d 'expression et d'opinion, notai n ont politique
et syndicaie . Il lui demande quelles mesures elle compte prendr e
pour assurer l'exercice de ces libertés fondamentales, garanties
par la loi d'orientation de 1968, et faire en sorte que, notamment
à l'université de Nantes . certaines t restrictions i qui existaient
l 'an passé soient levées dans les plus brefs délais.

Coestrttctiau isaciéle (l ' éc'onomie mixte de construction'.

6578. — 30 septembre 1978 . — M . Philippe Marchand appelle l 'atten-
lion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation très prénccupanle des société; d'économie mixte de construc-
tion . Consciente ; du caractère priniortlial du service du logement
dans la vie des collectivités locales . ces dernières ont dit agir en
dehors de l 'initiative privée et 'les organismes HL- .M dont la production
était insultisante pour correspondre aux besoins . Pour de multiples rai-
sons, notamment financières et jtteidigttes, . terrant au système écono-
mique actuel, la SEM s'est avérée êt re une bonne [pente pour
conduire une politique de logeaient reposant sur tue analyse riguuu-
reuse des besoin ; locaux . L'action des SEM au service des collectivités
locales a contribué à remédier, lotit au nu> ; uartiellement, à la crise
du logement . Cependant, le corn de la construction, en p'',ure,-dut
plus rapidement que les aides de l 't?tai, a augmenté le besoin d ' un
financement complémentaire dont l ' importance et le coftt élevé ont
déréglé l ' équilibre des opérations . Le désengagement de l'End, accom-
pagné de la politique de blocage des loyers, a abouti au résultat d 'ex-
ploitation désastreux que l 'on cannait . Le financement de ; pertes d'ex-
ploitation tic>; SEM est partiellement assuré par les collectivités locales
au moyen d 'emprunts à long terme dont elles doivent assu r e' la charge
de remboursement . Cette contribution grève lou rdement le budget
des collectivités locales sans apporter une solution de fond au pro-
blème posé et permettre d ' espérer un redressement financier . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pote' remédier à cette
grave situation .

Flocage rbtitimeots grêleragi'

6579. — 30 septembre 1978 . — M. Henri Emmanueili appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur l 'émotion que suscite chez
les éleveurs de la région Aquitaine, les mesures de restrictions de
subventions aux bâtiments d 'élevage bovins et ovins contenues dans
la circulaire n" 5072 du 28 juillet 1978 . Après une diminution consé-
quente des aides à l 'élevage intervenue en 1977, ces nouvelles mesures
risquent de pénaliser gravement l' agriculture de la région Aquitaine
qui est à vocation naturelle d 'élevage . En conséquence il lui demande
s 'il ne juge pas souhaitable de suspendre l ' application des disposi-
tions de la circulaire du 28 juillet 1978 et d 'organiser' dans les meil-
leurs délais une concertation avec les organisations professionnelles
sur les problèmes de financement de l'éle vage.

Viticulture (classement 'les cépage, dans les Laudes).

6510. — 30 septembre 1978 . — M . Henri Emmanuelli appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les graves conséquences
financières qu'en :,ainerait pour les viticulteurs des 24 communes du
département des Landes situées dans l ' aire de production des eaux-
de-vie de vin à appellation d 'origine contrôlée s Armagnac u, l 'appli-
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cation des règleutents de la Cu ;nmun juté économique européenne
relatifs aux. mesure; visant à adapter le potentiel viticole aux besoins
ilu i narehii. En effet l ' application de ces ri'glement.s obligerait les
viticulteurs des communes landaises cie l'Armagnac à arracher tif) p . I00
de leur vignoble avant le 1" janvier 19811, la cnmmerciatisation 'les
vins issus du base leur étant inte rdite après cette dale . En consé-
quence il lui tieunar, cte. s 'il co toute prendre le : mesures néccisaires
pour que les réglements de la CEE classernt le baco en . vii'icté
autorisée - clans le dép:u'lement des L :u ;des permettant ainsi une
harmonisation de la 1 gi>lation à l ' hitérieut' tle la mime région natu-
relle tic IArniagnac et une reconversion progressive.

Chasse ipaienibe et grive I1uden.

6581 . — :30 septembre 1978 . — M . Pierre Guidoni appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sui' le vif
mécontentement que suscitent chez les chasseurs audois les disposi-
tions relatives à la date limite tle la chasse à la palombe contenues
dans la circulaire P7s>S2 n" 78 545 du 28 avril 1978, adressée aux
préfets pour la présentation des arrêtés d ' ouverture et de clôture de
la chasse pour la campagne 1978-79. Selon cette circulaire — page 5,
paragraphe E — la date extrême de la chasse pour la grive et la
palombe sera fixée au 11 mars 1979. Or, jusqu ' à l ' heure, la date
extrême adoptée pote' ce gibier a toujours été le 31 mars . En consé-
quenec, il lui demande s' il ne pourrait étt'e envisagé de revenir à la
date du 31 niais 1979, comme les années précédentes.

Oléieultrtr'e ioltres tie tabler.

6582 . — 30 septembre 1978 . — M. Gilbert Sénés appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation de l'oléiculture
méridionale . Certaines coopératives, en fonction d ' une situation éco-
nomique catast rophique, envisagent rte mettre fin à leur activité.
Malgré tune situation particulièrement grave, les oléiculteurs ne vou -
draient pas envisager l 'arrachage tic leur plantation, culture tradi-
tionnelle dans notre Midi . Il lui deniantic de lui faire connaitre
les nie.ures qu 'il envisage tle prendre pote' sauvegarder la produc -
tipi d 'olives de table, mesures qui s ' avêrent particulièrenment urgen-
tes,

Sucre ' s ucre rie' suis: :r i.

6533 . — 30 septembre 1978 . — M . Henri Michel demande à M. le
ministre de l'agriculture Cians quelles conditions et avec quelles aides
financières s la fabrication de sucre de raisin devrait commencer
prochainement dans une usine implantée dans l 'Aude t ainsi que
l ' aIl' .unee le Bulletin d ' infor mation du ministère de l ' a .griculture et
à sa suite la presse régionale et professionnelle Il lui rappelle les
études qui lui ont été adressées tant par l'institut technique dtu vin
que par le syndicat général des vignerons des Côtes-du-Rhône Nord . Il
s' étonne de la réponse qu 'il a reçue le 13 septembre signée de
M . le ministre de l 'agricultur e et faisant étal de deux entraves à
l' utilisation du sucre de raisin : l 'une étant l ' absence du vocable
clans la nomenclature européenne, l ' autre l'avis du conseil supérieur
de l 'hygiène publique qui pour certaines utilisations n 'est d 'ailleurs
pas indispensable . Si ces ent raves étaient réelles commment une usine
pourrait-elle se constr uire pour fabriquer uni produit inutilisable ?
Comment se fait-il que depuis plus d 'un an, aucune action, aucune
démarche n ' ait été faite pou' surmonter ces difficultés qui paraissent
surtout d ' ordre ,juridique et de vocabulaire . N 'est-ce pas montrer
tee certaine désinvolture dans l 'étude de cette question que d 'an-
noncer clans le nténne tenps la construction d ' une usine et l ' impossi-
bilité d ' utilise r le produit qu'elle doit fournir.

Edur,mon physique et sporiive iptan de relance de l 'EPS à l'école).

6584 . — 30 septembre 1978 . — M. Pierre Guidoni attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le plan
de relance cie l ' éducation ptiysitfue et sportive à l 'école et sur ses
conséquences. Pat' ce plan, le tiers des postes va étre supprimé dans
les universités ainsi que la quasi totalité dans les centres d 'éducation
physique spécialisée ; l ' animation par les enseignants des associations
sportives scolaires est réduite de trois heures à deux heures ; les
enseignants titulaires devront l'aire deux heures supplémentaires
obligatoires, alors que des centaines d 'enseignants, diplômés d 'état
après de longues études et avec tune haute qualification sont condam-
nés au chômage . Il lui demmande en conséquence de bien vouloir lui
faire connaitre dans quelles mesures ces dispositions vont pouvoir
favoriser l 'essor du sport, déjà bien précaire dans notre pays.



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 2 NOVEMBRE 1978

	

6999

Edttcatiun physiq te et sportire tplun de reloue,; rte I'EPS (i l ' écule).

6585 . — 30 septembre 1978 . — M. Joseph Vidal attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le plan
de relance de I'éducatin' physique et sportire à l ' école et stu• ses

conséquence .: . l'ar ce plan, le tiers des postes va i'ire supprimé dans
les universités ainsi que la quasi totalité clans les centres d'écucation
physique spécialisée ; l'animation par les enseignants cites as• mations
sportives scolaires t•st réduite de trois heures à deux heures ; les
enseignants titulaires devront taire cieux heures supplententaires
obligatoires mors que des centaines d ' enseignants, diplienés d ' elat
apriés de longues études et avec une haute qualification sont condan-
nés au chômage. 11 lui demande en conséquence de bien vouloir lui
faire connai)te dans quelles utesures ces dispositions vont potn•oir
favoriser l 'essor du sport, déjà bien précaire dam notre pays.

Education pliijsigne et sportire iplun de relance de l ' Ei'S à l'école).

6506 . — 31) septembre 19-r8. -- M. Jacques Cambolive attire l '.dlen-
tio . tic M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sut• le
plan de relance de l ' éducation physique et spnrlire à l'école et sur
se .s conséquences. Pie. ce plan, le tiers (les postes va être supprimé
dans les universités ainsi que la quasi totalité dans les centres
d'éducation physique spécialisée ; l 'anit .iation peu' ler : enseignants
des a'.sociations sportives scolaires est réduite de trois heures à deux
heures ; les enseignants titulaires devront faire deux heures supptei-
mentaires obligatoires alors que des centaines d'enseignants diplômés
d 'Elat après de longue ., études et avec tune haute qualification sont
cendanut~s au chitmtage . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire rmnnait'e dans quelles incisures ces (lispositiots
vont pouvoir litvot•ises l 'essor du sport, déjà bien précaire dans notre
Pay s

Itrtpôt sur le serein( alueutions ert titeutblé suisotntières).

6587 . — 30 septembre 1978 . — M. Henri Lavielle appelle l' atten-
tion de M . le ministre du budget sin' tin récent arrêt du Conseil
d ' Etat rn'' 2838 clu I" février 1978) visant les locations eti meublé
saisonnières, les locaux étant utilisés par les propriétaires en dettots
de cetle période de location . La doctrine administrative ayant tou-
jours été préalablement la taxation aux bénéfices industriels et
conunerciaux en tenant compte des fr ais génértitux et amortisse-
ments des immeubles, il lui demande si, à la suite de l'arrét ci-des-
sus, la doctrine de l 'administration fiscale a changé, à savoir que
d ' une manière très stricte seule la période de location doit Mtre
considérée comme BIC, mime lorsque les locaux loués saisonnüsc-
ment ne sont pas utilisés par les propriétaires en dehors des
teutps cite I~eation . Il souhaiterait {tue lui soit précisé si, dans le
cas de deux imntcubles bàlis et conçus spécialement pour la loca-
tion meublée en période esti vale et comprenant chacun huit loge-
ments qui ne sont jamais utilisés par les propriétaires, le marché
étant saisonnier, le régime est également a"plicable . Il est précisé
qu 'il s ' agit de personnes physiques, d' une part, et, d ' autr e part,
que lesdits logenments ne sont pas équipés pour ét'e occupés en
dehors de la période estivale. qui correspond art marché existant.
Les menus trais généraux sont uniquement exposés perdant la
période de location ; par ailleurs, bien entendu, les amo r tissements
sont annuels . Il lui demande si, dans le cas ci-dessus . il est possible
de faire état de l ' absolue totalité des frais et des amorlissements,
étant bien entendu que ces derniers sont éventuellement limités
aux bénéfices restant après imputation des autres frais sur les
recettes .

Cuirs et peaux
(ttanttfactttre de chaussures Souillac, au Bouscat [Gironde)).

6588. — 30 septembre 1978 . — M. Philippe Madrelle attire l 'at-
tention de M. le ministre de l ' industrie sur la situation critique
de la manufacture de chaussures Souillac . sise au Bouscat {Gironde'.
Le tribunal de conunerce de Bordeaux a décidé la mise en règle-
ment judiciaire de celte entreprise, qui emploie plus de 1100 per-
sonnes . Le persotunel de Souillac, constitué à 75 p. 100 par une tnain-
d' ceuvre féminine, se voit ainsi menacé de licenciements . Par ail-
leurs, le principal actionnaire de cette entreprise se serait vu
informé pa- le ministère de l 'économie de la possibilité d ' une prise
de participation au capital par le fonds des développement écono-
mique et social, sous condition du maintien de la totalité du per-
sonnel en place et d'une participation des actionnaires actuels . Aussi
il lui demande de bien vouloir lui indiquer si une telle propositon
peut être crédible et ce qu ' il faire concrètement pour sauver
1es emplois

	

l ' entreprise Souillac.

Orgunisutitnt de l 'udinini .etration Icolicctir•ités locales et régions).

6589. -- a0 septembre 19711 . — M. Jacques Levéde-ine demande à
M. le ministre de l'intérieur de Bien vouloir lui Faire connait•e la liste
rompliste : l" (les textes Iégislattfs ou ré .tleutentaires 'décrets et
cor rélés , aitt .si que cles circulaires qui attribucut aux maires des
pouvoirs de décision ou des pouvoirs consullatit 's, ainsi quc des
pouvoirs d'lnlervenlion dan, des proc é dute .s administratives, et qui
nc .sont ui repas ni visés dans le code des communes ; 2" des
texte, législatifs ou réglementaires .décrets et arrêtés ain .;i que
des circulaires attribuant des pouvoirs consultatifs ou de décision
aux conseils ntunieip :utr, aux cun,eils généraux, aux conseils régio-
naux out à des commissions rte ces assemblées ou à leur président
ou leur bureau, et qui ne sont, en ce qua concerne ' "s conseils
nuu .icipaux, ni repris ni tisés dan : le code cles communes . Il lui
den n nde ég:lement de luti indiquer s 'il envisage d ' annexer' cette
liste, en ce qui concerne Ies maires, les conseils nu nicipaux, les
conseils cle cotnnu nautés urbaines, de districts nu les cmnilès syn-
dicaux au code des conununes . Il Itti denntnde enfin tiil envisage
d .' regrouper l 'ensemble de la législation intéressant les départe-
ments clans un code des deparicutenls, contnte cela a été partielle'
ment tait dans le code des communes,

Euscigscrneut secondaire ilyréc de Bcrnall [Etn'el).

6590. — 3(1 septembre 1978 . — M. Claude Michel appelle l ' atlen-
tion de M . le ministre de l'éducation sur Ies conditions de la ren-
t't•e scolaire au lycée de Bernay . De grandes difficultés ne sont
pas encore surmontées tant en ce qui concerne l 'admission en
classe de seconde des élèves issus dus classes de troisième des col-
lège (lu seeleur qu'en ce qui conce'rne l ' accueil des élèves désireux
de redoubler leur terminale après tut échec . Il lui demande quelles
mesures générales il compte prendre pour faciliter l ' enseignement
clans cet établissement . Jl lui demande, en particulier, compte tenu
de la surcharge en effectifs, itt création d ' une classe supplémen-
taire en seconde et la mise en place en série scientifique d ' une
premiere et d 'une terminale supplémentaires.

Enseignement secondaire 1Villettenrc-sur-Lot [I.ot-et-Garotutel:

lycée Georges-Lct/gaes'.

6592. — 30 septembre 1978 . — M. Marcel Garrouste appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes que pose
la surcharge des effectifs du lycée Gco•ges-Leygues de Villeneuve-
sur-Lot . Cinq classes subissent en effet les conséquences néfastes
de cette surcharge. Ainsi en 1^' G1, la rentrée scolaire s 'est effectuée
avec un tffectif de quarante-trois élèves, ce qui normalement aurait
dit conduire à un dédoublement de cette classe . Or tin reftus a été
opposé à la demande fornulée par le chef d ' établissement . Le pro-
viseur s ' est donc trouvé dans l ' obligation de placer tun certain
nombre de redoublants en 1"' Adaptation (trois redoublants pour-
suivent aujourd'hui leurs études en classe d ' adaptation, trois élèves
ont préféré s -inscrire dans d 'autres établissements : deux au Lycée
de Tunnel et un clans une école privée à but lucratif) . Il est évident
que cette solution clu nmoindre oral ne résout pas le problème . La
ciassc de l' CI accuse actuellement tut effectif de tente-sept élèves
ly compris en t ravaux pratiques) ; en outre, les classes d 'adaptation
ont pour but d 'accueillir des élèves titulaires du BEP qui sont
intégrés dans le second cycle long. Quatre autres classes de 2' AB
fonctionnent aujourd 'hui avec trente-six à trente-huit élèves par suite
du refus de l 'administration d'inscrire treire élèves qui, bien
qu ' orientés vers ces classes net dont le domicile est du ressort de
l ' établissement!, ont été dirigés d'office vers le lycée de Fumel, ce
roui posent de graves problèmes financiers aux familles . Les élèves
se heurtent également à de graves difficultés pour les moyens de
transport. L 'intérêt des élèves, et des familles exige donc l 'appli-
cation stricte des règles de dédoublement et il lui demande donc
quelles dispositions immédiates il entend prendre afin de régler cette
situation qui émeut gravement les pa rents d'élèves et ti il conmpte
dédoubler le bureau commercial des classes de technicien G.

Emplois réservés
(engagés recrutés dans les ctnplois rie catégorie C et D).

6593. — 30 septenmbre 1978. — M. Emmanuel Hamel fait observer
à M. le ministre de la défense que le bénéfice des dispositions des
articles 95, 96 et 97 de la loi n" 72-662 du 13 juillet 1072 portant
statut général cles militaires — notamment en ce qui concerne les
engagés recrutés dans les emplois réservés de catégorie C et D, la
prise en compte pour l ' ancienneté du temps passé sous les drapeaux
jusqu ' à concurrence de dix années — n'a été étendit aux anciens
sous-officiers de carrière que par la loi n° 75-000 du 30 octobre 1975 .
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De ce fait, les anciens sous-officiers de carrière recrutés au titre des

	

zones d 'urbanisation (ZAC et villes nouvelles) . Il lui demande de
emplois réservés entre la lot du 13 juillet 1972 et le loi du 30 oc-

	

bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il compte prendre
tobre 1975 se trouvent dans une situation tres défavorable par

	

pour doter la Seine-et-Marne d ' un nouveau contingent d 'enseignants

rapport aux anciens sous-officiers engagés recrutés en miette temps

	

conforme aux besoins signalés tant au niveau maternel qu ' élémen-
qu'eux alors même que leurs états de services sont égaux ou supé-

	

taire.
rieurs . Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions il envi-
sage de pre,xh•e pour mettre fin à cette regrettable disparité de
situations . SNCF' (services

	

Colis e .rpress

	

et « Bagages voyageurs , ).

Fonctionnaires et agents publics
l0énéjicürires de logements de juin joli.

6594 . — 31) septembre 1978 . — M. Roland Florian attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des lonstiounaires logés par l'administration . Ces fonction-
naires, bien que logés par décision unilatérale et à titre précaire
et révocable, ne peuvent pas bénéficier de prit : pour l'aména-
gement d ' une autre habitation, qui est alors considérée comme
habitation secondaire . Il lui demande s ' il n'envisage pas de sup .
primer ou d'assouplir ces dispositions qui pénalisent les fonction-
naires considérés.

Prestations familiales (enfants à charge).

6595 . — 30 septembre 1973 — M. Roland Florian attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la disposition
de le lui n" 72-12U3 du 23 décembre 1972 qui précise que sont
considérés comme enfants à charge pour l ' attribution des pres-
tation familiales les enfants, :.0 delà te l ' obligation scolaire, jusqu ' à
dix-sept ans si, à la recherche d 'une première activité profession-
nelle, ils sont inscrits comme demandeurs d ' emploi à l'Agence
nationale pour l ' emploi . Considérant que de plus en plus ale jeunes
sont longtemps sans emploi après l 'obligation scolaire et se trouvent
à la charge effective de leurs parents bien au-delà de dix-sept ans,
il demande au ministre s 'il n 'envisage pas de relever substantiel-
lement l'àge jusqu ' auquel les jeunes inserils comme demandeur
d ' emploi peuvent dire considérés coin nie enfants à charge ouvrant
droit aux prestations familiales.

Pensions d 'iaralidité (rnmmission régionale).

6596. — 30 septembre 1978 . — M . Roland Merlan rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille qui l 'article 36 du
décret du 22 décembre 1958, repris dans le code la sécurité
soeiale, précise que n les décisions de la commission régionale
(d'invaliditet doivent être motivées. Le secrétariat de la commission
régionale notifie clans les dix jours le texte de L. décision à chacune
des parties, par lettre recommandée avec demande d 'avis de
réception . Si le médecin désigné par le requérant pour siéger à la
commission n'a pas assisté à la séance, le secrétariat adresse à ce
praticien, dans le inênme délai, une copie de la décision prise».
Or de nombreux cas de non-application de ces dispositions et
notamment des retards importants dans les délais de notification
ont pu être relevés . Il en résulte des inconvénients graves pour
les personnes considérées qui peuvent, dans certains cas, se trouver
privées de ressources pendant un laps de temps important . Il
demande au ministre quelles mesures il compte prendre pour faire
appliquer normalement les dispositions dont il s'agit.

' Emploi (allocation de transfert de domicile),

6597. — 30 septembre 1978. — M . Roland Florian appel l' atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur le fait
que plusieurs catégories de travailleurs, notamment les employés
de maison et les salariés de l'agriculture, n 'ont pas droit à l ' allo-
cation de transfert de domicile, Considérant que ces travailleurs,
amenés comme les autres et souvent plus que les-autres à changer
de domicile pour raisons professionnelles, sont victimes d 'une
situation préjudiciable et discriminatoire, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation.

Enseignement secondaire (Seine-et-Marne).

6598. — 30 septembre 1978. — M. Alain Vivien appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le manque d ' enseignants du
premier degré en Seine-et-Marne, une semaine après la rentrée . En
dépit d'un dotation tardive, de nombreux postes demeurent non
pourvus, non seulement en secteur rural, mais également dans les

6599 . — :30 septembre 1978 . — M. Louis Mermaz appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des transports sur la suppression par la
SNCF des services Colis express» et <. Bagages voyageurs» pour
1 000 gares au :3 juillet dernier. 11 lui demande si une telle mesure :
n 'est pas assimilable à un démantèlement du service publie ; n ' est
pas une étape vers la fermeture pure et simple de ces gares;
n 'est pas une mesure insupportable économiquement pour des
milliers de petites communes. Il lui dmande donc s ' il compte
agir pour taire revenir la SNCF sur cette décision.

Educ•alioc p)h)isigtic et sportive (plan de relance).

6600. — 30 septembre 1978. — M. Gilbert Sénés appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
les espoirs qu 'ont fait naître les termes « Plan de relance de l'édu-
cation physique et sportive u dans sa région, et sur la déception
engendrée par la constatation qu 'un tel plan ne contenait pas de
création de pestes corniste le prévoyait le VII' Plan, mais unique-
ment des transferts, qui constituent une bien déplorable gestion
de la penurie. Les postes existants dans le département de l ' Hérault
étant uatureiicment insuffisants, en particulier dans les nouveaux
CES, il lui demande l es mesures qu'il envisage de prendre quant
à la création de postes clans les lycées et collèges du département
tic l ' Hérault .

blulnalité sociale agricole
tdéceutradisatiot de l' anion des caisses centrales).

6602. — 30 septembre 1978 — M . Pierre Joxe attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la juste inquiétude qu ' ont fait
naître, parmi le personnel de la mutualité sociale agricole, les
dernières informations concernant la décentralisation de l 'union des
caisses centrales de la mutualité agricole IUCCMAI. Il lui rapoeile
que depuis 1JG9 cette question est à l ' étude et qu' un rapport
lui a été présenté en mai 197G qui envisageait la possibilité de
réduire les effectifs de l'UCCMA de 1 000 à 1 500 agents . Le G juil.
let dernier le comité d'entreprise a été avisé de la décision prise
par le conseil d'administration de décentraliser l 'assurance vieil-
lesse des salariés agricoles et de déménager l 'informatique de la
Mà,-t en région parisienne et de doter ce département d ' un maté-
riel beaucoup plus efficace. Il lui demande : 1" si cette décision
doit être interprétée comme étant la première application du rap-
port qui lui a été présenté en mai 1976 ; 2" s ' il est exact qu ' il
en résultera la suppression de 600 postes de travail environ ; 3" quel-
les mesures il compte prendre pour le reclassement des agents de
l ' UCCMA .

Éducation physique et sportive (plan de relance).

6603 . — 30 septembre 1978. — M . Roger Ouroure attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
plan de relance de l'éducation physique et sportive à l 'école, et sur
ses conséquences . Par ce plan : le tiers des postes va être supprimé
dans les universités, ainsi que la quasi totalité dans les centres
d 'éducation physique spécialisée ; l 'animation par les enseignants
des associations sportives scolaires est réduite de trois heures à
deux heures ; les enseignants titulaires devront faire deux heures
supplémentaires obligatoires alors que des centaines d 'enseignants,
diplômée d ' Etat après de longues études et avec une haute qualifi-
cation sont condamnés au chômage . Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui faire connaître dans quelles mesures ces dispo-
sitions vont pouvoir favoriser l'essor du sport, déjà bien précaire
dans notre pays.

Politique extérieure (Argentine).

6604. — 30 septembre 1978. — M . Pierre Guidoni appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur les propos tenus
par M . l ' attaché culturel auprès de l ' ambassade de France en Argen-
tine à l'occasion de la reprise des cours d ' un établissement scolaire
français de Bahia Blanca le 10 septembre. Ce diplomate, qui ne
semble pas avoir observé l 'attitude de réserve qui a été jusqu'ici
celle des représentants de la France concernant la situation inté-
rieure de l'Argentine, aurait mis en doute la crédibilité des infor-
mations publiées sur ce pays dans la presse française et précisé
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qu ' il pouvait assurer que l ' image que la France se fait de l ' Argen-
tine n'est pas celle que l 'on a prétendue créer . 11 lui demande :
1" si l 'appréciation portée par ce fonctionnaire est de nature per-
sonnelle ou présente un caractère officiel ; 2" si elle lui parait
susceptible de favoriser l ' élargissement des Français détenus ou
disparus dans ce pays.

Education physique et sportive (plan de relance).

6605. — 30 septembre 1978. — M . Claude Michel appelle l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
caractère injuste et dangereux de son « plan de relance de l 'édu-
cation physique et sportive Il lui demande s'il lui parait juste
de demander aux enseignants de travailler plus chaque semaine
alors que des centaines de leurs collègues hautement qualifiés et
reconnus aptes à enseigner après de longues études sont actuellement
au chômage. Il lui demande, notamment, s 'il est logique de débloquer
des crédits impor tants pour rémunérer des heures supplémentaires
au moment où le ministre du travail lui-même condamne cette
pratique .

Emploi (Haute-Nornuncdie).

6606. — 30 septembre 1978. — M . Claude Michel appelle l ' atten-
tion ale M . le ministre du travail et de la participation sur les
résultats de la plus récente publication par l ' INSEE des statistiques
du chômage et sur la situation particulièrement dramatique en ce
domaine de la région Haute-Normandie . Il lui demande quelles
mesures concrètes il compte prendre pour aider cette région triste
charepicnne du chômage, et, notamment, s ' il envisage des aides
particulières dans le cadre d'une politique d ' aménagement du terri-
toire venant en aide aux régions les plus défavorisées.

Enfance inadaptée (centres d' éducation physique spécialisés).

6607 . — 30 septembre 1978 . — M. Claude Michel appelle l' atten-
tion de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la gestion de la pénurie q u ' organise, en fait, son « plan de relance
de l 'éducation physique et sportive ». Il lui demande s' il est juste
pour renforcer les effectifs d 'enseignants dans le secondaire, de
condamner à la fermeture des CEPS pourtant indispensables à
une population d 'enfants déficients, et de dégarnir les effectifs
d' enseignants dans les centres universitaires déjà bien pauvres,
condamnant ainsi des milliers d ' étudiants à ne plus pouvoir suivre
de cours dans les domaines sportifs qu 'ils ont choisis.

Education physique et sportive (plan de relance).

6608 . — 30 septembre 1978. — M . Claude Michel appelle Pattern
tien de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
les conditions particulièrement scandaleuses dans lesquelle• se sont
effectuées les mutations consécutives à son « plan de relance de
l ' éducation physique et sportive s . Il lui demande s' il est normal
que des enseignants en poste depuis plusieurs années dans un
établissement soient avertis à peine quelques jouis avant la rentrée
de cette mutation, avec un délai d'appel de quarante-huit heures ne
permettant aucune appréciation véritable sur les conséquences
professionnelles et familiales d ' un tel changement.

Education physique et sportive (plan de relance).

6609. — 30 septembre 1978 . — M. Claude Michel appelle l'atten-
tion ale M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur le caractère illégal de son « plan de relance de l 'éducation
physique et sportive a. II lui demande pourquoi les objectifs fixés
par le VIP Plan — faisant force de lot — en matière de recrute-
ment d 'enseignants, ne sont pas tenus, et notamment pourquoi le
projet de budget pour 1979 ne prévoit la création d 'aucun poste
de professeur d'éducation physique.

Baux de locaux d 'habitation (déblocage des loyers).

6610 . — 30 septembre 1978 . — M. Claude Michel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les graves conséquences que peut avoir, pour des millions de
locataires, la décision du Gouvernement ale libérer les loyers au
1"° janvier 1979. Il lui demande quelles mesu r es précises il compte
prendre avant cette date pour éviter les excès des propriétaires,
et notamment les volontés de rattrapage après une longue période
de blocage .

'1raeailleurs étrangers (aide au retour).

6612 . — 3(1 septembre 1978. — M. Jean Morelion appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur l 'application
des dispositions prévoyant l ' octroi d ' une prime exceptionnelle do
10 000 francs aux travailleurs étrangers qui acceptent de repartir
clans leur pays d 'origine . Cette prime étant actuellement versée par
l 'ambassade ou la délégation diplomatique en place des intéressés,
sur simple remise de leu- carte de séjour, donne parfois lieu à
certaines indélicatesses (loyers, impôts, taxes ou redevances diverses
impayés, etc.) qui lèsent, sans espoir de recous, les collectivités,
établissements publics ou propriétaires privés (souvent de petits
propriétaires âgés ayant besoin aie ce revenu vital pour vivre).
Dans ces conditions, il lui demande s 'il ne lui parait pas possible
de subordonner l 'octroi de la prime de retour à la présentation
d ' une sorte de certificat (établi, par exemple, par sou propriétaire
ou le mandataire de celui-cil attestant que son bénéficiaire est bien
en règle avec ces différentes obligations financières - auxquelles il
a été fait allusion, ainsi que cela existe, notamment pour lcs copra .
priétnires qui, vendent leur appartement ou pour les bénéficiaires
de l'allocation logement après déménagement.

Obligation alimentaire (versement de ln pension).

6613. — 30 septembre 1978 . — M. Jean Foyer expose à M . le
ministre de la justice qu ' aux termes de l 'article 294 nouveau du
code civil, la pension alimentaire due pour l 'entretien et l 'éducation
des enfants à l ' époux qui en a la garde, peut être remplacée, si la
consistance des biens du débiteur le permet, par le versement d 'une
somme d' argent entre les mains d'un organisme accrédité chargé
de verser, en contrepartie, une rente indexée . A ce jour, aucun
organisme n ' a été accrédité, ce qui prive d 'effet une dispositions que
le législateur a voulue et qui éviterait des difficultés entre anciens
époux . Quand le Gouvernement se décidera-t-il à accréditer un ou
plusieurs organismes et à ne plus paralyser l 'application d ' une loi.

Journalistes (accréditation auprès du ministère de ln défense).

6615. — 30 septembre 1978 . — M . Roland Leroy attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur le fait qu 'il a retiré l ' accréditation
auprès de son ministère d ' un journaliste que la direction de son jour-
nal avait désigné . Malgré maintes démarches auprès de ses services, ii
n 'a pas daigné expliciter le motif de ce retrait. li attire son attention
sur le caractère purement arbitraire de cette décision, d ' autant plus
inquiétante qu ' un même arbitraire semble présider à l 'interdiction
faite à un journaliste représentant un o rgane de jeunesse. Le 25 sep-
tembre dernier, ces deux journalistes se sont vu refuser l ' accès d' une
conférence de presse au nom de la liberté que s' octroierait le
ministre de choisir les représentants de chaque journal . Ces actes
sont d rès graves car ils frappent des journalistes qui défendent
sans compromission l'indépendance nationale et luttent pour l ' exis-
tence d'une véritable défense nationale . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour annuler ces décisions dans les
plus brefs délais.

Enseignement (rentrée scolaire dais l ' Oise).

6616. — 30 septembre 1978 . — M . Raymond Maillet attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les conditions de la rentrée
scolaire dans l ' Oise. Dans les écoles maternelles, la p roportion d es
enfants de quatre ans non scolarisés est plus impo rtante que l' an
dernier. Dans les écoles primaires, les normes en vigueur ne sont
plus respectées . Des cours préparatoires atteignent près ale trente-
cinq élèves alors qu'ils ne devraient en aucun cas dépasser vingt-cinq
élèves. La norme de vingt-cinq élèves maximum par classe de cours
élémentaire première année ne pourra pas être appliquée . Dans
l ' enseignement secondaire, ales centaines d 'adolescents, pourtant
admis dans ces classes par les conseils d 'orientation, ne trouveront
place ni dans les établissements professionnels, ni dans les lycées.
C 'et à un recul impor tant de conditions d ' enseignement que nous
assistons dans l ' Oise. Il lui demande de créer immédiatement les
postes budgétaires indispensables et de faire connaître rapidement

-ses décisions, que des familles anxieuses attendent.

Enseignement agricole (lycée agricole d 'Objat-Vouteeac (Corrèze)).

6617. — 30 septembre 1973. — M. Jacques Chaminade fait part à
M. le ministre de l'agriculture de la situation du lycée agricole
d'Objat-Voutezac (Corrèze, qui reçoit 300 élèves, pensionnaires pour
l 'essentiel, et qui est dépourvu d ' infirmière. Au cours de l 'année
scolaire 1977-1978, une infirmière stagiaire. occupait ce poste, elle n'a
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pas été renommée et elle n 'a pas été remplacée . Ee can .séquence, il
!1)i demande : s'il n 'e>tituc pas qu' il s 'agit là d ' ue situation anor-
male et dangereuse pour la santé de ces 31)11 jeunes :ten.s et jeunes

filles, s ' il n'entend pas prendre les dispositions nécessaires pour
pourvoir ce poste et nommer une infirmière dans les délais les plus
brefs .

Emploi 'entreprise Brins-31t'essieue, à Rric'e lCorre vI ;.

6618 . — :31) septembre 1978 . — M. Jacques Chaminade intornie
M. le ministre de l'industrie de la situation faite à trente-quatre tee-
tailleurs de l entreprise Brise- .Mécanique à Prive tCorrézel lSoeete
AMRI,. Leur employeur supprime un atelier de télécommande pour
en développer un semblable à Ogeux ;Py rénées- A haut tiquen t . Onze

ouvrie rs ont pu accepter de se rendre à Odeux sans ;garantie absolue
de la pérennité de leu' emploi, pour km vingt-trois autres, c ' est le

licenciement. 'La crainte des salariés de cette entrepries est que ce
ne soit qu 'une étape vers la Iiquidation complète (soixante-huit
salarié, . En conséquence, il lui demande quelles n'assures il compte
prendre : I" pour que soit mis ton terme à ces pratiques du patronat
pour qui la recherche de princes sur ( ronds publies passe avant la
situation des travailleurs ; 2" pour assu r er le maintien et te déve-
loppement de cette entreprise partailemont viable à Brise, ce qui
passe en premier lieu par le refus des vingt-trois licenciements.

	 es_

. Jaureali .eles knecréditntian amplifie du ministère de lu défense'.

6619 . — :31) septembre 1978 . — M. Pierre Zarka appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur une mesure prise par le ministère
à l'eneonl'e du journal L'Avant-Garde Hebdo . Le ministère a officiel-
lement opposé un refus à la demande d'accréditation du journaliste
nommément désigné par le journal précité . La notification du minis-
tère n' invoque aucune raison et ne comporte pas la moindre justifi-
cation . Et pour cause, puisque aucun propos ni acte susceptibles de
porter atteinte a la défense nationale et à la sûreté de l 'Etat ne
peuvent être ',tenus ni contre 1 .'AraitI-Gordc Hebdo ni contre le
journaliste réfuté par le ministère . Le libéralisme officiel se borne
à laisser à L' .tront-Garde I)chdo la latitude de renouveler sa demande
au nom ,l ' ut autre journaliste . Il manifeste ainsi une cu r ieuse concep-
tion vie la liberté sic la presse . Prétendre dicter à un journal, quel
qu'il soit, le choix d ' un .journaliste cha r gé de le représenter relève
en effet d'une intolérable atteinte aux libertés démocratiques . En
conséquence, il lui demande quelles meures il compte prendre
pou' annuler la décision ministérielle et accréditer le jou r naliste
nommément désigné par L'Avant-Garde hebdo.

Enseignement secondaire (lycée Honuriu-Rullcutd
ù /erg-sur-Seine tl ' sl'de- .11nritel).

6620. — 30 septembre 1P78. — M . Georges Gosnat expose à M . le
ministre de l'éducation que de nombreux problèmes existent encore
au lycée Romain-Rolland à Vitry-sur-Seine (Val-de- :Marne). Or l' aggra-
vation tics conditions d ' enseignement, sensible par rapport aux
années précédentes, etitraine une dégradation de la qualité de
l 'enseignement polit' les élèves . C 'est ainsi que plusieurs postes restent
non pourvus . notamment en mathématique, anglais, espagnol et que
cinq postes ,l 'agent de service sont Majeurs vacants. A ce manque
de per sonnels viennent s'ajouter les différentes suppressions de
classes qui ent'ainent, d ' une part, des effectifs extrêmement chargés
et . d ' autre part, l'impossibilité pour de nombreux jeunes, soit de
s'inscrire eu classe de seconde, soit de redoubler en terminale . Enfin,
aucune salle suppléunentaire n'a été équipée pour l'enseignement de
la physique en sixième et cinquième prévu par la réfo rme Haby
et le matériel nécessaire aux nouveaux programmes de seconde
n'est pas arrivé . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour : 1" faire nommer les enseignants et agents de
service nécessaire au bon fonctionnement chu lycée ; 2" faire rétablir
les classes supprimées ; 3 " que le lycée R .-Rolland dispose dans les
plus brefs délais du matériel destiné à . ' équipencenl des salles de
physique.

Jfabiptioas à loyer modéré tOP11LM d . 4é :iers /Hérault/1.

6621 . — :30 septembre 1978 . — M . Paul Balmigère informe M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie de certaines des
conséquences qu ' aur ont les nouvelles inst ructions comptables entrant
en vigueur au 1" janvier 1979 eue la gestion de l 'OPIILM de Béziers.
En particulier, la dotation annuelle pour grosses réparations sera
considérablement augmentée, ainsi que la dotation aux comptes
d'amortissement des emprunts puisque tee intérêts échus non
courus devront être remboursés prématurément. En_ cas d 'appli-
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cation, ceci conduirait l ' OPHi .:tl de Béziers soit à augmenter les
loyers de tacon cxaeerce, soit à titili-et• le ; réserves, soit à dimi-
nuer de façon considérable les frai, d 'entr etien des immeubles.
II !ii demande ne juge donc pas opportun d 'envisager tune
forme d 'interven t :,.0 k'iuvernemmntale prenant en charge les consé-
qucnt'e, Iittar_teres de 'telle nouvelle instruction comptable,

Edncnliou physique et sportive innieersitc de Clermont-l ' errand)-

6622. — :30 septembre 1978. — M. Pierre Goldberg expose à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs la situation qui
est faite aux universités de Clermont-Ferrand à la suite de sa déci-
sion de soustraire à la rentrée 1978 trois postes de professeurs
d ' éducation physique sur les sept qui existaient au service inter-
universitaire des activités physiques et sportives de Clermont-
Ferrand pou' les mettre à la disposition de l 'enseignement secon-
daire. Cette mesure de transfert aboutit bien en fait pour ce ser-
vice à tune suppression dont les conséquences seront dramatiques
pour la pratique du spor t à l ' université : il restera quatre profes-
seurs, d 'EPS pour 14000 étudiants des universités de Clermont-

- Ferrant pour :3 500 étudiants . Transférer des enseignants d'un sec-
teur sous encadré, l'enseignement supérieur, vers un secteur non
moins sous-encadré, le secondaire, revient à déshabiller Pierre pote'
mal habiller Paul, mals ne peut en aucun cas passer pour une
solution satisfaisante . II lui demande donc s'il n 'estime pas néces-
saire, vu leurs conséquences néfastes, de réenvisager ces décisions
et d 'accorder les crédits indispensables à la poursuite et au déve-
loppement des activités d 'éducation physique et sportive, en parti-
culier à l 'université.

Enseignement secondaire iLut-et-Garonuei.

6623 . — 30 septembre 1978 . — M . Hubert Ruffe expose à M. le
ministre de l ' éducation les graves difficultés de fonctionnement des
établissements du secondaire du département mises en relief par la
rentrée scolaire. Dans cinq lycées sur sept d ' Agen, de Marmande,
de Nérac et de Villeneuve, les personnels soutenus par les associa-
tions de parents d 'élèves sont en lutte pour protester contre l 'insuf-
fisance du nombre de postes, la diminution des heures d 'enseigne-
ment, l'alourdissement des effectifs et la réduction des crédits de
fonctionnement . Considérant que cette protestation est tout à l 'ait
légitime et dans l' intérêt des élèves , des familles et des personnels,
et apportait son soutien à l 'action et aux revendications de ces
personnels et associations de parents d 'élèves, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pouf' ré p ondre à ces légitimes reven-
dications : 1" en créant tout de suite les postes demandés ; 2" en
attribuant les crédits pour doter ces établissements des moyens
nécessaires à leur fenctiounement.

Enseignement cgricole tlycée agricole
et CFI'PA de Sainte-l-inrade IHuute-Gnrounel).

6624. — :30 septembre 1978 . — M. Hubert Ruffe expose à M. le
ministre de l 'agriculture la situation extrêmement préoccupante
qui résulte de la suppression de quatre post un lycée agricole
et au CFPPA de Sainte-Livrade. Cette décision met en cause la
qualité de l 'enseignement et le développement des actions de for-
mation de ces établissements en direction des jeunes et des adultes.
Elle hypothèque le développement de l ' agriculture . Elle suscite tune
vive p rotestation de la part de l'ensemble des organisations syndi-
cals des personnels et même de la profession agricole qui ne peut
que souffrir d ' une telle situation . En conséquence, se faisant l 'inter-
prète des per sonnels et de la profession agricole concernés, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour rétablir les
postes injustement supprimés.

ïéducation physique et sportive idételopperuent).

6625 . — :30 septembre 1978. — M . Roger Combrisson fait part
à M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, de l 'inquié-
tude des enseignants et élèves professeu rs d'éducation physique
et sportive quant à la dégradation de leur profession et ses consé-
quences sur l ' éducation physique à l ' école . Plusieur s centaines
d ' enseignants d ' EPS sont actuellement privés d 'emploi alors que
les conditions minimales d ' éducation ne sont pas satisfaites:
255 classes sont actuellement privées de profess un dans le dépar-
tement de l 'Essonne . Imposer deux heures supplémentaires cont r i-
bue donc à l 'aggravation du chômage et crée une vive émotion citez
les étudiants et professeurs ,PEPS . D' autre part, la mutation de
600 postes des secteurs universitaire et spécialisé vers le seccndaire
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vise essentiellement à répartir la pénurie salis y poiler remède . 1 supl;lénu•nLtires. lu dortoir et un ri''ecloirr nouvea .. i -u• Aune
L'ASSU représente 1200000 licenciée sportifs en t'r :utce dual
12 000 potin l'Essonne . Aue si, réduire d ' un tiers le Iee n ps forfaitaire
inclus dans le service des enseignants d'EPS ;ut litre de l'anima-
tion sportive représente tut danger de démantèlement, voire de
disparition (lu sport scolaire . L 'aspect néfaste de cc plan trouve
sou abuuti,scnunt clans le projet de loi de !Menues 1972 qui
consacre une réduction le 0,7 p . 100 des atduri,ations tic pro-
g rammes par rapport à 1978 et limite une fois de plus les crédits
du ntinistére fie la jeunesse, des sport .; et des loisirs à 0,7 du
budget total . Aucune création d ' emplois tic p rofesseur n'y est
prévue alors que le plan d'action prioritaire est d ' ores et déjà en
retard de 1 :100 postes sur les objectifs fixés par le Vll' Plan . C 'est
donc, à juste titre que ces mesures suscitent un vit' mécontente•
ment et une désapprobation unanimes des intéressés . 11 lui demande,
en conséquence, quelles mesures if compte prendre : t" pour abroger
le décret en date du 31 août 1978 ; 2" pour entreprendre les négo.
ciations avec les syndicats professionnels ; 3" pour que soit inscrite
au budget 1979 la création de 2 500 postes de professeur et
600 postes de professeur adjoint .

'lycée Flaubert, à Rouen 1Seinc-ylaritintc11,

été ouverts à cet cll'et . On le nombre d'smen te de sens: pes
augmenté malgré la pénurie coustetee en 1977 . l':n•ail'ecrnr,cc . un
poste de ntailresse d'internat et un m'etc. de profossenr tl ' i' .iu_aliun
phseigtic et sputlis'' ont été supprimé, :dure que le I , Lie couple
au total 190 élèves de plus que l'an dernier. Une telle sitmtli .fu ne
permet pus un fonctionnement normal du lycée . hile porte :tu
contraire atteinte aux eut :litions d'élu :lee des lyct é en,, sur: c•ondi-
lions de travail ales enseignant ; et agents de service . il lui demande
clone de créer rapidement quatre v1,ds de seconde 'cieux secondes
Ali, une seconde A et une seconde Ci ce qui ranténer,nt les effec-
tifs à trente éii'ves par classe . Il lui demande également dc• reta-
blir le poste de professent d ' éducation ph}:;igue et >pur)ive sup-
primé, de créer deux postes (1 'adent de service idont un poste de
cuisiniers, un poste de huileuse d ' internat et un peste de sur-
veillant d ' externat .

Easeiruentcut secondaire

Ecoles menottes !Aurillac [Crottini l ,

6626 . — '30 septembre 1978 . — M. André Lajoinie attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les graves conséquence
qu 'entraiue et va entrainer sa décision de limiter à huit le nombrt
de places offertes en 1978 au concours d 'entrée en première année
de formation professionnelle à l ' école normale d' Aurillac . Les repré
sentants du personnel et des autorités administratives locales à la
commission départeinenlale de l'enseignement primaire . ont proposé
l 'admission de vingt-six candidats, cette proposition tenant compte
de, besoins prévisibles à la rentrée scolaire 1980 . L' an dernier, les
propositions faites par le comité technique parit .tire dep. rtenental
et le conseil départemental ale l 'enseignement primaire s 'élevaient à
vingt places offertes, dix-sept avaient été retenues par votre minis-
tére . Le contingent 1978 est donc sérieusement limité . Cela laisse
planer de sérieuses inquiétudes quant à l ' avenir de l ' école normale
mixte d 'Aurillac et permet de craindre des suppressions de postes
budgétaires dès la rentrée scolaire 1980 et pour les années à venir.
Ces suppressions de postes se feraient au delriment du maintien de
la scolarisation en milieu rural et ne permettraient pas de taire
face•aux besoins : accroissement des effectifs dans les cnceigneuments
pré-scolaire et spécialisé, éducation physique et sportive, éducation
musicale, postes d'ceuvres, postes de psychologues et de rééduca•
teurs psycho-moteur, secrétariat des CCPE, etc :. 11 lui demande donc
s' il n 'estime pas nécessaire de revenir sur sa décision et de dégager
les moyens nécessaires, pour permettre le maintic), ,:,-s emplois
dans les écoles rurales, et la satisfaction des besoins nouveaax.

Entreprises industr ielles et commerciales

(entreprise Ducellier, à Issoire lPny-de'Dônrel).

6627. — 30 septembre 1978 . — M . André Lajoinie attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur le cas ale l 'entreprise Ducellier, à
Issoire (Puy-de-Dômei . Il s 'inquiète du rachat possible ale cette
société par le groupe anglais Lucas et ceci sans que les élus des
travailleurs en aient été informés . En effet, l 'emploi, les salaires,
les conditions de travail, les libertés, qui touchent de près à la vie
des travailleurs se doivent d'être portés à leur connaissance. En
conséquence, il lui demande d ' intervenir auprès de la direction
générale Ducellier afin que conformément à la loi aucune décision
ne soit prise sans la consultation et l' avis du conitd d'entr eprise.

Enseignement secondaire (lycée des Rrngères,

à Sotteville-lès-Rouen (Seine-3faritienclt.

6628 . — 30 septembre 1978. — M. Roland Leroy attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du lycée des
Bruyères de Sotteville-lès-Rouen . Plusieurs établissements de la
Seine-Maritime et de l 'Eure ne pouvant accueillir l ' ensepible des
lycéens ayant déposé une demande d'inscription, les élèves en excé-
dent ont été placés dans des lycées de l 'agglomération rouennaise,
parmi lesquels le lycée des Bruyères. C ' est ainsi qu ' il accueille
cette année soixante lyceens de Dieppe, Neufchatel, Forges•les-Eaux,
Auffray, etc . Ce phénomène, lié à une augmentation plus globale
des effectifs, n'a pas été accompagné d 'un nombre suffisamment
important de créations de classes . C 'est pourquoi deux secondes A
comptent trente-deux élèves, deux autres trente-cinq. En seconde AB
les lycéens sont au nombre de trente-six à trente-neuf par classe.
Les secondes C comprennent des effectifs de trente-trois à trente-
six lycéens. Cet établissement accueille maintenant quarante internes

6629. — 30 septembre 1978. — M. Roland Leray attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation du lycée Flaubert
de Rouen . Cet étublissentenc connaît d ' importants problèmes, concer-
nant notamment les effectifs par classe. Plusieurs secondes AB 2,
AB :i et plusieurs premières comprennent en effet une quarantaine
d'élèves. Une seconda TG 2 en accueille un nombre de trente-cinq,
alors que cinq lycéens intéressés par cette section n ' ont pas été
repris . Or, loin de résoudre la situation de cet établissement, le
rectorat a décidé de supprimer un poste de maitrc d ' internat et
de ne pas réemployer cinq »mitres auxiliaires en fonctions l 'an
p u isé . 11 lui demande donc de créer les classes, les postes d ' ensei-
gnant et de surveillant nécessaires au fonctionnement normal de
ce lycée compte tenu du nombre d ' élèves acceptés et d 'examiner
toutes solutions aux problèmes que connait cet établissement
secondaire.

Eturepriees industrielle's et counnterrinles

desiue Francia floral de Sotteville-lès-Rouen /Seine-1aritime)).

6631 . — :30 septembre 1978 . — M . Roland Leroy attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la volonté
de la direction de l ' usine Francia Hoval de Sotteville-lès-Rouen de
remett re en cause les accords signés par elle et les organisations
syndicales CGT et CFDT . A la suite des réductions d ' noraires qui
ont été momentanément appliquées dans cet établissement, elle
s 'est vue obligée d ' admettre le principe du remboursement des
perles (le salaires des travailleurs de Francia Reval II . Or, malgré
les engagements pris, aucun calendrier n ' a été fixé pour la mise
en application de cet accord . De plus, la direction tente d 'amoin-
drir la prime de fin d'année acquise par les luttes syndicales en
considérant la moitié de celle-ci comme une avance sur l'année
suivante. II lui demande donc de tout mettre en oeuvre pour que
les dirigeants de cette entreprise respectent effectivement les textes
signés en commun par eux et par les représentants des travailleurs,

Presfetioes familiales (Marseille fBottchcselu-lthônel

caisse d 'allocations familiales).

6632. — 30 septembre 1978 . — M. Guy Hermier attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
du personnel de la caisse d 'allocations familiales des Bouches-du-
Rhône, 215, chemin de Gibbes, à Marseille . Il lui rappelle que depuis
plus de quatre ans, alors que la population allocataire de la caisse
d'allocations familiales a évolué de plus de 25 p . 100, aucune cm.
banche n' a eu lieu, ce qui fait qu 'au 1"' septembre 1978 ce sont plus
de 38 000 dossiers qui sont en instance provoquant un très grande
gêne tant pour les allocataires que pour les employés . En consé-
quence, afin de remédier à cette situation catastrophique et pour
que la caisse d 'allocations familiales joue véritablement son rôle,
il lui demande de prendre des mesures immédiates pour que cette
politique néfaste d'austérité en matière d ' embauche soit abandonnée.

Résistrnits (forclusions).

6633 . — 30 septembre 1978. — M . Vincent Ansquer appelle l'atten•
tien de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur certains
points restant en suspens dans l 'application du décret du 0 août 1975
relatif à la suppression des forclusions concernant les droits des
combattants de la Résistance. S 'agissant des demandes de cartes
du combattant volontaire de la Résistance (CVR), celles-ci ne sont
recevables qu'au bénéfice des anciens résistants dont les services
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ont ôte reconnus par l ' autorité militaire . Or il est incontestable que
les services dans la Résistance ont échappé à ladite autorité mili-
taire par l' absence d'organismes ou d'archives ayant eu à l ' époque

' connaissance de ces services. Il apparaît donc que c 'est logiquement
aux commissions CVR créées dans chacun des offices départemen-
taux des ancens combattants qu ' il appartient d ' étudier les dossiers
présentés et de conclure sur leur recevabilité . Parallelement, une
discrimination continue d 'exister au sujet de la reconnaissance du
droit à la croix du combattant volontaire . Si cette reconnaissance
ne soulève pas de difficultés pour les anciens militaires, il n 'en est
pas de même pour les résistants dont les services doivent être
reconnus par la carte du combattant, la carte CVR, une citation ou
la médaille de la Résistance et, surtout, par l'appartenance à une
unité reconnue conne combattante par l 'autorité militaire . La
logique voudrait que les modalités d 'attribution de la croix du
combattant volontaire soient allégées poco' les anciens résistants, eu
égard aux conditions dans lesquelles ils ont dû mener leur action.
Enfin, il semble également particulièrement équitable que la mention
« Titre de guerre « soit accordée à la croix du combattant volontaire
de la Résistance . La croix du combattant volontaire d4 la, Résistance
émane en effet de la carte CVR dite < Carte ve rte u, laquelle n'a pu
être attribuée que si tes conditions reconnues par l'autorité mili-
taire ont été réunies. Elle est clone . par là même, un titre affirmant
la participation aux combats de la guerre 1939 . 1945 et, ce, dans une
unité combattante. Il lui demande de bien vouloir envisager l 'étude
des suggestions ci-dessus présentées et de lui faire connaître la suite
qui est susceptible de leur être réservée.

Fascisme et uc :isnre (criminels de guerre).

6634. — :30 septembre 1978 . — M . Jean-Pierre Bechter appelle
l ' attention de M . le ministre de la justice sur les faiblesses patentes
de notre législation à l 'égard des criminels de guerre nazis . En
effet, il est tout à fait intolérable, comme ce fut le (ms à Tulle
le 22 septembre 1978, que des criminels etc guerre . jugés et
condamnés, puissent se promener en toute liberté sur le sol
national et revenir sur les lieux de leurs crimes, narguer les
familles et les amis de ceux qu ' ils martyrisèrent. Il estime uéces
saine qu ' une réglementation impérieuse interdise à tout criminel
de guerre nazi l'aer'is sur le territoire français et il lui demande
les mesures qu'il compte prendre dans un bref délai.

Fascisme et nazisme (criminels de guerre).

6635 . — 30 septembre 1978. — M . Jean-Pierre Bechter appelle
l ' attention de M . le ministre de l' intérieur sur l'impérieuse néces-
sité d ' interdire la pénétration sur le territoire national des anciens
criminels de guerre nazis. En effet, à Tulle, celle qui fut surnommée
la « chienne s à cause de sa participation aux pendaisons de
Tulle par les SS de la division c• Pas Reich » a osé venir décliner,
le 22 septembre 1978, dans un souci de provocation, son identité
et sa présence clans le chef-lieu de la Corrèze lors de ces heures
douloureuses pour toute une cité martyre . Un tel acte soulève
une légitime indignation et il demande, en son nom propre et au
nom des Corréziens, que des mesures de police très strictes
soient prises pour qu'il ne se renouvelle plus, tant à Tulle que sur
l' ensemble du territoire national.

Chiasse (permis).

6636. — 30 septembre 1978 .— M . Jean-Pierre Bechter appelle
l 'attention de M. le ministre de l'environnement et du cadre de
vie sur les problèmes que pose actuellement la procédure de
délivrance du permis de chasser, notamment dans les petites
communes rurales . Ainsi un chasseur domicilié à Saint-Salvadour
(356 habitants, département de la Corrèze) doit effectuer les opé-
ratiens suivantes : 1" achat du timbre de la fédération départemen-
tale des chasseurs : déplacement au bureau du crédit agricole
le plus proche, soit au chef-lieu de canton (Seilhac) ; 2" après visa
de la mairie, validation à la perception : encore un aller-retour
au chef-lieu de canton, il apparaît donc deux inconvénients majeurs :
perte de temps et frais (en l'occurrence plus de 50 kilomètres
et nul doute que des cas d ' éloignement plus important existent) ;
difficulté pour les personnes dépourvues de moyen de transpo rt,
notamment les personnes âgées, qui ne peuvent obtenir ce docu•
ment sans l'assistance de voisins ou amis . En conséquence, il lui
demande, alors que l 'on s 'emploie à simplifier les procédures admi-
nistratives, si l'ensemble des opérations ne pourrait pas être
confié à la mairie du domicile, en compensant le surcroît de
travail et de responsabilité des employés communaux par une
Indemnité qui reste_ t. déterminer mais à la charge de l'Etat .
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Impôt sur les sociétés (base de calcul).

6637 . — 30 septembre 1978 . — M . Henry Berger expose à M. le
ministre du budget que si l ' impôt sur le bénéfice des sociétés
est au taux nominal de 50 p. 100, il ne peut en être déduit qu'une
société dégageant un résultat avant impôt de 1110 francs paiera
50 f rancs d'impôt . Le résultat de 100 francs est, en effet, d'ordre
comptable ou de gestion mais, pour l 'administration fiscale, il
convient d ' établir un « bilan fiscal r, qui, dans la presque totalité
des cas, donnera un résultat différent du résultat comptable . Le
bilan fiscal en cause sera obtenu en réintégrant et en déduisant du
résultat comptable certains éléments prévus dans le code général
des impôts et c' est ce résultat fiscal qui servira de base au calcul
de l ' impôt sur le bénéfice des sociétés . Les réintégrations prises
en compte concernent les provisions pour les charges suivantes:
congés payés, taxe à la construction, centribution « organnic
par ticipation des salariés alors que les déductions visent les pro-
visions de l ' exercice précédent pour les postes énumérés ci-dessus,
les divideccdes des filiales, le bénéfice réalisé dans un établissement
situé a l'étranger et les perles antérieures . Il ressort de ces
modalités que, dans une société industrielle en croissance et béné-
ficiaire, le résultat obtenu en ajoutant au bénéfice comptable les
réintégrations et en soustrayant les déductions est naturellement
supérieur au bénéfice comptable. Comme c'est sur ce résultat qu ' est
calculé l'impôt sur le bénéfice, il est évident que le taux réel
d 'imposition est nettement supérieur à 50 p. 1(10. Il lui demande,
en conséquence, que soient réexaminées tes conditions clans les-
quelles intervient le calcul de cet impôt afin que celui-ci ne soit
pas supérieur à ce taux appliqué au résultat comptable.

Agence nationale pour t' emploi (Orne).

6638. — 30 septembre 1978 . — M. Daniel Goulet expose à M. le
ministre du travail et de la participation que l' Agence nationale
pour l 'emploi de l' Orne dispose d ' un seul agent prospecteur placier
dont le travail est de rechercher dans tout le département des
emplois susceptibles d ' être occupés par des travailleurs handicapés.
Il ne semble pas qu ' une seule personne puisse accomplir cette tâche
convenablement en raison du nombre important d 'entreprises privées
d ' une part et de services publics et semi-publics d'autre part qui
devraient être prospectés . Il lui demande de bien vouloir compléter
le personnel de l ' ANPE de l 'Orne afin de remédier à cette situation.

Handicapés (accès des locaux).

6639. — 30 septembre 1978. — M. Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que l ' article 49 de
la loi n" 75. 534 d ' orientation en faveur des personnes handicapées
du 30 juin 1975 prévoit que des aménagements doivent intervenir
dans les locaux d ' habitation et les installations ouvertes au public,
notamment les locaux scolaires, universitaires et de formation afin
que ceux-ci soient accessibles aux personnes handicapées . Il lui
demande quelles dispositions pratiques ont jusqu'à présent été prises
dans ce domaine et souhaiterait savoir si les mesures imposées par
la loi ont déjà eu des effets sensibles.

Handicapés (reclassement profess'o euci).

6640. — 30 septembre 1978 . — M . Daniel Goulet rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que les lois du 26 avril 1924
et. 23 novembre 1957 ont, chacune en ce qui les concernent, prévu
le reclassement des travailleurs handicapés . Le second vie ces textes
oblige les entreprises du secteur privé et du secteur public à
employer 10 p. 100 d' handicapés dont 7 p . 100 au titre militaire et
3 p. 100 au titre des handicapés civils . Depuis plus de quinze ans,
la France n 'est plus en guerre et les handicapés de guerre dont
l 'état physique permettait un reclassement professionnel l ' ont été à
ce jour . Il n'en n'est pas de même en ce qui concerne les autres
catégories d'handicapés (accidents du travail, de la route, par
maladie pu handicapés congénitaux) . Sans porter tort aux invalides
de guerre, il apparaît que les pourcentages fixés devraient être
inversés, c'est-à-dire que le placement devrait être de 7 p. 100 au
titre des invalides civils et de 3 p . 100 au titre militaire . Il convien-
drait d'ailleurs, pour faire respecter ces pourcentages, que la direc-
tion départementale du travail et de la main-d 'ceuvre dispose d'un
nombre suffisant de contrôleurs . En ce qui concerne les secteurs
publics et semi-publics, un effort est également à faire pour faire
respecter les dispositions légis'atives applicables en la matière. Il lui
demande quelles mesures pratiques il envisage de prendre à cet
égard.
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Handicapés (transports en commun).

6641 . — 30 septembre 1978. - M. Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre des transports que l'article 52 de la loi d ' orientation
n" 75-534 en faveur des personnes tandicapées du 30 juin 1975
prévoit que pour faciliter le déplacement des handicapés des dispo-
sitions seront prises par voie réglementaire pour adapter les services
de transports collectifs ou pour aménager progressivement les
normes de construction des véhicules de transports collectifs ainsi
que les conditions d 'accès à ces véhicules. II lui demande quelles
mesures pratiques ont été prises jusqu 'à présent en application des
dispositions qu ' il vient de lui rappeler.

Accidents du travail (salariés agricoles).

6642. — 30 septembre 1978 . — M. François Grussenmeyer attire
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la loi
n" 72-955 du 25 octobre 1972 et sur les dispositions de l ' r^ (( cle 1144
(3") du code rural relatives a l 'assurance des travailleurs de l 'agri-
culture contre les accidents du travail et les maladies profession-
nelles. Il lui cite le cas des scieurs d'une entreprise bas-rhinoise de
construction, menuiserie et charpentes dont l'activité principale est
la construction, affiliés pour certains depuis plus de vingt ans au
régime général de la sécurité sociale et q r ' nt été transférés en
vertu des dispositions énoncées ci-dessus à la caisse de mutualité
sociale agricole du Bas-Rhin . Ce régime particulier est moins favo-
rable aux intéressés que le régime général et ceux-ci réclament a
juste titre le maintien de leurs droits acquis. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître si elle envisage de prendre des mesures
dérogatoires en faveur du maintien de ces travailleurs dans le
régime général.

Transports routiers (transporteurs privés).

6643. — 30 septembre 1978 . — M . François Grussenmeyer rappelle
à M. le ministre du budget que les transporteurs routiers privés
effectuent 80 p. 100 des transports en commun et 00 p . 100 des
transports de marchandises par route sans subvention de l ' Etat,
assurant à eux seuls leur équilibre budgétaire d ' exploitation et cela
face aux sociétés nationales et aux régies aidées par i'Etat et les
collectivltr,: locales. L' accroissement des charges et le ralentissement
de l ' activité économique compromettent t 'équilibre d ' exploitation de
nombreuses entreprises de transport notamment en Alsace . il lui
demande de bien vouloir lui faire connaîtr e les mesures qu'il compte
prendre en faveur des sociétés de transports routiers en facilitant
leur accès au crédit à un taux d ' intérêt bonifié, en modifiant l 'assiette
de la taxe professionnelle dans un sens de justice fiscale et en per-
mettant la déductibilité de la TVA sur le carburant . Il est eu, effet
paradoxal que ces entreprises puissent récupérer la TVA sur le
carburant dans les pays du Marché commun et non en France.

Maladie du bétail (carte verte).

6645. — 30 septembre 1978 . — M . René La Combe expose à M . le
ministre de l'agriculture que les nécessités de la lutte contre les
maladies du bétail impoeent certaines contr aintes que les agricul-
teurs comprennent très bien, mais dont certaines paraissent pouvoir
être aménagées . Il lui rappelle qu'il existe actuellement un système
dit de carte verte a concernant la circulation des animaux et l 'état
sanitaire de ceux-ci. Cette carte n 'est valable que quinze jours.
Devant être présentée avec l ' animal pour chaque transaction, elle
est fournie par les services vétérinaires sur demande écrite avec
enveloppe timbrée jointe pour l 'envoi . La dépense représentée par
le coût de l 'opération postale petit paraitre minime mais, compte
tenu de la briéveté de la validité de la carte et lorsqu ' il s ' agit d ' un
cheptel important, les frais qui en découlent sont loin d'être négli-
geables au bout d' une année . Il apparaît que la franchise postale
(ou un système d' enveloppes-réponses) pourrait logiquement être
envisagée à ce sujet. Il la,) demande de bien vouloir, en liaison avec
son collègue M. le secrétaire d'Ete aux postes et télécommunications,
procéder à l ' étude de la mise en place d'un tel système.

Préretraite (compatibilité avec une retraite complémentaire).

6646. — 30 septembre 1978. — M. René La Combe rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que la garantie de res-
sources prévue par l 'accord national interprofessionnel du 13 juin
1977 aux salariés figés d 'au moins soixante ans n 'est pas applicable
à ceux d'entre eux qui sont en mesure de bénéficier d' urne retraite
complémentaire sans application d 'un coefficient d 'anticipation. Cette
disposition est normale dans le cas, par exemple, d 'un salarié qui
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cotise depuis l 'âge de vingt ans jusqu 'à celui de soixante ans â une
caisse de retraite complémentaire qui accorde une ret raite à taux
plein à soixante ans sans coefficient d 'anticipation . Par coutre, les
deux exemples cités cl-dessous font ressortir un illogisme découlant
du principe même de la mestu'e : un salarié ayant cotisé depuis
l 'âge de vingt ans à celui de cinquante-cinq ans à une caisse de
retraite complémentaire dont la pension est perçue s soixante-cinq
ans cotise, à la suite d' un changement d'emploi, à une aut re caisse
de retraite complémentaire ayant fixé à soixante ans la liquidation
de la pension . Il ne pourra bénéficier de la préretraite à soixante
ans sous prétexte qu 'il sera en mesure de prétendre à la retraite
complémentaire sans application d ' un coefficient d ' anticipation ;
inversement, un salarlé ancien adhérent à une caisse de ret raite
complémentaire versant une pension à l 'âge de soixante ans et qui,
après avoir cotisé également trente-cinq ans à cette caisse, relève,
d ' une caisse venant la retraite à snieente-cinq ans, peut bénéficier
de la garantie de ressources à l ' âge de soixante ans . Même si ces
deux exemples représentent des cas extrêmes, ils semblent bien
justifier la nécessité d' une modification de la disposition précitée,
modification qu ' il lui demande de provoquer auprès des parties
signataires de l ' accord.

Enseipuaets (professeurs techniques de secrétariat).

6647 . — 3 octobre 1977. — M. Jean-Louis Masson appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éduratlon sur la situation des profes-
seurs techniques de secrétariat en ce qui concerne leurs droits
sur les deux points suivants : du fait du stage en entreprise effec-
tué par les élèves des classes de deuxième année des techniciens
supérieurs, section secrétariat, certains professeurs enseignant dans
ces classes jusqu 'au début du mois de mai (date du second groupe
d 'épreuves du BTS) subissent : une majoration de leur temps d'en-
seignement pendant les deux premiers trimestres de l 'année sco-
laire ; la suppression du paiement des heures supplémentaires pour
la totalité du troisième trimestr e . Il lui demande de lui faire
connaître à quel texte se réfère l ' exécution de ces deux mesures,
qui n ' interviennent d' ailleurs que dans certains établissements. Il lui
fait observer que le décret n" 50-582 du 25 mai 1950 qui sert quel-
quefois de base à la mise en oeuvre desdites mesures était applicable
aux anciennes classes de première commerciales )BEC 2), lesquelles
ont disparu depuis plus de dix ans. Or, le niveau et l ' enseignement
des classes de première et de techniciens supérieurs n ' ont rien de
comparable avec ces classes supprimées, celles relatives à la pré-
paration des techniciens supérieurs relevant d 'ailleurs de l 'enseigne-
ment supérieur. De plus, le décret de 1950 en cause, ainsi que la
circulaire du 27 juin 1951 qui le complétait, ont été abrogés par
le décret en date du 21 février 1984 . D ' autre part, les professeurs
techniques de secrétariat, qui assurent plus de six heures d 'ensei-
gnement dans une classe de première ou terminal C 1, se voient
refuser dans certains cas le paiement d 'une heure supplémentaire
au titre de la première chaire . Ces professeurs enseignent, pourtant,
outre la dactylographie et la sténographie, les matières dispensées
dans les classes parallèles (bureau de secrétariat, organisation admi-
nistrative, ccrrespondance' par les professeurs de sciences et tech-
niques économiques qui, eux, bénéficient de cette bonification.
Il souhaite donc également savoir en vertu de quelles dispositions
ces professeurs techniques ne peuvent prétendre aux mêmes droits
que leurs collègues enseignant les sciences et techniques écono-
miques.

Logement (rénovation rte l ' habitat ancien sur la rire gauche
de la Moselle).

6648. — 3 ectobrc 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie qu 'actuellement l 'essor
très rapide du pôle industriel du Nord métropole Lor raine conduira
à susciter à moyen terme des besoins importants de logements . Dans
ces conditions, M . Masson demande à M . le ministre s'il ne serait pas
possible de développer une politique de rénovation de l ' habitat ancien
des zones déjà urbanisées sur la rive gauche de la Moselle . En effet
la récession de la sidérurgie conduira à une modification des struc-
tures de l 'emploi et il serait utile que les ci t és constr uites par la
sidérurgie dans la région de Hagondange et Maizières puissent être
renouvelées pour accueillir une partie des personnes qui seront
employées par le pôle industriel.

Transports en commun (apprentis).

6649. — 3 octobre 1978. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . la
ministre du travail et de la participation que, dans la plupart des
départements et en particulier dans le département de la Moselle, les
jeunes qui suivent une scolarisation après seize ans bénéficient sur les
réseaux de transport par autobus de cartes de réduction très instante-
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geuses . l .a situation financière des apprentis étant relativement proche
de celle des lycéens, M . Masson demande à m . le ministre du travail et
de la participation s 'il ne serait pas possible d ' étendre aux apprentis
les mesures déjà acquises en faveur des lycéens.

!impôts (déclaration des salaires versés aux employés de maison)

66 .0 . — 3 octobre 1978. — M . Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre du budget que l ' a rticle 87 du CGi dispose que : « ' Foutu
personne physique ou 'morale versant ces traitements, émoluments,
salaires ou rétributions imposables est tenue (le remettre clans le
courant du mois de janvier de chaque année, it la clirection des
services fiscaux du lieu de son domicile ou du siège de l ' établis-
sement ou du bureau qui en a effectué le p .:icnrent, une décla-
ration dont le contenu est fixé par décret , Anie . 11) art . 39i Il
semble cependant en cette matière qu'une décision ministérielle
ancienne ait autorisé les particuliers qui utilisent les services
d ' un employé de maison à ne pas déclarer à l' administration
fiscale les rémunérations qu ' ils versent . Celle mesure ne semble
plus justifiée à une époque oit ces salaires sont comparables à ceux
qui sont versés par des entreprises industrielles ou commerciales.
M . Etienne Pinte demande à M . te ministre du budget s'il n 'estime
pas logique et équitable vis à vis (le l'ensemble des employeurs
et des contribuables d ' annuler la décision ministériel :e précitée.

	 se_

Baitirnent, travaux publies (classement des conducteurs des TPE),

6651 . — :3 octobre 1978 . — M. Germain Sprauer appelle l'altentiou
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la prise
en considération, en 1977, de la demande de classement des conduc-
teur ., des TPE au premier niveau de la catégorie 13 de la fonction
publique. Cet avantage, ayant été obtenu par la catégorie homologue
des P1"f, a, par ailleurs, été confirmé par un groupe de travail admi-
nistration-syndicat et assorti d ' un échéancier. M . Sprauer demande à
M . le ministre de l ' environnement et du castre de vie de bien vouloir
lui faire connaitre clans quels délais ce nouveau classement entrera
en application.

Prestntous familiales (complément familial
travailleurs frontaliers(.

6652. — :3 octobre 1978. — M. Germain Sprauer demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille dans quels délais
les modalités d ' application du décret du 17 mars 1978 étendant le
bénéfice du complément familial, institué par la loi du 1"' jan•
vier 1978, aux travailleurs irontaliers, seront communiquées aux
organismes payeurs.

Impôts sur le revenu (cotisations de rachat des cadres
ayant exercé ô l ' étranger(.

6653. — 3 octobre 1978. — M . Claude Eymard-Duvernay expose à
M. le ministre du budget qu 'au cours d ' une récente délibération,
l' association générale des institutions de retraites des cadres a auto•
visé le rachat des droits de retraite des cadres pa r ceux d 'entre eux
ayant exercé leur activité à l'ét ranger . Cette possibilité s'inspire,
semble-t-il, des dispositions permettant le rachat des droits art
régime d ' assu rance vieillesse de ia sécurité sociale pour les périodes
d 'activité effectuées par les assurés à l'étranger . Dans ce cas, tou-
tefois, l ' administration fiscale a prévu la déduction du montant des
cotisations de rachat en cause du revenu imposable des intéressés-
Cette faculté ne semblant pas avoir été envisagée en ce qui concerne
le rachat des droits au régime des cadres pour le temps d ' activité
exercé par ceux-ci à l 'étranger, M. Claude Eyinard-Duvernay demande
à M . le ministre du budget s'il ne lui semble pas équitable et logique
de prévoir, à ce propos, la possibilité de la même déduction fiscale.

Rnd odiffusien et télévision (buire : mires).

6654. — 3 octobre 1978. — M . Michel Aurillac attire l ' attention de
M. le ministre de la culture et de la'communication sur les difficultés
rencontrées par les radioélectriciens et les électroménagistee du
département de l 'Indre pour le réglage des récepteurs de télévision.
L 'installation et le réglage ainsi que le dépannage de ces récepteurs
ne sont possibles qu 'à la condition que l 'émetteur fonctionne et
diffuse des émissions ou des images fixes, dénommées mires . Ces
derniers disposent chaque matin, de 10 heures à 12 heures, sur les
trois chaînes, sauf le lundi (ce qui n 'est pas grave, puisqu ' Il s 'agit
très souvent du jour de repos dans cette profession), ainsi que
le jeudi où la première chaîne est arrêtée pour maintenance . En
revanche, l 'après-midi pose de sérieux problèmes . FR 3, lorsqu'il
ne relaie pas TF 1, arrête ses mires de 12 heures à 16 heures .

Il devient donc impossible d'installer définitivement fine antenne
ou d 'effectuer un réglage complet ou un dépannage pendant
quatre heures . La gène est encore plus grande en hiver ou les
Jus 's seront tris courts, ce qui laisse bien peu de temps pour des
insla'lations extérieures . Il faut enfin ajouter que de nombreuses
inslallations sont effectuées en l 'in d'année, notamment en décembre,
11 prie cloue M. le ministre de bien vouloir lui indiquer ce que
compte faire Télé-Diffusion de France pour remédier à celte situa•
lion afin que les mires débutent chaque après-midi à 14 heures au
lieu de 16 heu res, cinq jours par semaine, du mardi au samedi.

Ilamrlicrtpés é carte •Station debout pénible(.

6655. — :3 octobre 1978. — M. Kergueris expose à Mme le ministre
de la santé et de ta famille le problème que pose à beaucoup
de handicapés le fait que l 'attribution de la carie Station debout
pénible soit réservée aux personnes qui présentent un taux d 'inva-
lidité de 80 p . 100 . Il est tout à fait regrettable qu ' un handicap
modéré mais invalidant ne puisse permettre à ceux qui en sont
atteints de bénéficier des priorités d 'accès dans les transports
publics ou du bénéfice des places assises, et ce, à l 'exclusion de tout
autre avantage, financier en particulier . N ' est-il pas possible de
modifier la réglementation actuelle de façon à uissocier la recon-
naissance du caractère pénible de la station debout de l 'attribution
de la carte d'invalidité.

(tome cour de justice (révision des condamnations).

6656. — 3 octobre 1978 . — M . Edouard Frédéric-Dupont demande à
M. le ministre de la justice s ' il estime que l 'article 622 du code de
procédure pénale, qui prévoit que la révision « peut être demandée,
quelle que soit la juridiction qui ait statué s, s'applique aux condam-
nations prononcées par la Haute cour et, dans la négative, les argu-
ments juridiques qu 'il invoquerait éventuellement pour justifier son
interprétation.

Assnrnnces vieillesse (gardiens d'immeubles).

6657 . — 3 octobre 1978 . — M . Edouard Frédéric-Dupont attire
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
la situation difficile des gardiens d 'immeubles retraités pote' lesquels
la retraite est calculée sur une base forfaitaire inférieure au salaire
réel . Ils sont incontestablement dans la catégorie la moins favo-
risée sur le plan de la sécurité sociale . Il lui demande en consé-
quence les mesures qu' elle compte prendre pour remédier à cette
situation.

Médecine du travail (employés de maison et gardiens d'immeubles).

6658 . — 3 octobre 1978. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale
à m . le ministre du travail et de la participation que le décret
n" 75-882 du 22 septembre 1975 portant règlement d'administration
publique polir l'application des articles L. 771-8, L. 771 .9, L . 772-1
et L . 772-2 du code du travail en ce qui concerne la surveillance

. médicale des gardiens d 'immeubles à usage d ' habitation et des
employés de maison prévoyait, dans son article 4, « que les dispo-
sitions qu 'il contenait entreront en vigueur aux dates qui seront
fixées par un arrêté du ministre du travail, compte tenu de fa
mise en place ale services interentreprises agréés pour assurer
la surveillance médicale prévue à l' article L . 771-8 et qui ne devront
pas être postérieures au 1•' octobre 1976 u, Le parlementaire susvisé
indique cet arrêté n'a jamais été publié au Journal offic i el et
lui demande quand il compte le faire.

Diplômes (diplôme belge de vétérinaire).

6659 . — 3 octobre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur l 'injustice dont
sont victimes les Français, qui, confiants dans le Traité de Rome
qui établit le principe de l'harmonisation clos diplômes dans les
pays de la Communauté européenne et le libre établissement dans
ces memes pays, ont décidé de poursuivre leurs études à l ' école
vétérinaire de Cur eghem (faculté de Liège), et qui, titulaires d 'un
doctorat, se voient refuser la possibilité d 'esercer leur profession
dans leur pays . Sans méconnaitre les problèmes que pose l'harmo-
nisation de diplômes sanctionnant des études différentes clans les
neuf pays de la Communauté, il semble cependant que les travaux
se poursuivent avec une remarquable lenteur, puisqu ' ils ont débuté
en 1970. Pour limiter l ' attente imposée ainsi aux diplômés français
de Cureghem, il lui demande si le Gouvernement n'envisage pas
de déposer un projet de loi autorisant les vétérinaires français
ayant obtenu leur diplôme en Belgique à exercer en France .
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Jeunes rappelés sous les drupcuu :r ; prime r i e 'nubilité).

0550. — 3 octobre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre du travail et de la participation le cas cte jeunes
travailleurs qui out entamé une premièle activité professionnelle
dans les conditions d'embauche et d ' éloignement géographique
exigées par l'a loi du 23 décembre 1972 pou r l'octroi de la prime
de mobilité des jeunes, et qui partent effectuer leur service national
avant l'accomplissement de la période de six mois de travail continu
au-delà de laquelle leur est versée la seconde moitié de la prime
précitée . Le départ sous les drapeaux entraînant l ' interruption
clu contrat de travail, if demande si les jeunes gens qui, de retour
du service . retrouvent immédiatement chez leur précédent employeur
l' emploi qu 'ils occupaient avant leur départ peuvent néanmoins
recevoir le solde de la prime de mobilité é laquelle ils avaient
prétendu.

Radiodiffusion et télévision (publications tirées d'erre émission).

6661 . -- 3 octobre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir lui faire connaitre l'a liste détaillée des publications effec-
tuées clans le cadre de la politique des ( droits dérivés s qui est
évoquée dans la réponse à sa question n 2126 du 27 mai 1978 parue
au Jonruutl officiel (Débats de l 'Assemblée nationale) du 5 août 1978.
Il lui demande en outre s 'il ne lui parait pas opportun, dans l'attente
des propositions que doit faire le haut conseil de l ' audio-visuel,
d 'intervenir auprès des présidents des sociétés nationales de télé-
vision et de radio afin qu ' ils suspendent toute négociation relative
à la création de nouvelles publications dans les conditions susrap-
pelées.

Mer tt'ec•herche et exploitation des r.ubstattees m.inératcs
amis les fonds nutri«st,

6663 . -- 3 octobre 19711 . -- M. Pierre-Bernard Cousté, se référant
à la réponse à la question écrite n" 2fi765 de M . Roger Poudonson
Journal officiel, Débats du Sénat, 24 août 1978, p . 2168), 'demande
à M. le ministre de l ' industrie de bien vouloir lui faire connait'e
quelles raisons de fond ou quels obstacles de procédure s'opposent
précisément. à la prompte publication du texte d'application do
la foi n" 76.64G du 16 juillet 1976 relative à la recherche et à
l 'exploitation des substances minérales dans les fonds marins.

Immunités pnrlernerttaires (radiodiffusion et télévision).

6665 . -- .t octobre 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
M. le ministre de la justice de lui faire connaître si les propos

tenus par un parlementaire louas d ' un entretien à la radio ou à la
télévision sont couverts par l ' immunité parlementaire.

Assurances vieillesse (employés de 'saison).

6667. — 3 octobre 1978 . — M . Edouard Frédéric-Dupont attire
l' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
la situation difficile des gens de maison retraités pour lesquels la
retraite est calculée sur une base forfaitaire inférieure au salaire
réel. Us sont incontestablement dans la catégorie la moins favorisée
sur le plan `lie la sécurité sociale . Il lui demande en conséquence
les mesures qu ' elle compte prendre pour remédier à cette situation.

Divorce (pensions alimentaires).

6668. — 3 octobre 1978. — M. André Audinot rappelle à M. le
ministre de la justice les possibilités importantes dont usent et
abusent des débiteurs de pensions alimentaires, après divorce, pour
se soustraire à cette charge . Nombreuses sont les femmes divorcées,
chefs de famille, qui s' adressent à leur député pour signaler le
changement de domicile et d 'emploi de leur ex-conjoint . Longues
sont alors les démarches à entreprendre pour retrouver ce dernier,
afin de mettre en application les modes de récupération de cette
pension sur sort salaire . La lourdeur de ce mécanisme entraîne
pour nombre d ' épouses délaissées et pour les enfants dont elles ont
la charge, une absence de moyens matériels particulièrement dure
à supporter. U demande au ministre s 'il ne serait pas possible
d'améliorer les conditions de recouvrement de ces pensions en
obligeant le mari divorcé à communiquer, obligatoirement et sous
contrôle, à la justice tous ses changements de domicile et
d'employeur.

I itscitpte rn e't pré-scolaire et élé'rert ? st u-c'
istreeilluruce [les cantines',

6669. — 3 octobre 1970. — M . André Audinot rappelle à M. le
ministre de l 'éducation qu'aux termes du décret n" 76-1301 du
28 décembre 1971i, la surveillance des cantines dans les érables mode-r-
nelles et primaires n'incombe plus aux enseignants . 11 revient donc
aux communes, *dont on connuit, en milieu rural, les faibles moyens,
d'assumer cette charge . Ln outre, cela pose, en sus des créations
de postes budgétaires que cet état de choses entraîne, tut problème
de partage de responsabilités en cas d 'accident survenu aux enfants
pendant les heures de repas clans ces cantines d 'écoles maternelles
et primaires . il demande au ministre de l ' éducation quelles mesu res
il compte présenter à ses collègues Lies finances et de l ' intérieur,
pour qu ' une forme d 'aide particulière soit envisagée par le Gouver-
nement en faveur tics communes concernées.

Enculée 'économies d 'énergie).

6671 . — :3 octobre 1978 . — Selon l 'agence pour les économies
d'énergie, il suffit, dans l ' indust rie, d 'investir 1 250 francs pour
y réduire la consommation d ' énergie d'une tonne d'équivalent pétrole
(l' EP) pat' an . Le total des économies réalisables à ce prix, d 'ici à
1985, s 'élève à 16 millions de 'l' EP par an, soit 30 p. 100 de la
consommation actuelle . Un investissement dans les économies d'éner-
gie est amorti en deux à trois ans . Poile disposer d' une tonne d ' équi-
valent pétrole supplémentaire par an, en revanche, il faut investir
en moyenne 3000 francs . Pour disposer d ' une TEP supplémentaire
pm' an d ' éner gie, il faut investir 4 000 francs si l 'électricité sert à des
usages spécifiques et environ 10 800 francs si elle sert au chauffage.
Il faut de huit à vingt ans pour amortir de tels investissements.
Sachant tout cela, M. Pierre•Bernard Cousté demande à M . le ministre
de l'industrie Baas quelles conditions le ministère de l 'économie
pourrait débioquer des prêts à faible taux d ' intérêt ont des primes
pour des industriels désireux d ' investir pour réaliser les économies
d' énergie préconisées par l 'agence pour les économies d 'énergie et de
lui indiquer le montant des prêts possibles pour chaque année.

Handicapés (tierce personne).

6672 . — 3 octobre •1978. -- M. Jean Fontaine expose it Mme le
ministre de la santé et de la famille ce qui suit : la loi d 'orientation
n" 75-534 du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées pose
en son article 59 le principe du respect des droits acquis pour les
bénéficiaires des anciennes allocations d ' aide sociale aux infirmes
et aux grands infirmes . Or, s ' il considère le cas d ' un handicapé
majeur à 100 p . 100 qui ne peut pas se déplacer, dont la présence
constante à ses côtés d ' une tierce personne s 'avère absolument indis-
pensable pote' ses soies et sa nourriture, il constate que le bénéfice
de l 'allocation complémentaire qui lui était servie pour tenir compte
de sa situation ne lui est toujours pas reconnu faute du décret
d 'application ad hoc qui n ' est toujours pas paru trois ans après la
parution de la loi sus-citée. Cela engendre une injustice flagrante et
vicie la nature et l 'efficacité de l'aide accordée . C 'est pourquoi il lui
demande de lui faire connaître si elle envisage de régulariser rapi-
dement cette situation.

Réunion (contingent de rhum.).

6673 . — 3 octobre 1978. — M. Jean Fontaine rappelle à M. le minis-
tre de l 'agriculture la vieille mais toujours valable revendication des
responsables du département de la Réunion visant à obtenir au profit
des distilleries réunionnai tes le t ransfert du contingent de rhum
alloué à ta République malgache, alors que celle-ci était encore colo-
nie française. Il lui demande de lui faire eonnaitre si enfin le Gouver-
nement entend faire droit à cette légitime revendication.

Crimes et délits (délinquants étrangers).

6674. — 3 octobre 1978 . — M. Emmanuel Aubert expose à M. I.
ministre de la justice que, dans le cour ant de l ' été, tune voiture alle-
mande conduite par un couple de touristes, la femme étant au volant,
s' est arrêtée dans une station-service de Cap-d 'Ail pour faire le plein
de carburant . Après plusieurs demandes de vérifications techniques,
ayant pour objet d'éloigner le garagiste, le chauffeur démarra brus-
quement, mais le propriétaire, dans un réflexe, s'agrippa à la por-
tière, fut traîné et roué de coups sur deux cents mètres, et réussit,
néanmoins, à bloquer les freins et à arracher les clés. Un témoin
prévenait la gendarmerie. Celle-ci arrêtait les individus et les pré-
sentait au parquet. Le lendemain, sur instructions de la justice, les
mêmes gendarmes ramenaient les mêmes individus à la station-
service, leur faisaient reprendre leur voiture et les laissaient partir
libres pour l'Allemagne et sans doute pour d'autres agressions de
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cet ordre . II lui demande si la fagun dont a été conduite cette
affaire -- une parmi tant d 'autres — répond à une sanie eonceptiun
de l'administration de la justice qui permettrait d'essumr la sévie
rité des personnes et des bien .,, souhaitée par tous les Français.

Aides Jantilimles u'7>orrses de fnuctiuuunires

6675 . — 3 octobre 1978 . — M. Jean Bonhomme 'demande a M. le
Premier minist re (Fonction publique) s 'il est exact que les épouses
de certains fonctionnaires ne peuvent pas bénéficier du service des
aides familiales, de mémo que les salariés du régime général, quelles
en seraient les raisons et les solutions envisagées pour mettre fin
à des différences ne paraissant pas justifiées entre salariés de la
l'onction publique et salariés du régime général.

Assurances nraludie•ruutcrnitc ,cmm~tert•ants et artisans retraités . .

6677 . -- :3 octobre 1978 . — M. Jean Bonhomme den-lande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si les commerçants et artisans
retraités non actifs peuvent espérer bénéficier d 'une exonération de
la cotisation d'assurance maladie et, le cas échéant, à quelle date
pourra être prise celte mesure en leur faveur.

Sncressiuus 4trnrircwent d ' hoiries.

6678 . — a octobre 1978. _ M. Jean Bonhomme demande à M . le
ministre du budget si l 'abattement fixé par l 'article 779 du code
général des impôts peut être applique lorsque l'ascendant donateur
en avancement d ' Hoirie a été lui-ntéine bénéficiaire dudit article pour
la meute raison d ' une du nation par avancement d ' hoirie.

:iricuRute ,CEE . .

6679 . — 3 octobre 1978 . -- M . Jean Bonhomme rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que les Etats membres de la Cui,tmunauté
économique européenne ont jusqu 'au 15 soit( 1981 pour adapter leur
production et !eues installations ccntecrnant le marché unique du
secteur de la viande de volaille . A cette date, comme les autres
espèces de volaille . les palmipèdes gras (oies et canards) devront
être abattus dans des conditions reglementées, subir un contrôle
sanitaire 01ticici . étiv' commercialisés sous le régime du froid . 11 lui
demande psi' quels moyens seront recherchées les solutions techniques
nécessaires, l ' ampleur de cetles•ei et leur financement, le point actuel
de leur mise en état, le ride dévolu aux organisations profession-
nelles, celui que pourrait remplir les municipalités des communes où
se tiennent les marchés locaux intéressés et particutiérentent ceux
du sud-ouest de la France.

Immeubles 'ravalement u.

6680. — 3 octobre 1978 . — M. Jean Bonhomme demande à M . le
ministre de l 'environnement et du cidre de vie selon quelles moda-
lités de subveuiions ou de prêts un propriétaire d 'un immeuble
a ,tien inscrit à l ' in ventaire peut faire nettoyer, réparer et ravaler
une façade : les formalités à accomplir pour obtenir les autorisations
administratives et les ressources financières ; si les annuités du
paiement des dépenses sont déductibles lors de l ' établissement de
l ' impôt sur le revenu.

Assurances vieillesse tindenutités de départ d le retraite).

6681 . -- 3 octobre 1978 . — M . Gérard Chasseguet rappelle à
M. le ministre du budget qu'une décision ministérielle du 10 octo-
bre 1957 a prévu que les indemnités de départ à la retraite seraient
uniformément exclues des bases de l 'impôt sur le revenu lorsque
leur montant ne dépasserait pas 10000 francs . Lorsque le montant
de cette indemnité dépasse 10 000 francs, la fraction excédentaire
est soumise à l 'impôt . Ce plafond de 10 000 francs n 'a pas été
modifié depuis 1957, c 'est-à-dire depuis plus de vingt ans . Il semble-
rait normal qu 'une réévaluation de ce plafond intervienne, réévalua-
tion qui devrait tenir compte de l' érosion monétaire qui s'est pro-
duite depuis 1957 . II lui demande quelle est sa position à l 'égard
de cette suggestion .

Bilan de santé (gratuité).

6682. — 3 octobre 1978 . — M. Serge Charles attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que -les per-
sonnes de plus de soixante ans ne bénéficient pas de la gratuité du
bilan de santé. Il lui demande s 'il ne convient pas de remédier à
une telle situation, qui soulève de nombreuses réclamations de ia
part des intéressés .

SF.ANCE DU 2 NOVEMBRE 1978

Immeubles trueoleine .iti.

6683 . — 3 octobre 1978 . — M . Serge Charles expose à M. le
ministre du budget que l ' article 15)1 1 il . C . 1" quater( du cotte
général des intpuils prévoit que la déduction fiscale afférente aux
dépenses de r . salement de la façade d ' in) immeuble à usage principat
ne petit intervenir qu 'une seule fois punir le même immeuble . Cette
disposition parait contraire à l'esprit de la loi, dont la finalité est,
semble-t-il, d'encourager tin entretien raisonnable des façades . En
c tnséquence, il lui demande s 'il ne serait pas souhaitable de pro-
peser au Parlement un assouplissement de ce principe, en autorisant
la déduction à intervalles réguliers, d 'une dizaine d ' années par
exemple .

Formation prof essionnelle
Centre (l'études supérieures industrielles).

6604. — 3 octobre 1978, — M . Maurice Cornette rappelle à M . le
ministre du travail et de la participation que le Centre d ' études
supérieures industrielles (CES!) est une association de la loi de 1901
qui assure la formation continue des cadres et délivre un diplôme
après un cycle de formation de deux ans à plein temps . Les cadres
formés par le CESI à partit' de 1979 bénéficieront du diplôme
d'ingénieur qui leur sera délivré à leur sortie en 1981, ce titre leur
étant reconnut par ta s commission des titres a . M. Maurice Co rnette
demande à M. le ministre du travail et de la participation (Forma-
tion professionnelle) quels seront les droits des diplômés actuels.
Il semblerait équitable que le diplôme qui leur a été délivré soit
également reconnu comme un diplôme d 'ingénieur. Il souhaiterait
par ailleurs savoir si, en accord avec M. le secrétaire d ' Etat chargé
de la fonction publique, tore équivalence entre ce diplôme et les
autres titres d 'ingénieur a été défini, notamment en ce qui concerne
l'accès au concours de la fonction publique . Il lui demande enfin
quelle sera la place des diplômés du CESI dans les grilles de quali-
fication professionnelle.

Paris (restauration de l 'hôtel de Vigny).

6685. — :3 octobre 1978 . — M. Pierre-Charles Krieg serait recon-
naissant à M . te ministre de la culture et de la communication
de bien vouloir lui faire savoir quand .I'Etat (qui en est proprié-
taire) se décidera à entreprendre la restauration de l 'hôtel de Vigny,
sis 10, rue du Parc-Royal, 75003 Paris . Ces travaux devraient être
entrepris depuis près de dix ans et ils sont indispensables pour que
l ' ensemble de l' opération de restauration et de rénovation du Marais
puisse se poursuivre dans de bonnes conditions.

Assurances rieillesse (pensions liquidées avant le - 1" décembre 1964).

6686 . — 3 octobre 1978 . — M. René La Combe attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur l 'application systématique du prin-
cipe de la non-rétroactivité des lois . L ' objet essentiel de ce principe
est d ' assurer la protection des citoyens . Mais son application absolue
conduit à l 'iniquité quand il s' agit du domaine social . En effet, lors-
qu'une loi prévoit une amélioration dans le domaine des retraites,
par exemple, elle ne légifère que pour l ' avenir et prive donc tous
les retraités existants du bénéfice de ses dispositions . Elle crée
donc des catégories différentes d ' ayants droit . Dans ses rapports,
le médiateur a bien souligné ce que cette application systématique,
d 'un principe excellent en soi, lorsq u 'il protège, peut être injuste
lorsqu 'il empêche un progrès . Il en est ainsi des pensionnés, avant
le 1 ,'' décembre 1984, qui ne peuvent bénéficier du nouveau code
des pensions. Il lui demande- ce qu 'il pense faire Pour effacer
cette injustice .

Déportés et internés
(résistants homologués à la date de leur arrestation).

6687. — 3 octobre 1978 . — M. René La Combe attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des déportés et internés résistants homologués à la date de leur
arrestation . En effet, les temps de détention et de déportation
donnent droit au bénéfice de la campagne double, augmentée de
six mois. Mais, un certain nombre de déportés et internés n ' ont pas
reçu d 'homologation pour la période antérieure à leur arrestation.
Os, ils n' ont pas commencé la résistance le jour où ils tint été arrêtés.
C' est pourquoi il semblerait é q uitable de leur attribuer une bonifi-
cation d'un an pour cette période de résistance antérieure à leur
arrestation .
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Chili (amnistie des Chiliens réfugiés à l 'ét'angert.

6688. — 3 octobre 1978. -- Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l 'attention de M le ministre des affaires étrangères sur la situation
d ' une disaine de réfugiés chiliens de sa circonscription . Après
l 'annonce du décret d ' amnistie par l 'actuel gouvernemeut chilien,
ils ont déposé à l' ambassade leur demande d 'amnistie qui a été
rejetée . Alors que le Gouvernement français a fait une grande
publicité aux déclarations du général Pinochet, essayant de pré .
',enter le régime chilien comme un régime démocratique, Ces refus
sont inacceptables. En conséquence, elle lui demande quelles mesures
il entend prendre pour que le gouvernement chilien rende effec-
tive l 'anutistie proclamée et que les réfugiés aient le droit de vivre
et de travailler dans leur pays comme le stipule la charte des Droits
de l 'homme .

Enseignement préscolaire et élémentaire
,Sairabilartiu-du-î' ertre /l ' ut-d 'Oise!).

6690. — 3 octobre 1978. — M . Henri Canacos expose à M . le
ministre de l'éducation la situation scolaire de la ville de Saint-
Martia-du•Tertre. En primaire, quarante et un enfants se retrouvent
dans une classe de cour s élémentaire, et un cours préparatoire
dépasse également largement la limite autorisée puisque trente-deux
enfants y sont regroupés . Cette rentrée scolaire ne permet donc
pas aux enfants de Saint-Martin-du-Tertre d'avoir des conditions
d ' étude décentes et remet en cause leur scolarité . En conséquence,
M . Canacos demande à M. le ministre de l'éducation quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation catastrophique
et permettre aux enfants d 'étudier convenablement en ramenant
aux normes autorisées les moyennes de classe.

Enscittturwent préscolaire et élémentaire
tMarll)-la-Ville IVoLd'Oise/t.

6691 — 3 octobre 1978 . — M. Henri Canacos expose à M. le
ministre de l ' éducation la situation scolaire de la ville de Marly-la-
Ville . En maternelle, quatre-vingt-dix-hait enfants sont répartis sur
deux classes, ce qui fait une moyenne de quatrante-neuf élèves.
A s Garenne primaire e, la moyenne est de trente-sept enfants
dans les quat re classes. Cette rentrée scolaire ne permet donc pas
aux enfants de Marly-la-Ville d 'avoir des conditions d ' étude décentes
et remet en cause leur scolarisation. En conséquence, M. Canacos
demande à M . le ministre quelles mesures il compte prendre pour
rectifier cette situation catastrophique et permettre aux enfants
d'étudier convenablement, notamment en ramenant les moyennes
par classe aux limites établies.

Emploi 'Société nouvelle de métallisation
à Villeneuve-le-Roi ll -abde-Marttell.

6692 . — 3 octobre 1978 . — M . Maxime Kalinsky attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur les projets de licenciements
de personnels annoncés par la Société nouvelle de métallisation,
à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne+, qui emploie 230 travailleurs.
Cette entreprise est la seule à posséder une haute technologie de
la métallisation dans notre pays . L'importance de son carnet de
commandes l ' oblige à sous-traiter. Parmi ses principaux clients
figu rent d' impor tantes sociétés nationales publiques et p• ivées
EDF, SNECMA, CEA, Renault, Peugeot-Citroën, RATP, SNCF . SNIAS,
Usinor, Sidélor, Sacilor, Pechiney, etc. Il apparaît que le principal
concurrent mondial de cette ent reprise, la société Metco, qui est
une société américaine, se profile derrière les restructurations qui
interviennent dans l 'entreprise SNM. Bien d 'autres exemples, hélas,
dans notre pays,-justifient les inquiétudes des travailleurs de la
SNM qui entrevoient la perspective d'une reprise directe ou indirecte
de la société française par cette société américaine qui ne visera
en fait qua supprimer notre production nationale afin de supprimer
toute concurrence avec la Société Metco . Les premiers licenciements
demandés par la société SNM 'ne se justifient donc pas et pré-
figur ent une liquidation progressive de cette ent reprise. Face à une
telle situation, le Gouvernement se doit d'avoir une position très
ferme-afin de sauvegarder un potentiel de notre production nationale.
où la compétence des travailleurs a placé notre pays à un haut
niveau de technicité pour la métallisation . Il lui demande quelles
dispositions il entend prendre alors qu'il est encore temps de conser-
ver ce potentiel de production et de s 'opposer à toute demande de
licenciements.

Agriculture (canto), de Bourg-d 'Oisans lisère/ :
indemnité spéciale rende,.

6693. — :3 octobre 1978 . — M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation tt,s critique que
connaissent les communes rurales de t'Disaus . Ces communes sont,
en effet, victimes d ' un exode rural particulièrement grave puis•
qu ' elles ont perdu entre les deux derniers recensements 1-i ti- (l'une
population déjà très faible . Le seuil de désertification au-des,' ts
duquel la présence humaine .est insuffisante à un entretien mini-
mum de la nature est d'ailleurs déjà atteint avec une densité
moyenne (le 5 habitants au kilomètre carré, pour les communes
rurales élu canton . Le fait que cette situation catastrophique soit
masquée au niveau cantonnai par le développement rapide de deux
stations internationales (le l 'Alpe-d 'Iluez et des Deux-Alpes ne change
rien à la gravité de l ' effondrement démographique des communes
rurales . Il s 'agit clone là d ' na problème particulièrement urgent et
important pour l ' avenir de l ' Oisa ns et le maintien d'un minimum
de population sur place . Dans ces conditions, il apparaît comme
conforme aux directives gouvernementales qu ' en ce qui concerne
le canton de Bourg-d ' Oisans, il ne soit pas tenu compte dans les
critères d 'attr ibution de l 'iSR de la population des trois communes
de station . Ainsi, les communes rurales pourront bénéficier de
l'aide qui leur est indispensable. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre en ce sens pour que les communes rurales
du canton de Bourg-d ' Oisans puissent bénéficier de l 'indemnité
spéciale rurale dans les meilleurs délais.

Pension de rérersiou rei nf* de feuunes fotctiotutaires).

6696. — 3 octobre 1978. — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l ' attention de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la
situation des veufs de femmes fonctionnaires qui ont perdu leur
épouse avant le vote de la loi du 21 décembre 1973 un" 1128, art . 12. 11I1
promulguée en 1974 qui, de ce fait, n 'ont pas droit à la pension
de réversion . Elle fait remarquer à m . le Premier ministre tFonction
publiques que l ' épouse, décédée avant le vote de cette loi, a subi pen-
dant toute sa carrière, la retenue de B p. 101) sur le salaire pour
pension . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les conjoints ayant perdu leurs épouses avant la
loi puissent bénéficier de cette loi à partir du moment où elle est
entr ée en application .

Fu .seignenrent secondaire
(collèges de iVoisg-le-Grand (Seine-Salat-Dctuisl).

6697. — 3 octobre 1978 . — Mme Marie-Thérèse Goutmann, attire
l ' attention de M. le ministre de l' éducation sur la situation précaire des
collèges de Noisy-le-Grand (Clos Saint-Vincent, Saint-Exupéry, Jacques-
Prévert) dont les budgets sont en constante diminution (— 22 p . 100
en deux ans, du fait de la faiblesse des subventions d 'Etat et alors
que les hausses de prix se répercutent sur toutes les dépenses de
fonctionnement. Il faut préciser qu 'on ne peut invoquer une baisse
quelconque cita nombre des élèves, très faible en l 'occurrence, car
les dépenses de gaz, électricité, chauffage restent les Infimes quel
que soit le nombre d 'enfants ; or, certains chapitres du budget 1978
sont inférieurs aux dépenses réelles de 1977 . Rien n' a été prévu
au collectif budgétaire 1978, discuté au Parlement en ce qui concerne
l ' éducation ; dans ces conditions, il apparaît impossible que les
établissements concernés puissent faire face à leurs obligations et
clore convenablement leur budget nnéme si, ce qui serait néfaste,
ils sacrifiaient les crédits d' enseignement pour couvrir les seules
dépenses élémentaires de fonctionnement . Une telle solution est
inadmissible. En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les principaux des collèges de Noisy-le-
Grand puissent gérer leur établissement en assurant à la fois la
qualité du service et la qualité de l ' enseignement.

Allocations de logement 'locataires défaillants).

6699 . — 3 octobre 1978 . — M . André Lajoinie attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait qu 'il
suffit de la simple demande de son propriétaire s la caisse de
sécurité sociale de sa région pour qu ' un locataire se '-oie opérer
'inc saisie sur son allocation logement . Ceci- sans aucune vérification
de la part de la caisse de sécurité sociale qui pourrait par exemple
s 'assurer que le locataire est bien le débiteur de son propriétaire.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les caisses de sécurité sociale vérifient le bien fondé des
réclamations faites par des propriétaires envers leurs locataires .
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Allocutions de logement (jeunes truruilleurs cul ravi dans un Perd

6701 . — 3 octobre 1978 . — M. André Lajoinie attire l'attention rte
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le t'ait que les
jeunes gens, garçons ou fillee, qui entrent clans un foyer de jeunes
travailleurs ne perçoivent bien souvent l 'allocation logement que
plusieurs mois apres leur installation . Il lui rappelle que c ' est au
moment oit ils arrivent au F .i'l', c'est-à-dire avant de commencer à
trave i ii ,< , que ces jeunes ont le plus besoin de cette allocation . En
con-çuenc'e, il lui demande quelles mesures elle compte prendre afin
d 'ir .:curer la mise en place d'une procédure visant à faire auto•
mat uu<'tuent attribuer l'allocation logement aux jeunes travailleurs
dè leur arrivée au foyer.

Cheminots (succursales de l ' économat dans les centres SNCF).

6702. -- 3 octobre 1978. — M . André Lajoinie attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur la fréquence grandissante des
fermetures de succu rsales <le l 'économat dans les centres SNCF,
Il lui signale que les droits acquis par les cheminots en exercice
ou retraités, les veuves de cheminot sont sans cesse remis en
cause, et que les avantages sociaux que représentait la possi-
bilité d ' achat à l ' économat à des prix intéressants sont M. plus en
plus réduits . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour favoriser : l ' arrêt de la fermeture des succur-
sales : l 'ouverture de nouvelles succursales dans les grands centres
qui en sont démunis ; l 'allégement des charges clé location payées soit
à la SNCF ou à la S1CF ; la mise en pratique d' une politique hardie
de vente par correspondance ; l'utilisation plus rationnelle <les mana-
sine centres avec la mise en place d 'ut volant d ' intérimaires lune
mettant un bon fonctionnement des petites points de vente ; la
détermination d'horaires souples adaptés aux conditions locales
de travail des cheminots, avec accord du personnel des succursales
qui serait intéressé au développement des ventes ; la reprise, après
étude par ticulière à chaque centre, d ' un service souple <le livraison
à domicile .

Enseignement préscolaire et élémentaire
. création de postes dans le Finistère).

6703. — 3 octobre 1978, — M. Louis Le Pensec expose à M. le
ministre de l 'éducation que l' administration académique du Finistère
pour cette rentrée 1978 avait sollicité la création de 77 postes budgé-
taires pour l 'enseignement préélémmntaire et élémentaire . Seuls
8 postes ont, à ce jou r, été débloqués . D 'autre part, la même admi-
nislralion départementale avait demandé l ' ouverture de 110 postes
au concours d' entrée clans les écoles normales conformément au
mode de calcul prévu par la commission• ministérielle du 28 novem-
bre 1977 . Seules 25 places sont proposées . En conséquence, M . Le
Pensec demandé à m, le ministre <le l 'éducation les raisons qui ont
conduit à des dotations ausi dérisoires et s 'il n'envisage pas de
prendre d ' urgence toutes les mesures pour que la rentrée s'effectue
dans le Finistère dans des conditions normales.

Fruits et légumes (pointues de terre).

6704. — 3 octobre 1978. — M . Alain Vivien appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la situation du marché de la
pomme de terre qui devient actuellement très préoccupant, En effet,
malgré tune diminution des emblavures et par suite <le la conjotc•
tien de plusieurs facteurs, récoltes excédentaires notamment, les
prix de vente pratiqués restent à un niveau ext rêmement bas et
ne peuvent couvrir les frais de production pour la seconde année
consécutive . Il lui demande en conséquence les mesures qu ' il entend
prendre pour remédier à cette situation.

Ecoles normales (Melun (Seiue•et-ilfnrne]),

6705. — 3 octobre 1978. — M . Alain Vivien appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur le nombre particulièrement déri-
soire des places mises au concours pour 1978 à l 'école nor male de
Melun, en Seine-et-Marne. En effet, alors que 208 places l 'étaient
l'année précédente, seulement vingt-cinq places d 'élèves instituteurs
y ont été prévues pour 1978. Il lui rappelle que l 'inspection acadé-
mique avait demandé 315 places pour cette année. Par ailleurs, il
lui précise en outre que le conseil général, dans la perspective du
développement du département, vient de réaliser des investissements
importants pour l'école normale de Melun . Il lui demande en consé-
quence s'il entend reviser en hausse notable le nombre des places
d'élèves instituteurs mises au concours pour la Seine-et-Marne en

. 1978 .

,In!uronrrs méatte : nuites ..

6706 . — :3 octobre 1978 . — M . Michel Rocard demande à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs s 'il estive normal
que les motos acquittent les mêmes droits de péage sur les auto-
routes que lev véhicules de 5 CV et moins et de bien vouloir lui
indiquer les raisons qui justifient cet), assimilation . Il lui demande,
d' autre part s ' il ne considère pas qu ' un accès moins difficile aux
autoroutes irait clans le sens (le l ' amélioration <le la sécurité <les
moloçycustes,

Ailni<diuus (untit ioles (nuidnni),

6707. — 3 octobre 1978 . — M. Gilbert Sénés l'ait part à Mme le
ministre de la santé et de la famille de l 'émoi des associations fami-
liales devant l 'insuffiennee de l 'augmentation des allocations
familiales du I juillet 1978 qu 'elles estiment insuffisante. En effet,
si la totalisation de cette augmentation de 3,9 p . 100 (dont 1,34 p, 100
au titre de l 'amélioration du pouvoir d 'achat) avec l 'acompte de
6,5 p . 1(10 perçu en février 1978, couvre l ' évolution des prix entre
mars 1977 et mars 1978, force est de constater que lorsque les
familles en ont bénéficié, dans le courant du mois d'août, celte aug-
mentation a été annulée par l 'accroissement des prix depuis le
l avril (4 p . 1(10 pour la période avril, mai, juin cl juillet) . Il lui
demande si, en fonction de ce qui précède, elle envisage un réajus-
tement des allocations familiales au 1 ,, octobre pour tenir compte
d 'une part, du retard enregistré par elles sut' la seule progression
des prix et, d ' autre part, ales dépenses supplémentaires occasion-
nées par la rentrée scolaire.

Viticulture (fraude).

6708 . — 3 octobre 1978 . — M . Gilbert Sénés expose à M . le ministre
de l'agriculture des faits inquiétants pour la viticulture française.
Un agent d ' une société de fabrication chimique de vin, domicilié
en Suède, met eu vente ries produits chimiques qui, ajoutés à du
jus <te fruit concentré, donnent la possibilité de faire trente litres
de „ vina avec dix litres de jus de fruit . Le siège de la société est
en Suède, la fabrication des produits se fait au Danemark, le repré-
sentant est hollandais . De telles pratiques sont inadmissibles pour
les producteurs de vin naturel et sont contraires aux règlements
eonuuunatttaires définissant le vin . II lui demande de lui faire
connaître les mesures qu ' il envisage ale prendre afin de mettre fin
à la vente de ce produit qui porte indûment l 'appellation de

	

vin a.

Sidérurgie (restruclta•atlot).

6709. — 3 octobre 1978. — M . Michel Delprat attire l ' attention de
M. le ministre de l' industrie sur l 'utilisation réelle des fonds des-
tinés à la restructuration <le l 'industrie sidéru rgique française.
En effet, dans tin récent passé, en raison de l ' interdépendance
financière existant entre les forges et Icare filiales du négoce,
une partie des fonds mis par l ' Etat à la disposition de l ' industrie
s 'est trouvée, en fait, absorbée, par suite, notamment, d ' une pratique
analogue à celle du dumping, par des filiales à caractère purement
commercial . A titre d ' exemple, il est intéressant de noter que cer-
laines filiales des Forges, malgré leur position privilégiée, ont
absorbé, non seulement leurs réserves fiscales sur hausses de stocks,
mais leurs réserves (le bilans, et que leur maison mère a dû alors
couvrir l 'augmentation de capital devenue nécessaire pour éviter des
faillites . En outre, pour essayer de surmonter les difficultés, il a
été fait appel à des importations plus ou moins sauvages, en pro-
venance de la Communauté européenne . et, plus récemment, des
pays tiers . Le résultat est très loin de celui recherché dans le cadre
de la relance de l ' industrie sidérurgique française, et il est regret-
table que des mesures d 'aide financière, prises dans le but de rendre
cette industrie compétitive, aient abouti, dans bien des cas, à per-
turber l ' ensemble de la distribution, provoquant de vives inquiétudes
chez les négociants indépendants, qui assument personnellement la
responsabilité de leur gestion et subissent ainsi une concurrence
déloyale, alimentée par les fonds publics . Il serait souhaitable, dans
la situation actuelle, que tout octroi de fonds destinés à permettre
la restructuration de la sidérurgie, soit soumis à des règles éliminant
toute possibilité d'aide directe aux filiales commerciales, et que la
gestion de la production soit réellement distincte de celle de la
distribution. M. Delprat demande à M. le ministr e quelles mesures
il compte prendre afin qu ' aucun tr ansfert <le fonds — non plus
qu 'aucune aide directe ou indirecte à caractère discriminatoire —
ne puissent être effectués art bénéfice des filiales insérées dans le
circuit de la distribution, ce qui permettrait, non seulement une
utilisation des fonds profitable à notre industrie, nais encore le
libre exercice d'une concurrence normale ente les distributeurs
quels qu' ils soient,
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Taxe professionnelle (médecins retraités).

6710. — 3 octobre 1978. — M . Auguste Cazalet rappelle à M. le
ministre du budget que, sous l ' empire de la législation relative à la
patente, les médecins retraités pratiquant des expertises médicales
sans que le montant des honoraires ainsi acquis dépasse un certain
seuil étaient exonérés de toute imposition d ' ordre professionnel. Le
remplacement de la patente par la taxe professionnelle a, semble .
t-il . entrainé la disparition de cette disposition . Un médecin retraité
ayant fait l 'objet d'une telle imposition et ayant demandé l ' arma .
lation de celle-ci a vu sa requête rejetée au motif que la nouvelle
taxe professionnelle est calculée quelle que soit la « profession
exercée. Il y a lieu, à ce propos, de constater que les nouveaux
textes ne parlent que de a profession », ce qui implique un revenu
minimum relativement important, alors que la réglementation anté•
rieure faisait au contraire état d ' un plafond ne pouvant -être rap•
proché du revenu procuré par l 'exercice d 'une profession . M . Auguste
Cazalet demande en conséquence à M. le ministre du budget s ' il
n'estime pas particulièrement équitable que les nouvelles mesures
prises à l ' égard des médecins retraités pratiquant des expertises
jusqu 'à concurrence d ' un certain plafond soient rappo rtées et que
les intéressés puissent continuer à bénéficier des dispositions rela-
tive :.- à l ' exonération de la taxe professionnelle comme c ' était le cas
antérieurement pour la patente.

Français d l'étranger (salaire unique).

6711 . — 3 octobre 1978. — M. Jacques Godfrain attire l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur les avantages faut•
liaux qu'il accorde à ses agents à l ' étranger, mariés avec enfants,
correspondant aux allocations familiales et salaire unique . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que, si c ' est la
femme qui apporte le salaire unique, la restriction n le supplément
familial n'est attribué à l' épouse que si le mari est dans l'incapacité
physique d 'exercer une activité rémunérée» soit supprimée.

Assurances maladie maternité (indemnités journalières).

6712. — 3 octobre 1978. — M. Jacques Godfrain attire l'attenti nn
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le mode de
calcul des indemnités journalières maladies des assurances sociales
en cas de maladie faisant suite à une longue période de chômage.
Il semble que le salaire pris en considération pour ce calcul soit
basé sur le dernier salaire perçu avant la mise en chômage et non
sur celui revalorisé des travailleurs, de même catégorie, au moment
de la demande du bénéfice de l'assurance maladie indemnités ,four•
nalières . Il lui demande en conséquence quelles mesures elle compte
prendre diminuant une différence importante ent re les indemnités
journalières perçues,

Société nationale des chemins de fer français (pensions de réversion).

6713 . — 3 octobre 1978 . — M . Jacques Godfrain attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur la réversion de la pension de
l 'épouse, ex-agent de la SNCF sur la tête de son mari ; la SNCF
semble en effet ne pas tenir compte des dispositions de la loi de 1973.
Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour que les époux puissent recevoir cette pension de réversion.

Société nationale des chemins de fer français (carte vermeil).

6714 . — 3 octobre 1978 . — M . Xavier Hamelin rappelle à M . le
ministre des transports que le service commercial de la SNCF a
mis au point il y a quelques années déjà la a carte vermeil» qui est
accordée aux personnes âgées de plus soixante-cinq ans (pour les
hommes) ou de soixante ans (pour les femmes), lorsqu 'elles utilisent
le train en dehors des périodes d ' affluence . Cette carte est renou-
velée annuellement moyennant un versement qui est actuellement
de 32 F . Ce renouvellement annuel gêne certaines personnes âgées
peu valides qui doivent se déplacer pour obtenir une nouvelle carte.
Il lui demande s' il ne pourrait inviter la SNCF à envisager des
modalités différentes de renouvellement. Celles-ci pour raient consis-
ter en l 'apposition d ' un timbre annuel correspondant au montant du
versement. Ce timbre, qui pourrait être acheté dans une gare par
une autre personne que le titulaire de la carte, serait collé sur
celle-ci pour validation.

indemnité viagère de départ (montant).

6715 . — 3 octobre 1978, — M . Jacques Piot attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le montant de l'IVD fixé en 1974
à 1500 F. par an pour l ' IVD complément de retraite et pour la majo-
ration de l'IVD non complément de retraite à : 3 300 F si le béné-

ficiaire est célibataire, veuf ou divorcé, sans enfant à charge
5 700 F si le bénéficiaire est marié ou si, étant célibataire, veuf ou
divorcé, il a un ou plusieurs enfants à charge au sens de la régie .
mentation précitée . Depuis cette date la majoration de l ' IVD non
complément de retraite a été portée respectivement : 3960 F et à
6 840 F, l 'IVD complément de retraite n 'ayant pas été augmentée
malgré l ' érosion monétaire . Compte tenu du caractère social et
incitatif qu 'aurait dû conserver l 'indemnité viagère de départ, il lui
demande s 'il entend prendre des mesures pour augmenter d ' une part
l ' IVD complément de retraite et faire progresser d'autr e part la majo-
ration de l ' IVD non complément de ret r aite dans une proportion
identique à l ' augmentation de la retraite minimale de base.

Indemnités viagères rte départ (veuves exploitants agricoles).

6716 . — 3 octobre 1978 . — M. Lucien Richard rappelle à M. le minis-
tre de l 'agriculture que l 'indemnité viagère de départ est actuellement
accordée, à l 'âge de cinquante-cinq ans, à la veuve ayant acquis la
qualité de chef d ' exploitation par le décès du conjoint exploitant. 11
appelle son attention sur la situation des veuves qui sont chefs
d'exploitation, sans que leurs conjoints aient été eux-mêmes exploi-
tants . Certaines d 'entre elles souhaiteraient mettre fin à leur acti-
vité du fait de leur état physique et également en raison de l 'impor-
tance des charges auxquelles elles ont à faire face et, par voie de
conséquence, de la rentabilité quasi inexistante de leur exploitation.
Il est indéniable que l ' accession au droit à l ' IVD à l' âge de cinquante-
cinq ans faciliterait leur départ. M . Lucien Richard demande donc à
M . le ministre de l ' agriculture la suite qu ' il lui parait pouvoir don-
ner à cette suggestion.

Corps diplomnathlue et consulaire (po rt d ' urines).

6717. — 3 octobre 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre des affaires étrangères qu'il a fait publier le 2 août
dernier la déclaration suivante : a A la lumière des événements
survenus lundi 31 juillet à l'ambassade d 'Irak, le ministère des
affaires étrangères a décidé de procéder à un examen de l ' ensemble
des listes diplomatiques et du problème des autorisations de déten-
tion d 'armes accordées à certains diplomates . » Il lui demande de lui
indiquer à quel stade en est parvenu l 'examen annoncé plus haut,
et s 'il est envisagé de demander à certaines ambassades de réduire
le nombre de leurs agents en poste et de rappeler un ou plu-
sieurs d ' entre eux .

Météorologie (crédits).

6718. — 3 octobre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le Premier ministre (Recherche) si le projet de loi de finances
pour 1979 comporte des crédits en vue du développement des études
relativ es aux prévisions climatiques à moyen terme.

Eau (services exploités en gérance : rémunération des gérants).

6719 . — 3 octobre 1978. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre du budget que les dispositions de la loi du
29 octobre 1976, relatives en son article 9 au prix de l ' eau en 1977,
conduisent à des interprétations divergentes en ce qui concerne la
fixation de la rémunération des sociétés exploitantes pour les services
d 'eau exploités en gérance . En effet, aucune mention de ce mode
d 'exploitation n 'apparaît dans le texte de la loi . Certains gérants en
tirent argument pour affirmer que leur rémunération pour 1977 ne
doit subir aucun blocage ; d 'autres, qu'elle doit obéir aux dispositions
des arrêtés n" 76 . 123,'P et n" 76. 124'P du 23 décembre 1976, de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de
l'économie et des finances . Il lui demande s ' il ne serait pas plus
logique, la gérance comportant exactement les mêmes prestations
que l 'affermage, que la rémunération des gérants soit soumise aux
mêmes contraintes que celle des fermiers . Dans ce cas, la rémuné-
ration unitaire pour l 'exercice 1977 ne pourrait excéder de plus de
6,5 p . 100 celle de 1976, calculée en appliquant la moyenne pondérée
prorata temporis des indices, au cours de 19, 6, pris en compte
dans la formule contractuelle de revision des prix . M. Joseph-
lIenri Maujoiian du Gasset attire l' attention de M. le ministre du
budget sur l 'urgence qui s 'attache à la solution de ce problème, les
comptes d' exploitation pour 1977 des services d 'eau exploités en
gérance n 'ayant pu, à ce jour, être définitivement arrêtés.

Politique extérieure (République malgache).

6721 . — 3 octobre 1978, — M . Jean Fontaine expose à M. le
ministre des affaires étrangères ce qui suit : à la suite de l'entretien
qu 'a eu le Président de la République française avec le Président
de la République malgache, il e été indiqué à l'Elysée que, sur le
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plan économique, le contentieux est pratiquement réglé à la satis-
faction mutuelle. M. Fontaine demande donc à M. le ministre
de lui faire connaitre si, dans ces conditions, les Français expulsés
de Madagascar qui ont été abusivement dépossédés de leurs biens,
notamment les colons réunionnais de la Sakaye, peuvent espérer
en obtenir, dans les plus prompts délais, une juste indemnisation.

Réunion (constructions scolaires).

6723 . — 3 octobre 1978 . — M . Jean Fontaine signale à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que les construc-
tions publiques dans le département de la Réunion sont arrêtées
du fait du blocage du CDTN . La valeur actuelle de ce coefficient
ne permet plus aux marchés notamment de constructions scolaires
de déboucher. Fixé à 2,56, il est nettement insuffisant . Le préfet
et le directeur départemental de l' équipement tenant compte du
coût élevé de la constr uction dans file ont demandé sa revalorisa-
tion pour compter du 1" janvier 1977 et sa fixation à 2,86. M. Fon-
taine demande donc à M . le ministre de lui faire connaitre la suite
qu'il entend donner à cette requête par faitement justifiée . Il y va
d' ailleurs non seulement de l 'intérêt économique de la Réunion mais
aussi de l 'intérêt général, puisque les crédits prévus et affectés ne
peuvent pas être utilisés dans des délais normaux et que le coût
des constructions projetées augmenteront chaque année davantage,
mettant dans de sérieuses difficultés les budgets des collectivités
locales conduites à parfaire le financement des opérations sur leurs
fonds propres.

Chirurgiens-dentistes
(conventions passées arec in sécurité sociale).

6724. — 3 octobre 1978 . — M . Jean-Pierre Pierre-Bloch attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les faits
suivants : il lui semble en effet indispensable que soient précisés
les droits et les devoirs des signataires de conventions en matière
de soins dentaires ainsi que les droits et les devoirs des patients
assurés sociaux . Que compte faire le ministre de la santé et de la
famille pou r mieux informer les assurés sociaux et les profession-
nels .

Handicapés (allocation compensatrice).

6725 . — 3. octobre 1978. — M . Alain Bonnet expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que, depuis le mois de février,
les services départementaux de l ' action sanitaire et sociale ont été
dessaisis de l 'instruction des dossiers de demande d ' allocation
compensatrice accordée aux handicapés physiques pour compléter
le salaire partiel qu ' ils perçoivent . Les commissions cantonales d ' aide
sociale ont parallèlement perdu le pouvoir de décision . Le ministère
du travail et ses directions départementales par le Cotorep est
dorénavant chargé de l'instruction des demandes et de la décision.
Or les circulaires d 'application qui doivent être signées conjointe-
ment par le ministre de la santé et le minist re de l ' intérieur ne sont
pas encore entre les mains des directions départementales . Il en
résulte que si les dossiers anciens continuent à être servis par
les DDASS, les demandes nouvelles sont en attente depuis plus de
sept mois, laissant des handicapés physiques pratiquement sans res-
sources même si leurs droits partent de la date de leur demande.
Il lui demande si elle ne pense pas qu 'il est urgent de donner
des instructions pour mettre un terme à cette situation extrtimement
préjudiciable .

Entreprises industrielles et commerciales.
(Groupe équipement mécanique spécialisé .)

6726 — 3 octobre 1978. — M. Pierre Goldberg attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les suppressions d ' emploi au
sein du groupe EMS (Equipement mécanique spécialisé) depuis deux
ans : les effectifs du groupe sont tombés de 865 à 745 du 1" jan-
vier 1976 au l' janvier 1978, soit 120 emplois supprimés, dont 75
par licenciement . Pour la Société Zelant-Gazuit de Montluçon (Allier),
qui fait partie du groupe EMS, 24 emplois ont été supprimés, dont
4 par licenciement, le nombre des personnes employées par cette
société passant de 231 au 1°" janvier 1976 à 207 au l' janvier 1978.
Or, l'Institut de développement industriel (IDI) où l'Etat est action-
naire, avait pris une participation au groupe EMS. Il lui demande
donc : 10 s 'il est vrai, comme certaines informations semblent l 'indi-
quer, que cette participation ait été considérablement réduite, et
ce qu'il en est exactement pour l'ensemble du groupe et pour cha-
cune des trois entreprises : Zeland-Gazuit à Montluçon, Repiquet

à Bobigny et Andouart à Bezons ; 2' d ' indiquer, les organisations
syndicales CGT ayant certaines craintes à ce sujet, si les commandes
et le plan de charges de chacune des trois entreprises assurent leur
avenir quant au plein emploi.

Bàtinnenl-travaux publics
(entreprise Vaugoude et Maillet de Dieppe [Seine-Maritimel).

6727. -- 3 octobre 1978. — M. Irénée Bourgois attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les censé-
quences désastreuses tant sur le plan humain et sur l ' économie
locale que ne manqueraient pas d' entrainer les licenciements annon-
cés à l ' Entreprise Vaugoude et Maillet de Dieppe . Il lui demande
quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour aider cette
entreprise moyenne qui emploie 110 salar iés. Quelles sont les dis-
positions qu ' il compte prendre pour sauvegarder l 'emploi des tra-
vailleurs de cette entreprise de bâtiment, entreprise dont le car-
net de commande peut assurer encore l'activité,

Informatique (centre de Burroughs de Pantin (Seine-Saisit-Denisl).

6729 . — 3 octobre 1978. — Mme Jacqueline Chonavel réitère
l 'attention de M . le ministre de l 'industrie sur la fermeture du
rentre Burroughs de Pantin . Outre que le résultat financier du
centre de Pantin ne serve de prétexte qu 'au démantèlement du
potentiel de la recherche informatique en France ; les travailleurs
et les organisations syndicales en sont réduits à apprendre par la
presse sa fermeture sans que l 'inspection du travail et les comités
d 'entreprise ne soient consultés. Avec le comité d'entreprise dè
Pantin, de Burroughs France et de la municipalité de Pantin, elle
proteste contre de telles méthodes et lui demande de lui indiquer
dans des délais rapprochés la situation exacte de Burroughs . Elle
lui demande de faire appel au gouvernement français pour ne pas
permettre la fermeture de ce centre car il supprimerait, en fait, la
recherche informatique dans notre pays.

informatique (usine 78M de Montpellier IHéracltl).

6730. — 3 octobre 1978. — Mme Myriam Berbera informe M. le
ministre du travail et de la participation d'vae atteinte à la liberté
syndicale à l ' usine IBM de Montpellier. Elle l 'informe qu ' un cadre
délégué du personnel vient de recevoir une lettre de licenciement,
ceci en violation de la législation en vigueur. Elle lui demande ce
qu ' il compte faire pour faire respecter à IBM l 'exercice du droit
syndical, une nouvelle fois remis en cause.

Tare professionnelle (HBP de Gréasque !Bouches-du-Rhône]).

6731 . — 3 octobre 1978. — M. Marcel Tassy a l ' honneur d'attirer
l 'attention de M . le ministre du budget sur le fait que les HBP
possèdent un certain nombre d 'installations fixes dans la commune
de Gréasque, Bouches-du-Rhône, à laquelle ils ne paient cependant
pas, de taxe professionnelle . Ces installations consistent en un
puits qui ne sert plus de puits d 'extraction mais d 'aération ; une
soufflerie et des hangars qui occupent une superficie de 2,5 hec-
tares . L' exonération fiscale applicable en matière minière ne concer-
nant que les opérations d ' extraction, de manipulation et de vente
des matières extraites, ne peut donc jouer ici . Il lui demande 1!l
raison pour laquelle la commune ne perçoit pas la taxe profes-
sionnelle ainsi que les mesures susceptibles de permettre à la petite
commune de Gréasque, de bénéficier de cette ressource légale si
nécessaire .

Educalion (inspecteurs départementaux :).

6732 . — 3 octobre 1978. — M. Vincent Porelli attire l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation, sur la situation qui est faite aux
inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale . Cette dernière
a amené le syndicat national des inspecteurs départementaux de
l'éducation nationale affiliés à la fédération de l'éducation nationale
à adresser à l ' ensemble des parlementaires la motion qu 'elle a
déposée auprès de ses services . Cette motion s ' élève contre les insuf-
fisances sans précédent du projet de budget pour 1978-1979 en ce
qui concerne leur catégorie et leur fonction . Plus précisément elle
s'élève contre ; le refus de verser une indemnité de responsabilité
aux inspecteurs départementaux de l'éducation nationale ; la discri-
mination dans le relèvement de l 'indemnité pour .charges adminis-
tratives ; le non-respect des normes d 'encadrement qui exigeraient
la création de 150 circonscriptions nouvelles ; le refus d'accroître
le nombre de places mises au concours de recrutement, etc. Cet
état de fait, ne pourra qu'entraîner des difficultés dans les actions
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menées par les inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale.

	

annoncé, par la bouche de M. le secrétaire d ' Etat à l'agriculture et
C'est pourquoi, M . Vincent Porelli, député des Bouches-du-Rhône,

	

de M. le ministre de l ' équipement et de l ' aménagement du terri
demande à M . le ministre de l ' éducation quelles sont les dispositions

	

foire, que ces mesures interviendraient dans le cadre du budget 1978.
qu ' il compte prendre pour répondre favorablement aux demandes

	

Or, d'après un cer tain nombre d 'informations de source sûre, le
justifiées des inspecteu"s départementaux de l ' éducation nationale . versement de ces primes serait repoussé en 1979. A ce sujet, d'ail .

leurs, on ne peut avoir que les plus grandes inquiétudes lorsque
l'un constate que les crédits prévus au budget 1979 pour les lutte ..
nifés spéciales dans les zones agricoles diminuent de 8,23 p . 100
par rapport à l'exercice précédent . De plus, les responsables protes
siounels t'ont les extrêmes réserves sur la procédure suivie pour
la délimitation des nouvelles zones défavorisées, puisque pour un
certain nombre de départements, les propositions de zonage élaborées
en étratte concertation avec l' administration ont été refusées comme
ne correspondant pas aux enveloppes financières préalablement
définies par l' administ ration . Une telle décision remet d ' aille r s en
cause l'esprit de décentralisation qui doit inspirer ce type d ' opéra•
lion, puisqu'elle revient à imposer indirectement aux départements
les limites de la zone à partir d ' enveloppes financières fixées unila•
téralement par les pouvoirs publics, sans tenir suffisamment compte
des réalités locales. Il apparaît donc indispensable, en tout état do
cause, que les opérations soient accélérées au maximum afin que
les paiements puissent intervenir comme le Gouvernement s 'y est
engagé dans le cadre de l 'hivernage 1978-1979 . Il lui demande donc
quelles mesures le Gouverne. n ent compte prendre à cet égard pour
tenir les promesses qu ' il a faites aux agriculteurs de montagne, à
la veille des dernières élections législatives.

Cultu re du tabac (planteurs sinistrés en 1977).

6733 . .-- 3 octobre 1978. — M. André Soury attire l' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le retard pris par le règlement
des dossiers des planteurs de tabac sinistrés eu 1977 . Il lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour que ce règlement intervienne
dans les meilleurs délais.

Enseignement secondaire (lycée Colbert à Lyon [lthônclu.

6734. — 3 octobre 1978 . — M. Marcel Houel expose à M . le ministre
de l'éducation les graves préoccupations des enseignants et des
parents d ' élèves du lycée Colbert, à Lyon . Ceux-ci soulèvent des
problèmes aigus au niveau de l 'établissement pour la rentrée
scolaire 1978.1979 . 1" Sciences techniques économiques : les classes
ne seront plus dédoublées, cousine cela se pratiquait ultérieurement
ce qui conduira les professeurs à enseigner devant trente-cinq à
quarante élèves, enseignement plus difficile ; 2" science économie
sociale : un poste de professeur non pourvu, plus de dix heures
d ' enseignement ; 3" éducation physique : suppression d'un poste à
compter du 12 septembre 1978 ; réduction du nombre d'heures de
sport à deux heures au lieu de trois comme précédemment ; 4" ter•
minales G1 : échec important au bac, résultat : nombre important
d ' élèves ne pouvant être admis au redoublement . Il lui précise que,
lors de la rentrée 1977,.il avait déjà informé d ' une situation très
critique à l 'établissement M. René Haby, ministre de l ' éducation,
ainsi que les pouvoirs publics (notamment le rectora) . Il avait
attiré leur attention sur les conséquences engendrées par les
retards apportés à la nomination des professeurs manquants (sciences
économiques, physique) . Il lui précise que les conditions de l'ensei-
gnement à chaque rentrée scolaire sont de plus en plus difficiles,
et inquiètent à juste titre les parents et les enseignants, qui s'élèvent
contre la lenteur à pourvoir des postes, alors que de nombreux
enseignants se trouvent aujourd ' hui dépourvus d ' emploi . Il lui
rappelle que cette situation, néfaste aux conditions de travail des
enseignants en place, ne peut qu ' accentuer un peu plus les diffi-
cultés, voire les échecs des élèves . Il lui rappelle également que
cette situation inquiétante est précisément engendrée par ton budget
de l 'éducation nationale qui répond de moins en moins aux besoins
réels, et qui ne petit que permettre l ' aggravation des « inégalités».
Il lui précise que 19 p. 100 d ' enfants d' ouvriers abandonnent la scola-
rité avant seize ans . Il lui précise aussi que plus de 250 lycées, à la
rentrée 1978, connaissent des mouvements de grève, ce qui ne peut
qu ' attester du grand mécontentement des enseignants, des parents
d ' élèves devant l ' ensemble des carences existantes (qui s 'alourdis-
sent avec chaque rentrée scolaire) . II lui demande donc : quelles
dispositions il entend prendre afin de pallier la situation constatée
au lycée Colbert, notamment pour les sciences techniques et écono-
miques ; ce qu ' il entend faire, dans les prérogatives qui sont les
siennes, pour tenir compte de l 'ensemble des réalités de l'éducation
nationale en France.

Enseignement secondaire (collège du Konacker, à Hayange [Moselle] ).

6735. — 3 octobre 1978 . — M. César Depietri attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation qui est faite aux
élèves du collège du Konacker, 57700 Ifayange, à deux semaines de
la rentrée . En effet, cet établissement se voit amputé à lui seul
de six postes d ' enseignant et d'un poste de surveillant . Les parents
des élèves sont fermement décidés à défendre la qualité de l'ensei-
gnement et ils protestent contre une telle décision d 'austérité alors
que nombre d 'enseignants sont au chômage . De plus, la très grande
majorité des élèves fréquentant cet établissement est d'origine
ouvrière et un nombre important de ces élèves sont fils ou filles
de familles immigrées . Ces conditions nécessiteraient ' une amélio-
ration des conditions d'enseignement et, en particulier, un ensei-
gnement de soutien plus efficace, alors qu 'on assiste justement là
à une régression inadmissible . En conséquence, il lui demande ce
qu 'il compte faire pour rétablir le plus rapidement possible ces
postes et améliorer l 'enseignement de soutien dans cet établissement.

Aménagement du territoire (montagne).

6736. — 3 octobre ' 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude et le méconten-
tement des milieux agricoles quant à la tnise en oeuvre des décisions
du CIAT du 13 février 1978 et particulièrement de l 'ISM de haute
montagne et l'ISP. En effet, lors de ce GIAT, le Gouvernement avait

Exploitants agricoles (prime de reconversion lait-viande).

6737. — 3 octobre 1978 . — M . André Soury signale à M. le ministre
de l'agriculture que le retard pris par l'attribution de la prime de
reconversion lait-viande cause un grave préjudice aux exploitants
agricoles concernés. Des dossiers sont en attente depuis bientôt
un an. En conséquence, il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour que l'attribution de cette prime soit faite dans les
plus brefs délais.

Instituteurs (élèves instituteurs ou institutrices).

6738. — 3 octobre 1978 . — Mme Chantal Leblanc attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le fait qu ' à travers toute la
France, de nombreux parents enseignants, élus locaux, sont obligés
d 'intervenir pour réclamer les postes budgétaires d 'enseignants du
premier degré nécessaires pour assurer une scolarité conv enable
à leurs enfants . Or dans le même temps, le nombre d ' élèves insti-
tuteurs et d 'élèves institutr ices est globalement réduit de près de
1 200 unités. Dans ces conditions, Mme Leblanc demande à M. le
ministre à combien s'élève, département par département, le nombre
de postes d ' élèves instituteurs et d 'élèves institutrices que le conseil
départemental (où siègent notamment les représentants de son
ministère) avait considéré comme nécessaires pour le mettre au
concours de 1978 ; si comme il est probable, ces nombres ne justi-
fient nullement la suppression globale de près de 1 200 emplois,
elle lui demande que soit immédiatement augmenté le nombre
des places pris au concours de 1978, mesure indispensable pour
« donner à l 'enseignement élémentaire et maternel sa pleine effi-
cacité v .

Chasse (Somme : date de l ' ouverture).

6739. 3 octobre 1978 . — Mme Chantal Leblanc attire l' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
mécontentement qu ' a suscité le report de la date d ' ouverture de
la chasse dans le département de la Somme. Elle s 'étonne avec
la majorité des chasseurs de cette décision prise autoritairement
au dernier moment sans information préalable, sans consultation des
intéressés . Elle demande au ministre de revenir sur sa décision et
de considérer dorénavant les sociétés locales comme suffisamment
responsables pour prendre les mesures nécessaires à leur situation
locale et de les laisser libres juges des décisions qui s 'imposent
pour la préservation des espèces.

Paris (secteur Italie).

6740. — 3 octobre 1978 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
situation nouvelle dans laquelle se trouve l ' îlot B 10 situé dans le
13' arrondissement (délimité par les rues Philibert-Ltucot, Gandon,
Caillaux et l 'avenue de Choisy) . A la suite de l 'action engagée par
l'Association de défense des habitants et riverains de cet îlot, qui
a motivé ses questions écrites n " 28363 du 24 avril 1976 et n" 35924
du 19 février 1977, le tribunal administratif a 'décidé l ' annulation de
l ' arrêté du 9 décembre 1974 du préfet de Paris accordant à la Société
Sofirex des dérogations au règlement d'urbanisme pour l'aménage-
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ment du secte tir Italie . L' avenir tic l ' ilot se trouve posté . Ln projet
d'aména . ,ep eut a été élabo ré pat• la popuiation et diverses associa-
tions loci hs . l'renaut en compte tliflerents besoins, exprimés et non
encore satisfaits, ce projet mnnprend une crèche, une maison pour
tous, un espace vert intégré, dos immeubles social' .\ d 'habitation . ..
il est soutenu par la totalité des élus du 13' . Il implique naturelle .
nient le rachat par la ville de ce terrain . Elle lui demande quelle
mesure il compte prendre pour encourager et aider financièrement
la ville de Paris afin que i•utilieation ultérieure de ce terrain corres-
ponde aux intérets et à la volonté démocratiquement exprimée de
la population concernée.

Preese 'publicité (le la remet

	

',élective »).

6741 . — 3 octobre 1978 . — Mme Giséie Moreau attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé cie
la condition féminine sur le problème posé par la publicité :te ta
revue hebdomadaire Détective . Chaque semaine, devant chaque
kiosque ou marchand cie journaux, des exemples de viols individuels
ou collectifs sont popularisés au moyen d 'affichettes placées en
évidence dans la rue, de façon à être vues de tons . Lite' image
dégradante de la femme• le plus souvent considérée comme simple
objet. sexuel, offert, échangé, brutalisé, voire mutilé, est ainsi
donnée. Ces affichettes s'étalent sous les yeux des enfants et des
jeunes auxquels elles risquent de donner une approche avilissante
des rt•latnns entre les hulules et les femmes . Par ailleurs, on peut
s ' interroger sur le rôle d'incitation au viol que petit constituer
dans le climat actuel, la mise en dvidenee de viols ou d ' agressions
sexuelles. El k' lui itemaude quelle mesure elle compte prendre
pour faire cesser cet affichage qui constitue une atteinte intolérable
à la dignité de la femme, comme d 'ailleurs à la dignité de l 'homme
que les faits évoqués rabaissent tout autant.

Assistantes maternelles tirrdcnntitrs rte rhriuruyct.

6742 . -- :1 octobre 1978 . -- M. Jacques Chaminade expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille la situatfbn suivante:
par la lot n" 77 . 505 du 17 mai 1977, a i'té intr oduit dans le cotte
de la famille et de l'aide sociale l ' article 123. 7 prévoyant que les
assistantes maternelles, employées par des personnes morales de
droit public, qui se trouvent involontairement privées d ' emploi ont
droit à un revenu de remplacement dans des conditions fixées par
décret en Conseil d ' Etat .A ce jour, le statut des assistantes mater-
nelles doit impérativement étre appliqué et ce personnel doit passer
un contr at de travail avec son employeur (art . 123-d). Or, le montant
de l ' indemnité de chômage n'est pas fixé et les employeurs ne savent
pas où, ni sur quelles bases, cotiser . De plus, l 'assistante maternelle
qui garde habituellement deus : ou trois enfants ne peut prétendre
à ce droit art chôntage si un seul enfant reste en garde . L ' imprécision
de ces mesures et l ' absence de décision par le Conseil d'Etat créent
une gène par rapport à certains problèmes (préavis, irdemnités de
licenciement) ; cela empêche l'application de cette loi . En censé•
gutence, il lui demande si elle n ' estime pas nécessaire d'accélérer
la mise en place des dispositions réglementaires pour l ' application
de cette loi.

Eur%eiglirtneuI secondaire (Marseille I Botcrhes-du-R leôtre!:
lycée du III' arrondissement).

6743. 3 octobre 1978. — M. Marcel Tassy attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les conditions dans lesquelles
s'effectue la rentrée scolaire au lycée du treizième arrondissement de
Marseille . Cet établissement qui ouvre ses portes pour la première
année n 'est en effet pas entièrement prêt à recevoir les enfants
qui y ont été affectés. Des carences importantes au niveau de la
construction et de l 'équipement en matériel scolaire mettent en cause
la possibilité même de dispenser aux enfants l 'enseignement auquel
ils ont droit . Le personpel enseignant et ses auxiliaires n'est pas
au complet ; certaines sections n 'ont pas été ouvertes obligeant les
élèves à suivre des cours qui ne correspondent pas à leur choix
(sténographie). Cette rentrée se présente donc sous un jour déplo-
rable qui compromet déjà la scolarité 1978 .1979 et le profit que,
légitimement, enfants, parents et enseignants sont en droit d'en
espérer . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour y
remédier dans les plus brefs délais.

Pollution de l 'eau (Sète /Hérault ., : canal dru Rhône).

6744. — 3 octobre 1978. — M . Bernard Deschamps appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
les déversements d'eau putride constatés, au cours des mois d'été,
dans le canal du Rhône à Sète, au Grau-du-Roi (Gard) à la hauteur

de l' énti- :-,aire de la slatinn d'épuration rie la Grande-Molle . L'institut
scientifique et technique ries pceltes maritimes a, en effet . le 7 août
dernier. à la demande des pécheurs, effectué un déplaeentent
qui lui a permis de constater la présence de nombreux poissons
morts. Les préli'vemettta tnuxquels cet orgcutiet u• a pruc•édé lui
ont permis d 'émettre les conclusions suivante ; 1" la teneur en
oxygène dissous est tris faible au niveau de 1'i'tnis :;aire jusqu ' au
Grand Travers et va croissante ii mesure que l 'on s ' éloigne dans
le canal . Cette teneur quasintonl nulle dans la région atteinte
par la ntulaïgue reste assez faible clans les autres parties de l ' étang
2" /analyse bactériologique montre crue les eaux déversées dans
le canal . compte tenu des valsais en bactéries conformes et
streptocoques qu'elles présentenl 00" par litre t, ne sont pas épurées.
Les valeurs diminuent certes en fonction de l 'éloignement mais
sont cependant très élevées à l'intérieur de l'éltutg, en particulier
au niveau du « Grand Travers Le pH traduit dans la zone
atteinte une certaine acidification du milieu liée à la libération
de substances réductrices . Celles-ci sont issues de la dégradation
des charges organiques en cet endroit très importantes ; 3" en effet,
par l 'étude des teneurs en sels nutritifs dissous, on s'aperçoit que
les valeurs sont anormalement élevées clans le canal, surtout à
proximité de l'émissaire et dans la zone dégradée de l'étang
'phosphates et nitriles surtout) . Il se trouve que l'étang de l ' Or
est en contact permanent avec le canal, en particulier grime à
l 'ouverture dit Grand 'l'ravèrs ainsi que par l 'intermédiaire d'un
passage situé plus à l ' Est, vers le débouché de l' émissaire, et que
la zone atteinte par la malaïgue se situe à l'intérieur de l ' étang
clans le prolongement de ces communications . Les observations
et les résultats obtenus prouvent à l 'évidence l 'existence d 'une
corrélation entre l'e déversement d ' eaux usées non épurées dans
le canal et le déclenchement des . phénomènes d 'eutrophisation
observés dans l'a zone Sud-Est de l'étang. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de protéger le
canal du Rhône à Sète et l'étang de l ' Or d ' une pollution gravement
préjudiciable aux petits pêcheurs dont les revenus ont déjà diminué
depuis quelques années.

Euseiguemett lBugttels-star-Cèze /Gord!).

6745. — 3 octobre 1978. — M. Bernard Deschamps appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur les conditions de la rentrée
scolaire à Bagnols-sur-Cèze IGardl et sur les difficultés qui en
résultent pour les enseignants et les élèves : classes surchargées :
à la cité technique : quinze classes de plus de trente élèves ; lycée
classique : les quatre classes de seconde C ont trente-cinq élèves
et les deux classes de seconde A trente-cinq et trente-huit élèves ;
diminution des horaires clans certaines matières, en sixième et en
cinquième, en raison de la réforme de l 'enseignement. et enseigne-
ment de soutien qui ne correspond pas aux besoins réels ; ineufft-
sance de surveillant pour assurer fa sécurité des élèves : trois sur-
veillants pour 680 élèves au CES du Bosquet ; il manque un second
poste d'agent de laboratoire à la cité technique et un poste de
documentaliste au CES du Bosquet ; en éducation physique, malgré
une amélioration, fruit des enseignants et des parents d'élèves,
on est loin des horaires obligatoires . Il fui fait part du profond
mécontentement des enseignants qui exercent leur métier dans
des conditions de plus en plus précaires, des parents d ' élèves et
des élèves légitimement inquiets pour leur avenir . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour améliorer rapidement
et d'une manière sensible l'e servie publie que forme l'enseignement.

me_

Français 'langue).

6746 . — 3 octobre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la culture et de la communication de bien vouloir
faire le bilan de l 'application de la loi n" 75. 1349 du 30 décembre 1975,
relative à l ' emploi de la langue française. Il souhaiterait savoir
le nombre d'infractions constatées et les peines qui leur ont été
appliquées .

Circtdntion routière (motos).

6747. — 3 octobre 1978 . — M . Plerre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre des transports de bien vouloir lui préciser à partir
de quelle cylindrée les motos sont considérées, suivant l'expression
couramment utilisée, comme de e grosses s motos. En fonction de
ce critère, il lui demande de lui faire connaitre le bilan des accidents
de la route des véhicules à deux roues, en établissant une compa-
raison entre les ((grosses» motos et les autres .
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certain temps d ' auxiliariat et souhaiteraient pouvoir conserver le
bénéfice ries mesure>, leur permettant d'élever leurs jeunes enfants.
En effet, ayant pu bénéficier du tr avail à uni-temps marne auxi-
liaires, cette mesure est refusée aux personnels féminins générale-
ment durant l 'année de leur stage, ce qui, pendant un an, pose clos
problèmes insoluble : : aux mères de famille . lia solution 'lui pourrait
étro envisagée est soit de tenir compte des années dauxitta'iut pour
les dispenser de l'année de stage lorsque c 'est le cas, soit de per-
mettre à ces jeunes femmes d'effectuer leur stage obligatoire sut'
cieux ans à titi-temp-s si elles le souhaitent, au lieu et place de l 'année
réglementaire ià plein temps. M. Vincent Ansquer aimerait savoir
si de telles dispositions peuvent ;r a re prises.

Transports en corneille mégi . Centre'.

6754. — :1 octobre 1978 . — M. Xavier Deniau demande à M . le
ministre des transports de bien vouloir lui d'aire connaitre les t'ai-
sons inter lesquelles les dispositions du décret n" 77 .992 du
:30 auftt 1977 relatif à une expérience de décentralisation en matière
de t ransports collectifs régionaux n 'ont pas jusqu 'à présent été
étendues à la région Centr e. Ce texte prévoit que les établissements
publics régionaux qui seront désignés par décret après accord du
conseil régional pourront, clans le cadre de leur schéma régional
de transport, adopté pat' le conseil régional, exercer des compé-
tences nouvelles en matière de transports collectifs de pe rsonnes ;
en outre, ces établissements pourront bénéficier du reversement
par l ' Etat du montant des économies réalisées dans le financement
lies services omnibus . Choisie par le Gouvernement connue e région

	

pilote

	

dés 1974 pour la mise en oe uvre de cette nouvelle politique,
la région Cent re s 'est dotée d ' un schéma régional de transports
collectifs de personnes, schéma adopté par son conseil régional
le 311 septembre 1977 ; dans le même temps, la région Centr e
demandait à bénéficier, en conséquence, des dispositions tlu décret
précité, vteu transmis à M . le secrétaire d 'Elal aux tr ansports par
lettre de M. le préfet de la région Centre en date du 2 novem-
be 1977 . Depuis, quatre régions ont bénéficié successivement de
ces dispositions !dont une seule e région pilote o!, en application
des décrets n" 77 . 1 :411 du 7 déeeuubre 1977 et n" 78-941 du 4 sep-
Iewbre 1978 . Le retard pris en ce qui concerne la région Centre
aboutit à cette situation paradoxale que peuvent seulement êt re
mis en u'uvre les projets ;non génétateurs d ' économies, et que
l 'ensemble du programme adopté va ainsi à l ' échec . Or, celui-ci
prévoyait . en première étape, la suppression ales omnibus ferro-
viaires sur tt13 kilomètres de lignes, ainsi que la suppression des
cars omnibus de la SNCF sur 72 kilomètres, et, en deuxième étape,
la suppression des omnibus ferroviaires sur une nouvelle tranche
de 81 kilomètres, sans préjudice rie décisions complémentaires
dont ne petit, à l 'évidence, être saisi le groupe de travail constitué
à cet effet par les assemblées régionales tant que le Gouvernement
n 'aura pae confirmé ses pruniesses.

Pensions de retraites c•ieiles et militaires
(anciens joectiuuuait-es titi Aorte et rie Tunisien,

6755. -- 3 octobre 1978 . — M. Marc Lauriol expose à M . le Pre-
mier ministre (Fondion publique) que les représentants qualifiés
des fonctionnaires d ' Afrique du Nord et d ' Outre-Mer ont exprimé
à plusieurs reprises au Gouve rnement les revendications des 'anciens
fonctionnaires du Maroc et de Tunisie afin que leur temps de ser--
vice clans ces territoires, précédemment placés sous le protectorat
de la France, leur soit compté pour le calcul de leur retraite.
Quelles que soient les difficultés et ineertilutde .s retentit rées dans
l 'interprétation de textes compliqués et notamment i ' o'donuance du
7 janvier 1959, il importe surtout de retenir le caractère fende-
mentalement juste de cette revendication . Eu eonséquet .'e, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cette reven-
dication soit satisfaite sans avoir à s 'encombrer rte considérations
étroitement juridiques reposant au sur plus sur des textes existants
dont la modification éventuelle est précisément en question.

Cellectieiiés lucules !programmation des équipements publies).

6756. octobre 1978. -- M. Jean-Louis Masson expose à M. le
ministre de l'intérieur que les collectivités locales réalisent sou-
vent des t ravaux très cnùtoux pour l 'amélioration et l'aménagement
des réseaux de voirie . Or, il arrive très fréquemment que cer taines
administrations de l ' Etat ou certains établissements publics de l'Etat
fassent preuve d ' une désinvoltur e évidente et se refusent à toute
programmation de leurs travaux, ce qui cause des dommages aux
collectivités locales . Il appareil indispensable que des solutions soient
trouvées pour régler cette situation, qui suscite une vague de pro-

Enseigne tcut secondaire rlycée Léuut-Btaur i Crélcil I Val-tic-Mit r ii' i.

6749. — 3 octobre 1978 . — M. Joseph Franceschi appelle l'atlenlien
de M . le ministre de l'éducation sur la situation du lycée Léun-Bitra
à Créteil . Ce lycée neuf, construit à grands frais par la ville de
Créteil, ne peut fonctionner normalement, et sa dégradation est
importante . Le 29 septembre 1978, quatorze .jours après la re ut rée,

114 heures d' enseignement n ' étaient pas peervues : le matériel péda-
gogique de premier équipement concernant les classes de terminale,

en particulier scientifiques, n 'est pas livré, et ceci met en danger le
déroulement des études dans ces classe ; it examen . Différents postes
d' agents administratifs et de services manquaient, les ,secrétariats
ne peuvent assurer leur service : le lycée n ' est ni gardé ni ent retenu.
La municipalité de Créteil est tris inquEte de voir soi patrimoine
communal laissé à l'abandon par l'administration . Afin de dénoncer
cet état de fait, les professeurs du lycée Léondlhnu sont en grève
depuis quelques jours, M . Joseph Francesehi demande à m . le ministre

de l 'éducation quelles mesures il compte prendre pour remédier
d'urgence à cette situation.

Enseignement serundair•e (conseillers d'orientation),

6750 . -- 3 octobre 197R . — M . Martin Malvy demande à M . le minis-
tre de l'éducation-de lui faire connaitre les raisons pour lesquelles
un instituteur de t roisième échelon, ayant effectué deux ans et demi
de service militaire durant la guerre d' Algérie, devenu conseiller

d'orientation avant 1972, a été reclassé au premier échelon de son
nouveau corps (reclassement à l ' indice égal, décret du li avril 195(;1.
Dans le même temps, un étudiant devenant conseiller d'orientation
après avoir effectué deux ans et demi de service militaire, matis
n'étant ni fonctionnaire, ni instituteur, était, lui, nominé immédia-
tement au deuxième échelon . L 'ancienneté des services militaires
étant prise en compte dans le grade, comme l'indique le statut de
la fonction publique . Or, cette ancienneté n ' a pas été prise en
compte dans le premier cas, sans cela, le fonctionnaire concerne
aurait été nommé au deuxième, voire au troisième échelon !avec
son ancienneté d 'instituteurs . Dans les textes concernant la fonction
publique et les services d'État, il est indiqué que les personne non
fonctionnaires (ou provenant des corps des collectivités locale,; ne
sauraient être avantagées, lors de leur reclassement dans un corps,
par rapport à celles ayant déjà la qualité de fonctionnaire d ' Etat.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour apte cette
clause soit respectée dans le corps des personnels d'orientation
recrutés avant 1972.

Jeunesse, sports et loisirs (direction rte l'aduninistrationt,

6751 . — 3 octobre 1978. M. Paul Quilès souhaite obtenir de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs des précisions
sur la communication faite au conseil des ministres du 27 septembre
dernier et, plus précisément, sur les att ributions exactes des sous
directions des finances, du personnel et des affaires générales au
sein de la nouvelle direction de l 'administration. Il attire notamment
son attention sur l 'in,iuiétude des personnels de l 'administration
centrale du ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs, du
ministère de l'éducation et du ministère des universités, légitimement
attachés à l'unité de l'administration centrale de l'éducation nationale,
et' qui pourraient voir ainsi remis en cause leurs possibilités de
mutation, de promotion et leurs avantages acquis . Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui préciser quelle est la po rtée
exacte du décret n" 78.977 du 27 septembre 1978 et de lui apporter
toutes garanties sur le maintien de l ' unité de l 'administration de
l 'éducation nationale et sur l ' unité de gestion de ses personnels.

Travail à temps partiel
stagiaires des écoles maternelles et élémentaires!.

6752 . — :1 octobre 1978. — M. Vincent Ansquer l'appelle à
M. le ministre de l'éducation que le personnel enseignant, dans les
écoles maternelles et élémentaires, est composé, dans sa majeure
partie, d 'agents féminins qui se trouvent confrontés aux problèmes
de garde de jeunes enfants comme toutes les femmes qui occupent
un emploi . Les textes actuels, confrontés par l ' action du Gouver-
nement dans le cadre de l'amélioration de la condition féminine.
out admis le mi-temps pour les agents auxiliaires, contractuels et
titulaires, notamment pour celles qui relèvent du ministère de
l 'éducation . Mais cette mesure générale ne semble pas s ' appliquer
aux agents stagiaires considérant que tout stagiaire doit remplir
« une année de travail effectif avant sa titularisation ,. Or, tirs
souvent, les personnels féminins sont nommés stagiaires après un
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testations non seulement chez les élus locaux, mais même dans
l' ensemble de la population . La solution réside sans doute dans une
déclaration préalable des équipements publics à réaliser par les
administrations de l 'Etat les collectivités publiques et les établis-
sements publics de l ' Etat. Cette déclaration préalable, adressée par
exemple au préfet du département, pourrait donner naissance à un
programme qui tiendrait compte à la fois des besoins des adminis -
trations désirant entreprendre ces travaux et des intérêts des col-
lectivités locales sur le territoire desquelles ils doivent être entrepris.

_se

Oléiculture (Corse : soutien de nuarrké de l 'olive).

675i. — 3 octobre 1978. — M. Pierre Pasquini attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation dramatique dans
laquelle se trouvent les oléiculteurs de la Corse, face à la concur-
rence des pays tiers qui ne font pas partie du Marché commun.
Une importante société d' intérêt collectif agricole, s Orieorse r, a
pris le 14 septembre 1978 la décision de sa dissolution volontaire
anticipée . Pourtant, les oléiculteurs adhérents à cette société avaient
été incités à entreprendre un programme de plantation d 'oliviers
avec l 'aide financière de l 'Etat et de la Communauté européenne.
Ils sont obligés de cesser leur action en raison des importations
d' olives de table. L 'industrialisation et la commercialisation de
l' olive corse, qui est une source incontestable de richesse pour
certaines régions de la Corse, reçoit un coup fatal en raison de la
concurrence déloyale des pays extérieurs au Marché commun . La
responsabilité de l 'Etat dans l'implantation des vergers d' olives est
certaine puisque ce sont les services oléicoles qui, dès 1963, ont
incité aux plantations en garantissant la commercialisation . Sur le
conseil des pouvoirs publics fut Choisie la variété ((Picholine» et
furent réalisées les coopératives, les Sica et la fédération . Le plan
de la fédération fut accepté à Bruxelles, et il porte sur un pro-
gramme de 800 hectares d'oliviers avec traitement . Les coopératives
fusionnèrent en 1971 pour constituer la Sica Olicorse. La production
corse dépassant la consommation locale n'a pas trouvé dans le
reste de la France une clientèle suffisante . Par ailleurs, si le coût
de fabrication s' élève à 1,70 franc le kilogramme, le prix de trans-
port est de t

	

ne au même kilogramme . En 1978, la population
française a

	

ommé 25 000 tonnes d 'olives de table pratique•
ment entière' . importées du Magreb et de l' Espagne, et la mise
en échec de l' initiative de cultures corses était fatale en raison
de ce que la journée d ' un ouvrier agricole au Mmgreb revient à
sep( francs pour dix-sept francs sur le territoire français . L 'aide
promise du FORMA en raison des coûts des stockages au froid n'a
pas été apportée, et les producteurs ont été obligés de vendre leurs
produits à un taux infiniment plus élevé que les olives d'importation
pour atteindre un prix rémunérateur minimum . sans que les impor-
tations concurrentes soient frappées d'une taxe qui aurait pu, sous
forme d 'aide, diminuer les prix de vente . IL demande en conséquence
à M. le ministre de l'agriculture si la clause de sauvegarde peut
être demandée à Bruxelles et si des dispositions urgentes peuvent
être prises pour remédier à la situation ainsi créée. En conclusion,
les services du ministère peuvent-ils, après avoir pris connaissance
de la situation bièvement rapportée, prendre toutes mesures néces-
saires pour éviter la fermeture définitive d 'une entreprise qui
s 'était attachée à la production d'un arbre . millénaire de la Corse.
Elle lui demande le relèvement du prix minimum des importa-
tions en provenance des pays extérieurs de la Communauté jusqu' au
niveau du prix de base communautaire et l ' institution d ' un régime
de certificats d'importation pour permettre le recours à la clause
do sauvegarde, comme semble l ' avoir sollicité M. le Président de
la République lui-même à la suite de son voyage en Bretagne au
sujet du problème porcin.

Assurances (sociétés ayant leurs activités en Corse).

6758. — 3 octobre 1978. — M. Pierre Pasquani attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie sur le fait que des sociétés, entreprises
ou organismes importants, qui ont leurs' activités en Corse, comme la
plupart des banques, certaines firmes automobiles, la société Roque-
fort, l 'EDF, etc . s'assurent sur le territoire continental . L ' entreprise
de pompes funèbres Roblot, à titre d 'exemple, enterre les Corses,
mais s'assure à Paris. C'est le cas également des compagnies de
navigation et du chemin de fer de la Corse qui s'assure à Lille.
Etant admis que, lorsque d ' une façon générale, une compagnie
d'assurance voit son chiffre d'affaires augmenter de 5 (100 F, elle
est amenée à créer un emploi, on peut se demander dans quelles
mesures, à conditions égales, les entreprises, sociétés, travaillant en
Corse ou avec la Corse, ne devraient pas être amenées à s 'assurer
en Corse. Il lui demande en conséquence quelles mesures peuvent
être prises dans ce sens.

SEANCE DU 2 NOVEMBRE 1978

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 1 :39, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Transports routiers (matières dangereuses).

4955. — 29 juillet 1978• — A la suite de la dramatique catastrophe
de Los Alfagnes, M. Alain Bonnet demande à M . le ministre de
l'intérieur de lui préciser : 1" continent sont assurés l 'application
et le contrôle des normes de sécurité en vigueur pour le transport
des produits inflammables et explosifs ; 2" s ' il estime que les pré-
cautions prises sont suffisantes, notamment en ce qui concerne les
traversées d 'agglomérations . Il apparaît en effet que c 'est louas de
ces traversées •,ue les risques sont multipliés . Il lui demande en
conséquence s 'il n 'entend pas débloquer des crédits supplémen-
taires pour les déviations des communes afin de prévenir autant
que faire se peut des accidents aux conséquences humaines incal-
culables .

Communauté économique européenne
(accord intérimaire signé pur la commission).

4971 . — 29 juillet 1978. -- M. Michel Debré attire l 'attention de
M. le Premier ministre si » le fait que contrairement aux affir-
mations et décisions du Gouvernement, la commission de la Commu-
nauté économique ait pu signer à Genève un accord intérimaire qui
comporte des engagements non autorisés par le mandat confié à la
commission ; lui demande en conséquence s 'il n'éstime pas néces-
saire de saisir l 'assemblée nationale dès la première semaine de la
session afin d ' éviter que de tels procédés, en mettant en danger
de nombreuses e .ntreprises industrielles et agricoles, ne contri-
buent à aggrave" dangereusement le chômage.

Contrefaçons (reproduction de clés ).

4983. — 29 ,juillet 1978. — M . Hector Rolland expose à M. le
ministre de l ' intérieur que les fabricants de serrures et tout parti-
culièrement ceux qui fabriquent des matériels de haute sécurité
connaissent un problème très grave qui est celui de la facilité
avec laquelle n ' importe quelle personne petit reproduire les clés.
En effet, les fabrications actuelles permettent la création de ferme-
tures de plus en plus solides, plus résistantes à l 'effraction, avec
l' utilisation de clés spéciales, ce qui va dans le sens d ' une protee-
tien accrue des particuliers et de leurs biens . Cepenclant, il est
possible sans contrevenir à une législation ou à une réglementation
existante de reproduire n ' importe quelle clé à l'insu de son pro-
priétaire ce qui réduit à néant les efforts des fabricants et remet
en cause la sécurité d ' un grand nombre de personnes. Compte tenu
du fait que de nombreux vols et de nombreux actes sont facilités
par le fait que les clés ne bénéficient pas d 'une protection légale
qui pourrait permettre de poursuivre en justice leurs contre-
facteurs, il lui demande de bien vouloir faire étudier le problème
afin que des solutions puissent être trouvées.

Impôt sur le revenu (logement de fonction
des receveurs des postes et télécommunications).

5416. — 26 août 1978 . — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre du budget s ' il est envisagé des mesures prévoyant d 'exclure
du revenu imposable la valeur correspondante aux logements de
fonction des receveurs des postes et téléconmunications.

Allocation de chômage (cadres âgés de plus de cinquante mas
licenciés pour raison économique).

5419. — 26 août 1978. — M. Claude Birraux appelle l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation parti-
culièrement préoccupante des cadres âgés de plus de cinquante ans
licenciés pour raison économique et qui ayant épuisé leurs droits aux
prestations de l'assurance chômage après plusieurs prorogations,
éprouvent les plus grandes difficultés à se recycler, et ne peuvent
encore, compte tenu de leur âge, prétendre au bénéfice de la pré-
retraite. Il lui demande quelles mesures il entend prendre -pour
remédier à ces situations difficiles et si, notamment, il ne pourrait
étre envisagé de prolonger la période de versement des allocations
des ASSEDIC .
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Handicapés 'centres d 'aide par le travail).

5424. — 25 août 1978, — M . Robert Vizet attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le nouveau
mode de rémunération des handicapés adultes en CAT intervenu
en juin . Une mère d'adulte handicapé me signale les faits suivants:
fin mai, l ' allocation se décomposait ainsi : salaire CA 'l' net à payer,
245,42 francs ; allocation DASS, 1 253,41 francs 'non imposable)
avantage en nature . repas, 217,98 francs ; fin juin, elle était de
1 189,34 francs (imposable) seulement . L'avantage en nature des
repas a été supprimé, le complément rémunérateur est imposable,
les retenues de !a sécurité sociale sont supérieures . La retraite
sera imposable . En conséquence, il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour améliorer la situation des handicapés
adultes .

Handicapés (centres d ' aide par le travail).

5425. — 26 août 1978. — M . Robert Vizet attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le nouveau
mode de rémunération des handicapés adultes en CAT intervenu
en .juin . Une mère d ' adulte handicapé me signale les faits suivants:
fin mai, l'allocation se décomposait ainsi : salaire CAT net à payer,
243,42 francs ; allocation DASS, 1 253,41 francs (non imposable)
avantage en nature, repas, 217,98 francs ; fin juin, elle était de
1189,34 francs 'imposable) seulement . L'avantage en nature des
repas a été supprimé, le complément rémunérateur est imposable,
les retenues de la sécurité sociale sont supérieures . La retraite
sera imposable . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour améliorer la situation des handicapés
adultes.

Maisons des jeunes et de la culture (équitation).

5427. — 26 août 1978. — M. Robert Vizet appelle l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la ques-
tion de l'équitalion scolaire . il lui demande les mesures qu ' :1 entend
prendre pour que celle-el puisse se développer ainsi que la création
de sections Equitation dans les maisons des jeunes et de la culture.

Enmplai 'Carmaux !Terni).

5429. — 26 août 197tl — M . Emile Jourdan attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participaiion sur la situation très
difficile que connaît la ville de Carmaux (Tarn) dans le domaine
de l 'emploi . De nouveaux coups viennent d 'être portés à l ' économie
locale avec la décision de supprimer trente-trois emplois aux Eta-
blissentenls Multiplex et la d ;claration du président du conseil
d'administration des Houillères du Centre-Midi qui écrit notamment
a La fin de l'exploitation à Carmaux doit dès maintenant être prise
en considération avec la plus grande attention par les pouvoirs
publics et les responsables locaux . . L'annonce d'une fin d 'exploi-
tation prochaine apparaît inadmissible alors que des mesures d'em-
bauchage de mineurs de fond, une exploitation rationnelle du gise-
ment, un programme de recherche sur les possibilités du bassin
minier et hors du périmètre d'exploitation en réserves exploitables
n'ont pas été menées à bien . Il demande ce qu ' entendent faire les
pouvoirs publics pour maintenir l'emploi dans cette ville et créer
les structures d'accueil capables d ' assurer la reconversion et l ' indus-
trialisation du bassin minier.

Transports scolaires (prévention des accidents),

5431 . — 26 août 1978. — M. Laïc Bouvard rappelle à M. le ministre
des transports que des enfants sont trop souvent victimes d 'accidents
graves et parfois mortels lorsqu ' ils montent ou descendent des cars
de ramassage scolaire. Il apparait de ce point de vue que la régle-
mentation en vigueur concernant les transports d ' enfants, même si
elle est plus rigoureuse que celle concernant les transports routiers
de voyageurs, n 'est pas suffisante pour éviter de tels drames . Il lui
demande, en conséquence, s ' il n 'estime pas nécessaire de la renforcer
en mettant en vigueur des procédures utilisées à l 'étranger telles
que la mise en service des feux de détresse lors de l ' arrêt des cars
et l'interdiction à tous autres véhicules de dépasser ou de croiser
les cars pendant la montée et la descente des enfants et, d'une
manière générale, de prendre toutes les mesures de nature à pro-
téger la sécurité d 'enfants qui n'ont pas une perception aussi aigüe
des dangers de la circulation que les adultes .

Prestations familiales (apprentis).

5432 . — 2ti août 1978 . — M . Jean-Louis Masson appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
que recentrent les familles des jeunes en situation d 'apprentissage
pour obtenir le versement des prestations familiales auxquelles
elles devraient pouvoir prétendre . Il se trouve en effet qu 'au terme
de l'article D . 117.1 du code du travail pris en application de
l'article L . 117-10 dudit code, le salaire minimum auquel ouvre
droit un apprenti pendant le quatrième semestre de son appren-
tissage est fixé à 45 p . 100 du salaire minimum de croissance.
Celui-ci ayant été porté depuis le 1 niai 1978 à 10,45 francs de
l' heure pour un horaire hebdomadaire de 40 heures de travail,
l'intéressé qui effectue le maximum d'heures de travail légal, soit
45 heures hebdomadaires perçoit un salaire mensuel brut de
941,95 francs, suit 870,96 francs nets. De son côté, le décret n" 78-30
du 10 janvier 1978 a fixé à 818 francs le plafond du salaire mensuel
net à ne pas dépasser pour bénéficier du versement des presta-
tions familiales. L' application des cieux dispositions entraîne pour
les intéressés une perte de prestations familiales sans commune
mesure avec le dépassement constaté . C 'est ainsi que prenant
l ' exemple le plus simple d ' un foyer ayant deux enfants de moins
de dix-huit ans dont l ' un est en quatrième semestre d ' apprentis-
sage et perçoit un salaire de 870,96 francs nets, on constate que
pour un dépassement de 52,96 francs, la famille se verra privée
de 179,96 francs de prestations . ,Cette perte mensuelle passera
à 302,66 francs pour les familles de trois et quatre enfants, pour
se stabiliser à 269,94 francs à partir du cinquième enfant à charge.
Il est particulièrement navrant, au montent où tant d 'efforts
sont consentis pour une politique de plein emploi et de relance de
l' apprentissage, qu 'un manque d ' harmonisation dans les dispositions
réglementaires conduise à pénaliser des familles qui sont bien
souvent parmi les plus méritantes. C'est pourquoi il lui demande
de bien couloir prendre les dispositions nécessaires afin qu'il soit
remédié aux inconvénients qu ' il vient de lui exposer en accon
dent le bénéfice des prestations familiales à tous les jeunes en
situation d 'apprentissage .

	

`

Handicapés (allocation compensatrice).

5435 . — 26 août 1978. — M . Henri Ferretti attire l 'attention de
Mate le mi,.istre de la santé et de la famille sur le fait que plu-
sieurs personnes pouvant bénéficier de l 'allocation compensatrice
prévue par la loi du 30 juin 1975 en faveur des personnes hardi .
capées, s'adressant aux directions des affaires sanitaires et sociales,
se voient opposer le fait que les textes d ' application relatifs à cette
allocation ne sont pas encore parus . Nous trouvant trois ans après
la promulgation de la loi, il lui demande dans quels délais elle
entend publier ces lexies sans lesquels les dispositions de la loi
restent lettre morte.

Ens eignement apricnle (classes préparatoires
aux écoles supérieures et au BTS agricole).

5438 . — 26 août 1978. — M . Gilbert Sénés appelle l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que connaissent
certains jeunes étudiants soucieux d ' être admis dans les classes
préparatoires aux écoles supérieures et au BTS agricole . De
nombreux rejets leur ont été notifiés par la commission nationale
d ' admission en classe de préparation aux écoles supérieures et
de technicien _supérieur agricole . Ces jeunes gens ont beaucoup
de difficultés pour poursuivre leurs études ; il lui demande de
lui faire connaître s ' il envisage la création de nouvelles classes
préparatoires qui permettraient aux élèves refusés de trouver une
place clans l 'enseignement public agricole.

Pensions de retraites civiles et militaires
(postes et télécommunications).

5441 . — 26 août 1978. — M . Raoul Bayou appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des retraités et des veuves
des PTT . Il lui fait observer qu 'en 1977 les pensions des PTT ont
pris un retard de 3 p . 100 sur les prix, ce retard étant de 18 p. 100
depuis le 1" i janvier 1970. Alors que les prix ont atubmenté de 11 p. 100
entre le 1"' janvier et le 30 avril, les pensions n 'ont été majorées
que de 1,5 p . 100 au jri février . Aussi les intéressés demandent-ils:
1" le rattrapage du pouvoir d ' achat perdu en 1977 ; 2" pour 1978, le
relèvement des pensions sur la base de 2500 francs par mois mini-
mum avec un acompte mensuel de 300 francs minimum ; 3" l'appli-
cation des réformes indiciaires par changement d 'appellation à tous
les retraités, quelle que soit la date de départ à la retraite ; 4" l 'inté-
gration rapide et complète des neuf points et demi de l 'indemnité de
résidence dans le traitement ainsi que des primes et indemnités
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ayant un caractère incontestable de complément de salaire ; 5" tin
taux de pension de réversion porté de 50 à 75 p . 100 dès 1978;
8 " la généralisation du paiement mensuel et d ' avance des pensions.
II lui demande quelle suite il envisage de réserver à ces revendica-
tions .

Politique extérieure (Liban).

5444. — 26 août 1978 . — M . Francis Geng expose à M. le ministre
des affaires étrangères que la France a toujours entretenu avec le
Liban des relations toutes particulières et l'histoire et la culture
de nos deux pays sont étroitement mêlées. Les intérêts économiques
également . Actuellement, le Liban, terre traditionnelle d 'accueil et
carrefour de civilisations, se meurt . Les communautés se déchirent
et s 'exterminent . Les positions de l 'Occident s ' y effondrent . Nous
assistons apparemment à cet anéantissement, à ces massacres et à
ces affrontements comme si cela ne nous concernait pas . Peut-on
continuer à rester impassible et indifferent en face d'évènements
aussi dramatiques et aussi douloureux . Au Zaïre, nous avons su
prendre les mesures nécessaires pour sauver des vies humaines.
Force est de constater que la Syrie ne parvient pas à rétablir l'ordre
et la paix . N'est-il pas temps d'entreprendre dans les plis brefs
délais les actions indispensables et énergiques pour que le Liban
retrouv e sa vocation histor ique de fraternité, de tolérance et de
liberté . Il lui demande de bien vouloir apporter les précisions sur
les points suivants : 1" quels buts poursuit la Syrie au Liban : le
rétablissement de la paix, la partition, l'annexion . Au nom de quel
mandat international agit-elle ; 2" quels rapports peuvent esister
entre la politique pétrolière, lsraë!, le drame libanais et la situation
générale au Proche-Orient ; 3" quelle est l 'action de l'Organisation
des Nations tinies ; quelles actions et quelles initiatives politiques
et diplomatiques compte entreprendre la France pour ramener la
sécurité, la stabilité et la paix dans ce pays auquel nous unissent
tant de liens humains, moraux, historiques et économiques.

Réunion ',intégration vies mitres chargés de classes agricoles

dans le corps des PEGC).

5446 . — 2)1 août 1978 . — M . Jean Fontaine expose à M. le ministre
de l'éducation ce qui suit : en vue de former les jeunes élèves
intéressés par des activités relevant de l'agriculture et de développer
leurs connaissances dans ce domaine tout en ne négligeant pas les
connaissances générales, il est fait appel à des instituteurs volon-
taires spécialement chargés de classes agricoles. Pour parfaire les
connaissances de ces enseignants dans le département de la Réunion,
il a été autorisé, d 'une part, l ' ouverture d ' une division S 13 au
centre de formation des PEGC à Saint-Denis et, d 'autre part, une
option agricole au certificat d 'aptitude . Dans ces conditions, il
demande de lui faire connaitre s 'il envisage d ' intéger les maîtres
chargés de classes agricoles dans le corps des PEGC et, dans l ' affir-
mative, le nombre de places offertes à l 'intégration pour l'année 1979
en ce qui concerne la Réunion .

Cycles et motocycles
(tarifs 1978 fixés pour les artisans réparateurs).

5454 . — 20 août 1978 . — M . Louis Mexandeau fait part à M. te
ministre de l'économie de l ' inquiétude ressentie par les artisans
réparateurs de cycles et motocycles au sujet de la fixation des
tarifs 1978 spécifiques à cette profession . 11 lui demande si la
tarification qui sera arrêtée s ' inspirera des engagements nationaux
conclus avec les branches voisines de l 'automobile et du matériel
et machines agricoles, et clans quels délais ton accord interviendra
permettant d'assurer le développement de l ' activité économique
d 'un secteur employant plus de 12G00 salariés.

Enseignants (professeurs tin second degré:
demandes de mutation(.

5456 . — 26 août 1978 . — M. Jacques Brunhes demande à M. le
ministre de l 'éducation de lui indiquer le nombre de demandes de
mutation déposées cette année par les professeurs du second degré
(agrégés, certifiés, chargés d'enseignement( pour chaque discipline.
il lui demande en outre de lui indiquer pour chaque discipline la
ventilation par académie du voeu formulé en n" 1.

Chasse (pinson).

5459 . — 26 août 1978 . — M. Marcel Tassy demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que cette
année

	

soit

	

rapportée

	

l 'interdiction

	

de

	

chasser

	

le

	

pinson.
La dusse dite aux petits oiseaux a en effet de nom-
breux adeptes dans les départements méridionaux qui pour-
raient pratiquer cette citasse sans affecter l'équilibre de la région,
qui se trouve par contre compromis par d ' autres méthodes de
destruction du pinson, particulii "curent repeuplé cette année.

Chasse (grive).

5460. — 25 août 1978. — M. Marcel Tassy attire l ' attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
l ' intérêt qu ' il y aurait à maintenir la chasse aux grives,
avec ou sans magnétophone, dans le . département des
Bouches-du-Rhune. Cette chasse est une tradition ances-
trale dans notre département, elle passionne et intéresse toutes
les générations de chasseurs et plus particulièrement les plus âgés
et les handicapés qui ne peuvent pratiquer la chasse aux lapins,
perdreaux et faisans . La suppression du magnétophone avait déjà
incité trop de chasseurs à renoncer au permis de chasser . Si la
suppression de la chasse aux grives est envisagée, il est possible
que 60 p . 100 de chasseurs ne reprennent plus le permis . C 'est
une perte importante pour les finances de l'Etat.

Assurances maladie maternité (concubine de l'assuré).

Aéroports (personnel des centres de radio-guidage).

5448. — 2(1 août 1978 . — A la suite de la décision gouvernementale
d ' interruption des négociations avec les organisations syndicales,
une situation très difficile est à nouveau créée dans les aéroports
de France et de la plupart des pays européens . Il en résulte une
gêne sérieuse pour de nombreux usagers et notamment pour des
familles de travailleurs se rendant en vacances ; la perte pour
l' économie nationale est notable . M . Jean Poperen demande à M. le
ministre des transports quelles mesures il compte prendre pour une
reprise et un aboutissement rapides des négociations avec les syn-
dicats du pe rsonnel des centres de radio-guidage, ce qui implique
la satisfaction des revendications, qui non se, lement serait conforme
à l 'intérêt du personnel mais qui, plus eue ire, conditionne l 'amé-
11oration de la sécurité des transports aér ans sur le territoire
national .

Plus-vaines immobilières (calcul).

5453 . — 26 août 1978 . — M . Louis Mexandeau demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui indiquer le mode de déter-
mination de la plus-value en matière immobilière dans l ' hypothèse
d'un bien recueilli par succession depuis plus de dix ans, délai de
prescription des droits de mutation, et notamment de détermina .
tien du prix d 'acquisition de ce bien, alors que la déclaration
de succession vie laquelle le bien a été recueilli n 'a pas été sous-
crite, alors même qu'il n 'y a pas lieu de souscrire une telle décla-
ration, les recours du Trésor public étant prescrits.

5463. — 26 août 1978 . — M . Henri Canacos attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la non-application
de l' article 13 de la loi du 2 janvier 1978 déterminant les bénéfi-
ciaires vivant maritalement avec l 'assuré qui peuvent prétendre
à l'assurance maladie et maternité . Les conditions fixées par cet
article ne sont pas clairement déterminées . C 'est ainsi que n'est
pas définie la notion de charge a totale, effective et permanente s.
De même se pose la question de savoir si un assuré, ouvrant droit
à son conjoint légitime dont il est séparé, peut également garantir
la personne avec iaquelle il vit maritalement . Les caisse d ' assu-
rance maladie ne peuvent . dans ces conditions, mettre en oeuvre

l 'article mentionné . Il lui demande de prendre rapidement toutes
mesures utiles pour la parution du décr et d 'application de ladite loi.

Handicapés (allocations).

5468. — 26 août 1978 . — M . Jacques Mellick appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sit la situation des
handicapés et paralysés . Constatant que l'allocation aux adultes
handicapés avoisine la moitié du SMiC et que l'allocation d 'éducation
spéciale ainsi que son complément ne permettent pas aux familles de
faire face aux conséquences du handicap, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit relevé le montant insuf-
fisant des prestations. Constatant, d 'autre part, que la modification
des conditions exigées pour l 'attribution de l'allocation compensa-
trice est beaucoup plus restrictive ' que celle demandée pour les
anciennes allocations de compensation et majoration pour tierce
personne, il souhaiterait savoir s 'il envisage d ' étudier une nouvelle
revision de ces conditions . II lui demande enfin de bien vouloir
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lui indiquer s 'Il entend prendre les mesures nécessaires pour que
l'application de la loi se fasse à tous les échelons afin que la
solidarité tic la nation puisse se traduire concrètement, notamment
en matière financière.

Tribunau .r ail sieisrrutile 'respect tics délais de procédure).

5469 . — 26 enta. 1978 . — M . Roland Beix attire l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur l ' affaire du syndicat intercom-
munal de Mortagne-sur-Gironde et le différend qui oppose le syn•
("icat au ministère de l 'agriculture . Le ministère, à la suite de la
notification faite par le tribunal administratif de Poitiers le.
7 mars 1977, avait un délai de deux mois pour déposer son minioire
en défense . Une nuise en demeure a été adressée par le président
du tribunal administratif le 13 septembre 1977 . Le 1 août 1978
le ministère n ' a toujours pas déposé de mémoire de défense . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que les délais
impartis par le tribunal de Poitiers soient respectés et afin que
la défense qui doit être présentée par le ministère le soit effec-
tivement .

Autoroutes (liaison Albi--Toulon.cc'.

5471 . — 26 août 1978. — M . André Bilieux rappelle à M. le
ministre des transports la réponse faite par M. Galley, ministre de
l ' équipement, l ' informant de la future programmation d ' une voie
autoroutière entre Albi et Toulouse, dont l 'impérieuse nécessite
a été reconnue pou r désenclaver le nord du département du Tarn
et relier le chef-heu avec la métropole . régionale . Il lui indique
à nouveau que le conseil général a . sur son rapport . adopté un
itinéraire et qu ' il convient maintenant d ' assurer la maîtrise des
terrains. Bien que cette voie ne fasse pas partie des autoroutes
projetées d ' ici à 1983, il serait utile de mettre à profit ce délai
pour obienir les autorisations et les crédits afin que la taise en
chantier et la réalisation puissent intervenir d'ici à 1985. Le retard
prie par notre région en matière d'infrastructure autoroutière jus•
tifie une priorité . Il lui demande de lui faire connaitre comment
il envisage la programmation et la réalisation de cette voie.

Cuirs et peou .r 'Labrède iGirurrdel s usine Simplex).

5472 . — 26 août 1978. — M. Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation preoce:upente de
l' usine Simples de Labrède, en Gironde, qui travaille pour l 'indus•
trie de la chaussure . La direction de cette usine qui occupe
429 employée et produit à 65 p. 100 pour l'expor tation ,Suudan,
Zaïre, Sénégal, Algérie, Nigéria, Lybiei, envisage un certain nombre
de licenciements, ce qui perturber gravement la situation de
l ' emploi dans le milieu rural où elle est installée . q lui demande
quelles mesures il envisage de prendre, notamment en liaison
avec M . le ministre du Lommerce extérieur, en ce qui concerne
le maintien ou l 'extension des commandes des pays; étrangers pour
lesquels travaille l' usine Simplex, afin de régler les difficultés
qu ' elle a à affronter et à préserver les intérêts de ses employés.

produits agricoles (exportations et importations

entre la France et les autres pays de la CEE).

5473. — 26 août 1978 . — M. Pierre . Lagorce demande à M . te
ministre du commerce extérieur s 'il peut lui faire connaître les
quantités et si possible la valeur en francs constants des princi -
paux produits agricoles que la France a exportés vers les huit
autres pays de la Communauté économique européenne : 1" durant
les trois années qui ont précédé la mise en application du Marché
commun ; 2" au cours des trois dernières années . Il lui demande
égarement s 'il petit lui fournir les mêmes précisions chiffrées
concernant, pour les mêmes périodes, les importations françaises
de produits agricoles en provenance de ces huit pays.

Produits agricoles (exportations et importations entre ta France
d 'une part, la Grèce, le Portugal et l'Espagne d'autre part).

5474. — 26 août 1978 . —• M. Pierre Lagorce demande à M . le
ministre du commerce extérieur s 'il petit lui faire connaitre, pour
les trois dernières années, les quantités et si possible la valeur
des principaux produits agricoles : 1 " que la France a importés
de Grèce, du Portugal et d'Espagne ; 2" que la France a exportés

. vers ces trois pays.

Elecut)e 'porcs).

5475 . — 26 août 1978 . — M. Michel Manet attire l ' attention do
M . le ministre de l'agriculture sur les difficulté ; que rencontrent
les éleveurs du groupement de producteurs de porcs de la coopé•
native agricole départementale de la Dordogne. En raison de la
situation catastrophicpte du marché, de l 'endettement des éleveurs
qui a atteint depuis cinq mois 17,72 francs par pore produit, de
la gravité de la crise devait( laquelle les mesures d 'actualisation
du programme de rationalisation rte peuvent, à elles seules, suffire,
il lui demande : quelles limitations seront apportées aux Importai
Lions ; quelles mesures d 'ensemble seront étudiées pour permettre
la mise en place d ' un dispositif de désarmement des montants
compensatoires monétaires sur trois ans maximum.

Réunion (extension de l 'arrête chu 9 auèt 1947 instituant un OPPBTP),

5477 . — 26 août 1978. — M. Pierre Lagourgue demande à M. le
ministre du travail et de la participation s'il lui serait possible
d ' envisager très rapidement une extension à la Réunion des dispo .
sillons de l ' arrêté du 9 août 1947, paru au Journal officiel du
23 août 1947, instituant un organisme professionnel de prévention du
bàtiment et des travaux publics (OPPBTP) dont la mission est d 'aider
à l 'observation des prescriptions relatives à la profession des tra-
vailleurs et de contribuer à l 'amélioration des conditions de sécurité
du travail . Cette extension permettrait, en effet, la création, dans ce
département, d' un comité local de I ' OPPBTP dont l'action éducative
et préventive ne pourrait être que bénéfique pour la profession.

Successions (droits).

5479. -- 213 août 1978 . — M . Jacques Douffiagues appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions dans lesquelles sont
calculés les droits de succession sur les indemnités versées à la suite
d 'aliénations de terrains situés dans des ZAD et pour lesquels les
collectivités font jouer leur droit de préemption . Ces droits s 'élèvent
à 20 p. 100 du montant estimé de la succession, dès que ce montant
dépasse 250 000 francs. Ces droits sont calculés sur la base de la
valeur vénale des immeuble ; faisant l ' objet de la succession, estimée
par les domaines . Cette valeur est eelimée sur la base des documents
fournis par les services de l 'équipement et qui attestent de la
constructibilité ou non desdits terrains . Or ces documents ne sont
valables que cinq ans et peuvent être revisés en sens contraire au
terme de ces cinq ans, sans qu'il soit possible de reviser le montant
des droits payés en conséquence . Ainsi, de nombreux terrains, classés
« constructibles s dans les anciens plans d ' urbanisme, et ayant, à ce
titre, donné lieu à là perception de droits de succession élevés, sont
désormais classés en zone NC dans les nouveaux plans d 'occupation
des sols et ont, de ce fait, une valeur vénale moindre que celle sur
laquelle ont été évalués les droits . ll en résulte, à l'évidence, une
situation inéquitable pour les propriétaires de ces terrains . M. le
ministre pourrait-il indiquer continent il compte éviter cette source
d 'enrichissement sans cause pour l'Etat.

lrupil sur le revenu 'revein's non professionnel i.

5480. — 26 août 1978 . — M. Jacques Douffiagues appelle l 'atten -
tion de M. le ministre du budget sur les conditions dans les .
quelles est établi et perçu l' impôt sur les revenus provenant des
indemnités versées aux propriétaires exploitants ou non-exploitants
des terrains acquis par les collectivités au titre de leur droit
de préemption dans les ZAD. Ces acquisitions se font sans Inde .
nité de réemploi et les indemnités pour le matériel (telles les
serres) sont établies sur leur valeur résiduelle et non sur leur
valeur de réemploi . Les plus-values etentuetles sent imposées
au titre de l 'impôt sur le revenu et doivent donc être payées
dans l ' année qui suit la signature de l 'acte de vente, alors que,
fréquemment, les indemnités ne sont eYfectivement réglées que
beaucoup plus tard . Il lui demande s'il ne serait pas plus équitable
de ne prendre en compte la plus-value que sur l 'exercice où
l 'indemnité a été réellement payée.

l ' oies navigables (canal du Loing).

5481 . — 26 août 1978. — M. Jacques Douffiagues attire l'atten-
tion de M . le ministre des transports sur la dégradation relative
du canal du Loing entre Montargis et Saint-Mammès . Cette dégra .
dation. comme l'insuffisance du gabarit de ce canal. obèrent le
trafic qu 'il pourrait et devrait supporter et détournent une partie
de ce trafic vers des modes de transport consommateurs de plus
d'énergie. Aussi souhaiterait-il connaitre les projets éventuellement
étudiés par l 'administration pour redonner à ce canal son impor-
tance dans le réseau fluvial euro-danubien.
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Commerçants et artisans ( ,(ours et usures d ' ouverture).

5482. — 26 août 1978 . — M . Jacques Douffiagues appelle Patton.
tien de M . le ministre de l'économie sur la multiplicité des textes
législatifs et réglementaires d 'origine diverse qui liraient les pussi-
billles d 'exercice, le dimanche, de certaines activités commerciales
ou de service . Ces dispositions, le ;lus sauvent élaborées dans le
souci de la protection du t ravailleur, paraissent aujourd' hui parti•
eulièretnent inadaptées à une période où le libre choix des horaires
de travail est de plus en plus répandu . De plus, les limitations
ainsi imposées au commerce lèsent effectivement les consomma-
teurs le jour où ils pourraient, dans lei . meilleures conditions,
effectuer leurs achats . ..\u moment uù est enfin rétablie une tien
Laine forme de libre concurrence par le retour à la liberté des
prix, ne lui paraii'ait-il pas opportun de restituer aux commet'-
çants le libre choix de leurs jours et heures d 'ouverture, à la
seule condition qu ' ils respectent, pour leurs eniplos és, les ampli.
tudes horaires prévues par le code du travail.

_

	

te . te

Universités crédits rie fou('iunnenteut
et d'en,retien courant des bdlu,:cuts).

5483. — 26 août 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l 'attention
de Mme le ministre des universités sur les modalités de calcul
des crédits affectés aux universités pour le fonctionnement (chaut .
Page, fluides, nettoyage) et l 'entretien courant des bâtiments. Depuis
de nombreuses années, ce calcul se fait sur la base de 47 par
mètre carré . Or cette base parait très insuffisante pour beaucoup
d 'unive rsités, notamment celle de Rouen iSeine-rilaritime), qui sont
conduites à prélever alors des sommes destinées à l ' origine à la
pédagogie ou à la recherche . L 'augmentation des tarifs publics
accélère ce processus . 11 lui demande donc quelles mesures elle
compte prendre pour mettre lin à cette situation.

Enseignement supérieur
(nombre rie poste .; d'etseiguoun chercheur).

5485. — 26 août 1978. — M . Laurent Fabius appelle l 'attention
de Mme le ministre des universités sur le nombre ue postes d'en-
seignant chercheur à créer. Ces dernié .es années, seulement
trente emplois par an d 'enseignant chercheur ont été inscrits
au budget pour toutes les disciplines (médecine mise à parti . Il
en résulte souvent un veillissement des équipes très préjudiciable
à la recherche . Dans ces conditions, il lui decnanie si elle envi-
sage, comme ce serait légitime, d ' inclure les enseignants dans l 'en-
veloppe Recherche, avec des crédits correspondants, de sorte que
la croissance de 3 p. 1011 des effectifs prévue par le Gouveénement
puisse être appliquée aux universités. Sinon, il lui demande quelles
dispositions elle compte prendre pour empêcher que toute tune
génération de ,:eunes chercheurs soit ainsi sacrifiée.

_se	

Contrats de travail (rachat de la société enployenr).

5488. — 28 août 1978. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre du travail et de la participation que M . W .,
chef d ' agence dans une société anonyme R., a été, à la suite d 'un
rachat de sa société par une autre société C ., mis en demeure
de continuer le travail dans la société acheteur, mais dans des
conditions différentes, ne retenant pas les qualifications acquises
dans l'ancienne société ou de partir . M . W. en a appelé aux pru-
d'hommes aux fins de constatation de rupture de contrat avec
les indemnités correspondantes. Il lui demande si le fait, par
M. W., de reprendre du travail dans une société auire que la
société C. peut le faire considérer, devant un tribunal, comme
étant démissionnaire de son premie r poste.

Communauté économique européenne
(politique monétaire commune).

5489. — 26 août 1978 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre des affaires étrangères quel la Grande-
Bretagne semble actuellement se prêter à un véritable « mar-
chandage a, n'acceptant de participer à une relance monétaire
européenne que si, en contrepartie, ses partenaires s'engagent à
reviser la politique agricole commune . B lui demande si une telle
attitude ne va pas à l'encontre de l'esprit communautaire et ce
qu'Il compte faire pour inciter ce pays à revenir sur sa position .

Communauté écoieileilipte européenne
(commission de la CEE>.

5494. — 26 août 1978 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre de l ' industrie en vertu de quelle disposition, en tonte
hypothèse non agréée par le Parlement, la conunissiun de la Commu-
nauté économique européenne a été appelée à donner son autorisa-
tion à la construction d ' une usine nucléaire aux environs de Romans.

.iutomobiles (accord Peugeot-Chrysler : information des syndismls).

5496. — 26 août 1978 . — M . Jean Poperen, suite à l 'annonce de la
fusion Peugeot-Chrysler, demande à M. le ministre du travail
de bien vouloir lui indiquer quelles dispositions ont été prises pour
que les organisaiions syndicales des travailleurs de Peugeot-Citroën
et de Chrysler-France soient informées du contenu de l 'accord et
pour que soient garantis les intérêts et les droits du personnel,
en particulier en ce qui concerne l' emploi,

Autotunbites (accord l'etpcot-Chrysler : irrfnn,tutiun du Parlement),

5497. (e- 20 août 1978 . — M. Jean Poperen demande à M. le ministre
de l'industrie de bien vouloir lui faire connaître dans quelles condi-
Bons il envisage d 'informer le Parlement sur le contenu de l 'accord
Peugeot-Citroën-Chrysler et en particulier sur la part réelle des inté-
rêts américains dans le groupe ainsi constitué.

RATP (patrouete a Les Cadets s).

5498. — 26 août 1978. — M . Georges Marchais attire l ' attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la grave
situation du patronage laïque des enfants d 'agents de la RATP «Les
Cadets», menacé de disparition par l 'attitude de la direction de
la régie à son égard. Cinq centres de loisirs, situés dans la banlieue
parisienne, accueillent 10(1O enfants de O à 15 ans. Ces établisse-
ments ne perçoivent aucune subvention de l 'Etat qui, par contre,
récupère en 6 ans, par le biais de la TVA, la valeur d 'une année
de fonctionnement . La direction de la RATP, quant à elle, ne
verse aucun centime et reprend la plus grosses partie de la subven-
tion versée au comité d 'entreprise. De tels procédés ont pour résultat
d'hypothéquer l 'existence d ' une oeuvre sociale à personnalité civile
du comité d'entreprise, appréciée du personnel. Il est indispensable
de garantir aux enfants de salariés le droit aux jeux . à la culture
et aux loisirs. La responsabilité des pouvoirs est engagée afin
d'apporter leur aide aux familles qui, pour certaines, faute d 'infra-
structures, de moyens, de solutions, sont dans l 'obligation d' emmener
leurs enfants, le mercredi, sur le lieu de leur travail . Des moyens
existent : 1 " prise en compte par la RATP : a) au moins (le la
demi-gratuité, voire la gratuité totale du transport des enfants dans
les centres de loisirs ; b) des frais de « congé formation» ; e) des
frais financiers pour permettre : l ' ouverture des centres du 1°' au
15 septembre ; l 'ouverture en coopération de deux nouveaux centres ;
2" une prise en charge par les pouvoirs publics : e) de 50 p . 100
des frais de fonctionnement ; b) du remboursement ou de l'exoné-
ration de la TVA. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour inciter les autorités concernées à favoriser
le fonctionnement d ' une activité éminemment sociale.

Taxe professiouteüe (locations d ' appartements meublée).

5500. — 26 août 1978. — M . Robert Ballanger demande à M. le
ministre du budget quelles mesures il compte prendre pour réduire
la base d 'imposition pour le taxe professionnelle sur les locations
d 'appartements meublés, notamment dans les zones rurales défavo-
risées où la durée de location est très courte. Une telle mesure, qui
favoriserait les locations à la campagne, est revendiquée par des
collectivités locales. Ainsi, la commission des impôts de la commune
de Bornas, dans l'Ardèche, vient de voler une motion en ce sens.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

3501 . — 26 août 1978. — M . André Delelis rappelle à M. le ministre
du budget que, selon les instructions appliquées par les services
fiscaux, les dépenses exposées par un contribuable qui a fait exé-
cuter certains travaux sur un immeuble qu'il a acheté peuvent être
admises en déduction des revenus fonciers, dans la mesure où ces
travaux ont pour objet la remise en état des lieux dans leur consis-
tance, leur agencement et leurs équipements anciens . Dans le même
ordre d'idées, il lui demande . si ces dispositions peuvent être appli-
quées aux immeubles occupés faisant l'objet de travaux resultant de
dommages causés par l' exploitation minière aux risques desquels
l'exploitant s'est antérieurement soustrait dans un acte de cession
Immobilière.
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Maladies professionnelles 'silicose).

5502 . — 26 août 1978. — M. André Delells rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille le caractère tragique de la
maladie professionnelle qu 'est la silicose qui enUmine pour les
ouvriers mineurs qui en sont atteints des souffrances physiques et
morales abrégeant l 'existence et faisant d ' eux rapidement des
hommes diminués . Les problèmes de la prévention de cette maladie
mis à part, il lui demande de lui faire connaitre les réultats obtenus
sur le plan de la recherche scientifique et les moyens mis en oeuvre
afin de réduire las souffrances atroces des silicosés et de traiter les
malades avec le maximum de chance de guérison.

Elecage (aides de 1 'Etot).

5505. — 26 août 1978. — M. Martin Malvy demande à M . le ministre
de l 'agriculture s ' il est exact, comme l 'a relaté la presse, qu 'il a
décidé pour les prochains mois la suppression des aides aux bâti-
ments d ' élevage, la diminution des crédits destinés aux conventions
régionales laitières et la réduction de quinze à cinq ans des prêts
spéciaux d ' élevage pour les agriculteurs ne bénéficiant pas de plan
de développement . Il attire son attention sur les conséquences que
ces mesures entraineraient, et s 'étonne qu 'elles puissent être seu-
lement envisagées, à un moment où l ' agriculture française traverse
une conjonctur e particulièrement défavorable, qui s 'ajoute aux
handicaps naturels de certaines régions et aux perspectives d 'ouver-
ture de la Communauté : situation parfois dramatique des produc-
teurs de porcs qui ne peuvent se satisfaire de facilités de trésorerie,
forte baisse sur le marché du veau, incertitude sur l 'avenir de la
production ovine. Il lui rappelle que pour ces trois productions, qui
seraient donc frappées Isar ces décisions, comme le soulignent les
milieux professionnels, la situation n'a fait que se dégrader depuis
plusieurs mois malgré les promesses et déclarations officielles.

Paris (secteur de la Villet .el.

5506. — 26 août 1978 . — M. Paul Laurent attire l'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le fait
qu 'une nouvelle fois c 'est par la presse et la radio que les élus, en
particulier les élus parisiens et ceux du 19' arrondissement, ont été
informés de l 'examen par le conseil interministériel du 8 août der-
nier de l 'aménagement du secteur de la Villette. Il tient à lui faire
part de son indignation devant les méthodes qui tendent à se généra-
liser et qui consistent à traiter d ' affaires importantes dans le secret
des cabinets gouvernementaux . Des informations données à l ' issue de
ce conseil, il ressort qu ' il a été décidé, une fois encore, de mettre un
nouveau projet à l' étude . Il s 'agit cette fois d ' un musée des sciences
et des techniques, proposition qui peut effectivement présenter un
grand intérêt. Toutefois, un architecte a été désigné sans qu 'apparem-
ment aucune orientation pour l'urbanisation globale de la Villette
ne lui ait été donnée . Ni les équipements socioculturels et sportifs,
ni l ' édification d'un palais des sports, ni la construction de loge-
ments sociaux, ni la possibilité d 'implantation de la faculté de Vin-
cennes n ' ont été seulement évoqués . Tout semble se passer comme
s 'il s'agissait d ' une nouvelle opération démagogique destinée à
gagner encore un peu de temps. Il estime utile de lui rappeler
que les 55 hectares libres de la Villette offrent de vastes possi-
bilités de satisfaire les besoins des habitants de la capitale . Il lui
rappelle également que le groupe communiste à l ' Assemblée natio-
nale a déposé une proposition de loi pour l ' agencement (le ce secteur
depuis le 29 octobre 1976. Par ailleurs, de nombreuses autres
suggestions ont été émises-par diverses associations et mouvements,
ainsi qu'à l 'occasion du concours d ' idées organisé, en juin 1976,
par l ' APUR à l' in i ' (Ive du commissaire à l ' aménagement de la
Villette . Les auteeités de tutelle ne semblent guère soucieuses
d 'en tenir compte . Il est, par conséquent, grand temps de procéder
à la confrontation de toutes les idées sur la base d ' une orientation
d 'ensemble, et à la concertation promise avec la ville de Paris, les
élus parisiens, la population et ses associations . C' est pourquoi il
lut demande une communication gouvernementale immédiate sur
l'état des études d'aménagement des terrains et bâtiments de la
Villette, afin de permettre une discussion détaillée dès la pro-
chaine session parlementaire et faciliter la mise en oeuvre, dans
les plus brefs délais, de l 'aménagement social attendu depuis
tant d' années.

Transports en commun (seuil démographique
ouvrant droit au « versement transport n).

5509. — 26 août 1978. — M . Louis Besson appelle l'attention de
M. le ministre des transports sur le problème du seuil démogra-
phique exigé des agglomérations urbaines pour l'ouverture du
droit à la perception du « versement transport a . A diverses repri-
ses, il a été officieusement indiqué que l' seuil actuel de
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100 00(1 habitants serait abaissé . Cette information, qui ne s 'est
pas concrétisée à ce jour, paraissait cependant confo r me à l ' un
des objectifs du VII' Plan qui retenait comme perspective et comme
nécessité un très substantiel développement des transports en
commun . 11 lui demande quelles sont réellement ses intentions
à cet égard et, pour le cas oit il aurait effectivement la volonté
d 'abaisser ce seuil, de bien vouloir lui préciser sous quel délai
sa décision interviendra.

Accidents chi travail (incapacité partielle permanente).

5512, — 26 soûl 1978 . — M. Dominique Taddei appelle l 'attention
de Mme le nrnistre de la santé et de la famille sur la situation
des victimes d ' accidents du travail au regard d ' une des dispositions
du décret n " 77 . 1075 du 24 septembre 1977, permettant de demander
une copie du rapport médical, ayant servi à l 'évaluation du taux
d ' IPP . Alors que ces dispositions ont été prises avec un retard
+considérable, la Caisse nationale d 'assurance maladie a, par
ailleur s, diffusé une circulaire en date du 9 janvier 1978 réduisant
la portée de cette nouvelle disposition . Parmi les restrictions ainsi
apportées, on remarque notamment que ni le taux d 'IPP ni la
manière dont il a été déterminé ne figureront sur le rapport
transmis à la victime et que, par contre, la communication du
rapport médicale ne pour ra avoir lieu, selon les instructions conte-
nues dans la circulaire de la Caisse nationale d 'assurance maladie,
qu 'en ce qui concerne les accidents consolidés après la publication
des décrets du 29 septemb re 1977. Il lui demande s'il n'envisage
pas de prendre des mesur es pour que le décret susvisé puisse
recevoir une pleine et entière application, sans être dénaturé par
des circulaires contraires à son esprit.

Enseignement (association pour l ' enseignement des étrangers .)

5515 . — 26 août 1978 . — M. Alain Hautecceur attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de la
participation sur le risque de disparition qui menace l ' association
pour l 'enseignement des étrangers. Cette association qui a toujours
assuré un enseignement de qualité, ayant à son actif la moitié
des actions des formations entreprises en faveur de la main-
d 'oeuvre immigrée en France, ce qui assure une formation à Plus
de 20000 travailleurs, va devoir cesser son activité faute de crédit,
par le fait d ' une décision unilatérale du Fonds d 'action sociale,
nrgsne du ministère du l'outil . Cette disparition ne pourrait être
que dommageable à une région comme celle de Provence - Alpes .
C3te-d ' Azur en général dont l 'activité de l 'association pour l 'ensei-
gnement des étrangers est de 16,1 p . 100 par rapport à son activité
totale, et du Var en particulier où elle assure la formation de
vingt-quatre groupes de travail . Il semble donc que priver cette
association régie par la loi de 1901 de son allocation budgétaire,
alors que les négociations entreprises durant le mois de juin
n 'ont échoué que sur un seul point, le nomb re annuel d ' heures
de cours devant constituer la charge de travail de formateurs
d ' adultes étrangers, ne soit qu 'une tentative inavouée de restruc-
turation du secteur de la formation . Si cette restructuration doit
passer par la suppression de l ' association pour l ' enseignement des
étrangers, le licenciement de 90(1 personnes au plan national, et
placer dans une situation difficile près de 1000 travailleurs en
stage de formation qui risquent de prendre leur indemnité Ass'edic,
elle ne peut être acceptable . En conséquence, il demande :
1° quelles mesures il compte prendre pour permettre à cette
association de reprendre ses activités à la rentrée prochaine, notam-
ment au niveau budgétaire ; 2" quand il envisage de reprendre
les négociations pour qu 'une solution se dégage afin d 'assurer aux
900 personnes concernées le maintien de l 'emploi.

Constructions narales (La Seyne [Var) : chantiers du CNIM .)

5516 . — 26 août 1978 . — M. Alain Hautecoeur attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur la très vive inquiétude qui
s' est emparée des travailleurs du CNiM de La Seyne . D 'après cer-
taines informations, le plan de charge de ces chantiers ne permet
pas d' envisager un avenir au-delà de 1978 . Ces inquiétudes paraissent
d 'autant plus justifiées qu ' au mois de juillet 1978, 1334 licencie-
ments ont été prononcés aux chantiers navals de La Ciotat, alors
que cette entreprise avait réalisée 120 millions de nouveaux francs
de bénéfice pour les trois derniers exercices (1975, 1976 et 1977).
Les informations les plus contradictoires circulent quant à d 'éven-
tuels licenciements aux chantiers navals de l-a Seyne . Il lui
demande : 1° de lui faire connaître quel est le plan de charge
exact des chantiers du CNIM de La Seyne ? 2° s ' il est exact que
des mesures de licenciement sont actuellement envisagées par la
direction? 3° quelles sont les mesures qu 'il compte prendre pour
faire face à cette situation et empêcher qu'une telle éventualité
se produise dans une région qui est déjà l'une des plus touches
par le chômage.
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Constructions natales (aides de l'Etat).

5518 . — 26 août 1978 . — M. Alain Hautecoeur attire l ' attention de
M. le ministre des transports sur la situation de plus en plus catas-
trophique du secteur de la construction navale et notamment celle
du CNIM de La Seyne . Aux légitimes revendications qui lui sont
adressées par les organisations syndicales et les élus, te Gouver-
nement répond qu ' il a accordé des subventions très importantes et
qu'il n' est pas responsable de cette situation . Certaines informations
qui ont été publiées laisseraient à penser que les aides de l 'Etat n ' ont
pas totalement bénéficié aux chantiers français et auraient été utilisées
par leurs bénéficiaires soit à d ' autres fins que celles pour lesquelles
elles leur avaient esté accordées, soit à construire des navires placés
sous pavillon de complaisance et dans d'autres chantiers que les
chantiers français . Des réponses claires doivent être données sur ces
points aux questions que se pose l ' opinion publique déjà profon-
dément troublée par les 1 334 licenciements prononcés par la direction
des chantiers navals de La Ciotat au mois de juillet 1978 alors que
cette entreprise avait réalisé 120 millions de nouveaux francs de
bénéfice pour les trois derniers exercices (1975, 1976, 19771 . 11 lui
demande en conséquence : 1" quel est le montant des aides accordées
par l'Etat à la construction navale depuis 1971 ; 2" quels ont été
les bénéficiaires de ces aides et le montant qu'ils ont perçu ; 3" quel
a été sur le montant des aides celui qui a bénéficié directement aux
chantiers navals français ; 4 " comment l ' Etat contrôle-t-il l ' utilisation
qui est faite par leurs bénéficiaires de ces fonds publics et quelles
sont les sanctions prévues pour le cas où elles seraient détournées de
leur objet ; 5" s' il est exact que des entreprises aient utilisé des aides
de l' Etat pour des navires battant pavillon de complaisance et au
profit de chantiers navals autres que les chantiers français . Le cas
échéant, quelles sont ces entreprises et quel est le montant des
aides qui leur ont été allouées.

Expropriation (terrains agricoles).

5520. — 26 août 1978 . — M. Alain Hautecoeur attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences qu ' entraînent
les expropriations de terrains agricoles au niveau des cotisations
cadastrales, Le département du Var est particulièrement touché
par cette situation qui entraîne une réduction très importante de
la masse des revenus cadastraux, et qui finalement fait augmenter
dans des proportions importantes les cotisations cadastrales à la
charge des exploitants agricoles (adhérents des caisses de mutualité
sociale agricole) . Il lui demande quelles mesures il compte mettre
en ouvre pour que les cotisations cadastrales co rrespondant aux
parcelles expropriées soient supportées non plus par les agri-
culteurs mais par les expropriateurs.

Anciens combattants (Alsace-Lorraine).

5519 . — 26 août 1978. — M. Julien Schvartz demande à M. le
ministre des affaires étrangères si, à la suite de la signature du
traité de paix qui est intervenu récemment entre la Chine et le
Japon, il ne pense pas opportun d 'engager dans les meilleurs délais
des pourparlers avec nos voisins et amis allemands pour arriver
rapidement à un acte de même nature, seul susceptible de régler
définitivement le lourd contentieux franco-allemand des Malgré-Nous,
incorporés de force PRO, réfractaires, insoumis et autres victimes du
nazisme de l' Alsace et de la Lorraine qui ont été annexées, en vio-
lation de tous les traités, par l ' Allemagne nazie pendant la Seconde
Guerre mondiale. A défaut, il lui demande s'il ne pense pas obte-
nir, rapidement et par d ' autres voies, le règlement de ce contentieux
avant la disparition des victimes et de leurs ayants droit.

Réunion (constructions scolaires).

S531 . — 26 août 1978 . — M. Pierre Lagourgue demande à M . le
ministre de l'éducation pour quelles raisons les crédits pour le
financement des constructions scolaires du second degré à la
Réunion, crédits qui étaient respectivement de 39 500 000 francs
et de 42700000 francs, ont été réduits à 32 millions de francs
en 1978, alors que les besoins chiffrés pour cette même année
étaient de 55 millions de francs . Il observe que cette réduction
considérable de la dotation réservée à la Réunion va aggraver
dangeureusement une situation déjà délicate, compte tenu des
retards qui se sont accumulés en matière de constructions scolaires
et compte tenu de la nécessité d 'accueillir chaque année 4500 élèves
supplémentaires dans ce secteur de l 'en%eignement. Il lui demande
dans ces conditions quelles sont les mesures qui ont été envisagées
pour permettre d ' assurer au mois de septembre une rentrée
scolaire normale .

Finances locales (subventions d ' investissements,.

5532 . — 26 août 1978. -- M . Guy de la Verplllière attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur le vote du nouveau collectif
budgétaire 1978 qui a eu pour conséquence d ' annuler des crédits
régionalisés du budget de l'Etat . Des municipalités oct ainsi été
brutalement privées de subventions d 'investissements suc les•iaelles
elles comptaient. Pour conserver leurs droits à sut' en, .on sur
l ' exercice 1979, elles ne peuvent commencer l 'exécution de travaux
subventionnables, même ceux dont le financement était prévu pour
une part sur leurs fonds propres, et elles doivent différer tota-
lement la réalisation de leurs projets malgré le renchérissement
des coûts qui en résultera . Il lui demande en conséquence si,
pour éviter aux municipalités d 'être doublement pénalisées, il ne
juge pas opportun d'envisager, à titre exceptionnel, une modifi-
cation du régime des subventions d 'investissements de l ' État, per-
mettant de commencer des travaux Inscrits sur un programme
approuvé, sans perdre le bénéfice d ' une subvention ultérieure.

Assurances (persocnels des sociétés).

5533. — 26 août 1978 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie sur le rapport annuel sur l'activité
des sociétés d 'assurances . Ce rapport fait connaître depuis 1973
des effectifs des sociétés ventilés par forme juridique (nationalisées,
anonymes, etc.) et pour chaque forme juridique le nombre de cadres,
d ' une part, celui des agents de maîtrise et d' employés, d'autre part.
Ces statistiques sont malheureusement à peu prés inutilisables,
car elles confondent les sociétés vie et les sociétés dommage, qui
ont des structures différentes, de plus elles ne donnent aucun
renseignement sur les masses salariales. L serait bien évidemment
souhaitable que ce rapport fasse connaître pour chaque société
ou que chaque société publie dans son compte rendu ses effectifs
ventilés : en cadres, en agents de maitrise et employés, ainsi que
les masses salariales directes ou indirectes de chaque groupe,
que ces renseignements puissent être totalises et publiés soit par
le ministère de l'économie, soit par un organisme indépendant,
en distinguant dans chaque forme juridique les sociétés vie et les
sociétés dommage . Il sera alors possible de suivre aisément les
problèmes des assurances.

Assurances (nationalisation des sociétés mutuelles).

5534. — 26 août 1978 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie sur les modalités de la loi du 25 avril
1946, relative à la nationalisation de certaines sociétés d 'assurances
et à l'industrie des assurances en France. Cette nationalisation affec-
tait seulement les sociétés anonymes, sauf l'exception d 'un groupe
provincial de deux sociétés à for me mutuelle, Ces sociétés posent
un problème, en effet : les sociétés à forme mutuelle n'ont pas
de capital clone ne peuvent pas être, en principe, nationalisées.
Leur capital est remplacé par un fonds d ' établissement constitué
peu à peu par une partie des cotisations des assurés. Il avait été
admis que les assurés ayant participé à la constitution du fonds
d' établissement devraient être indemnisés comme les actionnaires des
sociétés anonymes. Un texte d 'application fut prévu, trente-deux ans
se' sont écoulés, le texte n 'a pas encore paru . M. Pierre Bas demande
à M . te ministre de l'économie s ' il est dans ses intentions de le
faire paraître quelque jour ou = 'il veut laisser cette tâche à ses
successeurs.

Réunion (non-fonctionnement de la commission technique
d ' orientation et de reclassement professionnel).

5537. — 26 août 1978 . — M. Jean Fontaine rappelle une fois de
plus et une fois encore à Mme le ministre de la santé et de la
famille que la commission technique d 'orientation et de reclassement
professionnel ne fonctionne pas encore dans le département de la
Réunion . II s'ensuit une accumulation - importante aux conséquences
graves des dossiers de demandes d'aides au infirmes . C'est pourquoi
il lui demande de lui faire connaître s 'il est envisagé la mise en
place de cet organisme dans des délais prévisibles.

Chômeurs (stages de perfectionnement).

5543. — 26 août 1978. — M. Louis Maisonnat signale à M. le
ministre du travail et de la participation l ' inquiétude des travail-
leurs licenciés depuis fin 1976 de l ' usine Rhône-Poulenc Textile de
Péage-de-Roussillon, et qui suivent depuis plusieurs mois des stages
de perfectionnement ou de préformation . en vue de leur reclasse-
ment professionnel . En effet, la période de préformation actuelle
s'achève le 3 septembre 1978 et des difficultés apparaissent pour
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permettre sa poursuite jusqu' au 26 décembre 1978, durée prévue
légalement. Dans la situation déjà très difficile de ces salariés, ces
stages, réalisés par le GRETA Nord-Isère, ont une importance
vitale pour leur avenir . Aussi, il lui demande de prendre toutes
les dispositions nécessaires afin de permettre aux salariés de Rhône-
Poulenc Textile de Péage-de-Roussillon de poursuivre leur préfor-
mation jusqu'au 26 décembre 1978.

Ktablisseaents d ' hospitalisation, de soins et de cure
(Lamalou-les-Bains (Hérault/ : établissement thermal mruuicipnl).

5514. — 26 août 1978. — M. Paul Balmigère expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille la situation de l 'établissement
thermal municipal de Lanialou-les-Bains . Celui-ci, dirigé par une
régie, n 'est plus reconnu service public et doit être érigé en
établissement hospitalier comprenant : 1" le Pavillon Leroy qui
est un service de rééducation ; 2" la Section d ' hospitalisation spécia-
iisée (S1IS) où sont hébergés et traités les malades en période
de rééducation primaire (nursing) ; 3 " le Thermal proprement dit
que fréquente une clientèle de curistes . Inquiet, le personnel de
l 'établissement demande quel sera son devenir puisque l 'ensemble
du C 1' K é est actuellement régi sous dive r s statuts.

Pollution de la mer (sécurité du trafic maritime.)

5548. — 26 août 1978. — M. Emmanuel Hamel croit devoir
rappeler à M. le ministre des transports l'inquiétude qu 'éprouve
par solidarité nationale la population des départements du Centre
de la France qui, comme celle du Rhône, ne peut être indifférente
à la pollution des mers, même si celle-ci apparemment ne les
affecte pas directement et immédiatement, après des catastrophes
maritimes comme le naufrage de l'A»roco Cadiz. Il lui demande
doc : 1" s ' il a eu connaissance du rapport de mai 1978 du
syndicat des industries de matériel professionnel électrique et
radio-électrique sur l ' apport possible de l ' industrie électronique
française à la promotion de la sécurité du trafic maritime et à
ta prévention des catastrophes en mer ; 2 " quelles conclusions
pratiques en seront tirées par son ministère et la marine nationale,
notamment en ce qui concerne les progrès susceptibles d 'être
accomplis ; a) pour le contrôle du trafic maritime par la détection
des navires longeant nos côtes, l ' identification des navires ne
coopérant pas à leur identification, les communications à grande
et courte distance ; b) pour le perfectionnement du per sonnel et
son entraînement ; c) pour les aides à la navigation et à la gestion
automatisée des navires.

Sécurité sociale (généralisation).

5549. — 26 août 1978 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la déception
et l ' étonnement de nombreux citoyens et citoyennes du départe-
ment du Rhône constatant le long délai s ' écoulant depuis le
vote de la loi relative à la généralisation de la sécurité sociale
sans que ses décrets d' application soient tous oubliés . Il lui
demande : 1" compte tenu des études et consultations que néces-
sitent encore l' élaboration de ces décrets, la date envisagée pour
leur publication, attendue avec une impatience compréhensible
par celles et ceux qui doivent en bénéficier ; 2" quelles sont, pour
ceux devant être bénéficiaires de la loi de généralisation de la
sécurité sociale, les conséquences complètes de l 'article 16 de la
loi du 2 janvier 1978 permettant d 'adhérer à titre transitoire à
l 'assurance volontaire du régime général depuis le 1,r janvier 1978,
et ce notamment en ce qui concerne : e) le droit aux prestations
en nature de l 'assurance maladie-maternité, et b) les possibilités
de prise en charge totale ou partielle des cotisations par des
personnes morales de droit public ou privé.

Constrncti,. :'s immobilières (Rhône-Alpes).

5551 . — 26 août 1978 — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'économie sur les publications de la direction
régionale de l ' institut nationael de la statistique et des études
économiques sise à Lyon: La note d'information n' 52 de l 'observa-
toire économique Rhône-Alpes du 12 septembre 1977 annonçait
107 000 mètres carrés de bureaux neufs inoccupés dans la région
Rhône-Alpes en 1976. Il lui demande : 1" comment cette situation
a évolué de fin 1976 à la fin du jr"semestre 1978 ; 2' quelles consé-
quences il en tire, notamment en ce qui concerne les prévisions
d'activité et d'emploi du bâtiment en Rhône-Alpes et dans le
département du Rhône en particulier ; 3 " quels moyens sont mis
en oeuvre tant par son administration que par celles des autres
membres du Gouvernement assurant plus spécialement des res-
ponsabilités en matière d'emploi et d'échanges extérieurs pour atti-
rer à Lyon, métropole régionale à vocation internationale, des sièges
sociaux de sociétés, notamment étrangères.

Rentes viagères (n'initiait .)

5552 . -- 26 août 1978 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre du budget, comme il avait déjà attiré celle de
ses prédécesseurs, sur la situation des rentiers viagers dont
l'amicale, -- assurant la mission de la défense et de la promotion
des intérêts matériels et moraux de ses membres, citoyens le
plus souvent âgés et connaissant pour la plupart . les difficultés
financières qui sont l 'épreuve quotidienne de beaucoup d 'épar-
gnants ayant fait confiance aux gouvernements de la République
et au franc — combat avec une amertume croissante pour la réali-
sation des promesses faites aux rentiers viagers lors des dernières
grandes consultations électorales de la nation française, affrontée
certes depuis 1973 à des difficultés économiques et financières
d 'une exceptionnelle intensité . il lui demande : 1 " quelles a mélio•
rations ont été apportées depuis 1973 à la situation des rentiers
viagers ; 2" quelles nouvelles n'useres seront prises à leur égard
au cours des prochaines années, tant par la revalorisation de leurs
rentes que par une modification de leur régime fiscal, compte
tenu notamment du devoir mor al contracté par l ' Etat à l ' égard
des rentiers viagers lui ayant fait confiance et gardant le souvenir
du souci proclamé en 1963 par le Gouvernement devant l 'Assem•
blée nationale de parvenir à supprimer l ' injustice du mode d 'impo-
sition des rentiers viagers, telle qu 'elle était analysée lors de la
discussion de la loi de finances ; 3" s'il n'estime pas devoir
prendre en considération la suggestion de l ' amicale des rentiers
viagers demandant l ' abrogation du dernier alinéa du paragraphe I
de l'article 75 de la loi n" 63-156 du 23 février' . 1963, paru à la
page 1827 du Journal officiel du 24 février 1963.

Imposition des plus-values.

5554. — 26 août 1978 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur les discussions actuellement en cours
à la chambre des représentants aies Etats-Unis d ' Amérique pour une
modification du système de taxation des plus-values existant déjà
dans ce pays. Il lui demande s 'il ne lui parait pas opportun de faire
suivre attentivement par notre attaché financier à Washington aux
Etats-Unis et de faire connaître, notamment par les revues et publi-
cations dépendant des ministères du budget et de l ' économie, les
conclusions objectives auxquelles peut conduire le débat actuellement
en cours devant le Congrès américain.

Charmeurs (statistiques des demandeurs d' emploi).

5560. — 26 août 1978 . — M . Emile Koehl demande à M. le ministre
du travail et de la participation de bien vouloir lui indiquer le
nombre de demandeurs d'emplois français et immigrés, masculins et
féminins par rapport 'à la population active française et immigrée,
masculine et féminine . Il souhaite connaître pour l 'année 1977 et
le le t semestre 1978 : le montant total de l 'ensemble des indemnités
versées à ces différentes catégories de clutrneurs ; le nombre de
bénéficiaires des allocations de chômage au titre du licenciement
économique et le montant total de ces allocations ; le nombre de
personnes à la recherche d ' un premier emploi et le montant des alto•
cations qui leur ont été versées ; le nombre de chômeurs ayant tou-
ché des allocations de chômage autres que celle de licenciement
économique et le pourcentage moyen de revenus que représentent
ces allocations par rapport aux salaires qu 'ils touchaient lorsqu'ils
étaient encore en activité. En tenant compte du niveau de développe-
ment économique atteint par la France, la population active du sec-
teur secondaire (industrie) lui semble-t-elle appelée à progresser,
à stagner ou à régresser au cou rs des années à venir . Estimez-vous
que dans les prochaines années la plupart des emplois nouveaux
créés en France le seront dans le secteur t .'rtiaire (services) ou
plutôt dans le secteur industriel.

Transports scolaires (accidents).

5564. — 26 août 1978 . — M. Louis Mexandeau appelle l'attention
de M . le ministre des transports sur les dangers que présente pour
les enfants le transport par car scolaire . Récemment, deux écoliers
âgés de sept et cinq ans descendant d'un car de ramassage et tra-
versant la route, ont été renversés et tués par une voitu re qui
arrivait au même moment. Il lui suggère l 'application de disposi-
tions qui ont été prises dans d 'autres pays, à savoir : dès qu ' un
car scolaire s' arrête au bord de la route, ses feux de détresse spé-
ciaux s 'allument . Alors tout véhicule circulant sur la même voie
est dans l'obligation de s'arrêter, non seulement celui ou ceux qui
suivent le car, mais également ceux qui circulent dans l'autre sens.
Ils s'arrêtent à trente ou cinquante mètres du car. Ils ne repartent
que quand le car a lui-même repris la route. De cette façon, le groupe
d'enfants ne sera plus masqué par le car, les autres véhicules le



7024
ne.

ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANC'E DU 2 NOVEMBRE 1978

verront et seront vus par lui. Si, pendant l 'arrét du car, un enfant
a traversé la chaussée, il n ' a pas pu elle heur té. Les disposition:
précédentes quelque exigeantes et conlraidnanIes qu 'elles soient,
sont simples et extrêmement efficaces . Il lui demande de bien voue
loir lui indiquer s ' il envisage de les appliquer.

Aide sociale aux personnes
uuaisons de retraite : pensionnairrs t .

5565. — 28 août 1978 . — M. Lorris Darinot attire l ' attention de
Mme le ministre de ta santé et de la famille sur le fait que le décret
n" 77. 872 du 27 juillet 1977 mod'fiant le décret n" 4-1128 du
15 novembre 1954 portant majorai :on d ' allocations d ' aide sociale
prévoit en son article 1^" la modification de la fin du premier alinéa
de l 'article 6 modifié du décret n" 54. 1128 par l 'adjonction tics
mots : <• .. . sans qu 'il soit tenu compte des créances alimentaires aux-
quelles peuvent prétendre les intéressée , . En conséquence, certaines
personnes relevant de l 'aide sociale semblent pouvoir obtenir le ,
bénéfice de services ménagers à domicile sans que la dette alimen-
taire soit éventuellement réclamée à leurs entants . Il lui demande
quelles mesur es elle compte prendre clans le sens ale l 'extension
du bénéfice de cette mesure aux personnes âgées bénéficiant de
l ' aide sociale et candidats à l ' entrée dans une maison de retraite
ou déjà pensionnaires d ' un tel établissement, ce qui pourrait titre
obtenu en particulier par l ' inscription à l 'ordre du jour du Parle-
ment et au vote de celui-ci de la proposition de lai n" 497 tendant
à supprimer la mise en jeu de l'obligation alimentaire à l'occasion
de l 'attribution d'bltocations d ' aide sociale.

Trimait et participation n cncatuires des :tendres,.

5566 . — 26 août 1978 . -- M. Jean-Pierre Chevénement attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur lu situa-
tion des vacataires employés dans ses services . Alors que le minis-
tère doit faire face, outre ses missiottx traditionnelles, à de nou-
velles charges liées en particulier au pacte national saur l ' emploi.
il est cependant envisagé de licencier la majo rité de ces jeunes
vacataires qui, bien que rémunère, nettement en dessous du SMIC,
et travaillant souvent dans des conditions matérielles précaires,
effectuent cependant des tâches indispensables . Il lui demande s 'il
ne serait pas souhaitable que les vacataires employés par te minis-
tère du travail et de la participation soient maintenus dans leur
emploi et intégrés dans les services avec des conditions de travail
et de rémunération »ormaies.

_de

Enseigne . et élémentaire 'itou bit ix t Nordi t .

5567. — 26 août 1,178. — M . Alain Paugaret appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la sous-scolarisation de la cir-
conscription de Roubaix Nord . Il lui expose que ce district, très tou-
ché par la crise économique, clans le secteur textile notamment, ne
peut avoir d 'espoir dans l 'avenir si l 'on n'y assure un dévelop-
pement harmonieux de l 'enseignement et une véritable qualification
de sa population active. Actuellement, 76 p . 100 des habitants de
Wattrelos, 72 p. 100 de ceux de Roubaix ont un niveau de forma-
tion inférieur au CAP. Dès la sortie du cours moyen de 2' année,
30 p. 100 des élèves de la circonscription doivent être considérés
comme inadaptés à la poursuite de leurs études et or ientés en
section d ' éducation spécialisée, contre 25,6 p . 100 dans l'académie
de Lille et 20 p . 100 dans le reste de la France . Or ceux-là sont
ceux qui ont accumulé, dès l 'école élémentaire, un retard impo r -

tant dans l 'acquisition des connaissances de base . Une assistance
individuelle leur serait indispensable . Pourtant, il faut relever que
si la partie de la ville de Roubaix comprise dans ladite circonscrip-
tion a accueilli, en 1977, 2 827 enfants d 'âge scolaire primaire,
2044 l 'ont été dans des classes de plus de vingt-cinq élèves . L'ouver-
ture de quinze classes supplémentaires dans les divers établisse-
ments du secteur serait nécessaire, les locaux d'accueil étant d ' ail-
leurs disponibles et libres d'occupation. 11 lui demande donc s'il
envisage de créer dans la circonscription de Roubaix Nord le nombre
de postes d'enseignant qui permettrait un fonctionnement satisfai-
sant du service public .

	

-

Pétrole (raffinerie d'Ambès (Gironde!).

5569. — 26 août 1978. — M . Philippe Madrelle attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de la raffinerie
d'Ambès (Gironde), branche raffinage-distribution du groupe Elf-
Aquitaine . Prenant appui sur les seuls aspects négatifs de la situa-
tion de cette usine, la direction décida, en 1977, le licenciement de
214 salariés, s'orientant ainsi vers sa liquidation. R avait été pour-
tant annoncé en juin 1977 (cf. note d' information n" 19, août 1977
du ministère de l'industrie, du commerce et de l'artisanat) l'étude

du renforcement de cracks u' catalytique de la raffinerie d ' Ambès.
M . le ministre du travail, lui-:nénie, le 27 août 1977 CIO Débats
Assemblée nationale, question u" 37732, annoni :ait : « .. . lut raffinerie
d ' Ambès bénéficiera d 'une augemelation de le capacité de son unité
de craquage catalytique•, 50 millions de francs devant être investis
dams ce but en 1978 . ..e . Il lui demande de bien vouloir confirmer
cette promesse et de lui indiquer ce qu'il compte faire afin de
sauvegarder les emplois et l 'outil de travail d 'Ambès.

Successions ttcrrains bnistst.

5571 . — 2d août 1978. — Dans les zones écologiquement fragiles,
comme la Sologne, des efforts sont déployés à juste titre pour
favoriser le Ixnisement et le reboisement des terrains, En règle
générale, il faut près de cinquante années pour qu'une plantation
commence à rapporter à son propriétaire, c 'est-à-dire, plus d ' une
génération. Aussi M . Jacques Douffiagues demande-t-il à M. te
ministre du budget comment est pris en compte ce délai dans
l ' évaluation des biens soumis ans droits de succession.

Rentes riogères

5574. — 26 août 1978. — M . Jacques Douffiagues attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les conséquences polo' les rentiers
viagers des dispositions de l 'article 75 de la loi n" 63. 156 du
23 février 1963 . Cet article, qui ne semble d 'ailleurs pas corres-
pondre aux explications données à l' Assemblée par le ministre de
l 'économie et des finances de l'époque, pénalise incontestablement
les rentiers viagers dans leur imposition . Il souhaiterait connaître
tes intentions du Gouvernement en la matière et les modifications
éventuelles envisagées.

Rentes »insères tinrpusitiuut.

5575. — 26 août 1978 . — M . Henri Bayard demande à M . le minis-
tre du budget si, à l'occasion de la préparation de la loi rie finances
pour 1979, il envisage de prendre des mesures en faveur : d'une
part du maintien du pouvoir d ' achat des rentiers-viagers qui va en
s 'effritant, d ' autre part quant à l ' imposition en capital à laquelle
cette catégorie est soumise particulièrement au-dessus d 'un seuil
relativement bas.

Société nationale des chemins de fer Jrun+çois (tarifs réduits t.

5579. — 26 août 1978 . — M. Maurice Tissandier expose à M. le
ministre des transports que la SNCF accorde des réductions pour
les déplacements de vacances d 'enfants à la condition que les
participanfs ne dépassent pus un âge limite de quinze ans . Or un
grand nombre de ces déplacements de vacances sont organisés par
des écoles et l'on sait que la scolarité est obligatoire jusqu ' à l' âge
de seize ans . 11 lui demande donc si l'âge limite fixé par la SNCF
ne pourrait étre porté à seize ans.

Énergie (gaz «de fumiers) .

5580. — 26 août 1978. — M. Michel Aurillac demande à m.
ministre du commerce extérieur de bien vouloir lui indiquer si des
sociétés françaises fabriquent et exportent des installations-de
cuves et gazomètres pour la production de gaz « de fumier».

Energie (gaz « de fumier sr.

5581 . — 26 août 1978. — M. Michel Aurillac attire l ' attention de
M . le ministre de l' industrie sur l 'intérêt présenté comme source
d 'énergie par le gaz «de fumier, mis au point en Algérie en 1937.
Durant la seconde guerre mondiale, ces techniques ont connu un
réel regain d ' activité qui s' est fortement estompé depuis. Il lui
demande s 'il ne lui paraîtrait pas opportun, bien que ce procédé
soit relativement au point, , de prévoir au titre du budget de 1979
(énergie nouvelle sans doute) des crédits permettant de vulgariser
ce procédé. « Ce gaz naturel des campagnes françaises .> est à la
fois un combustible et un engrais . Une tonne de «fumier a, d ' après
les renseignements en ma possession, donnerait après fermentation
60 mètres cubes de gaz, ce qui représente l 'équivalent de 90 mètres
cubes de gaz de ville, 50 litres d 'essence, 100 kWh ou trois bouteilles
de gaz butane.

	

-

Agents conrncunmcx (recrutement).

S583 . — 26 août 1978. — Le maire d ' une commune envisage de
modifier le tableau des effectifs dut personnel du bureau d'aide
sociale chargé du fonctionnement du foyer des personnes âgées.
Il propose de supprimer le poste occupé par le directeur du foyer,
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pute• le remplacer par un emploi de « responsable animateur e, le
poste de rédacteur, pour le remplacer par un emploi de e respon-
sable administratif » . La création de ces emplois s'effectuerait sur la
base de l'article L. 412-2 du code des communes, article concernant
les emplois spécifiques . Ces nominations amènent M . Michel Barnier
à formuler les questions suivantes à M. te ministre de l'intérieur ;
1" cet article donne-t-il véritablement la possibilité aux communes
de compléter les règles statutaires régissant le recrutement du
personnel communal ; 2" la création d'emplois spécifiques non
prévus dans la nomenclature . ales emplois communaux doit-elle
s'envisager sur la base d'un contrat de travail, ou bien le personnel
ainsi nommé a-t-il vocation à être titularisé, la commune fixant une
échelle indiciaire ; 3" clans cette seconde hypothèse, une telle
interprétation ne permet-elle pas de contourner les règles statu-
taires régissant le recrutement du personnel communal . Il lui
demande si, en donnant à ces emplois s des noms particuliers -, il
n 'y a pas un risque de voit' recruter, à une échelle indiciaire élevée,
ales agents comnttutattx n ' ayant pas Io ejours lés qualifications profes-
sionnelles requises, ce qui aboutirait à faire bénéficier ces agents
communaux d ' avantages financiers, pas toujours en rapport avec
leurs qualifications, et ce sans concours. Il lui demande si, compte

tenu du problème soulevé, ton bureau d ' aide sociale peut recruter,
dans les conditions de forme précitées, des agents sur la hase d(
l'article L. 412-2 du code des communes.

lutpbt sur le revenu unoiitc'in•s de ski : frais projcssioiu ;c(s
déductibles).

5585 . — 20 août 1978. — M . Michel Barnier appelle l 'attention de
M . le ministre du budget sur la situation faite au regard des frais
professionnels aux moniteurs de ski venant travailler dans une
station de spor ts d ' hiver pour une période déterminée et obligés
de se loger . Compte tenu des loyers pratiqués habituellement dans
ces stations durant la saison d 'hiver, ne lui parait-il pas justifié de
prendre en compte, par principe, le montant, pour tout ou partie,
de ces loyers art titre des frais professionnels.

Impôt sur le revenu (éreintaion des revenus
de certains agriculteurs,.

5586. — 26 août 1978 . .- M . Jean Crenn expose à M. le ministre du

budget que l'administration fiscale a fait connaitre les évaluations
de revenus des producteurs de plants de pommes de terre du

Finistère durant l' année 1970. Les chiffres qui serviront de base au
calcul des impôts sont très sensiblement supérieurs à ceux des
autres départements . Il appelle son attention sur le fait que ces
évaluations sont manifestement excessives en égard au revenu réel
des producteurs au cours de l 'année considérée et ne peuvent être
justifiées par l ' augmentation ales prix due à la sécheresse dans
l 'Ouest . Il insiste en outre saur l 'incidence de l'évaluation cadastrale

sur l'attribution des bourses scolaires . Il lui demande de bien
vouloir faire réexaminer les opérations d 'évaluation clans le départe-

ment du Finistère.

Impôt sur le revenu 'garantie de ressources,.

5587 . — 2ti août 1978 . — M . Antoine Gissinger demande à M. le

ministre du budget les raisons pour lesquelles l'administration
fiscale considère « la garantie de ressources découlant des accords
nationaux interprofessionnels du 27 mars 1972, modifiés par l'accord
du 13 juin 1977, comme une pension et non comme un salaire en
ce qui concerne la déclaration des revenus passibles de l ' impôt

sur le revenu . Dans le premier cas ipensient, les allocations sel- vies

par les ASSEDIC se cumuleront avec les éventuelles pensions et
(oui retraites déjà pe-,,,es par les intéressés et seront soumises
à l 'abattement spécifique plafonné à .5000 francs par foyer, tel qu ' il
a été prévu par la loi de finances pour 1978. Or, dans le calcul
du montant de cette garantie de ressou rces il a déjà été tenu
compte des retraites et pensions civiles et leu) militaires perçues
par les allocataires . De plus, la fraction de cette garantie de res-
sources qui correspond à l'allocation publique que les intéressés
auraient perçue en l 'absence de ce régime particulier est exonérée
à condition que la garantie de ressources n'excède pas 1 500 francs
par mois . En fait, elle n'ouvre pratiquement pas droit à l 'abatte'
nient forfaitaire même plafonné de 10 p. 100 . Envisagée comme
un salaire (deuxième cas) la garantie de ressources suivrait la
règle générale applicable aux traitemenLs et salaires . Il est à noter
que les allocations « préretraite s servies par les entreprises en
vertu d'accord out de convention collectif,, sont assimilées à des
pensions lorsque les bénéficiaires ont été définitivement déliés de
l'obligation d 'exercer une activité et à des salaires dans le cas
contraire . Or, pour bénéficier de la garantie de ressources versée
par les ASSEDIC, il y a obligation formelle de ne point travailler .
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L' allocation de garantie de ressources devrait donc .s' analyser
comme un salaire et non confine une pension. Il souhaiterait
comaitre la position etc celui-ci en ce qui concerne le problème
ainsi soulevé .

Piestutions l'nruiGulrs I mutcruitéI,

5589. -- 20 août 1978 . — M. François Grussenmeyer attire l ' atten-
tion de Mine le ministre de la santé et de la famille sur la loi n" 78-730
du 12 juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de la mater-
nité. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre l 'état de
préparation des textes réglementaires concernant l 'application de la
présente loi dont les articles t à 4 doivent entrer en vigueur à
compter du 1' octobre 1978, de tout me ttre en ouvre par ailleurs
pour que les caisses d ' assurance maladie d 'Alsace-Moselle puissent
instruire pour la date précitée les dossiers des ayants droit et de
lui préciser enfin la date de création du fonds spécial d'action
sociale instituée auprès de chaque ça i .:.,e mutuelle régionale concer-
née par l ' article 111 de la présente loi.

Aotruogeuu'nt dia territoire ,Alsace).

5590. -- 2ti août 1978. — M. François Grussenmeyer rappelle a
M. le Premier ministre que plusieurs comités Interministériels d 'amé-
nagement du territoire (CIAT) ont pris des mesures spéciales en
faveur des régions frontalières et en particulier en faveur de l ' Alsace.
La vulnérabilité de l'économie alsacienne a été relevée à plusieurs
reprises, conséquence de la situation frontalière et excentrée de
cette région par rapport à l 'axe européen de fort développement
Ruhr--Bade-Wurtemberg—Suisse—Plaine du Pô et par rapport au
reste du territoire national . Comme cela figure dans le schéma
d ' orientation et d 'aménagement de l ' Alsace qui a été pris en considé-
ration par le Gouvernement, le développement de l ' Alsace doit viser :
à créer des emplois nouveaux dans les zones sensibles et en parti-
culier dans les zones de mono-industrie, à diversifier la nationalité
des inv estisseurs et à promouvoir des activités de haut niveau dans
les métropoles, en particulier à Strasbourg. La DATAR a insisté sur
des mesures d'accompagnement concernant 'les infrastruc ores
d'accueil [zones artisanales et industrielles, et sur l'accroisse, lent
des infrastructures de liaison destinées à renforcer la cohésio de
l 'Alsace et -son désenclavement vis-à-vis de l ' Allemagne, de la Su :ce
et aussi du territoire national . Le Président de la Républie -;e
avait également annoncé dans son discours de Colmar e,.
28 mais 1070 un plan précis pour l ' Alsace, notamment l'acuévement
en 1931 ale l ' axe routier Nord—Sud alsacien . M. François Grussenmeyer
demande à M . le Premier ministre de bien vouloir lui faire cnnnaitre
les mesures nouvelles qu 'il compte prendre en faveur de l'économie
et de l 'emploi en Alsace, en considérant un reflux probable de
travailleurs frontaliers, dans le Nord du Bas-Rhin en particulier, et
de lui préciser les dotations • complémentaires susceptibles d 'être
allouées par l 'Etat pour le bon déroulement du programme routier
visant à achever en 1981 l ' axe Nord—Sud alsacien et pour l'améliora-
tion de la voirie ra p ide urbaine de Strasbourg uFSiR,.

impôts ucuntrôles fiscao,rt.

5593 . — 26 août 1978 . — M. Arnaud Lepercq appelle l ' attention de
M. le ministre du budget sur les opérations de vérifications appro-
fondies de situations fiscales d 'ensemble. Il souligne que si celles-ci
permettent à l 'administration de s'assurer que le total des revenus
déclarés est sincère et exact, elles pénalisent par ailleurs le contri-
buable dans la mesure où elles ne sont soumises à aucune limite
dans le temps. En conséquence, il lui demande s 'il envisage de
prendre ales dispositions permettant au contribuable d 'être mieux
protégé

Jeunes travailleurs prime de ntubilitét.

5594. -- 26 août 1978 . — M. Arnaud Lepercq appelle l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les modalités
d 'attribution de lit prime de mobilité des jeunes . li lui rappelle
due celle-ci est réservée notamment aux jeunes àgés de moins de
vingt-six ans qui prennent un premier emploi salarié situé à plus
de trente kilomètres de leur résider : e principale. Or, il souligne
cependant le cas de certains jeu : .us qui, pour éviter d ' être au
chômage, prennent un travail éloigné de leur domicile et qui, bien
que répondant aux deux précédentes conditions, se voient refuser
le bénéfice de ladite indemnité parce qu ' ils n ' ont pas été inscrits
comme demandeur d 'emploi à l'agence nationale pour l 'emploi. Esti-
mant normal que cette prime s 'applique à tous ceux qui acceptent
de partir au-delà d 'une certaine distance pour éviter d'accroitre
le nombre, hélas! trop important de chômeurs . il lui demande donc
de régulariser cette situation.
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Aides ménagères (associations privées d 'aides ménagères).

5595 . — 26 août 1978 . -- M . Etienne Pinte rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l' aide ménagère est actuel .
lement assurée en France à 200 000 personnes par des associations
privées et par les bureaux d 'aide sociale (BAS) des communes.
Or, il est à craindre que l 'augmentation des charges auxquelles
ont à faire face sans contrepartie les associations assurant la plus
grande part (le cette action sociale oblige ces associations à renoncer
à leur activité alors que les BAS ne sont pas notoirement en mesure
de suppléer à leur disparition . Les charges supportées par les
associations sont appelées à s ' aggraver alors que leurs recettes
sont autoritairement plafonnées . Cet état de choses fait que l ' action
ne peut plus se poursuivre que grâce à un bénévolat important
aux postes de gestion, bénévolat qui risque de s ' éteindre en raison
d ' une législation de plus en plus contraignante . Par contre, les
BAS bénéficient de moyens qui ne sont pas comparables àvec cetix
consentis aux associations privées. Le personnel des BAS, intégra-
lement salarié, jouit en général du régime des collectivités locales
qui lui assure de meilleurs traitements et une plus grande sécurité
d'emploi . Sur le plan fiscal, les BAS sont exonérés de la taxe sur
les salaires (4,25 p. 100i, de la taxe à la construction (1 p . 100) et de
la taxe à la formation professionnelle (1 p. 1001 qui grèvent lour-
dement le budget des associations. Le salaire moyen horaire versé
aux aides ménagères par les BAS est de l ' ordre de 16 francs contre
13,50 francs pour les associations . Si l'utilité de l 'aide ménagère
à domicile n ' est plus à démontrer et si celle-ci doit être, selon les
voeux des pouvoirs publics, doublée d'ici trois ans et complétée
par des soins infirmiers, il apparaît qu ' une telle action ne pourra
être réalisée sans un aménagement simultané des charges et des
aides financières des associations . Dans cette optique, il lui demande
que les dispositions suivantes soient envisagées en accord avec ses
collègues, M . le ministre chi budget et M . le ministre de l 'économie :
remplacement (le la référence au SMiG pour le taux de rembour-
sement de l 'aide sanitaire et sociale par l'indexation au SMIC qui
serre de plus près le coût de la vie et qui est l 'indice retenu par
la sécurité sociale et les autres caisses de retraite ; exonération,
dans les conditions similaires à celles pratiquées pour les BAS,
de la taxe sur les salaires et de la taxe à la construction ; revision
des régies de la représentativité du personnel, laquelle est propor-
tionnelle au i. effectifs quel que soit le nombre d'heures de travail
effectuées. C'est ainsi que, dans la principale fédération regroupant
les associations privées de l' aide ménagère et où la moyenne annuelle
de travail est inférieure à 800 heures par employée, la législation
en vigueur impose les mêmes frais de représentativité du personnel
qu'à une entreprise de production dont l 'horaire correspondant
est de 2000 heures.

Sécurité suci(rle
(caisse mutuelle regionuie de Provence).

5600. — 26 août 1978 . — M . Georges Lazzarino attire l ' attention -
de Mme le ministre. de la santé et de la famille sur la décision
du conseil d 'administration de la caisse mutuelle régionale de
Provence, lor s de sa réunion du 19 juin 1978, déconventionnant
l 'ensemble des organismes habilités à gérer le régime d 'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles institué par la loi du 12 juillet 196,6 mo difi ée. S i
cette décision était ratifiée, elle mettrait dans l 'obligation les orga-
nismes concernés de licencier leur personnel (126 personnes envi-
ron) . De plus, les assurés se trouveraient momentanément sans
couverture sociale. Il y a tout lieu de c raindre que cette mesure,
en apparence égalitaire puisqu'elle touche à la fois les organismes
mutualistes et les compagnies d ' assurances, ne soit qu ' une manoeuvre
afin d 'éliminer les premiers au détriment des secondes . Il semble
en outre que les mutuelles n' aient pu être correctement informées
des raisons ayant motivé le déconventionnement ni qu'elles aient
pu disposer des moyens pour en discuter. En conséquence il lui
demande de prendre les dispositions pour que ne sait pas rati-
fiée cette décision portant atteinte aux intérêts des mutualistes et
à l 'emploi du personnel .

Agences de voyages
(attitude à l' égard des handicapés).

5601 . — 26 août 1978. — M . Main Léger attire l'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le fait
suivant : une agence de voyages, Voyages-Conseil, appartenant au
Crédit agricole, a cru devoir adresser la note ci-dessous, en date
du 1" juin 1978, à tous les bureaux du Crédit agricole de la
Drôme : s Messieurs, les services centraux de Voyages Conseil Paris
nous informent ce jour de plusieurs incidents survenus récemment
à la suite de l'inscription, par les bureaux des différentes CR, de
cliente soit handicapé ' physiques, soit handicapés mentaux, soit

mime éthyliques . Nous vous demandons d' apporter un soin parti-
effiler à éviter l ' inscription de ce genre de clients, qui provoquent
de graves perturbations sur l'ensemble du groupe. Sur un même
voyage, une CR avait inscrit deux personnes handicapées phy-
siques se déplaçant en petite voiture et un éthylique . Le dérou-
lement du voyage fut si fortement perturbé que les compagnons
de voyage de ces gens ont rendu le Crédit agricole responsable
d'une politique de vente au forcing . Au cas oit vous seriez confron-
tés à un semblable problème, nous vous demandons, avant d'inscrire
vos clients, d 'aviser l 'antenne qui étudiera, avec les services com-
merciaux de la CR, l'opportunité ou non de confirmer ces ventes . e
Protestant énergiquement contre de tels agissements scandaleux,
il lui demande de prendre des mesures urgentes pour mettre fin
à ces pratiques inqualifiables.

Commissaires principaux de police (obligation de résidence).

5605. — 26 août 1978. — M . François Abadie demande à M . le
ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui indiquer s'il existe des
dérogations permettant à un commissaire principal de police de
résider en dehors de la ville dont il a la charge.

Médiateur (délégués du Médiateur).

5606. •— 26 août 1978 . — M. Adrien Zeller demande à M . le Premier
ministre de bien vouloir lui faire savoir s ' il est dans l' intention
du Gouvernement de déposer, dès la présente session, un projet
de loi instituant un délégué du Médiateur dans chaque département
conformément aux engagements qu 'il avait pris le 7 janvier 1978.

Société nationale des chemins de fer français
(tarifs réduits pour les invalides du travail).

5607. — 26 août 1978 . — M. Adrien Zeller expose à M. le
ministre des transports le cas des invalidas de guerre, qui béné-
ficient d' une réduction sur le tarif SNCF, et lui demande s ' il ne
ser ait pas opportun de faire bénéficier de cette même réduction les
invalides et accidentés du travail.

Invalides (indemnisation).

5610. — 26 août 1978. — M . Adrien Zeller demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille quelles initiatives elle compte
prendre face au problème de l'indemnisation des invalides . En
effet,, il apparait que la législation en ce domaine accuse un certain
retard et qu 'elle maintient les travailleurs brusquement privés de
la totalité de leur capacité de travail dans une situation matérielle
très difficile .

Drc ' ts d'enregistrement (partages).

5611 . — 26 août 1978. — M . Adrien Zeller demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir lui préciser quelles sont actuel-
lement les réglementations en vigueur en ce qui concerne l ' enre-
gistrement des testaments et quelle est l 'interprétation donnée à
l 'article 848 du code général des impôts concernant la fiscalité
applicable aux partages d 'héritages familiaux,

Enseignants (retraite).

5612. — 26 août 1978 . — M. Adrien Zeller expose à M . le ministre
de l ' éducation le cas des professeurs qui atteignent leurs soixante
ans durant le premier trimestre de l' année scolaire et qui désirent,
à cette date, prendre leur retraite. Il lui demande s'il ne serait
pas opportun de donner la possibilité à ces enseignants de prendre
leur pleine retraite dès la rentrée scolaire, et ce dans le but de
ne pas perturber par leur départ l 'organisation du travail scolaire
des élèves.

Enseignement professionnel
(CAP et BEP obligation de stages en entreprise).

5614. — 26 août 1978. — M . Adrien Zeller demande à M. te
ministre de l 'éduca'rion s' il n 'estime pas indispensable d 'insérer
dans les programmes de préparation des CAP et BEP l 'obligation
de stages en entreprise .
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rive droite. La réalisation d ' un tel aménagement entr aîne l 'exécu-
tion d 'ouvrages d 'adduction sous l 'appui rive droite du barrage
actuel . La conception et les modalités du phasage des travaux à
entreprendre pour réaliser ce nouvel aménagement posent de
sérieuses interrogations . En effet, la sûreté de l 'ouvrage existant
risque d' être compromise si des sous-pressions apparaissent à l ' aval
de l 'appui rive droite . De plus le souci légitime de maintenir le
plus longtemps possible en exploitation l ' usine actuelle pose de la
mème manière un problème de sûreté. D 'autre part, dèe lors que
la vidange de la retenue s 'inscrit vraisemblablement comme une
nécessité, aimerait l 'opportunité de pouvoir modifier les prises
d 'eau actuelles dans le but de turbiner la tranche d 'eau super-
ficielle en équilibre thermique avec l ' atmos phère ambiante et
oxygénée du fait du plancton qu ' elle contient, alors que présente-
ment les eaux turbinées de fond de retenue sont cut•ophisées et
froides, ce qui a entraîné à l 'aval d ' Argentat une rupture de l 'équi-
libre des écosystèmes aquatiques les études faites en 1974 par
l 'agence du bassin Adour-Garonne{ . Il lui rappelle que l 'obligation
qui peut être faite à EDF' d ' avoir à modifier les prises d ' eau des
usines hydroélectriques existantes, s ' inscrit dans le cadr e de l' appli-
cation de l'article 17 du cahier des charges, qui stipule : a Les
eaux empruntées seront rendues à la rivière, pures, salubres et
à une température voisine rie celle du bief alimentaire . » L' étude
d 'impact qui doit justifier la décision concernant le suréquipement
de l ' usine hydroélectrique de l ' Aigle devra prendre en compte
ces problèmes . Il semble en effet que cette décision puisse inter-
venir en dehors du champ d ' application de la loi du 15 octobre
1919 puisque EDF bénéficie déjà d ' une concession . ,liais, en appli-
cation de la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature,
une étude d ' impact peut être exigée . Il lui demande de bien trot-
loir lui indiquer selon quelle procédure d 'autorisation doit inter-
venir la décision pour la réalisation du suréquipement de l ' usine
hydroélectrique de l ' Aigle . (La mime question se pose pour le
suréquipement de l ' usine hydroélectrique de Sarrans sur la
Truyère) . .Par ailleurs, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il' compte prendre pour que l ' assoeiatton de la
vallée de la Dordogne qui vient de se créer puisse donner un avis
sur l 'étude d 'impact.

Allocation de logement (conjoint survivant).

5616. — 26 août 1978. — M. Laurent Fabius appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation cho-
quante, au regard de l 'allocation logement, des personnes âgées
dont le conjoint est décédé . Dans la législation actuelle le conjoint
survivant ne peut en effet continuer à bénéficier de l ' allocation
logement que s 'il est lui-même invalide ou âgé de plus de soixante-
cinq ans . De nombreuses veuves perdent donc leur droit à l 'allocation
alors qu 'elles doivent continuer à payer leur loyer avec des res-
sources moindres . Il lui demande clone si le Gouvernement n 'envisage
pas, comme ce serait légitime, de maintenir aux personnes âgées de
cinquante-cinq ans au moins, dont le conjoint est décédé, le service
de l ' allocation logement.

Grands invalides (gratité sur le réseau SNCF
peur la tierce personne(.

5618. — 20 août 1978 . — M . Laurent Fabius appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des titu-
laires de la carte d'invalidité à 100 p . 100 . Ceux qui sont aveugles
bénéficient très légitimement de la gratuité sur le réseau SNCF
pour !a tierce personne qui les accompagne et d' une réduction pour
eux-mènes. Mais rien n 'est prévu pour les autres invalides à 100
p . 100 voyageant avec une tierce personne alors même que ces per-
sonnes ne peuvent, en raison de leur invalidité, se déplacer seules.
Il lui demande dcctc s ' il n ' envisage pas d ' étendre un tel avantage
légitime à cette catégorie de personnes particulièrement dignes d' in-

térèt .

Préparateurs eu pharraci 'je.

5622. — 26 août 1978. – M. Jean-Yves Le Drian appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le retard clans
l' application de la loi n" 77.745 du 8 juillet 1977 modifiant certaines
dispositions du livre V du code de la ganté publique relatives aux
préparateurs en pharmacie et aux règles générales de la pharmacie
d'officine, notamment pour le premier de ces points. Il lui demande
où en est la préparation du décret prévu à l'article 2, quelles sont
les raisons du retard mis à sa publication et sous quels délais elle
envisage celle-ci.

Formation professionnelle et promotion sociale Nord :
suppression de quat re postes affectés à l'éducation permanente).

5624. — 26 août 1978. — M . Pierre Prouvost appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la récente et brusque suppres-
sion de quatre postes affectés aux activités d' éducation perma-
nente . Il s'agit d' un poste au GEPEN de Bruay, d'un poste au
CEPPES (université de Valenciennes), de deux postes au CUEEP
(université de Lille 1) . Il est important de souligner qu 'il s ' agit là
de quatre postes créés pour des activités d'éducation permanente
en faveur de publics défavorisés qui n ' ont jamais plu bénéficier
d ' une scolarité au-delà du certificat d ' études . C 'est particulièrement
le cas vies deux postes du CUEEP qui concernent deux actions
de formation collective (Sallaumines-voyelles et Roubaix-Tourcoing).
Les raisons invoquées pour la suppression de ces postes sont
que cinq ou six années représentent une durée suffisante pour
le lancement et l ' évaluation des actions et fe transfert de ces postes
dans d 'autres . académies pour assurer diverses missions expéri-
mentales de formation continue . Pourtant, à aucun moment, lors
de la création de ces postes, il n 'a été dit qu 'ils étaient créés à
titre temporaire . Leurs missions d 'innovation se poursuivent. Elles
sont d 'autant plus indispensables dans une région durement touchée
par la crise économique et dont les moyens dont elle dispose par
rapport à d 'autres régions ne sont pas à la mesure de ses besoins.
De plus, cette suppression de postes intervient alors que la plus
grande partie des enseignements de formation continue dans l ' édu-
cation et l' université se font en heures supplémentaires ou sont
assurés par des vacataires et des contractuels . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à la situation résultant de cette suppression de postes et s 'il envi-
sage, par la création de postes spécifiques ou par une décharge
d 'horaires de la formation initiale au profit de la formation conti-
nue, qui serait génératrice d 'emplois et supprimerait les heures
supplémentaires, de donner au service public de l 'éducation les
moyens d'assurer la mission d'éducation permanente qui lui incombe.

Electricité de France (usine hydroélectrique de l'Aigle).

5625. — 26 août 1978. — M . Martin Malvy appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur le suréquipement de l ' usine hydro-
électrique de l'Aigle sur la Dordogne qui résulterait de la construc-
tion, actuellement envisagée par EDF, d'une nouvelle usine sur la

Commerce de détail (zones rurales).

5628. — 26 août 1978 . — M. Emile Bizet expose à M . le ministre du
commerce et de l ' artisanat que les déclarations du Gouvernement ne
sont pas en concordance avec ce qui se passe en réalité, car nous
observons très fr équemment la création de grands magasins dans les
bourgs et petites villes rurales . Le Gouvernement affirme avec raison
son intention de tout mettre en oeuvre pour revitaliser le milieu rural.
Pour atteindre cet objectif, il importe donc de maintenir, autant
que faire se peut, les commerces existants . Or toute création d ' une
grande surface, dans une zone rurale, conduit inéluctablement à
la disparition d'une partie des commerçants traditionnels. Il demande
si, pour mettre un terme à l ' att rait oie plus en plus marqué par les
gérants de la distribution pour des implantations en zone rurale,
il ne conv ient pas de modifier la loi d ' orientation du commerce
et de l 'artisanat, dite loi Royer, et de souméttre à autorisation
préalable, dans les bourgs ruraux et les villes de moins tic 15000 habi-
tants, la création et l 'extension des surfaces de vente atteignant
ou dépassant 300 mètres carrés.

Imposition des plus-raines.

5629. — 26 août 1978 . — M. Emile Bizet expose à M . le ministre
du budget le cas d 'un propriétaire d'une affaire commerciale
achetée 150 000 francs en 1928, vendue 1100000 francs en 1978, qui
est l 'objet d ' une taxation de 156 705 francs au titre de l ' impôt sur
les plus-values à long ternie, taxables à 15 p . 100 . L'impôt a été
calculé sur la somme de 1044700 francs, les 150 000 francs 1928
ayant été revalorisés pour un montant de 55 300 francs . Il demande
s ' il estime cette revalorisation suffisante et si cette taxation est
normale en son principe, compte tenu du fait que l 'exploitant de
cette affaire commerciale n ' a jamais eu la moindre intention spé-
culative, qu'il e géré son entreprise pendant 50 ans au prix
d 'efforts constants, d 'une modernisation continuelle et souvent de
privations dans le souci de la voir prospérer et de garantir du
travail à son personnel.

Enseignement (enfants de travailleurs immigrés).

5631 . — 26 août 1978 . — M. Michel Rocard expose à M. le ministre
de l'éducation qu'afin de permettre aux enfants de travailleurs immi-
grés de recevoir un enseignement dans leur langue maternelle, des
municipalités sont souvent conduites à organiser des cours assurés
par des professeurs proposés par les ambassades des pays concernés,
après agrément rectoral . Il apparaît que les critères d' équivalence
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de diplômes permettant ces agréments varient considérablement
d 'une académie d ' une langue à l ' autre. En conséquence, il lui
demande : 1" de bien vouloir lui rappeler les critères d 'équivalence
de diplôme en vigueur dans ce domaine, et notamment pour l ' arabe,
le portugais, et le serbo-croate ; 2" s ' il ne lui apparait pas souhai-
table de donner aux recteurs de, instructions autorisant tore inter-
prétation libérale de ces critères afin de favoriser l ' organisation
de ces cours qui correspondent aux demandes à la fois des familles
immigrées et d ' un très grand nombre de municipalités soucieuses
d 'intégrer sans acculturation leurs enfants dans la conununautI
nationale.

Enseignement du second degré k-ouséquenees de la réforme).

5632 . — 26 août 1978. — M . Michel Rocard fait observer a M . le
ministre de l'éducation que l' impossibilité d 'appliquer la réforme de
l 'enseignement du second degré a ont rainé un nommbre important
de redoublements en classe de CM 2 ; l 'exemple du département
des Yvelines est caractéristique à cet égard . Qui plus est, les circu-
laires n 78.0130 et 78-085 ale M . l'inspecteur d 'académie ont établi
que les enfants n'ayant pas atteint le niveau nécessaire à l 'entrée
en sixième devraient rester en CM 2 jusqu 'à ce qu ' ils l 'aien( acquis,
ce qui conduit certains à t ripler, voire quadrupler ces ch,sses en
attendant qu ' ils atteignent l 'âge limite à partir duquel ils pourront
entrer en CPPN . Il attire son attention sur le fait que ces dispo-
sitions sont non seulement contraires aux intentions mêmes affichées
par la réforme dans l ' enseignement de soutien qu ' elle entendait
mettre en place, mais encore qu 'elles sont tout à fait préjudiciables
à l ' avenir scolaire ale ces enfants . Il souligne, de surcroit, que le
déficit, également très sensible clans les Yvelines puisqu ' il n 'existe
que vingt-quat re postes là où il en faudrait cent soixante, en groupes
d ' aide psycho-pédagogique ne permet pas de pallier cette situation
lamentable . Il lui demande les moyens qu ' il compte mettre en
oeuvre pour assurer, dès la rentrée prochaine, à ces enfants déjà
défavorisés, un enseignement adapté à leurs problèmes spécifiques.

Enseignement (Yvelines).

5633. — 26 août 1978. — M . Michel Rocard demande à M . le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui fournir les indications
statistiques suivantes pour chaque commune du département des
Yvelines et pour les rentrées scolaires 1976, 1977 et 1978 : 1" nombre
vies mailles effectivement en place au 15 septembre de chaque
année renseignement maternel, premier et second degré) ; 2" nombre
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de postes pourvus ent re le 15 septembre et la fin du premier
trimestre scolaire tee précisant les disciplines concernées, ; 3" nombre
d'heures non romplatees clans le courant desdites années scolaires;
4" effectifs prévus et effectivement atteints en CE 1 ; 5" nombre
tic séctions d 'enseignement spécialisé 'SES, existantes, créées, sup-
primées tan précisant les effectifs, . Il lui demande quelles conclu-
sions nui inspirent les statistiques et quelles dispositions ont été prises
pour remédier aux difficultés et carences qu 'elles traduisent.

Assurances maladie-maternité ( droit eux prestationsl.

5635 . — 28 août 1978 . — M . Henri Lavielle appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la rigueur exces .:ive
des co :utitions, durée de travail notamment, mises pour l ' ouverture
de droit des assu rés sociaux aux prestations de l 'assurance maladie
en particulier . Il lui fait observer que certains vacataires, employés
par des centres de rév,ducation à raison de quarante-cinq à soixante
heures par mois, ne parviennent pas a atteindre les planchers exigés.
Pour bénéficier des prestations en nature, il leur faudrait ainsi
cotiser à l 'assurance volontaire alors que leurs rémunérations font
déjà l 'objet d ' un prélèvement pour la sécurité: sociale . Il lui demande
en conséquence quelles mesures elle compte prendre pour renié :lier
à cette situation . d ' autant plus surprenante que s ' atténuent les liens
entre le travail et la protection sociale.

Ambulanciers ((m'alitions de travail eu milieu rurali.

5636. — 213 août 1978 . — Mme Chantal Leblanc attire de nouveau
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
rôle important joué par les ambulanciers en none ru r ale. Ce pro-
blème a été souvent posé et à la question d ' un collègue qui
demandait à Mme le minist r e : s quelles mesures elle comptait
prendre pour assouplir tune législation injuste à l ' égard de cette
catégorie professionnelle et pour permettre à ces ambulanciers de
continuer leur mission en milieu rural s, elle répondait le
27 mai 1477 : « La mesure envisagée tend à ce que les entteprises
puissent utilise' des véhicules plus légers n 'ayant que le conducteur
à leur bord, destiné au transport des malades serai-valides- s Elle
lui rappelle clone sa réponse et lui demande si la reconnaissance
du véhicule sanitaire léger assorti du paiement par subrogation
pour les malades à 1110 p . 100 et d 'un tarif intermédiaire entre
l 'ambulance et le taxi attendus par les ambulanciers et les malades
qu ' ils transportent deviendra mesure réelle et ceci dans quels
délais.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des deux séances
du jeudi 2 novembre 1978.

1 — séance : parte 6893 ; 2' séance : page 6919.
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